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IN M,EMORIAM 

C E rapport débute par un multiple regret et un double 

hommage. 

A u cours de l 'été 1960 , nous avons perdu, à quelques 
iours d'intervalle, Gaston Tessier, le président fondateur de la 
C.F.T.C. et un des plus jeunes membres d u Conseil Confédéral. 

Fernand Noguès. 

En évoquant leur mémoire, ce sont tous les mi l itants C.F.T.C. d isparus que nous 

honorons. 

G ASTON TESSI ER, c'était l'ami au sens le p lus exact du terme et Te guide, 
le conseiller t oujours p résent . avisé et discret. Son courage physique, civique 
et intel lectuel a permis que se fasse la C.F.T.C. et aux heures de doute 

et de· difficulté, telles que par exemple en 1940, ce sont ses qualités Qui ont empêché 

qu'elle se défasse. 

Depuis 1953, il n'avait plus de responsabilités immédiates dans la d irection de 
la C.F.T.C., mais aux heures de crise son appui était t oujou rs p rompt et effi cace. Nous 
l' avons vu aussi bien en mai 1958 qu'en janvier 1960. 

Démocrate. - syndicaliste, - chrét ien. pour Gaston Tessier cela était tout un. 
La cohérence de sa vie et de sa pensée const itue un exemple remarquable et expli­
que largement les raisons de son eff icacit é. Peu d'hommes auront autant que lui 
marqué aussi profondément, non seulement la C.F.T.C. et le mouvement ouvrier. mais 
encore d'autres groupements animés du même esprit. 

FERNAND NOGUES, sa jeunessè f aisatt que nous le connaissions depuis moins long ­
temps. Mais les quatre années qu' il a passées avec nous au Conseil Confédéral 
ont largement suff i à révéler ses parfaites qual it és d'homme et de militant. Il 

réalisait un équilibre rarement atteint . Responsable confédéral, i l était éga lement au 
Bureau fédéral de la Banque et Secrét aire général de son Union Départementale. Ainsi 
faisait-i I la synthèse de~ problèmes nationaux. prof essionnels et 
régionaux. 11 fa isait.; not re regret est <JUssi de ne l'avoir pas 

empêché d "en faire tant si vite. 

En ces deux d irigeants, le vétëran et le plus jeune. se 

résument beaucoup d 'autres vies de militants. Leur exemple nous 
" guide et nous gardons f idè lement leur mémoire. 
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V
OICI que nous. invitol15 l'ensmlble dtis militants de la C.F.T.C. à constituer le 

31 ° Congrès Confédéral. Ce rapport a pour objet de leur présenter deux 
années d1adivité du Mouvemeo.t. 

Entendons•nous ! Cette présentation ne touche que ce qui est de la 
compétence de la Confédération, car c'est bien entendu de cela seulement qu'il s'agit 
à son, Congrès, 

Nous parlerons donc de ce qu'ont déddé, à l'échelon de responsabilités où ils se 
trouvent placés, le Conseil Confédéral, le Bureau Con-fédéral et le Bureau Journalier. 

Cepm<lant, nous savons bien que pour nous tous et d'abordi sans doute pl'.lur les 
mili1ants de base, la réalité de la Confédération se manifeste d'abord au sei11 de la 
section syndicale, du syndicat, de l'U.D. et de la Fédération. Nous ajouterons que 
l'autorité de la Confédération - telle que nous la constatons au plan national dans 
nos relations avec la Presse et le Pouvoir notamment - tient certes, pour une part, à 
la valeur des hommes, mais elle dlépend surtout de la vitalité croissante dtJ l'ensemble 
de l'organisation, de son implantation chaque jour plus affirmée, ph11 étendue en 
même temp, que plus profonde sur l'ensemble du territoire. 

Faire un rapport général d'activité, cela pourrait donc signifier que l'on reprend 
l'en,emble des rapports établis par nos Syo.dicau, Fédérations et Unions Départe­
mentales. 

Un tel lTavail aurait son intérêt. Il prouverait .à une opinion, qui a tendance à 
juger le syndicaÜ5me à la seule lecture de -communiqués que nous faisons paraître, que 
le syndicalisme est tout autre chose qu'une machine à faire des motions. 

Si les textes sont nécessaires au syndicalisme, car ils lui pennettent d' affirmer 
publiquement ce qu'il est, ce qu'il veut et partant de prendre sesi respontabilités, te 

• svndicalisme est avant tout vie et action. 

Aimi, u.n inventaire compl.et s~ait riche d'enseignements. Il montrerait que l'es• 
~entiel du phénomène syndical et l'explication de son caractère irremplaçable résident 
dan8 ces milliers d'interventions, ce courage et cette penévérance qui, au long des 
années, permettent au militants de pTendre lai mesure die leurs tâches, de se former 
à leurs fonctions et d'élever la condition des salariés. 

Au sens le plus vrai et 'le plus exigeant du terme, l'activité confédérale est inaépa• 
rable de l'activil-é de tous ceux qui font la C.F.T.C. par leur dévouement et leUJ' 
activité à quelque endroit qu'il soient placés dans le mouvement et la vie professionnelle. 

Et, s'il est impossible de dresser une sorte de palmarès, toujours injuste. d'ailleurs 
parce qu'in.complet, du moine que les dizaineJ de milliers de militants qui font la 
C.F.T.C. partout à t.raven le pays, dans leurs sections d'entreprises et leurs &yndieats, 
sachent que ce rapport leur est spécialement destiné. S'il leur parle des actes de la 
Confédération, c'est eux qui let ont rendus possibles. Il était donc normal que cet hom, 
mage leur soit fait. 

Sans iruister davaiitage sur cette indication essentielle, précisons maintenant ce 
que l'on trouvera dans ce rapport. 

La première partie se divise en deux chapitres. Le premier d;e ces chapit.res rend 
compte des conditions dans lesquelles nous avons travaillé au coun de ces deux 
années et les déci~ions d'ordre interne que nous avons prises. La seconde partie se 
rapporte aux décisfons de caractère général prises par nos organismes diredeurs. Elle 
s' eff,irce de situer notre action et nos respo1111abilités co~pte tenu de l'ensemble des 
problèmes que non seuloment les syndicalistes, mais, avec eux, tous les hommes 
conscients du 20° siècle, doivent étudier po-ur orienter leur jugement et conduire 
leur action. 

Enfin, à la suite, et sans que leur ordre de succession implique une quelconque 
idée de classement, on trouvera les ràpports établis par chacun de nos secteun fonc­
tionnels. Que cependant le lecteur ne suppose pas que chaque secteur ITavaille en 
vase clos. Le social a besoin de l'économique, qui lui-même doit s'appuyu souvent sur 
l'international... et, sans de bonnes finances, les meilleurs projets restent dans les 
dossien. 

Précisément, la tâche des organiJmes directeurs est de comprerudre, d'animer, dt 
coordonner un ensemble complexe <le préoccupations et d'inlerventions extrêmement 
diveues et parfois contradiotoires po'llr en dégager des synthèsies qui constituent ce 
que l' on peut appeler la politique confédérale. 

C'est ce qu'il convient maintenant d'exposer. 
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1. - LA VIE INTERNE DE LA C.F.T.C. 

T
OUS nos mandats nous conduisent à, intervenir à l'extérieur de nos orga­

nisations. Les travailleurs se rassemblent dans le Syndicat pour exercer 
ultérieurement une action sur des milieu,c. variés : employeurs, patronat, 
groupements divers, pouvoirs })Ublics. 

Il a étë de notre devoir constant de veiller à cela. L'ensemble du rapport 
relate une mllltitude d'interventions de cette nature. La documentation que nous 
avons envoi)'ée régulièrem1mt en a. rendu compte. Il n'est pas besoin d'en~er 
ici dans l es détails, car il est évident que telle intervention, absolument esse,it1elle 
à 1m moment donné, se :fond dans un ensemble au bout de quelques mois et 
que ce qui compte, c'est la ligne .a:énéralc qui a été suivie. 

SI, à notre propre activité, noµs joignons celle des organisations confédérées, 
il ne faùt pas s'étonner que les éfect!ons professionnelles qui. se déroulèrent ces 
deux dernières années aient con.f-1.rmé la place de la O.F .T.C. comme seconde 
organisation syndieale du pays. 

A tout polnt de vue, C"ette place nous !mpose des devoirs de _sérieux, de 
dynamisme, d'efflcaeite. Ce Îurent là 1es. p;réoccupa.tions constante~ des orga­
nismes directeurs de la C.F.T C. qui recherchèrent constamment les meilleures 
formes d'organisation. interne pour les ,mettre au service de lJaction confédérale. 

Nous n'avons jama.ts considéré l'orga,nis!l,tion ou l'adminlStratlon comme 
trouvant leur fin ou leur ji1stlf1ca.t1on en elles-mêm~s. Ma.1.s leur perfectionµ.ement 
1'.st Indispensable : la recherche du meilleur emp loi de nos hommes et de noi; 
ress()urces de toute$ na.t\ll,'es est une nécessité abselue P0\11' faire ra.ce au mieux 
/J. toutes nos tàches. 

Faire face au mieux signifie que nous ne sommes pas encore au bout du 
nécessaire progrès de nos méthodes et que bien des améliorations sont encore 
nécessaires et possibles. Les rechercher et les mettre en ceuvre, cela constitue 
une préoccupation constante. 

A cet éga.rd, et faisant sulte à des locations ct.e locaux rue Mayran, racqu:iB1-
ti0.n d'utt second bntneuble, rue de Montholon, est la preuve tangible de notre 
expansio,,. de nos besoins et de n os posslb1lltés qui croissent parâllèlem,ent . 
Cet immeuble permettra aussi, tout en mettant plus à l'aise des camarades 
.qui, actuellement travaillent jusqn'à cquatre dans des burea,ux exigus, de remettre 
de La logique et donc de l'économ.ie dé temps et de l'effieacité daps la distribution 
des bureaux et des services. 

Fonctionnement des organismes directeurs 

6 

./\U cours des deux années, nous avons poursuivi l'expérience d'organisation 
:.morcée en décembre 1958. Nous avions alors, par décision du Conseil Confédéral 
- et le Congrès 1959 s'en est déclaré d'accord - institutionnalisé la répartition 
traditionnelle de.s tâches du secrétariat confédéral en créant les secteurs 
i<mctionnels et en associant plus directement le Bureau Cpnfédéral par l'entre­
mise de ses vice-présidents, à l'activité constante de l'organisation confédérale. 

Le système est maintenant rodé. Il a fait la preuve de sa souplesse et de sa 
fécondité. Par contre-coup, la charge de travail de ch'aque secteur s'est accrue 
at tous ont des tâches nombreuses à régler. 

Nous devons au Comité National d'octobre 1959 d r, nous avoir donné qes 
rcssaurces complémentaires. Le franc ancien, Pa\· mois et par adhé1·en:t, que. 
dès le budget 1960, U a ajouté à nos ressources, a permlS d'engager des colla}:lo­
ra.teurs venant. t enf0rcer des secti::urs dont les moyens étalent llmit.és à l'extrême. 
Cela nous permet aussi de créer des services qui, sur le plan de l'organisat ion 
ou sur celui de l'aide pratique, sont au service de tous les syndicats, unions 
départementales et fédérations. 

L'efficacité de la liaison permanente, quotidienne, confiante et amicale entre 
tous les membres du Bureau Journalier et le Secrétar iat confédéral ne nous 
empêche pas. mais au contraire uous engage à r esserrer les contacts avec le 
Bureau Confédéral et le Conseil Confé déral. Nos réunions s tatutaires se sont 
tenues très régulièrement aux dates prévues avec un t rès h aut degré de par t ici­
pat ion de Ieuts membres. Le fait que tous les sorta,:its du Conseil Confédéral en 
catégorie B soient rééligibles, est le signe indiscutable de l'àssidulté générale. 

Mais plus que l'assiduité compte la participation active aux débats et aux 
décisions. Ces facteurs importants de bon travail n 'ont pas manqué non plus. 

Les militants mis aux postes de responsabilité par le XXX' Congrès ont 
tenu à y faire face. Cela montre tout à la fois leur conscience et le fait que 
l'organisation présente de la Confédérat ion a permis de créer des équipes et de 
les souder grâce à un travail en commun. 

Qu'il fa111e aller toujours plus loln dans ce sens. nous en sommes d 'accord. 
Ce que nous demandons sur ce point au Congrès, c'est, certes, d'apprécier ce qui 
a été réalisé, mais c'est, plus encore, de fournir des indications ~rmetta.nt de 
faire plus et mieux dans l'avenir. 

Mesures administratives pour nos organisations 
algériennes 

Il n 'est pas question d 'enclore en cet endroit du rapport tout ce qui a t rait 
au problème algérien. Ce problème que, tou t au long de ces deux années nous 
,avons rencontré sur tous les plans, à tous les détours de la vle et des préoccu­
pations confédérales, sera vu dans son entier dans la seconde partie de ce 
chapitre. 

Beaucoup plus simplement, rendant compte de quelques a.spects de la vie 
intérieure de la Confédérat ion, nous par lerons ici des décisions du Conseil 
Confédéral du 23 octobre 1959 à 1:encontre d'un certain n ombre de militants. 

Les divergences portant sur deà> questions de fond, il faut évoquer celles-ci 
brièvement. 

Le Congrès confédéral de juin 1959, par le rapport d 'activité e t pal' la discus­
sion en S€ance plénière, avait , pour le passé. approuvé nos positions et défini 
notre attitude pour l'avenir. Le débat avait été clos par le vote d'une motion 
acceptée par le Consell Confédéral, laquelle recueillait 9.918 mandats contre 2.129. 

Le 26 juin, la « Lettre Politique » n" 24 disait 

Algérie 

Le congrès Confédéral s'est nettement et claire­
ment prononcé sur ce prob lème. 

E1i ce qut concerne l'actîon à mener pour que ce 
que nous souhaitons se r éalise, i l est opportun, que 
toutes les, organisations, tous les m ilitants s'en 
tiennent au cadre d'action arreté par le Consei l 
confédéral nouveau, le 20 juin et explicit é à la 
tribune du Congrès par l e rapporteur du Conseil, 
René BONETY . 

C'est-à- àîre que nous avons, d teu.s tes éc7ieions 
d1i Mouvement à entreprendre un très impor tant 
ttavall : d'intôrmatfon et à'e:i;ptication attprès de 
nos adhérents et des travailleurs, d'intervention, 
selon les moyens à déterminer localement , auprès 
de l'opinion et des pouvoirs public. 

Mats, à la fofs, pour que nos positions ne soient 
ni exploitées n1 détournées de leur sens exclusive­
ment syndical, ou mêlées à d'autres positions, peut-

être convergentes, mais inspi rées par !es préoccu­
pation.~ et recouv rant de.~ perspectives politiques 
qui ne sont pas les nôtres. 

• Pour que notre action ait le maximum d'efficaci­
té : dans le contexte act uel, nous cr oyons que 
l'in tervention de la C.F.T.C. aura plus de poids sur 
l 'opinion comme sur les pouvoi r s publ ics s i elle 
;;'expr ime en tou te clarté .Par ce que seule, alors 
que dans un concert de voix d iver ses, la f orce que 
lui donnent sa maturité et son originalité serait 
étouffée. 

Il est indispensable, a pensé l e Consei( Confé­
déral unanime, que notre action devienne stricte­
ment une action C.F.T.C. 

Il n'est donc pas souhaitabl e que cette action 
C.F.T.C. se confonde avec les mani f estat ions de la 
quinzaine de propagande pour l a paix en Algér ie 
organisée par le Comité di t Comité de Pleyel , du 
nom de la salle parisienne où ce Comité a tenn 
r écemment une « assemblée n attonale ». 
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Cependant, nous apprenions ensuite que quelques mmtants algérlens, retour 
du Congrès Confédéral, a valent tenu à Alger, le 25 juin, tine conférence de 
presse au cours de laquelle ils déclaraient : 

Le 30· Congrès de la C.F.T.C. vient de se prononcer 
pour une sollltion négociée en Algérie. 

Il est bon et salutaire que l'opinion métropoli­
taine et même internationale sache ce que la 
grande masse des travailleurs C.F.T.C. d'Algérie 
pense de cette position de l'organisation à laquelle 
ils appartiennent. 

Aux récentes électtons profes.~ionnelles de nom­
breux cheminots européens et musulmans, frater­
nellement réunis, ont adopté, ont choisi le pro­
gramme clair et précis que l'Union des Cheminots 
C.F.T.C. leur proposait. C'est en leur nom que 
je parle. 

Nous considérons cette motion comme un véri­
table acte de t rahison vts-â-vis cle la Nation vis­
à-vis de l 'armée qui se bat et constn~.tt poui· que 
soient sauvegardées en cette province française, la 
PAIX, la DIGNITE, la FRATERNITE, la LIBERTE, 
ia SECURITE. 

La présentation au lO' Con{lrès C.F.T.C. d"une 
motion préconisant une solution négociée en Algé­
r·ie constitue sur le plan syndical la premiére 
manœuvre d'envergure tentée et réussie par les 
afftliés du gr01ipement hétéroclite « Assemblée 
Nationale pour la Paix en Algérie par La Négocta­
tion » dont les communiStes, comme à l'habitude, 
détiennent véritablement les leviers de commande. 

Nous avons demandé aux intéressés de désavouer de tels propos aussi inju, 
rieux que faux. Une commission a été chargée par le Bureau Confédéral de suivre 
cette affaire. Sur son rapport, le Conseil Confédéral du 30 octobre 1959 a pris 
deux décisions 

Décision du Conseil Confédérat 
du 23 oc:tob,e 1959 

Conformément à la décision du Bureau Confédé­
ral du 10 :juillet 1959. mettant en œuvre la procé­
dure de sanctions â. l'encontre de militants et diri­
geants de syndicats d'Algérie ayant, au cours d'une 
conférence de presse, non seulement exprimé publi­
quement leur désaccord avec la position du Congrès 
sw· le problème algérien, mais dénaturé le sens des 
positions prises et tenu des 71r0Pos diffamatoires 
pour ia Confèdération et ses dirtgea1its, ce qut, dans 
les circonstances présentes, est de nature à nuire 
fJrmJement à la C.F.T.C. ; 

En vertu de l'article 19 des statuts confédéraux 
déterminant les pouvoirs du Conseil Confédéral; 

En vertu de l'article 21 des statuts confédérau:r 
déterminant les pouvoirs du Bureau Confédéral, 
notamment en ce qui r.oncerne le respect de la 
discipline confédérale et les propositions de sanc­
tions; 

Conformément à la procédure prévue à l'article 29 
i;lu Règlement lntériellr de la Confédération ; 

La Commission d'enqllête chargée de rapporter 
au Bureau Con.fédéral, après : 

l" Une enquête et une ét1lde approfondies ; 
2" Avoir demandé aux milltants et dirigeants 

syndicalistes mis en cause cle bien vouloir faire 
connaître s'ils maintenaient leur déclaration 
1Jublique ou lenr solidarité avec la déclaru­
lion publique, 

a présenté au Burea1l Confédéral le rapport qui 
l1ti était demandé, lequel a été soumis au Conseil 
Confédérai. Ce dernier a pris les premières sanc­
tions suivantes : 

Il est absolument interdit aux camarades BORJA, 
V AN GHELE, SAIMPERT et RICAUD : 
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1" D'accéder à un poste de direction fédérale 
quel qu'il soit ; 

2° D'assurer une représentation fédérale; 
3" De participer à la direction des Unions inter­

professionnelles, au plan local, départemen· 
tal, régional et d'ass1trer la représentation de 
ces Unions; 

4" De participer, sous une forme quelle qu'elle 
soit, au Comité National et au Conseil Confé-

déral de la C.F.T.C. et (l'occuper un poste de 
représentation confédéral quelconque ; 

5" L'exclusion serait prononcée sans méme qu'il 
soit besoin de rouvrir une procédure si une 
récidive qllelconque se prod1tisait; 

Le Conseil Confédéral, informé de l'exclusion du 
camarade RICAUD par la Fédération Nationale 
du Gaz et de l'Electricité, confirme son exclusion 
automatique de la Confédération ; 

L'étude des autres dossiers continue. 

Décision du Conseil Confédéral 
du 23 octobre 1959 

sur la réorganisation de l'Union Régionale 
Algérienne 

Pour parer aux difficultés nées au sein de l'Union 
Algérienne, ,tne structure spéciale avait dû être 
imposée par la Direction Confédérale, au cours d,t 
Conseil Confédéral des 14 et 15 février, après la 
réunion du Congrès de l'Union Al{lérienne des 
7 et 8 février 1959. 

Sur proposition du Bureau Confédéral, le Conseil 
Confédéral du 23 octobre 1959 réaffirme sa volonté 
de revenir le plus vite possible à des structures 
normales. Tl estime que ce retour doit se faire par 
étapes et propose en premier lieu la formule sui-
11ante : 

- La Direction de l'Union Régionale algérienne 
sera assurée par un Conseil comportant, à 
parts égales, une représentation géogravhtque 
et une représentation professionnelle ; 

- La représentation géographique sera assurée 
par des délégations composées par moitié de 
représentants du secteur public, semi-public 
et nationalisé et de représentants du secteur 
privé; 

- La représentation professionnelle devra être 
composée par moitié de représentants du Sec -
teur public, semi-publfc et nationalisé, par 
moitié du Secteur privé ; 

- Chaque représentation géographique ou pro­
fessionnelle devra comprendre au moins 50 'X, 
de délégués musulmans; 

- Le président, le secrétai re, le trésor ier seront 
proposés par le Conseil à la Conf édération 
qui rat i f iera ou fera opposition ; 

- Les secrétaires 71ennanents seront nommés 
par lrl Confédér ation, sur proposition du prési ­
dent el d1t secr étaire. Ils fon t 1,artie de droil. 
<lu Conseil ; 

- Le 11réstdent po1~rra èt1·e investi d1.t. mandat 
<Le dél ég1ié confédéral, mais le mandat p01i rr<i 
également ètre confi é c't un militant pr i s en 
aenors du Conseil de l'Union régionale ; 

- La mise en place de cette nouvelle organ isa­
t ion sera r éal isée et mise au poin t après une 
réun i on du Comit é de l iaison et des délég-u.és 
algérien.~ - éventuellement d ésignés par les 
Fédérat ions nationa les - en pr ésence c/e repr é­
;,ent ants d n Conseil Conf édér al ; 

- L e Consei l Confédéral charr,e le Bur eau Con· 
f édér al d 'assurer i'exécu t i on de cet te décision , 
en mandat ant le président et deux v i ce-pr é ­
siden ts pour su ivre spécialement cet te question. 

A la suite de cette décision, le Président co·nfétlél'al, Géra;rd ESPERET et 
l."ves MOREL s'occupèrent de la mise en place de l'organism_e créé par le Conseil 
Confédéral. Tant du côté des synclicats i.ntéressés que des Um ons dé_partementale~ 
d'Algér ie, nous a,vons reçu les propositions néc~ssa.tr es. 

A1ns.l l 'organisme que n ous avons mis provisoirement à la tête de notre 
Union r égionale d 'Algétle a pu être installé et se réunir à diverses reprises, la 
Confédéra tion étan t tenue au courant des t ravaux ef-fectués. 

Nous insistons bien , il s'agit de disposJ.tions provisoires qui tiennent au 
caractère· sL parttculie1· de la sit uation en Algél'le. Notre plus g).'and désir est 
que la situation se normallse aussi rap!q.em r,nt que posstble. Le syndi-callsm.e, 
comme le reste

1 
a besoin en Algérie .de sti,uctures CJ.Ui permettent aux intéresses 

de travailler utllernen.tr dans un climat de liberté et un esprlt de démocratie. 
C'est toujours cela que nous avons eu en vue. 
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11. - PROBLÈMES DE LIAISON ET D'ÉTUDE 

L ES réunions sia.iu taires, nous l'avons écd t p1·écédemment1 se sont tenues de 
façon très satisfaisante. Il en est égalemen t. de même de celles du Comité 
National (IUC nous avons largement consulté ces deux dernières années. 

Ci:s réunions ne pel'll1ettent cependant pas d'aborder d:ins leurs 
détails tous les sujets qui nous concernent. Leur ordre du jour est é tabli en 
fonction des questions immédiates sur lesquelles li faut prendre position. Cela 
suffît très largement à occuper le temps réservé à ces réunions. Il faut cependant 
faire leur place à deux autres préoccupations, différentes, mais complémentaires. 

D'une part , il est nécessaire que les décisions des organismes directeurn 
« passent » dans l'ensemble du mouvement et, d'autre part, 11 convient aussi de 
sortir du quotidien pour songer aux problèmes qui se poseront demain, c'est­
à-dire dans les cinq ou dix années à venir. C'est pourquoi nous verrons successi­
vement les méthodes utilisées pour répondre à ces deux ordres de préoccupations. 

Pour •Une meilleure liaison 
If. Que les décisions des organismes directeurs passent. ~ II s'agit là de tout 

autre chose qu'une discipline militaire, Que nous avons tous plus ou moins connue 
et q_ui, au_ vrai, _s'accoml?agne de beaucoup plus de murmures que n'en accepte le 
rcglement ... Voir les metamurpho;;e;; de la Grande Muette. 

Tout autre est notre problème. Notre mandat est clair. Investis de diverses 
t·ei;punsabilités par le Congrès, nous àvons les pouvolrs nécessaires pour prendre 
les décisions qui s'imposent. Mais nous manquerions à tous nos devoirs s1 la 
:ommunication des décisions ne s'accompagnait pas des informations qui en 
font comprendre le pourquoi et le comment. 

. Les organismes direc,tt!urs dirigent, certes. Mais en même temps, eux qui 
disposent, par fonction, d un ensemble d'l.ndicatlons qui ne viennent pas sponta­
nément à la base, doivent former et informer l'ensemble des mllitants. 

Ce problème n 'a pas reçu de solution pleinement satisfaisante. Nous ne 
venons cr:rtes pas les mains vides devant le Congrès, mais 11 faut que le Congrès 
sache qu'il doit demander ,à tous les efforts nécessaires pour que s'accomplisse 
cc qui est indispensable. 

Les circulaires confédérales 
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. C'e1st le moyen, traditionnel et commode, de liaison. Nous l'avons beaucoup 
developpé au cours de ces deux années et cela pour cha::un de nos secteurs 
fonct1onnels. L'abondance des circulair"!s, à son tour, pose des questions. Leur 
v~lu,me est tel qu'un seul mmtant, dans une Union départementale ou une 
Federat.ton, ne_ peut le.'> assimiler toutes. Cependant, la centrallsation est 
nécessaire, car 11 faut que dans chaque Organisation existe au moins un dirigeant 
connaissant l'exib'tence de l'ensemble des questions qui se posent au syndicalisme 
et dont la_ Co_nfédération s'occupe. Mais Il convient ensuite que le détail soit vu 
an'c le som ccessaire par des camarades spécialisés. 

. Pom réP_ondre à cela. déJ:.i. certaines organisations ont spécialisé des respon­
sa.oles d'apres les secteurs lonctionnels confédéraux : excellente Initiative qui 
dolt ëtre gèn~rallsée. 

La presse 

D'autre part. cette documentation oot1récté:rale aponctante crée des problèmes 
de multiplication des textes des Unions départf'mentales et des Fédérations à 
nntentlon des syndicats. SI pour les secondes le problème est simple, car nous 
nous mettons volontiers à 1eur dlspostt1on, il n'en est pas dt• même des Unions 
départementales • géograplnquement; et aonc matériellement, plus éloignl!es de 
nous. 

C'est pourquoi, nous avons modlflè notre notion de document aonftdentlel 
et déjà certains envois sont simplifiés par le fait que nous confions à Formation 
des textes qui, autrefois, partaient par circulaire. Mals de toute manière, pour 
des raisons de rapidité parfois, ou pour leur garder un nécessaire caractère 
confidentiel, beaucoup de textes p11,sseront toujours par circulaire. Nons nous 
efforcerons cependant de les simplifier au maximum de façon que l'utlllsatim1 
à la base en soit !acllltée. Particulièrement en ce domaine les suggestions seront 
bienvenues. 

Soulignons cependant que, pour être rentable, un etfort d'organisation au 
niveau confédéral doit s'accompagner d'un effort de même nature dans l'ensemble 
du mouvement. L'expérience co11fédêrale de secteur s fonctionnels s'avérant 
rentable, 11 serait bon que le Congrès approuvât l'idée de les recommander à 
tous les échelons du Mouvement. 

• • t I' 

1mpr1mee 
Elle est bien entendu, le moyen essentiel de contact et d'information. Nous 

n'insistons pas lei sur nos projets. Le chapitre spécialisé du rapport est fait pour 
cela. Il faut néanmoins dire que les progrès accomplis ne nous portent pas à 
nous 1·éjoulr. Quand nous considérons la. masse d~ nos m1llt1urts et que nous 11.1 
comparons au nombre de nos abonnés à c Syndlcallsme-Hepdomada.Ire > et surtout 
à , Formation et à c Recherches >, 10111 d'être satisfaits nous sommes Inquiets. 

Alors que le syndicalisme doit faire fa.cc à une foule de problèmes qui se 
situent sur tous les plans de la pensée humaine, nous voyons que trop d'hommes 
s€ satisfont d'informations purement professionnelles. excellentes d'ailleurs, 
qu'ils pulsent dans leur presse et leurs Informations fédérales. Certes, nous 
saluons l'effort accompli par beaucoup pour se rattacher à la presse confédérale, 
notamment à l'occasion des numéros de propagande ou des éditions de 
«-Syndicalisme-Magazine>. Ce n'est malgré tout qu'une étape partielle et 
provisoire. 

Cela est néanmoins positif. Nous mettons cette évo1ution en valeur et la 
portons à l'actif des responsables de la presse, tant régionaux que départemen­
taux et confédéraux. Mals que les uns et les autres sachent que les progrès 
acx:omplls au cours de ces deux dernières 9.nnées, nous ne les jugeons pas 
suffisants. 

Une équipe est au travail. Nous lui avons demandé de faire au Conseil 
Confédéral des propositions permcttnut de donner à la C.F.T.C. la presse dont 
les travailleurs ont besoin. Les idées progressent, les travaux avancent. Peut-être 
que d'ici le Congrès une réaltsation permettra de montrer la !orme et la. nature 
du journal que nous voulons réaliser. 

Mais il doit être bien vu que le Mouvement, s'il veut être bien soudé, s'il 
veut que sa discipline soit faite avant tout d'une adhésion profonde aux posi­
tions et aux décisions de ses organismes directeurs, s'il veut que cette discipline 
soit, au meilleur sens de l'expression, consentie et démocratique, dolt faire 
dans l'avenir beaucoup plus pour le soutien et l 'extension de sa presse : 
brochures, revues et Journaux, qu'il n'a fait jusqu'à présent. Faire plus, cela 
veut dire que des éqnipes de diffuseurs seront à organiser et qu'il faudra 
dépenser aussi davantage d'argent. 

Problèmes d'étude 
Nous venons d'écrire que les réunions statutaires des organismes directeurs 

étalent essentiellement consacrées aux problèmes Immédiats : restent ceux 
d'avenir q1,1t, à d'autres titres, sont aussi importants que les premiers. , 

C'est pow·quol nous avons en falt dissocié ces deux ordres de questions. 
C'est donc au cours de réunions spéciales que nous abordons celles relatives aux 
lendemains de l'action syndlcala. Le procédé s'impose d'autant pl.us qu'll n'est 
pas Indispensable de conclure sur Je champ, Au contraire. l'étude et la réfiexlon. 
pour être pien conduites, demandent des délais. Par conséquent, il ne faut pas 
s'étonner si ce rapport, dans cet te parue, evoque des problèmes sans donner leur 
solution . eette 11olutlon étant toujours i;ubordotmée à des études qui demeurent 
en cours 
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Délég,ués 
, . 

reg1onaux 
Nous leur a.vons demandé de venir tous ensemble rue de Montholon pour 

avoir un tableau général de la situation dans les départements. La dlf!usion de 
la presse confédérale les a également intéressés ainsi que les diverses possibilités 
d'utilisation ctu fonds de dével0ppement. 

Les délégués régl0naux furent convoqués de uouvea,u à la fin de 1960, c'était 
cette fois pour les Informer en même temps que les ~dérations des dl.sposlt!ons 
co1t1Téctéra1es pour la journée dt1 27 octobre. Nous avons vl~ement apprécié' le 
jugéinent qu'ils portaient sur Ja situation. Dans l'avenir il nous faudra nouer 
des relations plus étroites avec chacun de nos Comités de liaison. 

Tournée confédérale 
De notre côté, en cette fin de 1960, nous avons rassemblé au cours de 

douze réunions presque tous nos dirigeants départementaux. C'était, cette fois, 
pour les éclairer sur les multiples questions qui se présentent à l'analysé, avant 
décision des dirigeants con.fédétaux. Noµs avons discuté de toqt cela avec nos 
camarades de province. Comme il était naturel, le plus large accord s'est établi 
entre tous, mais les discussions très libres qui eurent lieu ont renforcé et rendu 
plus raisonné cet accord fondamental. 

Réunion spéciale du Conseil Confédéral 
Pour bien marquer le caractère exceptionnel de la réunion, c'est à Bierville 

el, en dehors de l a cadence normale des sessions du Conseil Confédéral que 
nous avons convoqué ses membr es. L'ordre du jour de cette réunion qU! se tint 
fin mars 1960, était fort vaste puisqu'.11 s'agissait, d'étudier les termes dans 
lesquels se posent actuellement les relations d11 monde syndical en ses diverses 
tendances et des problèmes posés par - risquons le mot - la coexistence de 
ce monde syndical, d'un pouvoir et de partis politiques. 

Réunion d'étude, c·es~-à-dlre donc sans concluslon et sans consigne d'action. 
Il ne fait cependant pas de doute que les conseillers confédéraux, dans leur 
ensemble, mieux Informés gi·àce à cette étude commune ont été plus à leur 
aise pour prendre ultérieurement, en réunions régu]lères du Conseil Confédéral 
les décisions demaJ.1-dées par les circonstances. ' 

Réunion 
d'U.nions 

des secrétaires gënéraux 
départementales et de Fédérations 

l 

Toujours dans le cadre des recherches en commun, nous avons demandé aux 
secrétaires généraux d'Unions départementales et de Fédérations de venir à 
Albé, en $epte~pre 1960, oour fait<> un vaste tour d'horizon des problèmes de la 
Contédératîon. Réunion encourageante par l'atmosphère qui s'en déga,geaît tout 
comme par le sérieux et la compétence des propositions :ta'ltes par les diverses 
commissions de travail. • 

In~l1>tons : réun1ous de trava1J et d'études, cos assemblées voulues en dehors 
de tout. caru:e statutalre, rendues indispensables par l'extension de l'organ isation 
et la necessi~ê de l'latsons de . caractère personnel ~t colleetj:f, ne se superposent 
pas aux activités et aux prel'ogatfves du Conseil Coniédéral. MaiS. elles sont 
utiles· à bien des titres, notamment pour la préparation des travaux du Conseil 
Co:nfédé1:àl et pour l'éclairer dans les décisions qu'il doit p1·endre. f 

Constitution d',une • • comm1ss1on d'étude 
Courant octobre 1960, la presse a fait grand bruit autour de deux déclarations 

faites pa1· le président confédéral à deux Cbngrès fédéraux. Certl;l.lns jotlt'nalistes, 
ont pris_ facilement lenrs désirs pour dès r éalités. Ne s'informant pas directement 
aux meilleures sources et brodant parfois sur des renseignements de troisième 
main, ils ont suscité beaucoup d'émotion. 

Maurice BOULADOUX utilisa l'occas.ion du 111" Comité National pour faire 
les mises au point nécessaires. ·Reprenons, tels que les donna le n° 802 de 
«Syndicalisme», ses propos relatifs à trots éléments essentiels du problème 
d~ la c~F.T.C. : mise en ca,use du problême du tttre de la C.F.T.C. ; la base doc­
trmale de la C.F.T.C. ; les relations avee une auti,e organl.sat1on. 

MISE EN CAUSE CU TITRE l:'.:-E LA. C. F. T. C. 

Ce problème, tel qu'tl a été présenté, est -un faux 
problème. il ne peut être examine! pour lui seul ; 

il n'y a pas seulement un problëme de titre car 
derriëre ce problème d'une remise en caus~ de 
l'appellation de_ notre organisation, il y a autre 
chose. 
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C'est une mauvaise méthode-que àe vo1Llotr, dans 
le conl e~·tc act11el. aJ,01·der l e prootème cl1l titre, 
tant q1i'mi certat11 1iombre à'c1,11,Ll"es problèm_es e$Se~­
tiels n'ont 1Jas él"é abordé-~. U1L tei probleme posé 
7,réma,t,urément 1faboutirait CJU'ét fatre 1i<ti tre àes 
om>ostt1ons et à entraîner des Luttes stériles. 

LA BASE DOCTRINALE DE LA C. F. T, C. 

Certains citsent : dan.s la, rnes1ire oû notre Orga-
1iisatton est devenu e un mowvement à re~rtttemen t 
de nlus en plus large, il est. difficile ~11, inuttle de 
lie réf érer à u'lîe mora1e socw,te chrétienne. 

Là encore, le problème est mal posé: 
La vraie q1testîon qui se pose à la C.F.T.C., c'est 

àe scLvolr ce q1t'elle est, ce ciu'elle veut, quelles sont 
ses ,positions et ses méthodes d'actton, autour de 
quel potnt ft:ne s'ordonne son action~ quel est le 
fil conducteur qui za guide d~11-s. cette .action ? Le 
vrai 11roblême, c'est de savoir a_ partir de quel~ 
pftnctpes, à part ir de quels mobiles, nous devons 
bâtïr notre action synàtcale, tant a1L plan national 
qu'int ernationai. 

Au-delà àes aspects purement tecltntQttes de 
cette a.ct'ion, il y a, avant to1Lt, 1me option fonàa-
111.entaie. Cette 01Jtion résulte de la conception que 
nou.s aurons àt?S droits àes personnes, des libertés 
tte la pe1"sonne, de la famine, de la cité, etc. 

L e;; ·grands problèmes actuels, dans . tous , ze.~ 
domaines sttr le plan national et mondial, n ont 
de solutiÔn valable à nos yeux qu'â partir àe c~tte 
optio1t fondamentale que nous prenons q1tant a la 
11lace de L'homm.e dans la vte moderne. 

En f ace des problèmes de productivité, de la 
cybernétique, des méthodes <le p~oduction et . de 
plantfica,tion par e:vem73le, l'ettica-eité peut-el le et r e 
le seul critère ? 

Dans le monde ae 1961, le vrai probZ-ème "n'est-il 
pas de savoir st l 'homme est l e noyau _central aut~ur 
duquel et pour zeq1tel doit se concevoir notr~ ac!zon 
ou s' iL n'es-t qu'un st1iiple instrument d'efficacité -? 

Qttel est pour tout cela le fil conà~teur ? Da1ls 
atielle référence puiser les mobiles qui 1wU,S gutde­
ront? E·t que veut <Ure cette référence ? Non pas 
dans l1abst,rait mats dans la réauté des proolèmes ? 
A quo/. cela nÔus engage-t-i? aans 1e con_cre:t ? 

Faut-il une référence àoctrinale pour s'y abrtter ? 
Ou taut-1.i une référence qui soit aussi et sur tout 
un moteur, un stimulant ? 

n y a là, sans aucun dottte, mat ière à r éflexion 
et à recherches àans le sens de l'approfondisse­
ment des mobtles de notre mouvement. 

UNE FUSION AVEC UNI AUTRE ORGAHISATIOH ? 

o n dit qu'il y avait à la C.F.T.C. des projets de 
f usion avec F.O. 

L a encore, on a posé un f aux problème, 
Il 1ie s-1tffit vas de défini r ce q1te nous sommes, 

ce ciuè no~ voulons faire, dans quelle 91Jtfqtte de 
l'homme et d-u 1nonde nous désirons l e faire. n faut 
misst r echercher les moyeris de r éaliser nos 0!1jec­
tifs en tonctfon notamment cie La poussée ciu maté­
r1ali.Sme dans le monde et en particuuer f ace ait 
marxisme et au communisme, 

Comment être efficaces dans cette bata'ille si 
r on ne ve1,t pas se borner à wn témoi{JM,ge, mais 
si l'on ve1tt peser dans re1i1ett? Ne faut- il 1,as 
ch;ercher à rassemble,. une force vraiment capable 
d e s'opposer à une autre f orce ? 

Et no1Ls clevons penser en particutier au:r: pro­
blèi1~es de l'Afri.gue et de l 'Asie, avec le sentiment 
q1te si nous, C.F.T.C. et C.I.S,C., avo11s. La vraie soiu­
tion no'US n'avons ni les moyens, ni la Pttt.wance 
s1Lffis(J;nte pour la faire abotitir. C'es~ dans c~t es1Jrit 
t]1Le nou.s souhaitons une collaborati on syndicale ·en 
France et dans le 11mncle. 

Si nous n'avons aucune communau té de destin 
avec la C.G.T. pour laquel le l'homme n'est qu'un 
inst rument dans un ensembl e dans lequel sa per• 
sonnalitê est annih.ilée, par contre, avec F. o. ttn 
rapprochement n'est-il pas possilile ? 

Mats part.ir de là, conclure que l'un ité syndicale 
est chose faite et que la f usion avec F.O. va se 
r éaliser, il y a loin ! 

IL n'est question de Jusi<m 'ni entr e l.a CJ.S.L. 
et la C.J.S.C., nt entre la C.F.T.C. et F.O. Cela 1i>est 
pas en cause au;jourd'hut. Mats a 11 a, par nn che­
nti nen~ it • parallèle, à rechercher_ sur .le plan fran ­
çais avec F.O., sur le vlan international _avec là 
C.I .S.L., ·une collaboration aussi bien or{lantsée <m,e 
possible. 

En r ésumé conclut Maurice BOULADQUX, notts 
sommes en face de t1·ois problèmes distincts qui 
1t'ont pas à être mêlés. Ils sont ·posés à la conscience 
dè tous ies 11~iliti:mts qui essayent de co1nprendre le 
drame dans zéquei le monde se débat actuelle1nent. 

Ces problèmes, la C.F.T.C. ut déctdée â les étu­
àter, à les approfondir. Elle le fera avec séréntté, 
dans la clarté et la vérité et en pre11ant tout le 
te1nps nécessaire. Elle le fera aussi avec la volonté 
de 11réserver L'unité du mouvement, avec la volonté 
d'associer tout le moiwement a cette étu(te. 

Dé1à une pr océdure est mise sur pied pour aboutir , 
non à enterrer la quest ion, mais sur un travail 
d'études en eonimun à dégager des conclustons 
valables. 

n ne fait pas de doute qu'une fois de plus, ainsi que cela se fit à djverses 
reprises dans le passé hors du tumulte des passions et des improvisations, la 
C.F.T.C. doit faire un e~amen sérieux d'une situatl~l1 qut. s'est fortement modtl!ée 
depulS quinZe ans et examiner le me!lleur n~oyen d y faire !ace .Le momen~ venu, 
la cominlssion, qui a été désignée pour examm er cela et qui, depuis décembr,e 196~, 
a commencé une consultation générale qui sera longue et minutieuse, présentera 
ses conclusions at1x 0rganlsmes cUrecteurs de la C.F.T.C. Et, comme à ] 'accou­
tumée, chaque cµrigeant et chaque organisation auront à cœur de prendre alors 
leurs responsab1Utés. * 

Voilà pour l'essentiel les dispositions les plus marquantes que nouil avons 
prises p~ur assurer sur 'ie plan Intérieur le meilleur fonctionnement de la 
C.F.T.C. 

c et exposé, peut-être fastidieux, étalt nécessaire pour que le compte rendu 
que nous devons aux Syndicats soit complet et fidèle. Nous allons maintenant 
montrer non plus la. C.F.T.C. tourné(} vers elle-même, mals la C.F:T.C. comprenant 
toutes ses obligations de grande orgai-usatlon syndicale, et y faisant face. assu­
man t toutes ses responsabilités dans un -monde en pleine révolution. Révolution 
silencieuse le plus souvent, mais 1·évolutlon profonde et irréversibl(l, 
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Ill. - LA C.F.T.C. FACE AUX PROBLÈMES 

D'UN MONDE EN MOUVEMENT 

I 
L y a des clichés :faciles et pas toujours exacts : l'accélération de l'histoire 

est un de ceux-là, l'histoire se faisant toujours au jour le jour et fréquemment 
sans beaucoup d'idées préconçues de la part de ceux qui l'orientent, le 
plus souvent sans le savoir. 

Par contre, ce qui est exact, c'est que nous vivons une transf01:mation du 
monde plus étendue et plus rapide que toutes celles que les générations a nciennes 
ont vécues. 

- Comme ces transtormatâons sont, pour leur plus gl•and 11ombre, provo­
quées par des pl'Ogrès techniques, comme le plus souvent les questions tecllnlques 
ont dlrectement des incidences immédiates d'ordre économique et social, le 
syndlcallllme est déjà, de ce .ra.1t, au plein cœur des problèmes du monde moderne. 

- Mais comme, de plus, l'ampleur des changements provoqués . par la 
technique entraine une vérltable el'ise de civilisation, le syndicalisme, s'il se veut 
moderne et com'J)let, doit prendre parti dans les oon.fllts de civill.satiol,'\. 

- D'autre par t encore, le syn,dlcalisme perd toute justiflca.tlon s'il n'est 
l'interprètE} et le por te-parole des travaille11rs assaillis par les multiples t racas, 
angoissés par to',JS les s,aucis provoqués par les dllllcultés de leur vie quoti­
dienne dans leur entreprise. 

Difficile synthèse que celle de l'action syndicale qui doit tenir compte de 
ces facteurs si dissemblables. Elle doit cependant être accomplie sans cesse 
par les dirigeants confédéraux. Pour une fols, tàchons de prendre la mesure de 
tout cela pour aider à comprendre les raisons essentielles qui déterminent notre 
politique syndicale. 

Notre monde se transforme à une cadence accélérée. Il faut toujours vingt­
quatre heures pour faire un jour, dirait Monsieur de La Palice, mais, ajouterons~ 
nous, un- jour de 1961 permet de faire tellement plus que dà.ns le passé que l'on 
ne parle plus de la même chose tout en utllLsant le même mot. 

Un amusant raccourci publié dans le "Magazine du Tra van, de décem­
bre 1959, montrait la marche du progrès et disait qu'il « nous tombe dessus à 
une vitesse vertigineuse » ... C'est un fait aussi méconnu que réel et dont nouf 
devons voir toutes les conséquences. 

La technique rétrécit le mond'e 
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L'économie est faite de relations entre les hommes et les peuples. En mattèrP­
de relations intercontinentales, pendant des siècles, la navigation à la voile 
faisait qu'on mettait toujours un temps très Long, quoique variable, pour traverser 
l'Atlantique. Même le premier vapeur, en 1820, a nus plus de quatre semaines 
pour faire le voyage. Un siècle plus tard, les grands transatlantiques ne mettaient 
plus que cinq jours pour la traversée, il les leur faut encore d'ailleurs. 

. Mais _l'avion est venu. S'il lui fallait quelque seize heures il y a dix ans pour 
faire Par1s-New-york, _moins de six heures suffisent maintenant pour le trajet. 
En f!lit, u1:1e accelérat1on lente sur cinq siècles, puis un '"éritable bond en ces 
derniers dix ans. 
, Po~r mesurer. l'importance de l'événement, arrêtons-nous simplement sur 

l évolut10n des umtés de mesure du temps choisies pour calculer la durée du 
voy!'-ge. Du XV' siècle à la fin du XIX' l'unité fut la semaine ; pour la première 
moltlé du XX' siècle on choisit la journée et maintenant l'on compte en heures. 

P our pa1.1ler un langage clair et suHls.amment 1ml:l,gé pour être c0mp1·1s du lecteur 
moyen. les contemporains de -cetbe êvolutlon o.nt divisé la semaihe, prem.lèr~ 
unité de c0mpte, pa.,: sept , mais c'est par vingt-quatre que la journée a du 
l'être à son tour l 

Notom; encore que par la. route du pôle qul vient d'être ouverte, Tokyo . n'est 
/ p lus qu'ô. dix-sept heures de Paris. Cet te ville est, dans le temps, moins lom de 

n ous que ne l'étai't New-York en 1950 ! 
Que dire de 1a vitesse de déplaéement de la pensée ? Si pendant ctes siècles, 

€:lle ëh·cula. au rythme lent dPS caravelles et des chevaux, la radio et bientôt un 
réseau momUal de télévision font et reront plus encoi·e qu'en une fraction de 
seconde. i'ensemble des hommes au1·a connaissance au même moment d"une 
pensée, d'un ordre ou d'un événement. Autrement dft, on est passé de la 
Vl.tesS"e de q_uelques k1l0mètrcs à l'heure à celle de 300.000 kilomètres à la 
seconde I Pl11s encolle, le p11emier déplacement était linéall'e, l e seèond s'étend 
concentricruement à partir de }'émetteur pour couvl'ù· toute la terre. 

be globe terrèstl'e va vers son unitè, celle-el n'est plus seulement gêogra­
pbique. Rapprochés dans le temps et l'espacll, tous lès peuples tendent à . se 
i-approcher également dans leurs condltlons d'existence et dans l'égalité de leurs 
droits rêspectifs. C,ette raison est à aJoute1· à; celles •d'ordres différents qui 
commandent. nos attitudes. viS-à- vls des peuples dits sous-développés ou coloniSés. 

Qu'ils soient polltiètues, ethnlctues ot'l philosophiques, les rideaux de fer les 
plus épais ne résistent pas à de telles poussées. Aussi bien les Amérlcalns Volent­
ils que 1a supr 6matie du dollar n 'aura duré qu'une quinzaine d'années t SI fbr tes 
que soi()nt encore leur économie et 1eU1' monnaie par r apport à celles des autres 
nations, les U. $. A. ne .peuvent plus raire cavalier seul. De l eur côté les Russes 
et l es Cl'llnoi1, sont cont1·aints de revoh· ,\es bases mémes de leur planif!cation, car 
i1 y a des aspirations populaires nationales à la liberté et au . bien-ê~re qut 
tiennent tant à 1a nature de l'homme q1.fà une conn aissance qui s'infiltre un 
peu partout de ce doht les peuples de civllisat1ons occidentales disposent. 

Mats, brochant sur le tout, les peuples du tieJ:s mon.de qui. ont pris au sérieux 
les promesses de libe1•té politique de la G:harte de l'Atlantique constatent au 
surplus que l'Occident n'a pas su trou-vel' les moyens leur permettan,t de faire 
évoluer leur niveau de vie ou de 1eur donner la chance de s'en rapprocher. C'est 
J)ourquoi l'évolutlon du tiers monde, tout autant g• •e par la volonté d'émaneipa­
tlon pollt lqu.e vis-à-vis des lIDClens colonisateurs. se trouve commandée par la 
-volonté de rechercher d·'autres types d'organisation de l'Etat et de l'économie. 

La techniq,ue bouleverse l'organisation des Nations 
Le's conditions techniques bouleversent aussi les structures nationales. Nos 

départements ont été conçus par la Convention pour que chaque préfet puisse 
en une Journée aller de sa préfecture en n'importe quel point de son département . 
La vie 'polltlque, les habitudes des citoyens, la structure des part is et l'adminls­
tratlon en général ont été for t logiquement conçus au XIX" siècle en fonction des 
moyens matériels dont on disposait alors. 

Ces moyens ont changé singulièrement. Du télégraphe, en passant par le 
train, l'auto, voire l'avion, les temps nécessaires ont été beaucoup réduits. Quant 
aux modes de transmission de la pensée, nous en avons déjà dit un mot tout 
à l'heure. • 

De ce fait , important et gr ave, le pouvoir et le citoyen se sont rapprochés 
Du moins des posslbilltés de contact se sont créées et sont utilisées. L'évolution 
date de quelque vingt années, elle est déjà très avancée et surtout elle es t 
Irréversible. 

Ce n'est pas en France QUe les premiers pas ont été accomplis. Roosevelt 
inaugura les causeries au coin de la cheminée. De ce jour. les part is furent 
moins importants pour infol'mer le citoyen des problèmes de la nation. Chez 
nous, c'est le président Mendès-France qui acclimata le procédé. Aujourd'h ui, 
radio et télévision conjugués permettent au chef de l'Etat ou aux ministres de 
s'entretenir avec les citoyens des problèmes qui les préoccupent . Contacts combien 
plus directs et prenants, parce que dans un cadre familier, qui touche davantage 
le cœur et l'esprlt, mais qui privent de leur lust re beaucoup de parlementaires.· 

Malheureusement ces contacts ne représentent que de purs monologues. Or 
la démocratie, comme la dignité de l'homme exigent de véritables échanges de 
vues, des discussions, des dialogues. Faire naitre ou renaitre ces dialogues, c'est 
une tâche nécessaire. Il convient pour cela de tenir compte des moyens techniques 
actuels. 

Radio et télévision, cinéma à un mojndre degré, représentent un événement 
aussi important que la découverte de l'imprimerie. Ils sont le moyen de mettre 
à la disposition de tous des connalssances jusqu'alors 1naccesslbles. Nos modes 
de pensée et nos types d'organisation collective bénéficient d'une lente élaboration 
appliquant les possibilités techniques de l'imprimerie et de la machine à vapeur. 
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Les modèles de l'Etat que nous connaissons appartiennent au passé, Ce que 
nous avons souvent appelé dans nos textes confédéraux : « L'inadaptatlon de 
l'Etat à ses tâches» ne tient pas essentiellement à la valeur des hommes politi­
ques, mals au fait que les moyons de gouvernement et surtout des partis, ne 
sont plus accordés avec les instruments dont le simple citoyen se sert 
communément. 

Aussi les partis politiques ont à faire pour leur compte, l'étude des problèmes 
ainsi posés. Par attachement sentimental, sans doute, ils ont gardé des habitudes 
héritées de la III' République. Quel que soit le titre de la République, les partis 
sont nécessaires à une vie politique respectant le citoyen. Il est donc à souh aiter 
que les partis recherchent et trouvent des modes d'expression, de liaison et 
d'organisation largement accordés à la situation présente, cela est recommandè 
par le souci de l'intérêt général et pour la garantie d 'un régime de liberté. 

Mais nous-mêmes sommes intéressés et compétents en la matière. En effet , 
le rôle de l'Etat s'étend sans cesse. Les théoriciens ou les idéologues peuvent 
discuter à perte de vue. Il n'empêche que tous les Etats, de l'Est comme de 
l'Ouest, s'occupent directement de l'économique et du social. Leurs attributions 
s'étendent sans cesse et partout les problèmes de l'économie nationale, de son 
équ1llbre, de son expansion apparaissent comme de première importance. Quittes 
à discuter l'épithète à accoler au nom, tous les Etats sont maintenant confrontés 
aux problèmes de la planification. Et de même que les scientifiques modernes, à 
l'encontre des classiques, ne savent plus marquer la frontière, par exemple, 
entre les sciences physiques et chimiques, de même la frontière entre l'écono­
mique, le potitiqlle et le social est de plus en plus indécise. De ce fait, nous 
sommes conduits à prendre position sur les problèmes de structure de l'Etat, car 
leur solution commande nos possil;>llités ultérieures d'action pour la défense des 
intérêts qui nous sont confiés. • 

Si l'on veut, c'est la formulation actuelle de la question, toujours sujette à 
controverse et à révision, des relations du syndicalisme et de la politique. 

Qvoi qv'on puisse en pense,, il faut maintenont admettre comme une donnée de toit 

la possibilité matérielle de tout gouvernement d'entrer en contact sur l'heure avec 
l'ensemble de Ici population. 

Mai, ce contact, qui n'est que l'utilisation d'une technique, n'a rien èi voir avec 
la démocratie qui est tout à la fois état d'esprit et institutions. 

En effet, parler à quarante-cinq millions de personnes, cc n'est pos faire jouer 
la démocratie, c'est simplement informe,. Lo démocrcirie suppose 111 discussion et le dialogue. 
Lo démocratie directe était possible dans les petites cités grecques ou romciines, quand 
tous les citoyens pouvciient être rassemblés sur la grand-place ; elle n'est même pl us 
récilisable dons les grondes villes modernes. 

Nous devons donc: rétciblir le dialogue à d'autres niveau,. que dons le passé. Laissant 
aux partis politiques le soin de rechercher les solutions ou,. pr~blèmes qui les concernent, 
nous préconisons, pour notre compte, des réformes de structure, 1 e Plan, et Ici démocratie 
économique. Nous verrons plus Join ce que nous avons fait pour qu'elle •ive et se développe. 

Pour que le fond de nos préoccupations soit compréhensible, il fallait montrec à quel vaste 
problème se rattachent nos préoccupations d'ordre politique. 

La technique change la ta.ille des entreprises 
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Si la technique moderne permet aux Etats d'embrasser une foule croissante 
de questions et ainsi de donner un contenu beaucoup plus complet à la notion 
de nation et à celle d'économie nationale, l'électronique permet aussi aux entre­
prises d'aborder toujours plu-s de problèmes. Elle recule sans cesse les limites 
au-delà desquelles une entreprise est trop grande, trop lourde pour être rentable. 

Cela conduit à une accélération de la concentration des entreprises, car 
l'expansion industrielle va beaucoup moins vite que le mouvement teebnlque. 
Ainsi, il y a quinze ans, lorsque la Régie Renault lança la 4 CV, une production 
quotidienne de trois cents véhlcules paraissait très satisfaisante. Actuellement, 
une usine doit en sortir deux mille pour produire dans de bonnes conditions et 
déjà la prochaine concurrence internationale se dessine sur la base d'une pro­
duction quotidienne de quatre mille automobiles. Au cours de la même période, 
l'unité rentable de production de pétrole ou d'acier est passée du l111llion de 
tonnes à quelque six à dix millions dans l'année. • 

L'ordinateur électronlque facilite aussi la gestion administrative, mais cela 
veut dire qu'au taux actuel de notre activité économique, beaucoup d'adminis­
tration privées devront se concentrer ou au moins avoir des services communs. 

De toute façon, le travailleur manuel ou Intellectuel se trouve plongé dam 
des ensembles de production sans cesse plus grands et plus complexe,;. 

Les problèmes de structure de l'entreprise, pour ce qui touche les rapports 
du travail avec le capital, en sont restés au temps de la vapeur. Là aussi un vrai 

dialogue doit s'êta})l1r ent re le t ravailleur et le chef d'entreprise. Il ne peut plus 
revêtir un caractère individuel. C'est inévitablement par des moyens collectifs 
qu'il se réalisera. 

Aut re aspect d e la démoc1·atie économique que celui-ci. Nous l'avons souligné 
pour qu'un comprenne mieux nos positions sur l'lntér essement : ce n 'est pas avec 
un replâtrage de la loi sur les sociétés anonymes que la question sera résolue. 

Sous toutés leurs formes la discussion et l'engagement d'ordre collect li 
s'imposent. De l'entreprise ~ '1a nation, c'est sur la base contractuelle que les 
travaU!eUl"s, par leurs représentants, pe\tvent s'engage!' pour les cuverses tâches 
et cont reparties qui sont le corollaire de leur activité (1). 

LQ population se transforme 
L'accélération des phénomènes se manifeste sur tm,1s les plans essen·ttels. La 

technique, bien sftr. ne jou e pas là. un rôle déterminant, encore que les pro~rès 
de la m~dec1ne font que la mortalité des enfant s en b_a,s âge cllminue réguliere­
ment, tandis que la longévité de la vie humain_e s'accroit constamment. De ce 
fait la nation se h eurt e à des problèmes de croissance qui l'obligent à changer 
de 1:ythme. Alors que de 1860 à 1946 l'accroissement de la popula t ion n'avait été 
que de 2.'100.000 personnes, de 1946 à 1961 cette population a augmenté de 
5.600.000 un.ltés. Autremen t dit, les quinze· dernières années pèsent plus de deux 
fois p\us lourd que les quat re-vingt-cinq qui les ont précédées. 

C'est toujours le même pays, ce n'est plus la même n ation et quelqu'un faisait 
remarquer qu'il ne reconnait pas dans les salariés de 1960 les t ravailleurs d'avant 
1914, car les premiers ont eux des enfants en bien plus grand n ombre que n'en 
élevaient les seconds. 

Là aussi le changemen t de rythme pose des problèmes au syndicallsme . 
problèmes de scolarité, problèmes de la vieillesse, problèm es aussi d'une popu_la·· 
tion active laminée entre des groupes de jeunes et de per sonnes âgées dont les 
unes doivent bénéficier d'u ne exist ence décente t andis que les autres ont le: 
droit de trouver le moyen de faire leur vie. 

Les problèmes de solidarlté ent re générat ions se posent en termes bien 
différents d'avant la der nière guerre. Tous les systèmes de solidar ité sont à revoJr. 

Le monde des salariés êvolue 
Dans cet te rapide revue des éléments essent iels sous-jacents à une politique 

confédérale, n ous ne reprendrons pas les enseignements t irés d'études sociolo­
giques récent es. n en est d'atlleurs d'excellent es venant de dir igeants de la 
C.F.T.C. C'est autre chose qui retiendra l'attent ion. 

Juin 1936 aura vlngt -cinq ans lors de la réunion du XXXI' Congrès confé­
déral. Ce quar t de siècle, surtout dans sa dernière par t ie, est r iche d'événements 
considérables et de transformations. Mais qu'on y son~e. Les t ravailleurs qui 
avaient qmu;a11te ans en 1936 prennent leur retraite cette an née. C'est déjà t ait 
d'nilleurs POlt.r tous ceux qui ont un système de pension plus favorable que 
celui du réiµme général. 

Autrement dit, toute un e génération qui a vécu de l 'élan que nous avons 
connu dans les journées de juin 1936, ceux qui disposent de l'expérience et du 
dynamisme qui ont permis cette promot ion des t ravailleurs par le syndicalisme 
et les conventions collectives, quittent la Vie active et les événements de 1936 
entrent dans l'histoire. 

Dans le même temps vont arr lver des jeunes toujours plus nombreux, pour 
lesquels l'action durant la Résistance et les lendemains de la Libération, c'êst 
déjà de l'histoire. Ils n'auront pas connu les. dl!ficultés de cette période non 
plus que les dures bat ailles d'autrefois pour la défense de la Uber té syndicale 
De même, lien ne leur incllque que le statut actuel du travailleur, tout cet 
ensemb1e de dispositions légales, statutaires ou conventionnelles qui ont dO. êt re 
conq\1\ses pied à pied, mot à mot, ligne par ligne est le fruit de soixante-quinze 
années d'action syndicale. 

Nous sommes à un tournant des générat ion s et nous devons découvrir les 
moyens permet tant au syndicalisme d'être de plain-pied avec des jeunes vivant 
dans des con ditions matérielles for t différent es de celles dans lesquelles les 
dir igeants actuels ont vu se former leur personnalité et leur caractère, tandis 
qu'ils donnai~nt un style au 1.<yndicalisme de leur époque. 

On peut donc distinguer t rois générations de salar iés : ceux qui ont connu 
1936, ceux venus en 1945, ceux qui se préparent à la vie professionnelle. Tourn és 

{l ) On pourra r etrouver des indications concernant le « Pouvoir écontlmÏ<J ur » dmis 
l'int roduction du rapport d'activit é du 29• Congrès. 
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vers l'avenir nous devons spécialement penser à la troisième génération, car elle 
u. besoin du' syndicalisme, comme le syndic_alis~e a be_soin d'elle. Mais à ~adre 
social différent doit correspondre un synd1callsme qm ne se borne pas a des 
rappels historiques ou sentimentaux. 

Le fond de notre problème 

Les moyens mis :i la disposition des hommes, des écono~ies, des 1113:tions en 
général sont pratiquement sans commune mesure avec ce qui se trol}.va1t dlspo-• 
nible au xrx·· siècle. Mais Je fond du débat demeure le même. Il s'agit, par 
l'action collective, que l'homme, cet êtrr, de chalr et d'esprit, soit libre et non 
pas l'esclave ou le robot dont les technocrates voudraient pour demain. 

Dans ce sens qui est fondamental, la question reste la même et l'impulsion 
que le syndicalisme a donnée au monde du travail doit étre prolongée et amplifiée 
et non pas abandonnée comme certains le proposent, 

Il est alors possible et nécessaire de reprendre tout l'héritage du passé 
~yndical en lui donnant des proportions agrandies. 

Le syndicalisme que nous professons dans les organisations non communistes 
a toujours été commandé par une volonté de paix, de progrès et de démocratie. 
Certes, chaque branche a choisi ce qu'elle pensait être la meilleure voiP-. De toute 
façon, c'est un syndicalisme constructif, acceptant des responsabilités, qui s'est 
conçu et bâti progressivement. 

Parlant de 1936, comment ne pas rappeler quelques lignes de l'article de 
Léon JOUHAUX, dans << Le Peuple » du 8 juin 1936, lorsqu'il présentait les 
accords Matignon ? 

« La convention collecli1>e signée avec l'organi­
sation syndicale est désormais la règle. 

clébattant librement leurs intérêts. C'est là le point 
fondamental. Entre la formule française et le,ç 
Jormutes italienne et allemande, il y a taule la 
distance qui sépar e t'économie antoritaire, dicta­
toriale, de l'économie libre. démo<Jratique. » 

L'accord intervenu, sous !'arbitrage du Go1werne­
ment ... ouvre une ère de relations directes entre les 
de1tx grandes puissances économiques du pays. 

C'était là rejoindre ce que demandait d0.s 1896 le premier Congrès ouvr ier 
chrétien de Reims : 

La ré{l!ementation des inléréts comm1rns des 
ouvriers et des patrons de chaque profession, par 

acs commissions mixtes compo~frs en 1101nbre eual 
des patrons et cles uu.vriers r espectivement orga­
nisés. » 
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Tout cela est trop vite dit, bien sûr, pour prétendre traiter le sujet de 1936. 
Cette fresqt1e rapide suffit pour montrer que ce n'est pas d'aujourd'hui que notre 
syndicalisme a cherché à faire dP-s travailleurs un bloc suftïsamment solide pour 
discuter d'égal à ôgal avt>c lrs forcrs d'argent, 

Notre syndicali~me s'est trouvé rejoint rn France et hors de France par tous 
les mouvements de travailleurs cherchant à donner aux salariés la sécurité et 
la liberté : sécurité contt·e l'arbitraire patronal et libert é dans le choix des 
moyens syndicaux choisis. 

A l'époque où l'évolution technique accroît la concentration et donc la force 
du capital, alors que le capitalisme devient de plus en plus un ca.,pitallsme _ de 
groupe, il est de plu.s en plus indispensable d'endiguer ses tendances a l'l1êgé­
monie au moyen d'un réseau serré d'obligations con tractuelles établies à partir 
de positions solides. 

Cet effort nous met en plein dans le prolongement d'une longue action 
:-;yndicale et rien n'est à renier de notre passé. Mais à son tour, cet effort doit 
se continuer, non pas en répétant des leçons bonnes, excellentes même il y ü. 

vi_ngt-clnq ans. mais en cherchant les formules qui permettent de résoudrt• les 
problèmes d'aujourd'hui. Deux points retiendront notre attention : 

Le premier tient au comportement différent de nombreux chefs d'ent reprise 
parmi les plus évolués. Ils estiment que leurs responsü.bilités débordent tant 
celle qui consil;te à produire que celle qui touche leurs rapports avec leur 
personnel au sein de l'entrepnse. Selon eux, l'entreprise est un fact eur de civili-

satlon et de ce fait leu r â ~t or i~é pa,tt•0fül.le !eur donne un 111,andat particulier, 
élargi pour façonner la. clv1llsat1on d'~ujourd hui et d~ demain. 

sur ce plan n ous n 'acceptons pas ta discussion . Si bien sûr, le bien-ètn~ au 
sein d'une sociétè pet1t favoriser une certaine ctYUisatlon, nous ne pensons pas 
que c'est à ,pai:t lr de frigidaires ou de t ransistor s qu 'une clvll1sa tion d~t se 
bàtlr. Et, su r tout, nous dénions tou te autorité aux [)atron.s pour dire ce ,ci111 doit 
étr e la meilleure civilisa.t1on . A cet. égard, Us n 'on t pas plus de drol~. que n_lmpor t~ 
quel citoyen. Nous ne voulons 1w.s gt'l.'ils u tilisen t leu r puissanc~ frnancier ~ _?Our 
façonner les esprits .et condit ionner les ré-flexes1 Et s'jj y a des problèmes d 01len­
~&tlo,n, q_u'tls soien t débattus a~i grand j our ei; n.on pas réglés en ronctlôl'l des 
asplratio.ns des chefs d 'en:trepnse. 

C'est Là, pour l e syndicalism~ d'au jourd 'hu_i, une t âche aussi important ~ que 
Ja discussion des salair es, plus importan t e meme, car elle enga ge le destm de 
l'homme dans la Sociét é. 

D'autr e- part, n y a des E tats autr~s que ceux (J ill se ra.Uo.chen t aux formules 
ou capita lisme de ty;pe occidental Le capitalisme _d'Et a t n 'ignore _pa s, l ui non pl us. 
te sY,n<llcalisme. Lui n e le comba t pas. n fait p.l:re : 11 l'asse:rvlt,. L'orgarusation 
synd'tcale est dirigée p ar le parti: C'est lui qul fixe tes directives a ux syndicat,:; 
qut, à. leur tou1·, les Imposent aux tra."alll~urs .. La llttératur ~ _de~ pays clc_ l 'E~t 
fourmille de- trop d'exemples pou1· qu'il soit necess ~tir e _d'en c1ter,_ Sans a llt!l' sl 
loin u est pon de reprendre une déclara tion, ja ma1s dêm è;nt1e. de Be11011, 
FRÀCHON. à un Congrès du pa rt i communiste : 

« Peut'-èt r c clev ons-no11s apport er un plus grand 
soin à convaincre tous les m embres d1t parti el 
t outes les organi~alions du par t i que ie t rav ail dans 
les mouvements de masse et notamment dans la 
C.G.T., n 'est JJas le t r avail de quelques spécial i st es. 

C'est le t ravail de l 'ensemble du par t i. Et le:; 
erreurs que n ous devons analyser au jourd' hui se­
rai en t peut-êt re moins nombreuses, se commet-

/,r aient m oins f acil ement si tant le I)ar ti dans son 
en.~emlJlc ne s'occupait pas c/es <Juestions syml i­
caies cllt 1no1wement syndi.ca-l, de..~ 11,ttes ouvrièr es, 
se·1tté.mènt quand .il f a-ilt oorrtgë1" l e.~ erre1trs, mais 
aussi quand il f aut tracer ia l tgne àrotte rtr11 doit 
mener les t r availleur s à l'act i on. » 

(H umani t é du 21 juin 1!J54.) 

Pour les Etat s de type communiste, nulle vérit é n 'ex ist e en dehors du pa rti, 
le da nger pour les t r availleurs est dune des plus graves. 

Nous voulons pour les tr a vallleur s le dl·olt de s'organiser llb1·cme11t. Nous 
voulon s pour eux le droit de _penser librement et n ous voulons en~orc PO\ll' eux 
le droit d'exprimer. publiquemen t ce qu'ils pensent librem ent . Nous voulons un 
syndlcal1sme qui ne soit pas pâlll onn.é J)ar la ralson d 'Etat . 

Quand nous voyons le code du travail de l'Allemagn e de l 'Est, quanrl nom; 
lisons les détails de l 'a ffair e Past ernak, qu and nous apprenons lJUe si le maréchal 
Tito gracie Djillas, c'est sous la condit1on qu'il r..( ' fa.ssr ph is de polit iqul', notis 
uinsto.tons que les Eta ts de clémucra t ie populair e 111ut.Uent la per!ionnc hntno.b1t. 
C'est Wl danger, ou un crim e. q1.1c k s promoteur s du syucliealismo n ':tvai~ht p11 

ùiscr.r ncr , nrni:,; que nous r éalisons plei m ment. 

Le syndicalisme maderne doit combattre sur deux fronts. Les travai lleurs, J}OUr des 
roisons différent es et avec de$ conséquences variables, sont menacés, a ujourd'hui, dans 
leur personne, leur intelligence et leur liberté d' homme, aussi bien par le capita lisme 
privé moderne que par le capitalisme d'Etat des pays socialistes. Mois, comme aut refois, 
c'est toujours pour l'homme, pour sa dignité et sa liberté qu'il faut veille r e t combattre. 

Pour finir l'énoncé du problème 

Tout ce qui pi·ecède est sa11s cesse dans nos pi:ô()ccnp ations. Qu'est-cc :\ dir e 
pl:/nseront quelques- uns : c P ourql1o1 n e pas se <',onsacrer à l'essenUel, c'est-ù-dlrn 
a ux grandes forces qui d échirent le monde, le r est e n 'ei;t que détail ? • Ce il (1uo1 
d'a utres répondron t : ce qti i compte ce son t les problèmes de l'honune a ll trava.11. 
de sa pet11e, de sa r.évolte et de son espérance, de sa participation pers{mnelle ù 
l'action, Je r este est u topie ou songe creux. 

Nous croyons que la vér it é est en même t emps de cl1actue côté. Mais a.u cun , 
à Lui seul, ne suffit pour la cont enir. Il faut échnp_per au danger d 'une dialectiqtw 
t rnp simplist e et trop ron ior table, ll lli , opposan t tes p roblèmes d (, la base à ct,mx 
du sommet, ne mènera ja m ais à rien. 

Dans une cr ise ùe civilisation, le syndicali~me, moyen et force de civilisat ion, 
ne peut rest er étranger aux grands débat s du m unde. 
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Alors qne l'Etat moderne est è. la rechercbe de structures efficaces ~t q~e 
nous voulons que le.a llbe11tés tndlviduelles soient sauvées, sans qu.e soient neg~lg~s 
les impératifs dè la solida:rité nationale, le synd:icausme ne peut- rester ind1ffe­
rent aux débats d'ordre politique. 

Tandis que le salar.ié se trouve plongé dans uu urtlvers Industriel et adml­
nlstratlf toujours plus vaste, dans le(tu.el .U se sent de plus en plus isolé et per,,du, 
il .est 1ndlsp·ensable que le syndicalisme soit toujours présent et actif dans les 
entreprises, sinon 11 perd sa l'aison d'être. , 

Le 11yndica11sme moderne dôtt donc tenir les deux bouts de la chaine. S'il 
en làche un, fl est peidu. Ne pensant ,qu'aux problèmes généraux ,de la Nation 
et du monde, Jl se coupe d,es trav1,1.illeurs et devient une sup.erstructure sp.ns 
intérêt autre qu'fntellectuel. Mais s'il n e s'attachait qu'aux problèmes tels qu'Us 
se perçoivent au niveau de l'entreprise, quoi qu'on dtse, il se réfugierait dans un 
anarcho-syndicallsme sans portée comme sans lendemain. 

C'est pourquoi, au long de ces deux ans, nous avons toujours tâché d'alUer 
l'une et l'autre de ces données fondamentales : une pensée tenant compte de 
tous les problèmes du moment et du monde, un dynamisme venant d"une 
compl'éhension complète des problèmes posés au jour le jour par les mllltant..s de 
base dans leur vie de travail. 

Et nous avons toujours tâché de nous en inspirer quand nous sommes 
intervenus dans toutes les questions qui, chacune leur tour, intéressaient : 
l'évolution du monde, les institutions nationales, l'animation de v,éritables 
mécanismes économiques d'esprit démocratique. Et tout ce qui vient d'être écrit 
a pour but d'aider à comprendre et à juger ce que nous avons fait au cours des 
deux ans écoulés. Nous prendrons pour cela le résumé de nos actes à propos des 
événements d'Algérie et ceux relatifs à la démocratie économique. 

\ 

IV. - LA C.F.T.C. FACE 
A TOLJS LES PROBLÈMES SUSCITÉS 

ET 
PAR LE CONFLIT ALGÉRIEN 

L'ÉVOLUTION DE LA COMMLJNALJTÉ 

]E
N fait, c'est à. propos de la p1·0Iongation de la guerre d' Algérie que nous 

avons retrouvé tous les problèmes évoqutjs plus haut : d'émancipation des 
peuples colonisés, d 'autodétermination en Algérie, de la nat1.u-e et d.e la 
solidité des institut.ions fra.nçaises. ile la n écessité de réaliser des regrou­

pements assez forts pour faire les contrepoids nécessaires. Sur tout cela., nous 
avons pris position en fonction des mandats reçus et du sens que nous avions de 
nos responsabilités. Nous pouvons dire que toutes nos positions s'inscrivent dans 
une logique indiscutable quand on sait l'ensemble de nos préoccupations. 

Evolution de la Comm,unauté 
Pour nous, la colonisation n'a jamais été considérée que comme une étâpe 

vers l'indépendance. C'est la méconnaissance de cette nécessaire évolution qui 
est à l'origine de bien des erreurs· et des fautes commises par les pays colonisateurs. 

SI la décolonisation des Etats d'Afrique s'est faite sans t rop de heurts, sans 
trop de difficultés, cela tenait à la fois à une compréhension minimum des 
hommes d'Etat fr ançais et à la sagesse des hommes d'Etat africains. Il faut y 
aojuter l'action à la fois libératrice et format rice du syndicalisme, notamment 
celui que la C.F.T.C. est fière d 'avoir aidé à implanter. 

On pourrait même parler de l'exemple du syndicalisme C.F.T.C. puisqu'en 
Afrique, les organisation s syndicales étaient indépendantes, libres et nationales 
avant les évolutions politiques, Il aurait même été à souhaiter que le plan poli­
tique imite les structures syndicales sur le plan de la coordinat ion et de 
l'organisation. 

A cet égard, nous sommes toujours demeurés dans l'opt ique confirmée par 
le Comité National d'octobre 1958 qui, dans sa partie consacrée à l'Algérie et à 
l'outre-mer, s'exprimait ainsi 

Conformément au mandat donné par le Congrès 
Confédéral de 1uin 1957 aux oryanismes directeurs 
de la C.F.T.C. « pour rappeler constamment la 
1iolonté cle la classe ouvrière de voir appor ter sans 
tarder , au conflit algérien une solution qui permette 
la coexistence pacifique des deux communautés qui 
composent la population algér ienne dans le respect 
des droits et des aspi rations légitimes de chacune 
d'elles ~. et conf irmant les prises de position qui 
ont suivi; 

Souligne, d'une part, que si la C.F.T.C. ne cesse 
de s'élever cont re les actes contraires à la digni té 
et aux ltbertés fondamentales de la personne 
humaine, sa réprobat ion vise à la fols les actes 
du terrorisme et les excès de la r~pression; 

D'aùtr e part, que si en 1956 la C.F.T.C. ne s'est 
pas opposée â l 'emploi de la force ar mée en Algér ie, 
c'•était pour assurer la sécurité des personnes de 
manière égale pour toutes . El le ne saur ait donc 
être accusée de condamner en bloc la présence de 
l 'Armée en Af r ique du Nord; 

• Mais elle a tou jours affirmé que si l'usage de 
cette force n'avai t d'aut r es résultats que de bau-­
cher t otalement l es perspectives de coextstence 
pacif ique des populations algér iennes, le remède 
serait pire que le mal ; 

Le Comtté National rappelle par ailleurs qu'au­
tant les t ravailleurs seraient prêts à comprendr e 
les sacrifices à consentir par toU8 les mfüeux com-
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posant la nation pour une amélioration du sort dBS 
vay.~ d'autre-mer, autant ils seront amenés de plus 
en plus à les contester pour une action essentiel­
lement basée sur !a FORCE : 

çais doivent vour leur part reconnaitre qu'il 
correspond fondament alement à leurs idéaux 
et à leurs traditions ; 

Le Comité Naliomll esl obligé de c:omtater que 
ces derniers mois la situation en Algérie n'a cessé 
de se dégrader et que ,~es conséquences s'étendent 
l.it s'aggravent tant en Afrique- ·du Nord qu'en 
métropole; 

Adjnre les responsables politiques de se décider, 
de part et d'autre, dans une volonté de compréhen-
1,ion réciproque et de colla/Joralion constrnctive, {i 
mettre en œuvre les mo11ens nécessaires - ce q1li 
implique, pour les responsables français, la résolu­
tion de rechercher systém at t<111ement les rapports 
loyaux et le1, dialogues avec les milieux ies pl11s 
divers de la population alf)ériemie - vour aboutir 
rapidement à une sol1Ltion négociée .rnsceptible de 
mettre fin à la guerre et de régler de manière 
positive et durable les relations entre la France 
et l'Afrique du Nord ; 

- Dégradation tle la situation mfütaire et poli­
tique , caractérisée par la recrudescence du 
tel'rorisme, la violence croissante des comliats, 
la nmture avec la Tunisie et le rebondisse­
ment <les difficultés avec le Maroc, avee 
comme conséc1uence l'affaiblissement cles posi­
tions de la France dans le monde ; 

- Aggra1)(tlion due pour une bonne part à la 
guerre d'Algérie, du processus de dégradation 
économ.iqJie qni se manifes/.e par des /.fr.:en­
ciements effectifs ou prévisibles, la hausse des 
pri:r, Ut réduc/.ion des investissements; 

- Dégradatiou cle l'aiitorité de l'Etat et du sen.~ 
des liôerlés démocraliques et réveil <les mou­
vcments fascisants; 

Le Comité National fait appel it l'opinion pnllli-

Conscient du fait que ces relations France­
Afrique du Nord ne sont qu'un aspect du problème 
plus général des relations de ta métropole avec les 
populations d'autre-mer et convainc11 que l'évolu­
tion amorcée dans tous ces pays doit être pour­
suivie rapidement et efficacement ; 

Demande aux responsables politiq1tes de pro­
mouvoir, d'urgence, !a réunion des représentants 
élus de ces territoires, pour définir les liens et !es 
structures de la communauté à créer; 

• (illt' métropo/.itaine et algérienne 7Jmtr que soil com­
prise la double nécessité : 

Le Comité National, sur les bases ainsi définies, 
fait confiance aux or{Janisrnes confédéraux et à 
toutes les orqanisatio11s cle la C.F.T.C. pour inten­
sifier leurs efforts de réfle:rion et d 'information, 
afin de rendre l'opinion ouvrière JJ/Us attentive a 
la portée du drame qui se joue en Afrique, pl11s 
consciente de ses responsabilités, plus apte à faire 
pression sur !'orientation de la politique française, 
dans un sens conforme a1ix aspirations 01wr ières 
et aux véritables intérêts du pays. 

- De respecter les /i/Jertés fondamentales de ia 
versonne humaine; 

- De retenir ce qu'il y a de valable el de conforme 
au.T vraies valeurs de la civilisation dans la 
1Jréseuce cle ta Franc(, en Afriqne et dans le 
grancl courant de vro11wliu1t et d'émancivation 
qiti anime tous les peuv!es, el dont les Fran-

Ce tl!xte est antérieur à la nouvelle Constitution française, aim;i qu'aux 
év(:nPmPnts qni en ont, facilité la vPntw. Nous le rappelons donc ~implt>ment pour 
moutrer que ce n'est pas pour s'aligner sur les événements que nous parlons 
d'autodétermination et d'émancipation_ 

Nous étions clone drs plus à l'aisc. au Conseil Confédéral de iuin 1960. pour 
1élicitei' cle nouv(•lu1x Etals africains accédant à l'indépendance. 

,, Rappelant (fUe les rapports /.le la C.F.T.C. avec les 
Centrales 8Y1lelicales cle la Co1mnunai,té ont tou­
jonrs été ùasés sur la compréhension d11 processus 

de (!écolonfaation conforme à ses vropres asp i ra­
tions, se félicite de l'accession pacifique des peu-
1)les de la Communauté à l'indépendance. » 

L'Algérie 

:22 

Hélas ! les évolutions nE' sont pas aussi pacifiques à propos d e l'Algérie et 
r,elle-ci s'est toujours placée au centre de nos préoccupations humaines, sociales 
et nationales. 

Nous n'avons rien changé à nos positions de fond. Ce qui fut écrit dans le 
Rapport d' Activité de 1959 demeure valable. Et J a résolu tian sur l'Algérie votée 
par le Congrès a constamment déterminé notre règle do conduite. 

C'est dans la même suite que s'inscrivent logiquement les positions· pratiques 
que nous avons prises depuis 1959. 

Lorsque les barrirndes s'élevèrent à Alger, en janvier 1960, nous avons 
rattaché l'événement à ceux de mai 19!i8 et comme en mai 1958 nous avons 
wutr.nu le gouvern.ement légitime contre l'émeute. Dans l'appel à la grève du 
30 janvier, nous n'avons pas craint de marcher en parallèle notamment avec 
la C.GT .. alors que tant de choses nous séparent d'elle Quant a11x conceptions 
démocratiqu<>s et au respect de la liberté. C'est qu'il s'agissait en fait de demander 
aux travailleurs français de montrer leur amour de la liberté et d'affirmer en 
même temps la vulontè de la métropole µe voir appliquer loyalement l'auto-

détermination . Une sér ie cl.e communiqués perm et d e suivrn les d écisions du 
Bur eau Confédéral. 

COMMUNIQUE 
Le Bureau Confédéral de la C.F.T.C., s'inclinant 

devant les vict imes des événement s d 'A lger ; 
- SOULIGNE1 avec f orce, la resvonsabili t é cl.es 

meneurs Qti.i-, r epoussant l'appel du Président 
de la Rêm1.1Jli que, p rétendent lntter par la 
rébel lion , l'émeu te et la guer r e civile, cont re 
une politique basée sur !e pri ncipe de l'auto­
détermination et rat i f iée par la nation ; 

- AFFIRME !a résolu t ion de la clusse ouvr ière 
de s'opposer à toutes les m enaces (Jlli t endent 

COMMUNIQUE 

Le D1tr ea1i Confédéral de 1a C.F.'1'.C., an cours qe 
sa réuni.on du 27 ianvier, a const-ate avec inq1dé ­
t ude q1ie l<i p rolongation de la situai.ion immrr ec­
lionnelle , à Alger , fai t peser une menace yramlis­
srwte sur les inst i t utions politique;; du pays et , <lu 
même coup, sur le.~ liber t és vubliques : 

Le Bureau Conf édérai : 
- RAPPELANT que les t ravai lleur s ont unanime­

m ent approuvé la politi q11e d'autodétermina­
tion déf ini e, le 16 septembre 1959, par le 
chef de l'Etat; 

COMMUNIQUE 
Les traoiques événem ents d 'Al9er onl wovoqu é 

de la v art des Orr1un isu tiom synclicales ouvr ières 
et universitai r es le ra.ppe! pu/Jlir : 

- De la condam nat ion por tée v ar elles de l'actioa 
délibér ée des groupements f act i e11:r; resJJonsa­
bles des év énemen ts d 'Alger ; 
V e le1lr attachement. au ii r inr.iJle rie r rmto­
cléter111iJ1atio11 el à son apJJ/ic-a licm loyale en 
A lgérie , 
De le1tr nolonté de m.ain terlir v ivwit s dans la 
v ie nat ional e !es pr ù idves fo ndamentaux de 
lu dém ocrat i e ; 

Le Bur eau Conf édéra l de la C.F.T .C., r é11ni le 
31 j anvier 1960, a enreoistr é avec sat i s.faction le 
large écho r écueilli par l 'apv el qu' i l a lancé en 
m ême temps que les autres Centrales syndicales 
pour l 'arr êt de trav ai! p r évu pour lm1di , de 11 heu­
res à 12 heur es; 

I nform é des disposi t ions déjà 11r iscs par ses syndi­
cat ~ et ses Fédérations, i l est s1ir que les t ravai l -

COMMUNIQUE 

Le Bureau Confédéral de la C.F.T.C. f éliczte les 
m i!lion.~ de t ravaille1tr 1, cJ1ti, ri l 'appel des centrales 
syndical.es et notamm en t de la C.F.T.C., oni 11umi­
festé, en cessan t ie t ravail d ans la matinée, /.eur 
attachem ent à la lér,alité républicaine et èl l a pol i­
tique d 'autodétermination p ollr l'Alyèr ie . 

{t met t r e en cause les institut ions et les liber ­
t és démocratiCiiies ; 

DEMANDE aux Pouvoi rs 1mbiics de fa ire res­
pecter par tout et par tous ta l)Ol ont é de la 
n ation ; 

Le 811.rean Confédéral de la C.F .T :C. ct1m.elle ses 
oroa11isations à observer une extrême v iuil.atice et 
li s'en "tenir str ictemënt nu:r seules directives c11i 'd les 
recevront de la Contéclérat ion si les circonstauc;e;; 
r e:i:ivent. 

Par i~, le 25 ja n vier 1960. 

- DECLARE CJ.t/.e l a cla11se 01wriére est ctêciclée à 
aP1nt11er toitte- action dtt Gonvernement tendant 
non• seulement an maintie11. mais aiissi, ((; !a 
mise en œ11i1re de cette politiqu e, a insi CJ1l'au 
res))ect de la légalité r épublicaine ; 

Dq,n.~ cet e.çprit, le Bur ean Confédéral, avant c/e 
vrenclr e ses disvosi'tions en ce <;tui concer ne les 
cunsultatious et contacts qid l1ti a1maraissent néces­
saires pour la réal isat ion de c~ oùfectif s; 

- DEMANDE à être entend1t par le Pr él!ident 
de la République et le Gouver nement . 

Paris, le 27 janvier 1960, 15 heures. 

Les mêmes or oanisat i ons expr iment anssi non 
seulement l e1Lr at tachement ci de11 princives , mais 
/enr volonté que tout es mesures soient prises pour 
les fai r e p révaloir; 

Pu11r sa part la C.F.T.C. déclar e qu'à tonte tenta­
tive de coitp de force en France, elle répondrait 
immédiatem.ent par un ord.re cL~ grève générale, 

Dans l 'immédiat, pour marq1wl" sa cléterm.ination . 
le Blm•au Conféd1!ral rlc la C.F.T .C. déc ide 1m 
ar rêt na tional dn t ravail le lundi t : r 1'6vrler, de 
11 lwun!s à m idi. 

Par is, le 30 janvier 1960, 16 heur es. 

leur s r épondr ont à cet appel , mon t rant la volonté 
11nanime des salar iés de voir appli quer la pol i t ique 
d'autodétermination et mainten ir la légali t é r épu­
blicaine. C'est po11rq1wi, suivan t les directives de 
l eur . Fédér ation de métier ou d' i ndust rie et leurs 
Unions dé]Jar tementales, tous cesseront leur acti ­
v ité demain entr e 11 heur es el midi. 

Paris, le 31 janvier 1!l60, 1 'î heures. 

J,e Bureau Confédéral en est d'autant plu s for t 
vour demander qne to11s ceux qni. ~ i ont le po1Lvoir 
prennent les disposi Uori,s ·nècessai res pu11r al,outir à 
wn cessez-le-feu, condttton première d'une libre 
consu l tation des populations d' Al gérie. 

Il r epo1lsse toute éq1livoq11e laissant croi r e ù fics 
1t éci:; ions p r éjngeant le c /wi;L· final de ces pol) 1lla­
l ions. 
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D'autre part, le Bureau Confédéral est neureux 
qu'il n 'y ait Pas eu àe nouvelles eftnsions de sang. 
Po1ir éviter le r e1~ouvellemeni de tels faits, il de-
1ncmcte qne les res11onsables de l'émeute rendent 
compte de leurs actes aux tribunaux compétents 
pour en connaitre. 

Tl ne s'agit pas, en effet que des mesures de fat­
blesse laissent se recréer les conditions d'une réci­
dive au moment où s'am,oi·oi:rtt dans les faits l'appli­
cation de la volitique cl'a11todélermination. 

Paris, le 1•0 février 1960. 18 heures. 

Dans cette même période, nous avons eu le souci d'aider au rassemblement 
d'un certain nombre de personnes qui, ensemble cette fois, prenaient position. 

Lei! personnalités soussignées ; 

Res,po7tsa1JLes, à cles titres divers, de secteurs im­
vort ant s cl ans la vie· d1i 11ays, dans l'ordre écono­
miq1ie, social et intellectue~ ,· 

Devant la gravité des menaces qui pèsent sur 
l"unité nationale, les institutions et les libertés de 
la Nation; 

Tout en dem ettrant con.çcientes des différences et 
des diver g,m,ces de leurs options personnelles et cZes 
objectifs d~s orr10.n'lsmes <i11xq·ue1s elles aPJntrtien-
nent ,· • 

Estiment le moment venu de lancer en commun 
un appel à l'opinion publique ; 

En demandan t au pays tout; entier de manifester 
sa volonté d~ voir mettre en œuvre, 

dans le respect de l'ordre républicain : 

la politique algérienne <lè/inie le 16 se1>tembr e 7>ar 
le Chef de l'Etat, a1mro1tvée var le Parlement, et 
settle snsceptible d'ass1,rer l'avenir de l'Algér ie dans 

ia coexistence pacifique des Communautés qui la 
composent. 

Pour l'Agriculture : 
Paris, le 29 janvier 1960. 

Louis BIDAU, Alexandre BONJEAN, Hubert BU­
CHOU, Henri CANONGE, Michel DEBATISSE, 
Jean DELEAr.J, Gaston D U DOUET DE GRAVILLE, 
Louis ESTR ANGIN, E1.tgène FORGET, Albert GE­
NIN, P•ierre HALLE, LolLts MANGEART, 

Pour les Organisations d'ouvriers, d'employés, fonc­
tionna.Ires et cadres : 

Jean ALIDIERES, Marèel BABAU, André BAPAU­
Me (ing. et cadres), André BERGERON, Robert 
BOTHEREAU, Maurice BOULADOUX, Théo 
BRAUN, Eugène DESCAMPS, Jean DURIX, Gérard 
ESPERET, Rose ETIENNE, André JEANSON, Geor­
ges LEVARD, Roger LOUET, Yves MOREL, Camille 
MOURGUES~ René RICHARD (ing, et cadres) , 
Colette TJl/NE, Gaston TESSIER., Pierre TRIBIE, 
Charl:es VEILLON, Gabriel VENTEJOL, Pcwi VI­
GNAUX (Education nationale) . 

La crise passée, nous avons tenu à nous expliquer largement devant toutes 
les instances du Mouvement et pour tous nos adh€rents, La note imprimée du 
17 février 1960 a donné les indications utiles. Nous la redonnons ci-dessous : 

Positions de la C.F.T.C.. concernont ·res répercussions des événements 
d'Algérie sur les Institutions Fran~aises 

Après la r éussite de l'a.rrét nut-toual de travaii et 
la fin de l'ins1trrectton, la [,'rance cotn:m1mte la 11osl­
tion aes Cent,rales syndicale,\•: C'est ainsi que 1wus 
lisons dans Le Monde <lu 2 fém·ier : 

~ Les Organisations ouv r ières, en affirmant avec 
vigueur fo1ir attachement à 1,a légalité répuplicaine 
et a 1a 110/ttique d'autodétermination, appor tent au 
Président de la République 1i.il so1itie·n important. 
Oubllan-t lew·s critiques portaut sur la pollt!que éco­
nomique et socia le de la v• Répu blique, les s:vnaicat.s 
ont défen du le régime; 11s-l üi donnent donc une 
caut ion que cer t~l.ns d'en.tre eux lut avaient refusée 
jusqu' a lors .... 

« La Centrale chrétienne, reç·ue à l'HôteL Matignon 
et à l 'Elysée aux heures les 11l-tts graves de la crise, 

ne demandera-t-elle pas d'être mieux informée des 
grande:s décisions f/OUVernementales, sinon à y être 
associée? 

« Certains de nos leaders estiment qne le Président 
de la République, sur le plan de ses ravports avec le 
Mouvement ouvrier comme en cl'a·utres domaines, se 
trouve vlacé à une décisive croisée des chemins. » 

* 
Cette note a pour objet, et compte tenu de l'in-

terprétation qui peut être faite des positions prises 
par la C.F.T.C., de clarifier certains points et de 
souligner dans quelles conditions et dans quelles 
verspectives la C.F.T.C. a situé son C1.ction. 

Questions posées à propos des événements d'Algérie 

1. - Par ses prises de position, la C.F.T.C. 
a-t~elle opporté un appui inconditionnel 
à la politique d'ensemble du Gouver­
nement? 

Sur ce point, nous vous demandons de vous référer 
à la note chronologique, aux termes des commu-
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niqués et des circulaires diffusés par le Bureau Con­
fédéral. 

Il n'y a aucune équivoque. 

La C.F.T.C. a pris position avec netteté et préci­
sion dès le 25 janvier. Elle a confirmé ses positions 
antérieures : 

- Apput à la poltUque d'autodétermination en 
Algérie ; 

- Attaçhement à l a légalité rémlbl icaine; 

- Déf ense des libertés et des institutions dému-
cmtique. 

C'est dans ce sens qu'elle a orienté, mené son 
action et pris l'initiative de contacts avec d'aut r es 
oroanisations. C'est ce sens qu'elle a donné â l'ar rêt 
national de travail du lundi io•· f évrier. Elle n'a 
jamais donné d'autre cadr e â son action de sout i en. 

a) Le Chef de l'Etat et le Gouvernement r epré­
sentent et détiennent l'autorité légitime dans le 
cadre d'une Constitution qui est celle de la Répu­
bl ique. Quelles que soient les positions des uns et des 
autres sur le contenu de cet te Consti tution, ses 
avantages et ses inconvénients, elle a ét é rat i f iée 
par la Nation. 

b) D'autre part, le Chef de l'Etat a lui-méme pris 
position et a obtenu l'appui du Gouvernement sur 
le principe d'une pol i t ique d'autodéter mination en 
Algérie, principe réaffirmé dans son allocution d1i 
29 janvier et â nouveau sanctit:mné var l'apvrobation 
de l 'opinion métropolitaine, notamment le 1°1 f évrier. 

L'insurrection d'Alger déclaratt la guerre à l'auto-
1 ité légi t ime et mettait en cause le choi x de la 
Nation quant au principe de la politique d'autOdéter ­
mination en Algérie. 

N'appartenait-il pas, dans ce cas précis, à la 
C.F.T.C., moyen d'expression de travailleurs orga­
nisés : 

1° de demander au Chef de l'Et at et au Gouver ­
nement d'assm·er le respect de la légali té républi­
caine dont ils sont les gardiens; 

2• de tair e en sorte que, dans leur tdche de gar­
diens de cet.t.e lèga]tté, ils soient appuyés par une 
forme de pression organi sée. 

Rapvelo11s, à propos de cette prise de vosttion de 
la C.F.T.C., les articles parus dans le n• 6~7 cle 1ttfn, 
juillet 1958. de la revue Forme,tion, sous les Utres : 

- « La C.F.T.C., la République, la Démocratie >; 

- « Propos sur la République et ses insti tutions»; 

- « Plan d'études sur Syndicalisme et Polit ique». 

Rappelons aussi que le syndicalisme veut s'exercer 
clans le cadre d'une société démocratirJnè qui sa1we­
garde la liberté du citoyen et du travailleur, et Q1te 
sa position s-1" les vrobtèmes qui mettent en cause 
des valeurs fondamentales n 'enlève absolument r ien 
au caractère premier de l 'action syndicale dans les 
entr e1>rf.se-s, les branches industrielles, les admin is­
trations, s1tr les salaires, les condi t ions de travai l, les 
conventions collectives, etc. 

Ainsi, a11portel' au Chef de l'Etat, au Gouverne­
ment, un appui massif occasionnel face à une sit ua­
tion excepttonmelle· mettant en cause des valeurs 
fondamentales ne signifie en aucun cas appor ter une 
caution à une politique économique et sociale. 

Prenclre 7JOSition en toute in dépendauce quana rles 
valeurs, t onclamentales sont menacées, c'est· a11 ... çst 
avotr Plus de force po1tr iouer en to1tte l iber té notre 
rôle de contestation de la politique économique et 
sociale. 

11. - Certains articles de presse, certaines 
émissions radiophoniques ont tenté d'op­
poser les positions syndicales en mai 
1958 aux positions syndicales en jan­
vier 1960 

C'est ainsi, par exemple, qzfmi é(LiloriaU..ste de la 
R.T.F., M . J ean Nocher, 'Ct déclaré <Jtte les Oentrates 
t Yrtàicales ont tait la tJrève avec .ta même w11.an imitè 
contre cle G au.l,l.e le 28 mat 1958, et vour: de Gwt1Ue 
l e 1 •r fé?;rier 1960. 

Une partie àe 1iOtre r éponse à. ceux qui 01J11osent 
àes positions prises en 1958 et en 1 960 est contenue 
dans 1e chapitre précédent de cette note. L a seconde 
Partie nous est clonnée 1iar lés faits e11.a:-mêmes. 

Mai 1958, Janvier 1960, dans les d eux cas : 

- l'autorité légitime est contestée; 

- l et contestatton t r ouve son or,igîne ,clans les 
mêines faits, clans les mêm,es lien.1: et, en p(1rtie, 
elle tMt déclenchée par les mêmes homrnes~ 

Dans les cleux cas, nous as.sistons à l'évolution 
d'un même problème : l e problème d1L conf l i t aloê-
r ien et de son règlement. _ 

Dans les cieux cas, les institutions dtmoc1:atiques. 
cmellcs q1ie soie1it leurs im11erfections, quels q1Le 
soient les hornmes chargés a•ass-urer leur r esvect, 
étaient menacées. Nous ne voyons pas, sur cette 
première série àe faits, ,;me lapolitt,we de la C.F.T.C. 
ait changé .de sens. L ·insurrection d'Aluer et les 
me.mrès prtses cwtuellement à rencontre rle cer­
taines personnes pro1went que nos crai1ttes de 1959. 
an suiet de cer tains complots, n'étaient ,pas des mœs 
de r esprit. 

Ce q1ti peut présenter des différences, c'est, d'1tne 
part, la posit'ion dê l'opinion métropolitaine qui, en 
mai 1958, désirait tin chanfjement et appelait u,1 
"sam,eur, et qui , aujourd'hui, accorde sa cont{ance 
au Cnef de l'Etat. 

D'autre par t, cet te f ois-ci les insurgés se dr es­
saient contr e les nommes qu'i ls avaient cont r ibué 
à mettre au pouvotr . 

* 
De mai 1958 à janvier 1960, notre conduite s'ins­

crit dans deux formules : 
- C□ntinuitë dans nos posit ions ; 
- Logique dans nos orientations : 

ctu.ssf bien pom· la défense des inst i tu tion s et des 
libertés démocratiques que pour la .solution du pro-
1Jlèm.e algér ien. . 

Les textes le prouvent. 

AVRIL 1958 

La Résolitt ion dtt Comité 11.(1.tiori.al rlu 13 avril 
r appelle que l'activit é m ême d1L syndtcal1sme est llêe 
à l'ex istence des liber tes démocratiqnes. 

MAI 1958 

Au lendemain du 13 m ai l958, le Bureau conf é­
déral di f f use un communiqué (14 m ai 1958). 

Le BnreatL co1ifédéral àécla,re solermellement (llle 
la ola~se ouvrtère et le pays républicain se dresse­
ront, -~i besot.n en est, pour barrer la route a-u. fas­
ctsme et assurer la défense des libertés démocra­
ttques. 
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1J: Face aux menaces que les factieux, exploitant 
de légi times sentimertts patriotiques, font veser stff 
ces Hb~rlés iT a1>peUe tous ses 'milttants à se t eui r 
en état cl' dÎerte. > 

JUIN 1958 

Dans l'éditorial du Magazine du Travail, n° 679, 
de 11tin 1958, George,q Leva.r (i écr it : 

« P01ir nous, w,-aeUi ,ies 1;11esttot1s de 11erso1mes, 
de pa1'ti ou de nrorme, 1uJ•1ts avon~ constétm.ment 
mawifestë notre dêter minatton cLe délencL·re les 
libertés essentielles. ~ 

Et nous pourrions citer ainsi d'autres textes. 

E11, janvier 1960, comm.e en m ai 1958, nous avo,~s 
été logiq11.es avec nous-mêmes. Dans l'1m et t·'awtr e 
cas, nous avons so1ttenu la légalité républica ine en 
gar<la1it notre indépendance vts- à-vt.ç des hommes 
qui l 'incarnent, qu'ils s' appellen-l P[limlin ou d (3 
Gaulle. 

Cette attitude, par sa logique et sa conttmdté, ne 
permet aucune équivoque, auctine arrière- pensée. 

111, - La C.F.T.C. a pris l'initiative de contacts 
avec un ensemble d'organisations. Pour 
quelles raisons et dans quel sens ? 

Dès le 25 janvier, la C.F.T.C. a suivi heure PM 
heure l'évolution de la situation. 

Jour après jour, il apparaissait que des dangers 
se précisaient : 

- Eventualité d'un coup de force en métropole : 

- Flottement de l'armée en Algérie. 

n devenait nécessaire, en fonction de cette évo­
lution inquié"tante, de rassembler une force syndi­
cale, de déterminer des moyens d'action sur les 
objectifs précis définis le 25 janvier. 

C'était prendre des risques, engq,ger des responsa­
bilités. Mais une telle initiative évitait, d'une part, 
de fournir l'occasion au parti communiste de se 
« placer » comme seul et premier défenseur de la 
République, d'autre part, de donner aux ultras 
matière à en retirer des arguments qui auraient pu 
précipiter la chitte des institutions. 

Certains diront : « Mais votre initiative permettait 
à la C.G.T. et au parti communiste de reprendre 
pied. :i, 

Non, c'est la prolongation de la guerre d'Algérie 
et surtout l'insurrection qui apportaient à la C.G.T. 
et au parti communiste l'occasion de voler au secours 
de la démocratie. 

La C.F.T.C. voyait clairement la situation et, en 
prenant l'initiative, elle savatt qu'elle rencontrerait 
des ditficuttés, compte tenu notamment des posi­
tions de la C.G.T. et de F.O. et du jeu des organi­
sations politiques. 

Pourquoi a-t-elle limité S§S contacts aux organi­
sations ouvrières (F.O., C.G.T.), aux enseignants 
(F.E.N.J. aux étudiants (U.N.E.F.), aux agric1tlteurs 
(F.N.S.E.A. et C.N.J.A.) et n'a-t-elle pas recherché 
le contact avec les partis politiques? 

Simplement parce qu'elle voulait éviter toute con­
fusion et laisser les partis prendre les responsabilités 
qui sont les leurs. 
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La C.F.T.C. a donc élargi ses consultations au mt-
1ieu a(lr icole au milieu unii,er sitatre et étndi ant, qui 
1·epr ésanl cw i les 1t1IS et les ant r es, des forces atta­
c7iées commé no1ts à la (léf '1H1.Se des instttuttons et 
à La liberté. 

Ces contacts ont permts à des responsables d'or­
ganiSmes r e1Jrésenlatit s de l eur mtite1t, sans pour 
mitant n-ier les différ ences d,e pensées qui peuvent 
/es sé1,arer. de troiiver un dénominateur conmimi et 
de !es faite com,attre (1. l'opinion Ptlblique, 

E1'1 mai 1958 par exe1n7Jle, le milieu agr icole s'était 
pe1L manifeste'. Il a pris conscience de ses possibilités 
et nous sommes cer t qins que sa position de jan­
vier 1960 peut nous laisser envisager l ' éventualité 
d'un travail en commun, comme nous l'avions 
souhaité en 1958, comme il -semblait d'ailleurs s'en­
gager. 

Bien des problèmes séparent aussi la C.F.T.C. d'un 
certain milieu unlversitaire. La preuve est faite 
qu'en cas de menace il est possible, sur des bases 
précises, de se mettre d'accord. 

Le stège de l'U.N.E.F. a servi de cadre à la r éwni o11. 
commune chargée de rassembler toutes les organi­
sations ouvrières et universitaires, afin de définir les 
modalités de l'action. C'était un terrain neutre faci­
litant ce rassemblement. Regrettons que Force 
Ouvrière n'ait pas cru devoir participer à la rllunlon. 
De plus, il était opportun de montrer aux étudiants 
d'Alger que les tnuàtants métropolitains ne les sui­
vaient pas dans leur entreprise. 

IV. - Appel en commun et appels parallèles 

Depuis le début de la semaine, la C.F.T.C. pouvait 
avoir une idée assez claire des intentions de ses par­
tenaires des autres centrales ouvrières. 

La C.G.T. ne semblait pas vouloir prendre d'initia­
tive et gardait une attitude réservée, tout en souhai­
tant - son communiqué publié après les événements 
l'indique - développer l'unité à tous les échelons 
dans le mouvement syndical. 

Aussi, dans ce sens, une action commune avec la 
C.F.T.C. l'intéressait particuli~rement, t11t-elle réali­
sée au prix de concessions. 

F, O. restait, dès le départ, dans une prudente 
réserve, compte tenu de ses positions à l'égard de la 
C.G.T. Elle souhaitait une initiattve commune F.O.­
C.F.T.C. à laquelle on auratt pu dire ensuite que la 
C.G.T. s'était ralliée. 

Voici dans quelles conditions, parmi d'autres, la 
C.F.T.C. aborda la réunion du 30 janvier, au siège de 
l'U.N.E.F. : l'idée d'une mantfestation était lancée, 
il s·agissait d'en fixer la forme, la date, la durée et 
de prendr e les moyens de la faire réussir. 

Des difficultés restaient à surmonter. L'absence 
de F.O. à la réunion compliquait encore la tllche de 
la C.F.T.C. 

Aussi, c'est surtout au cours de cette journée que 
la C.F.T.C. a joué au maximum son rôle déterminant 
de charnière par sa présence à la réunion, ses posi­
tions au cours de cette réunion et par les contacts 
qu'elle a pris ensuite avec F.O. 

Une proposition d'appel fut rédigée au cours de 
la réunion, an siège de l'U.N.E.F., en termes précis 
susceptibles de recueillir l'unanimité des organisa­
ttons syndicales ouvrières et universitaires avec les­
quelles la C.F.T.C. avait eu des contacts (C.G.T ., 
F.O .. F.E.N., S.G.E.N., U.N.E.F.). 

Cet appel s.e termtnatt par une déctston d'arrét 
national du t ravail le lundi 1er février, de 11 à 
12 heures. 

Aussitôt , 1me àélét1atio1t àe la C.F.T.C. se rendait 
à Force O'U7ncitr e vo·nr znt soumettr e /,e t e:,;te <fltn 
aP11e1, r1ui a1irait été lcmcé pctr<,t.Uêl emcmt âœiili les 
m è:mes termes. F.O. acceptcdt de se joindre a, la 
décision d'arrét du travail, mais se refusai t à admet­
tre le texte commun. 

En défi nitive, chaque organisati on publia un appel 
dans les mêmes termes (pour C.F.T.C., C.G.T ., 
F.E.N.) et diff érent pour F.O., confi rman t ainsi l a 
décision d'arrêt de travai l pour le 1 •r févr i er. 

Ainsi. comme la presse t'a souli-gné à plu.sieurs 
reprif!eS, la C.F.T .C. a été, durant tes événements 
d'Alger, l'organisation - charnière de la classe ou­
vrière. 

MAINTEN.ANT, FAIRE LE POINT 

.L'•tn s-1trreett,on d'Alger est-terminée. L e Goimerne­
m ent est <Zoté de. pom101rs spérta11x . Des 1r11Ltat ions, 
cl.es arrestations, ae-s r ema.ntemenls s•opëfcmt:. L M; 
wnités terrttor-iales et les burea,tx mtit ta-lres a·actto,L 
psythologi(Jue sont dissous. Le 11ou,voir ctvil sem.ble 
r etro1Lver sa v raie p1ace. Des élections cantonal es 
sont prévues en A lgérie. 

Toutes ces mesur es peuvent f aire penser à beau­
coup de Français que le problème est réglé. Aussi 
rentrent-ils dans leur coquille sans trop se poser 
de questions. ' 

Pour nous, le problème n'est pas réglé 

Notre position de fond demeure, Elle a été déf inie 
en ces termes par le Congrès confédér al de 1959 : 

« ... Le futur stat ut de l'Algér ie, quel qu' i l soit, n e 
peut être que le r ésultat de la volonté librement 
e:r,primée par les populations intéressées, en dehors 
de to1tte contrainte morale, physique et psychol o­
gique 

« C;est pourquoi le Congr ès, confirman t les ppsi­
tions antér ieures de la C.F.T.C., affi rm e la nécessi t é 
de résoudr e le problème algér i en par une solut ion 
négociée seule suscept ible : 

« - de préparer la défin ition par les Algér ien s 
eux-mêmes d'un statut nouveau or ganisant 
la coexisten ce paci f ique des communaut és 
européenne et m usulmane dans le resp ect 
de leur original ité et dans l'égalit é de leu1·s 
àrotts; • 

« - et de permettre un r èglement posi t if et cons­
t ructif des r elations entre la France et 
l'Afrique du Nord. > 

Dans cette per spective, l e discours du Chef de 
l'Etat, le 29 janvier 1960, d'une part , paraît avotr 
donné une analyse pour le moins incomplète des 
positions du G.P.R.A.; d'aut re part, i l f ait l 'objet 
d'inter prétat ions tendanci euses selon lesquelles le 
Chef de l'Etat se serait prononcé pour la « solution 
la plus f rançatse », c'est-à-di r e, aj outent ces com-
mentateurs, l' intégr ation. , 

n est bien éviden t qu'une pol itique loyale d'auto­
détermin at ion suppose q:u'il n'existe au départ 
aucune solution pr édéterminée. 

C'est 1;J0Urq1iot l e B 1ireau co1i fécléraz, da-ns son 
eom11Hm-1Qtté t;Zvt l "' f éttrter, a r e'P071$Sè to1it e équ,t­
von1ie la.i.~sant croire à clcs clt!ri.iions qni 'Pr/Ji u,oe­
/'aümt le choix final des 1,opulations algérienn es. 

* 
L 'insur r ection est t er minée, mais le conf l i t algé­

r ien se pour su i t . Si n ous sommes d'accord sur la 
pol i tique (l'au todétermination, n ous souhai tons 
qu'elle se traduise par des fai t s. 

Nous de110ns, snr ce p oi1i t , comp t e le1m d,es posi ­
tions qu e nous av ons déiâ ,prises el qu'iL f aut rap­
peler, mt\,rquer notre volonté de voir ceux 11tii en 
on t le v01woir prenare les d isposi tions nécessair es 
pour pbouth: à un cessez-1e.,fe1,1, con,dltion premi~re 
a ·un e libre consultation dos pop ulation!> d ' Algérie. 

Bien que des mesur es soien t prises, i l n 'en reste 
pas moins v r ai que, t ant que la guerr e d'Algérie 
con tinuera, le danger f asciste demeurera, aussi bien 
en mét ropole qu'en A lgér ie et qu'il risque de pro­
voquer d e nouvelles explosion s dans !a mesure où 
la politique d'aut odéter mination ent rer a dans les 
fai ts. 

N'oublions pas non plus, no1Ls l'avions constaté 
en mai 1958, le vide politique en France. 

Tous ces éléments doivent y11,i der 1ws réflexions, 
n otre st r 11ct1Lr e et nos l iaisons, notamment au plan 
i n t erprofesstonnel . 

L'unité d'action 

Nous avons obser vé, au cours des événements, 
l 'évoLution de la C.G.T ., aussi bi en a 1t plan national 
qu'au plan local et dans l'entreprise. Çer tcit ns fac­
teurs de dét ente internat ionale - l'arrivée pro­
chaine de M . K . en France, la conf iance accordée 
par une gr ande part ie de l'opi nion au Chef de 
l 'Etat - l'ont amenée à modér er· certaines pr ises 
de position. 

Son oolllinuniqué li. la suite des événements, laisse 
percer ses fntentîohs : d,é1Jelopper l unité syndicale. 
L a O.G.T. se cl.éclare cL'allU11u·s « ccmvaincuc que les 
raimorts const1·1ictlf s établi.~ entre les or {JaniSatlons 
syndicales et u1iiverstta.tres seront main tenus et 
pourront étre é~endus à l 'ememble des organisations 
syndicales ~-

Il est donc certain que ta C.G.T. va maintenant 
o1'ieinter ses ettorts pour atv_elopper r unité Ô< /.a bw.·e 
c01nme le parti cemnLunt,ste, actuellement ait plan 
loca l, oriente ses et1orts p(mr la cr éation d e com'ftés 
ant{fascist es au:nquels il conv ie notam,ment C.G.T. 
et C.F.T .C. 

La position de nos miUtant s n e ser a pas facile_ 
dans les jours à venir, mais ils n ·ont aucune raison 
d'abandonner notre p osition tradltionnelle qui est 
de ne pas pratiquer l'unité d'act ion, avec la C.G.T .. 
sur les problèmes politiques, encor e moins d e parti­
ciper à des comités de vlgllance. 

Lorsqu'il s·agit de pr oblèm es potiti(fues, t1 est 
bi<m évident q1ie ra stratéf/ie à mettre ~ œ1wrn est 
de la c:om.pét etUie des orga1iisn·u~s conf édéra'([:&. 

Rappel ons, à ce sujet, les conc1>uston.s de l a cîr c1i ­
lai r e a.dr essée aux Uni ons départementales et Fédé­
rations, le 2 février :· 

« La situat ion peut cont inuer à évoluer, l e Burea1t 
conf édéral est prêt, comme d'Jiabitude, à pr endre 
t outes ses r esponsaoiZi t és ; U les prendr a d'autant 
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plus aisémen t que l e mouvement est solide et bien 
cliscipitné. C'est po11r111to1 il vo11S est vtvem e-nt r e,c01n­
manclé de ne pas pr1rnclre de àéc'lstons -vous_ enga­
geant ü une act tvtté avec cl'au,tre~ orya11,i.~<tt'LO'IIS en 
tlehors des d irectives et cles déctsion/j prtses var 'le 
Bureau confédéral. 

"' En effet, une situation except i onneHe nous a 
cond:utts èt vrendre des contacts égalem ent e:i:ce1J­
t 'ionnels. IL s·agit do11.c de dfsvositions 11i.sant ,un 
cas bien pa,rticntiet et nos rencoi_itres avec- la O_.G.T ., 
poitr tme question volttiQtLe, n 'ônt p as {L être -pour ­
suivies ni p,:olongées sans décision spéc-ifique de.~ 
or ganismes r esponsables de l<t C.F.T.C. :r, 

La C.F.T.C. a pris l'initiative au cottrs des événe­
ments. Si elle a joué un rôle impor-tant, c'est parce 
que la base a tenu par sa cohésion, par ses pris.es 
de position nettes. 

Aussi est-il bon, à partir des problèmes qui se· 
sont posés à nous, à partir de ceux qui ne man­
queront pas de se poser : 

- de maintenir et de renforcer cette cohésion 

- d'informer au maximum les travailleurs de nos 
positions; • 

- d'expliquer clairement ces positions. 

Matre rôle de contestation 

L'évolution des événements, l'autodétermination 
n e doivent pas n ous détou.rner, au contra·i.r e, cle 
l'action à m en"er pour 1a sôLnt ton des problèm es 
économiques et sociaux. Cette soiiition des pro11lè­
m es quot i d,iens n'a_ vas avancé d.'un po1tce. Le 
<Lépart de M. Pinay ne cltan (Je pas l 'orientation 
générale de la politUl1le économique et ftnan aièr e 
du Gouvernement. 

Pouvoir d'achat, prix, salaires, prestations fami­
liales, Sécurité sociale, pletn emploi, participation 
des travailleurs aux décisions économiques, sont 
autant de problèmes essentiels sur lesquels nous 
devons continuer d'agir. 

Avant comme après les journées d'Alger, nos 
positions n'ont pas changé en ce qui concerne la 
poltttque économique et sociale du Gouvernement. 

Sachons aussi que rien n'est changé pour popu­
iariser nos revendications. La raàio et la presse ont 
soutenu, avec une conviction pan·ttculièr e les posi­
tions syndicales à l'occasion des événements d'Alger, 
pour soutenir l'Etat. Soutiendraient-elles, par exem­
ple, demain, avec autant de conviction, un arrêt de 
travail déeidé par nos camarades du secteur natio­
nalisé? 

Il est évident que les militants ont joué un rôle 
prépondérant dans la réussite de la journée du 
1•»· février 1960, mais on peut se demander si le.~ 
travailleurs répondraient avec la même unanimité 
à leur appel s'il s'agissait demain d'une action 
professionnelle précise ? 

La greve du l'" févrter a été une magniftque réus­
site. Des militants doivent savoir en analyser les 
causes et les circonstances et en tirer des conclu­
sions pour l'action. 

La défense de la démocratie et des libertés est 
est un combat 1ournalier. Il se joue sur tous les 
plans. La défense de la détnocratie et /:les liber té$, 
là ltgne d 'une vie meillettre 1)(1,$Sent tou.jouts par 
l'action syndicale. Elles 1iécessttent un svncttcalism e 
fort. 

C'est pourquoi nous rappelons sans cesse que la 
force syndicale dépend du nombre de ses adh-érents 
et de ses mllltants. 

C'est pourquoi nous poursuivrons et nous inten­
sifierons, d'une part, notre travail d'explication 
sur les positions de la C.F.T.C., d'autre part, notre 
travail de r ecrut ement. 

Le Comité National d'avril 1960 a confirmé les positions du Bureau Confé­
déral et du Conseil Confédéral et notamment 

( L' engagement prts {t, cette occasion d.a1~s l 'ap­
pel de la C.F.T .C. d'opposer la (JTève générale aussi 
bien à un conp d'Etat qu'à un coitp àe force pol.i ­
t ico-m'ilttai r e. Fort de la confiance manif estée par 

les travailleurs aux organisations ae la C.F.T.C., 
il les invite à poursuivre sans défaillance la réa­
lisation de ces objectifs. > 

La semai:ne d'action C.F.T.C. et les pourparlers de Melun 
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En dehors du poids qui pèse sur les Institutions et des hypothèques que 
certains hommes et groupes du 13 mai 1958 avalent ou croyaient avoir sur ie 
pouvoir - hypothèques qu'ils ont voulu lever en janvier 1960 - la continuation 
de la guerre d'Algérie prolonge un drame humain qui appelle des interventions 
pour qu'on en sorte. 

Il »ous a p"aru, en partlculler , qu'il était nécessaire de montrer tant &.ux 
Musulmans d1Algérle qu'à l'opiniol'.) internation ale, que ce n'ét atent pas seulement 
des hommes d'Etat ou des parlementaires qui. sont partisans de la fin de la guerre 
d'Algérie, pre-rnlère étape d'une mise en œuvre loyale de l'autodéte.rmlnation. 

Nous avons pensé qu'il était n écessaire que la population métropolitaine non 
seulement soit avert ie de tous les aspects a e la question,. mais que, bien plus 
encore, un geste soit demandé a u plus grand nompre possible de personnes afln 
qu'elles comp1·ennent q:ue la paix en Algél'le, c'est l'affaire de tous. 

C'est p ourquoi, du 30 ma i au 4 juin 1960, l a C.F .T.C. a lancé un e semain e 
d'3:c~ion et_ d'informat ion « pour un cessez-le-feu négocié et pour le respect loyal 
de l autodeter minatlon ». Par le moyen de t r a cts d 'affiches de réunions de 
meet ings, c'est par cent.aines de milliers que les Fr a nçais ont é té touchés ' par 
n otre propagande et ont connu nos positions. 

« Ainsi, d1sait un ed,iloriaL cle Syndicalisme, pc/.r 
l'action (le la C.F.T.C. ,es travail'leurs seront appe­
lés ci prendr e une conscience pl?.1,s c.latr e du drame 
qui se j oue en Algérie et des p erspectiv es dans les-

quelles i l est ur gent que le pays s' engage s'il veut 
retrouver un équi li bre, se donner des assi ses démo­
crat iques solides et, en même t emps conserver 
aux yeux du monde son prest ige et sa grandeur. » 

Quand s'annoncent les pourparlers de Melun, le Bureau Confédéra l, qui 
n e se dissimule pas les obstacles qui existent sur le chemtn des négociateurs et 
qui l'a dit dans une circulaire du 31 juin 1960, tient à donner l'opinion confédéra\e 
et cela dès le prononcé du discours du Président de la République le 14 Juin 1960. 

La C.F.T.C., apr ès examen de l a déclaration du 
Prél,fi dent de la Républi que du 14 j u in, souligne 
combien le tableau dr essé par le Général de Gaul le 
de la situat ion présente et des perspectives de l'éco­
nomie du pays fait bon m arché du mécont ent ement 
légitim e des t ravailleurs devan t la stagnati on de 
leur pouvoir d'achat , le chômage, la r écession de 
certains secteurs et le climat social des (rMre1,r ises. 

Par cor1,tre, la C.F.T.C. retro-iwe dans les paroles d,t 
Préstde1~t de lfI. Rem~blique coricernant l'.fll{férie, un 
certain nQmore d'idées. et· dè perspectives qu.'elle 
a f ait siennes ·et àif/itsées depuis longte1nps et elle 
souhaite que le gouvernement f r ançais pr enne 
toutes les mesures n ééessaires à leur r éa lisation 
rapide et effect ive, 

La C.F.T.C., convaincue que la décl arat ion du 
14 juin est de nature à offrir une base de départ 
aux po1tr1Jctrlers nécessaires pour le rèylemen't pac'i-­
fiq'lle clu d rame algérien, lance 1t11 pressant œprpe/ 
cvwi; respo1uiables d,~1, G .P.R,A. pour que, rér,onàant 
à l 'attente populaire ctes 4e-i1x c6tés C/.e la Méditer­
ranée, i ls s'engagent dans la voie de la négociatiou 
et de la paix . 

Paris, le 16 juin 1960. 

La C.F.T.C., inf ormée rJ.e l 'ouver ture imminente 
de pourparlers en vue de régler le conflit algér ien . 

Co11.$tate aue cette persJJ.ect-tve r é-pond aux aspi­
rations et à l'espérance de l 'îmmense majorité des 
POPtflations vivant de aha11,·14e côté de 1a Méditer­
ranee; 

Fai t appel à l'opinion publique pour que l es d,i.$­
cussions se dér oulen t dans un cl imat national com­
portant le cal me et le sang-froid nécessaires ; 

De-mam,àe aux responsables pel itiques qui seront 
ehargés des négociations de ne mé?'l.ager cmcun ettor't 
v01tr aboutir, dans les m etlleur s délais, tt cles vosL­
tioii.s de cessez- le- tet~ permetta'fl,t la mise èn route 
des modati t és pr atiques d'une loyale autodéter mi­
nation. 

Paris, le 20 Juin 1960. 

L a C.F.T.C. se réjouissant de l'ouver tur e t1n1nt.­
ne1~te de pourparlers 1,our la réalisation d,u. f ces­
sez-le- le-ti >, et éonsolente des d-'ïttic-ultés qui ne 
manq1teront p a.s de s'étever au cour s des négocia­
tions· forcément délicates et ltmuues, clerna1idé (1.•11:r 
négociateu.rs d<t manifester tlme volonté per111,ar,,e!f1te 
ae .~nrmonter ces diffi.C11Jtés 11our a'bouttr à la paix. 

Pot(r sa purt, la C.F.T.C. àemcmde à $es orga.111-
~a.ttons de pours11t1>re leurs propres efforts d/ infor­
m.a:tîôn d,e l ' opinion sur t orLS les aspects du pro­
blême algérien. 

Elle a/tirme tant sa volont é de s'opposer, le cas 
échéant, a1tx pressions ou tentat iv es àe sabotage 
des négoqiations que celle de se dresser cont re 
des attteurs_ de coups de f orce, ainsi qu'elle l'a fait 
!e l "r févr ier 1960 avec les autres oruanï.çat i ons 
sy1~dtcales. 

Paris, le 21 juin 1960. 

Après Melun, par la ;négociation,, jusqu.' à la • pal~ 

Ce sous-titre, inexact aujourd'hui lorsque nous écrivons ce r apport , comme 
nous_ voudrions qu'il soit totalelneIJ,t vrai bientôt et dès avant le Congrès. Melun 
n 'a pas réussi. Mals l'accident de Melun ne m et pas, ne peut pas m ettre un term~ 
à la volonté d e régler h onnêtement, avec honneur pour tous le conflit. C'est une 
r aison de plu s, à t ravers tous les aléas et les embO.ches, de ' poursuivre la t âche. 

. J?ans la_ liste des faits l~ment~bles qul émaillent cet te triste affaire, on peut 
m scn re les emeutes en plusieurs villes d'Algérie durant la fin du mois de décem­
bre 1960. Elles montrèrent l'ampleur des malentendus qui régnaient. Nous sommes 
sensibles à tous le.<; aspects de .ce drame, mais sans chercher à f aire ce Qtli n'est 
11as notre mé tier. c'est-à-dire fournir la définition de formules politiques nous 
avions su ffisa mment dlt à tous ceux qui voulaient nous entendre , ciue les · a'sp~cts 



par ticuliers du problème algérien ne pouv.1;1,ient pas masquer qu'n s'lnsçl'ivait sur 
la toile de fond de la ctécolôn1sat1on pour ne pas être étonnés de l'at t itude prlse 
mal.n.tenant par les l,1,1!,isulmans. ~ous en s_ommes d'autant plus fondés ~-our 
répét er ciue l'a.cceptatlon du fait de la décolçm:)sation est essen tiel, car sans 
cela il n'est pas de solution. 

Nous n'avons :_pa"s l'outrecuidance d'imagin er qu~ nous sommes 9euls à, nous 
pr éoccuper de la même qi1estion. Si n ous croyons etre de ceux_ q ~1 oo,t f_ait 1~ 
plus en la nul..tière, nous avons. se lon le cas, _pris acte, ou appµye d autres initia 
blves prlses par diverses o.rga1,Jsat ions de nature fort variable. En p~r ticuller., 
nous arons demandé à, nos Un ions département~les -de rechercher les moyeT_1s 
permet ant de concrétiser l eur solida1'ité av ec l'U.N.E.F. au cours de la journee 
du 27 oct0bre 1960. 

Nous n 'avons pas voulu prendre parti dans des Questio1,1s <;le politique pui;~, 
,c'est--'à-dlre l'opportunité du référ endum du 8 janvler 1961 et la réponse _ qu 11 
·convenait •de lUi taire. C'est le Oonse11 Confédéral de déeem_bre 1960 qui a donné 
les éon sign,es nécessaires. El~es ont été suivies avec disciplme. 

Le Conseil Confédéral, s'inclinant avec émotion 
devant les victimes des récentes émeutes algé­
riennes, 

DENONCE les manifestations des << Ultras » donl 
raveuglement et les excès encouragés par certai7!eS 
complicités, ont conduit à cette tragique exploswn 
de violence et de haine, 

CONSIDERE que ces événemen ts marq_1i-és '.1iola?ll~ 
ment par l 'intervention massive de la oomm111naut_e 
1nttS1tlmane, soulignent avec la plus m:ande ~z,1 -
ctence l 'extrerne urgence d'engager les négociations 
eiitre la France et le G.P.R.A. afin 

- de permettre l'arrêt des combats ; 

- et de sauver les dernières chances des diverses 
communautés de vivre ensemble sur la terre 
algérienne en fixant les garanties essentielles 
que sont en droit de réclamer ces commu­
nautés dans le cadre de !'autodétermination. 

En conséquence, le Conseit Confédéral, 
(J1li se refuse à donner des consignes de vote à se~ 
adhérents en vue du prochain référendum, 

DEMANDE à ses organisations de poursuivre teur 
action pour une paix négociée en Algér ie et de 
se tenir prêtes à s'opposer, avec l 'ensemble des 
forces syndicales, à toute me~ace de c_oup de _force 
contre les institutions et les libertes democratiques. 

L'idée de la négociation , Idée s.i controvel·s.ée Jo~sque nous de111andlons déjà 
en avi:il 1958 ., des dia logues avec les mHleux les ph1s divers. de li;\ Popu.J,atlon 
aJgérleru1e, pour aboutir )'apldement- à une solut ion négo~iee susoeptlble de 
mettre Jin à Ja, guerre ... >,. oètte idée. elle est maintenant s1 largement admise 
qu'elle n 'est plus soumise à discussion.. Reste à rappeler sans cesse ·qu'elle n e doit 
pas être 11angée dans le magasin aux aecessoil·es. 

n est donc Indispensable. et nous l'avons dit tna.lnt es fols. que ~ons ceux qui, 
di> p1.\l't et d'aut.re de la }!édlterranée, déttennent le pouvoir en tout ou partie et 
ont ,donc dans la 1rtême mesure, des responsabilités dans la continuation de la 
guen e et des horreurs qu'elle entl'ailie. s'engagent résolument v·ers les négocia­
tions. Les dsques qu'ils assum eron .t. seront sans commune ,mesure avec ceux de 
toute nature qui grandissent à mesure que le conflit s'allonge. 

En janvier , nous av om, été parmi les réctaet,eurs d'une décla:rati(m r_e,lative 
8.ux garanties qu'il est juste d'accordèr à toute personne vlvan t en ,Algéne: Son 
texte est sui'fisamment clair pour que nous n 'ayons pas besoin d y adjomdre 
des commentaires_ -

La Confédération Générale du Travail Force Ou­
vriere, 

La Confédération Française des Travailleurs Chré­
tiens, 

La Fédération de l'Education Nationale, et 

Le Centre National des Jeunes Agriculteurs, 

soucieux de réaliser les condttions nécessaires pour 
hâter !es négociations en Algérie, se sont reunts 
pour poser à l'opinion publique le problème des 
garanties ci donner au,r minorités. 

Les organisations politiques suivantes: Indéven­
flants de gauche, Socialistes indépendants, Parti 
Républicatn, Radical et Radical - Socialiste, Union 
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Démocratique du Travail, S.F.I.O., se sont également 
rencontrées s-ur ce même problème. 

Leur.~ effort,~ respectifs ont permis une rencontre 
commune sur ce s1ijet, à laquelle a participé ta 
Fédération des Combattants Républicains, et /.a 
mise au point de ia déclaration suivante à laquelle 
ont sousërit la Ligue des Droits de !'Homme et la 
Ligue Internationale contre l' Antisémitisme. 

Le 19 janvier 1961. 

DECLARATION 

Le pay:s vient d'exprimer san.~ ambiguïté son 
asviration profonde à la paix, et nul ne peut con· 

test er aujour d'hui l'adhésion de l'immense maj o­
r i té du p euple f r ançais au pr incipe de l 'autodéter ­
min ation. Tel est le sens et la fois clai r et résollt du 
vot e que, so1ls des formes sans doute var iées, il u 
cru devoir émett re. Souhaitan t la fin r apide d'1lne 
rm~rre • ciosur de et périmée>, tl s'est p.rcm oncé pour 
·1,ne vaci fiq,Me conf rontat ion 1,ermettant en/t11 
d

1abouttr a m~e solutio1t négoctée q1ti, s·opp0sant c~ 
lo1tte soLuttQ1~ î17iP,osée 0 11 stm,P,1 er/îe,nt oc t royée, 
peut se-1tie as-stLrer i•avenir de 1,<L France et de 
f Algérie. 

Primcmt act·e de ces rés1Lltats d 'un rèférendwm 
do.nt elles soultgnent le caractère cir constanct.el, 
d,élaissa;nt rèsolument les quereUes ou •poiémtqtie.!;I 
q,u 'il a p u f aire ?Ia,itre, les QrgQJ1,is_at t01i.s d&nio­
crati(Jues, ôi-d.ess,1w i nà:iq1iées, constatent que les 
dOn;nées fondam entales cht problèm e algérien 
demeitrent. 

En conséquence, elles expr iment à n ouveau leur 
volonté de voir établir sans r etard les voies d'une 
n égoci.ft:tion ioyale qui , , d'une part , exclura l'idée 
de la capi tnaat ïon d' vni_e des parties et qui , d'aut re 
JJart, apportera aux pop·ulations algériennes la 
totale assurance qu 'elles pour ron t faire 1m libre 
e hoix àe leur pr opr e dest i 11 . 

Au mom en t mi , av rès les é11énemenl s de décem­
lire dern ier et l e réf ér endum, rl u 8 janvier 1961. 
/' amertum e et le désespoir r isquent d'entr aîner 
dans <11tel(Jue 1,oie satis issue -une population euro-
11éenne dont 011 exploi te systéniafJiquem:er,.t l' 'in(litf'ë­
tude profonde, l e$ Orgami$at ton:; dén-U1cr at1(Jues 
affir men.t l eur détenMnàtton de voir acèoràer , dan., 
le pU~in respect des dr oi ts imprescT'ivtioles de la 
major i t~, les garanties f ondament ales que tou t 

homme et toute m inori t é, ethnique ou idéologique, 
80nt également en dr oi t d' ex iger, et qui ne peuven t 
résulter que d'un accord in tervenu à la sui te d 'tm e 
luyale confronta t i on des i n térêt s et d es aspirat ions 
des par t ies en présence. 

Elles chargent leu rs membres et leurs r eprésen­
tants en Algér ie de _taire connaître aussi largement 
(i u e possibl e cette solenneUe déclar ation , car elles 
ne saur aient accept er que leur act i on , pour ha.t er 
la, négociation el la ftn d'injustice:,; cr,iantes, S()it 
·inter,Jrétée aomme v isant à c;r ëer d 'antres tn111.s­
tices à l 'égard d 'indi'bidus, de groupes d'inctivtttus 
ou cle rninorttês. 

Elles s'engagent à étudier dans les délais les 
plus brefs, la n atur e, l 'ét endue et le con tenu des 
garanties fondam entales, auxquelles ont droit les 
indiv idus et les diverses commun autés minori taires. 
port ant notamment sur l'organisation de la séeu­
rtté, s11r l 'exercte~ des l iber tés démocrat iques, s·ur 
le droit au t ravail sous toutes ses f ormes, sttr la 
diffus-ton et ta. pr:otection de la c1atur e et de l'en­
.~eignement. 

Elles déclarent aussi qu 'une ét ude doit ét re f aît e 
ri pro1Jos des t ravailleurs a lgér iens v ivant en Fran ce, 
1)ü1lr tous les nroblémes qui in téressent ces derniers. 

Soucieuses de l.'a1.>enii· h ·1tmai-n• e't démoera,tique 
de tou,tes les po1nllaUons algérie1mes, elles estiment 
qu'elles éontr tbneni o,tnsi efttcacement à h<1ter 1Lne 
nc'goci at ion loyal e, ardemment attendue par ra 
masse des Français et des Algériens, et dont dépend, 
en défin i t ive , la paix j ust e et f ra t ernelle espérée 
chaque jollr davantar,e. 

Le 19 janvier 1961. 

Dernier événement en date, lors de la rédact ion de ce Rapport , c' est le 
communiqué commun que nous avons publié avec l'U.G.T.A., cela dans le cadre 
d'instruct ions que nom; a vions reçues ctu Conseil Con fédéral Je 24 septembre 1960 : 

,, A11 (:ours (/'è<:lw n ges ac mi es qui ont eu lieu (1 
Hruxdle,-; un 8iège de la C.i .S,C., pour /'examen d,: 
la si tuat ion en Al!]érie, les or 1Janisations syn dicales 
C.F .T.C. et U.G .T,A. ont proclamé ta nécessi té i mpé­
r ieuse de mettre un terme à la guer r e ; el les af f i r ­
ment que cet objectif ne pour r a êtr e a t t ein t que par 
(les négociat ions di rect es ent re le gouver nement 
f rançais et G.P.R.A. su r les cond i t ions d'appl ication 
de l'autodéterminat ion et su r le cessez- le-feu. Toute 
tii-itt.ctttve untl,atéraie, q11i tendrait a imposer i tn sta­
t 1it quelcon que, me,m e provisoire, 0 11 vtsan,t â- l a .par­
tition du t erritoir e algérien, ser ait co·ntraire atl prin ­
cipe àe /'Qlltlodétermination et ne pourrait n1,m eme11t 
abouti r à la paix. 

« La m ise en application d11 pr inc ipe de l 'autodé­
ter m inat ion, par voie de négociat ion, consacrera le,ç 
a8Vi rat ions de liber té et d' indépendance de tout un 
peuple, per mettra au peuple algéri en de choisi r l ibre• 
ment les st,rnctures écen omiques et •SOcia/e1, qM assu~ 
l 'C1'07lt le dmJelOJ)pem1ml de l'Algérie et {Jaran·t ira 
les drotts .fbnd.amentaux et les intérëts léf1iti11ies de 
c::haéUJ'l. 

E1t m,ettunl toi1,t en œuvre dati-s ce IJ1.1,t, la 
(),F,T.C. ctt l'U.G .T .A. entendent favor iser la r écon­
ciMation de la Framce et de l'Algérie et sa1w e(Jar der 
les possibilités d'une coop ération lioremf¾nt comen­
t ie entre le peup le f rançais et le peuple algér ien. 

* 
<< Ce texte appelle de la par t de l a C .. F.T _c _ l e~ 

précisions suivantes ; 

c l '' L a C.f.T,C. eut.end q iLe ne sott; négligée auc1me 
mc,lH1,ode p ermettant de f â1wriser l! ouvertu-,,e rapi_cle 
ae nér1octations di rectes, c 'est pourquoi elle- 'tient à 
in·éciser .que seules des di fficultés matérielles ont 
r>mpéché qui? soient insérés les mots « quel que solt le 
processus ut.llisé » dans le p aragrapne où il est ques­
tion de néùoctatfol/1 s ; 

1 2" Par « peup le a.lgérien ». la C.F.T.C. entend les 
diverses communautés vivant actuellement en Algé­
r ie. i 

Paris, le 21 f évrier •1961. 

Tout cda iw si t UL' pour nous lieaucuup plu:; da.ns le cadre df' l'application 
<l'un e pr1!s~c bir n affirmée, CJ\IP cl(, la rPcher ch t' àP cett.c pensée, car sur ce plan, 
l ,é C?n~eil Conf.:, j c rnl •:-1. _l e> Bur'.'au Con féc1!'>rnl ont toujours estimé que nos 
1; ositw11s MU' l'Algrn c avaient. ttc cla iremen t et définitivement t racées par le 
dernier Congrès confédé ral. 
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Si nous n'avons pas évolué, le problème, lui, a mûri et ses données se sont 
éclaircies, de là le nécessaire coup- de projecteur sur ln question des garanties 
à donner à tous, car nous n'avons jamais séparé l'idée de garantie de celle 
de négociation. 

Dès maintenant - et tout en continuant à laisser aux instances politiQltes 
le soin de rechercher les formules politiques assurant durablement la paix et la 
liberté en Algérie et aux Algériens -, il est bon d'évoquer les tâches de demain, 
c'est-à-dire la nécessité et donc le devoir de travailler au plus tôt à l'organisation 
économique et sociale de l'Algérie, avec le souci de sa prospérité dans un esprit 
de fraternité et de justice pour toutes les couches sociales, les classes et les races 
qui vivent sur ce territoire. 

Il y a là, pour tous, une belle œuvre à accomplir et nous leur disons qu'au­
delà de la formule politique qu'ils choisiront, et quelle que soit cette formule, 
place devra être faite aux intérêts des travailleurs qui devront trouver une 
organisation des Pouvoirs publics telle que leur dignité et l'indépendance de 
Leurs groupements soient garanties et respectées tout en faisant que par le 
syndicallsme ils soient associés à La vie économique de leur pays. 

C'est le souhait que nous formulons, toutes nos forces tendront à le réaliser. 

• 

V. - LA DÉMOCRATIE ÉCONOMIQUE 

N 
OlJS avons consacl'é aussi de lai;ges efforts dans le domaine éco11omique 

et social et, -plus précisément, _nom; avons voulu ti:availler à. l'applicat ion 
du programme fucé par l e 30• Congrès. En présence d'un patronat' 
disposant de _moyens financiers et techniq_ues d'lllle ampleur jamais 

atteinte ; en présence d'un Etat mieux assis que dans le passé et doté de pouvoirs 
pJus développés, qu'avons·nous fait pour dresser les barrages ou établir les 
contrepoids permettant aux travailleurs de peser suffisamment dans le plateau 
.de la balance où se détermine la part de chacun ? 

l!,es moyens matériels, financiers et t echniques, ne sont pas du côté des 
t ravailleurs. Ce sont des structures économiques, une organisa tion des rappor ts 
entre les t rava1lleurs, les ch efs d 'ent reprise et l'Etat qui peuvent seules permet tre 
de découvrir et de réaliser le moyen d'équilibrer des intérêts divergents. C'es t 
la part icipation la plus large posi;ible des sala riés à l'étude, la discussion, la 
réalisat ion et le contrôle des déclsions prises qui conférera un car actère démo­
cratique aux inst itutions. C'est enfin un système de contrat qui fixera les 
droits et devoirs de ch acun et qui, éventuellement , permett ra de trouver un juge 
rétablissant l'équité. 

Cet t e méthode n'est pas nouvelle puisqu'elle a toujours ét é préconisée par 
les tenants d'un syndicalisme construct if . Elle est difflclle à conduire, car elle 
suppose un syndicalisme indépendant du pouvoir et des partis politiques et 
assez fort pour mener les combats n écessaires à l'affirmation et à la défense des 
intérêts des salar iés, assez for t encore et lntelHgent pour ne pas dépasser les 
limites assignées par le souci de la prospérité n at ionale. 

Tâche difficile, car si n os ancien s dans le syndicalisme cherchaient à appli­
quer la méthode de discussion à des cont rats au niveau de l'ent reprise, tant 
!'évolution économique que l'accroissement des responsabilités de l'Etat, que 
l'imbrication des problèmes économiques, sociaux et politiques nous conduisent à 
travailler à la fois aux plans de l'entreprise, de la branche professionnelle, de 
1..,, région et de la nation tout en considérant encore l'aspect international de 
nombreuses question s. 

Nous rencontrons trois obstacles • • pr1nc1paux : 
1 • Il y a une conception de l'Etat qui voudrait que personne ne pût avoir 

raison contre lui. Certes nous n e nion s pas ses responsabilités, nous voudrions 
d'ailleurs qu'U soit plus dégagé qu'il ne l'a jamais été des divers intérêts en 
présence, nous voudrions aussi qu'il ne soit pas investi par des milieux limités 
en nombre, mais influents, de telle manière que cet Etat puisse effectivement 
être l'arbit re impartial que beaucoup souhaitent avec nous. Mals nous ne 
pouvons admett re la notion d'un Etat qui serait infaillible en mat ièr e économique 
et sociale. Il y a là une sorte de déificat ion de l'Etat qui n 'est p as souten able 
et cela en par t iculier quand 11 s'agit de l'Etat-patron qui est à la fols juge et 
part ie dans les conflits d 'intérêt qui l'opposent à son personnel. 

Nous avons souligné, en 1958, la lacune d e not re Const itution en mat ière 
d'organisation du pouvoir économique dans l'Etat , cette lacun e demeure. 

2" Nous nous heurtons €gaiement au patronat et pas seulement pour les 
salaires, c'est essentiellement sur la conception même des droits de chacun 
que nous divergeons. Depuis que les patrons français se sont mis à penser , 11s 
ont t rouvé excellente cet te formule américain e disant que « ce qui est bon pour 
le General Motors est bon pour les Etats-Un is ». Nous sommes d'accord sur le 
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fait c1ue plus l'entreprise est importante. plus ses responsabilités s'étendent, mais 
il n'appartient pas à un chef li't'ntrepris<! de dNiniL' seul ce que certains d'entr(• 
rnx appellent « l'intérêt général dt' l'entreprise ». Les trava1lleurs sont intéressfs 
directement par cette Question et nous n'admettrons pas que les chefs d'entre­
prises créent un néo-paternalisme et songent à tirer de leurs fonctions direc~ 
toriales une autorité qui passerait des aspects financiers, techniques et commer­
ciaux de la production a une autorité morale sur les salariés et à un véritable 
pouvoir politique dans la nation 

Le conflit est d'autant plus sérieux que le patronat dispose d'une puissance 
financière très grande tirée d'une part de cotisations syndicales qu'il fait payer 
aux consommateurs et d'autre part de ressources fiscales que l'Etat met à l a 
disposition des Chambres de Commerce, 

Cela n'a rien à voir· avec la justice, ni la démocratie et nous y sommes 
l'igoureusement hostiles. 

3" Le dernier obstacle est constitué par notre syndicalisme lui-même. Nous 
voyons bien, sur le plan de la conc·epti:m, ce qu'11 Jauârait faire pour qu'une 
pensée cohérente puisse se matériaUser a11x divers échelons de l'activité syndicale. 
Malheureusement, les moyens matériels et en h ommes sont insuffisants. La 
réalisa tîon des synthèses nécessaires est impossible et l'efficacité de l'action 
s'en ressent. Il est cependant indispensable que le syndicalisme des t ravailleurs 
pèse d'un poids suffisant. 

Face à un Etat qui a tendance à être toujotll's plus envahissant le syndica­
lisme doit avoir les moyens de s'y opposer et de r éserver la zone d;intervention 
et les réalisations matétielles qui sunt de son ressort. 

Face à un patronat dont le dynamisme les lll,Oyens et l es ambitions s'éten­
dent et qul songe à assumer llP l'Ôle ,p,oli~que b~aucoup plus discret, mais aussi 
plus ét~du que jadis, le sy~1dicalisme dôlt être non seulement capable de 
eontester eette volonté, :mals surtout d'y f-a.!1·e contrepoids et d'ètabl!r fes bases 
d 'une con frciL1tation s.u_r un _pied d'égalité. 

Face à des partis politiques qui poursuivent sans cesse le vieux rêve de faire 
au mouvement ouvrier un i11~t.rument soumis· Jeu11 four,nJssant les troupes qui 
l?ur manquent et 9u1 trouvent Jusque dani;_ les i;yndicats des hommes qui acceptent 
1 idée de ce_tte sU)étton, notre synd.iéalisnie doit rester l 'interprète authentique 
des a_&Ptrnt1ons des travameurs, afin que ceux-ci aient dans leur profession et 
ieur pays les garanties d'intérêt, de sécurité, de .justice ·et s:Ie llb'erté auxque.Ues 
ils aspirent. 

A un, renforcement des pouvoirs de droit ou de fait de l'Etat et des chefs 
d'entrepnse, doit correspondre un développement satisfaisant d'un syndicalisme 
s~chant _ga1:der son lndépenda:q.ce et capable de d éfendre victorieusement tous 
les ~térêts_ matéi;lels et moraux des travailleurs : l'av~nir de la démocratie 
('St a ce prix. • 

Et à un moment où l'homme risque le plus d 'être écrasé par des mécanismes 
se rattacha.nt à la raison d'Etat et aux impératifs teClnùques, c'est d'un syndi­
oa.lismc mettant au centre de ~es !)réoccupations l'homme compris dans l'ensemb]n 
de sa. na:ture et de ses asp1rat1ons que• les travailleurs et le monde ont le 
IHns besom. 

Qu'avons-nous _t'ait pour cette défense au cours des deux dernières années 
et cela dans les divers secteurs où la question est importante 'J C'est ce que 
nous allons exposer. 

La notion d'éco11om1e natll,ona,le se J:)récise et s'étend. La libre ,entreprise des 
théorl~Iens libéraux app~rtient à l'histoire de la pens~e économique comme le 
ballon libre 0.J?partien b a celle de. la locorn.otio.n ; les deux étant aussi remar­
~uablement depassés. La recherche du plein emploi a!nsi que la course à 
1 effi_eaeité économique comme les devoirs qo'ont les nations pourvues Vis-à-vis 
du tiers :qionde, contraignent les nations évoluées à organiser le travail des 
entreprises comme les entreprises elles·.rnêmes o~·donnent leur propre ac.t.tvlté 
.Interne. 

Ainsi le c: Plan > p1·e.nd-tl de plus en plus d'lmportance. D'a-11Jeu1·s n y a deux 
a.ns, . un 1·apport s'insc11vant dans la ligne de nos préoccupations permanentes 
a. précisé nos pos\t'lon,s en matière de c Planlflcation démocratique • · • • • ' 

. Nous avo~ poursuivt notre travail dans deux directions. L'un.e interne, qu.l se 
developpe s,urtout dans le cadre de la F Ol'mati-0~. L'a.utre externe. C'est de cecl 
c1ue nous .Parlerons. 

Le rapp~rt sur la. p1~.W'cation est venu à son heure en 1959, car à ce 
mo!nent-là s établlssa:iei;it les bases d'étude du IV• Plan. Nous avions reproché 
aux plans précédents d être beaucoup plus marqués d'intentions que de possi 
b1lités réelles d'interventions. Surtout nous avion s critiqué qu'ils étaient élaboré; 
en vase . clos. Les techniciens de J'Etat et du p(l.tronat n'admettant guère la 
part1ctpatton syndicale. 

Nos travaux du 30' Congi•ès ont eu 11ne efficacltê cel'tatne :, Cette fols . le 
syndlca.llsme des salariés est enbrê pnx In. gmnde portP au Cotnmlssal'iat Gênétal 
du Plan. Dans les Comnll.ssions et g,roupes· de travail. ~ous avons qu~lque ~ent 
soiXante ca.mat:ades qui pa1:t lcipent aµx travaux. Ceux-c, ont été précedés dune 
discussion sérieuse au sein du Conseil Ecepomtque èt f:loc1al, notre camarade 
Jacq'lles DELORS étant chatgé par sa. Section de l'étude des objectifs de 
consommation à assigner au IV• Plan. 

Trois séries de préoceupatio.ns s'offrent à nous : 
_ Au premier abord, il est indispensable de rassembler nous-mêmes et de 

complét er ensuit e une documentat ion précise sur les divers aspects du programme 
à établir, en partant des pronostics et proposit ions ayant servl pour les plans 
précédents. 

n convient ensuite de faire comprendre aux diverses instances du Plan les 
préoccupations des t ravailleurs. Si les uns pensent plus spon~anément en termes 
de product ion, de productivité, de capitaux à invest ir , de meilleur rendement, de 
courbes moyennes, nous avons à montrer l'autre côté de la médaille : pouvoir 
d'achat, sécurité, phénomènes de fatigue, problèmes de logemen~, de ca~re du 
t ravail, d'adaptation ou de reconversion de la maln-d'œuvre, d onentat10n de 
l'emploi des accroissements de product ion . 

Sans même qu'il soit encore question d'un pian, social au sens fort_ de 
l'expression, nous avons à donner un contenu social a toutes les proposlt 1ons 
émanant du Plan. On pourra nous dire qu'il y avait déjà des syndicalistes pour 
la préparat ion des plans précédents, c'est vrai, mals si les camarades qui nous 
représentaient ont fait le maximum ils étalent malheureusement t rop peu 
nombreux. ~ 

En effet, quand dans une commission, on trouve par exemple quinze repré­
:;entants de l'Etat, quinze représentants du pat ronat et un syndicaliste, ce dernier 
ne peut intervenir suffisamment pour cont rebalancer les t rente aut res avis qui 
s'expriment, ou s'il tente de le faire, il se rend insupportable ; le remède deve­
nant pire que le mal. 

Pour le IV' Plan, les proportions sont nettement améliorées, mals pas encore 
de façon suffisante pour éviter des disparités dommageables. 

Enfin, nous devons établir une liaison cont inue ent re tous nos camarades 
qui sont au Plan et n os militants qui se t rouvent dans des ent reprises ou des 
secteurs concernés par ce Plan. Pour dépasser le stade de l'intention, les indica­
tions du Plan doivent se transformer en directives au niveau des entreprises. 
Pour que les intent ions du Plan ne soient pas déformées dans le cadre des entre­
prises, 11 est indispensable que les équilibres d 'intérêts qui se bâtissent au 
Commissariat général du Plan t rouvent leur correspondance au seln des 
entreprises. 

Nous ne voulons pas d'un Plan qui serait une construction technocratique 
s'imposant à la base. Nous recherchons un type d'organisation de caractère 
démocratique, c'est -à-dire faisant le plus largement participer tous les lntéressé,i 
tant à la collecte générale des informat ions; qu'à la discussion des objecti!s à 
atteindre pour aboutir en fin au contrôle de l'application dans chaque cas parti­
culier des conclusions d'ensemble qui auront été établies. 

Tout au long de l'année 1961, n ous serons au cœur de ces problèmes. Redisons­
le, la méthode a beaucoup progressé. Nous y sommes pour qu elque chose. Il se 
réalise en ce moment, en France, un effort t rès original, dont nous ne voyons rien 
d'approchant dans aucun pays du monde. Si nous sommes sO.rs d'avancer dans 
la bonne direction, nous savons que l'expérience comporte des lacunes. Considé­
rons-la comme très positive, mais non achevée. 

En particulier , nous devons compter sur le Rapport sur les Salaires qui sera 
présenté au 31'' Congrès pour obtenir des indicat ions dont nous avons besoin. 
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VI. 

" 

LES ÉCONOMIES RÉGIONALES 

V 
OICl quelque dix aus qu'un Congrès Confédéral nous confiait la tâche 

d'aborder la question des disparités Tégionales. Nous avons posé le 
_problème au Conseil E,conomique. Dans les départements et les régions, 
nos èamaratles ont fait de même. Ainsi le branle a été donné. 

Les premières formules que nous avons connues étaient peu satisfaisantes, 
sauf exception. D'ailleurs le foisonnement des initiatives ne permet pas de 
porter un jugement moyen ayant quelque signification. A côté de Comités 
d'expansion satisfaisants situés surtout dans le Nord et l'Est, que d'organisme;, 
régionaux dans lesquels les syndicalistes ne sont admis que pour copie conforme. 

Il faut insister surtout sur le fait que les véritables moyens d'action sont 
détenus non par les Comités d'1:xpanslon, mais par les sociétés financières dites 
à développement régional. dans lesquelles nous n'avons pas encore de place. 

Nous avons multiplié les démarches, les interventions pour que la composition 
des Comités devienne plus homogène tout en perdant son caractère d'assemblée 
de notables pour devenir le groupement des représentants qualifiés des forces 
économiques existant dans une région. 

Le décret du 20 janvier 1961 correspond à ces préoccupations et nous réunis­
sons, ce printemps, nos responsables régionaux pour définir notre activité et 
notre attitude dans les comités nouvelles formules. 

Il faudra voir la liaison avec le Plan, car la régionalisation de l'économie 
nationale est une nécessité si nous voulons éviter de voir une belle expansion 
autour de certains axes favorablement placés, alors qua d'autres régions dépéri­
raient au détriment de l'ensemble. C'est là un de ces cas où l'on voit bien qne ce 
qui est bon pour une entreprise 11"est pas forcément exoe-llent pottr l'économie 
nationale. Il sera .nééessaJ.re d'é•tudler le co·(it et les avantages d'ensemble de 
tçiutes les Pllôl)OSittons fartes, nota,1mnent en matière ci'inoidences sur Ja main~ 
d'œuvre. 

D'aut.J,"e pru;t. les moyens .d'exécution sent à bàtlr. Jusqu'à _présent le Plan 
n.'n.. pas eu la possibilité d'aller jusqu'au stade de la. réalisation. Ses 1ndlcatlons, 
utiles pour guider des initiatives, ne .Pouvaient les susciter. Rieu n'existe e:ncore 
pour pallie.r les carences constatées. La c.réation de la S.O.D.I.C. ne corl'espond 
pas à ce que nous voulons. ciµ· elle semble n 'être qu·un Bureau d'Hudes et non 
un organisme pouva11t ,in:te.rvenlT concrètement pour animer des initiatlves et 
créer des entreprises dans les zones qlli en ont besoin. 

Nous aurons donc à reller toutes ces choses encore disparates pou1• en 
arriver à l'animatton et à la réali:sation d'une vél'itable pôlltique. Du moins consta 
t,ons qu'au cours d.e ces deux ans, des Instruments 011t été créés qui permettront 
à un 13yndlcallsme actif, votre agressif, de bousculer des routines et des intérêts 
(ln vue de la défense de l'emploi des travailleurs et d'un memeur équtlîbre entre 
les réglons. 

la.cune : les • organismes professionnels 
L'accélération même du p~·ogrès technique fait que les métier~, les emplois 

et les industries évoluent rapidement en même temps d'ailleurs que les goûts et 
les besoins exprimés par les conso1nmate.urs. Tout cela fait d'ailleurs néce13s11it'e­
:Uen_t partie de l'évolution d'ut: pay,s qui cherche à la fois à favoriser l'expansion, 
a faire face à la concurrence mternationale et à préserver la liberté lndividuellr 
de l'ensemble des citoyens. 

Un poi,nt 

Cela ne doit pas empêcher un n écessaire effort de prévision. Ce que l'on 
appelle la crise de la construction navale ou de l'automobile, par exemple, aurait 
pu être supprimé, ou largement atténué si un minimum de prévision de besoins 
avait été calculé. Au lieu de cela, les chefs d'entreprises, partout à t ravers le 
monde, se sont lancés dans une folle course à l'équipement, c'est-a-dire que 
pratiquement chacun a surlnvesti. Et lorsque le marché s'est t rouvé rééqullibré, 
la charge des investissements insuffisamment employés, continuant de peser sur 
les prix de revient, réduit les possibilités d'écoulement des produits de <:es 
industries. 

Rien n'a été fait pour palller cela. Nous redisons que les gra.nos secteurs 
concentrés ne peuvent être laissés seuls juges de leur Polit ique de développement . 
Grisés par leurs prouesses techniques, emportés par leur volonté de puissance, 
les directeurs portés à la tête des grandes affaires publiques et privées perdent 
le sens de la mesure et, on l'a vu avec Ford aux U.S.A., peuvent aller jusqu'à 
prendre des décisions mettant en péril la monnaie nationale. 

Dans les grands secteurs de l'économie, de vérltables organismes de droit 
public doivent exister, étudiant l'ensemble des problèmes d'une industrie en 
fonction de l'évolution probable de l'économie. Bien entendu, les organtsattons 
de salariés doivent faire partie de tels organismes. 

C'est l'idée des comités industriels de contrôle dont nous avons déjà parlé 
les années précédentes. De même que nous avons fait aboutir la notion des 
économies régionales, nous interviendrons sans relâche pour la création d'orga­
nismes paritaires industriels. 

la Sécurité 
La partie du rapport consacrée au Secteur social t raite dans son ensemble 

la quest ion de la Sécurité Sociale et des prestations familiales. Nous ne voulons 
pas tel faire double emploi. 

Cependan t il est nécessaire d'aborder la question alors que nous passons en 
revue divers aspect s de la démocratie économique. 

Sul' la Sécurité Sociale nous sommes en recul, il y a une volonté de gestion 
technocratique qui sLô_ppose par définition à l'exercice de pouvoirs gestlonnail'es 
par les admtnïstrateu.rs élus. En l'occurrence c'est l'état d'esprit de ·'1a haute 
administ;ration qui est à réfotmer. Quant au texte de l'ordonnance de mal 1960 
il doit être révisé en des points que nous estimons essentiels. Il appartien dra, aÙ 
mouvement tout entier d'informer largement et précisément tous les salariés à 
l'occasion de la campagne pour le renouvellement des Consens d'admlntst.ration. 
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ij-uÎ-·PREND TOUTES SES RESPONSABILIT-ÉS 

:!8 

V 
OILA, rapidemènt présentée• dans cette introduction, et à partir de quelqnes­

unes des questions qui noUJ ont appelés à prendre nos responaabilités, les 
préoccupations qui nous ont constamment guidé•. Il ni'est peut-être pas 
inutile d'en faire nne synthèse. 

Nous voulon• forger un syndicalisme toujours plu, largement ouvert aux problèmes 
d'aujourd'hui. De là l'obligation,, pour les dirigeantJI confédéraux, d'être largement 
informés de toutes les choses nouvelles qui modifien:t 1a face du monde. 

Et comme c'ett le travail de l'homme gui est à forigine de toutes ces lnruforma­
tions, dont quelques-unes sont sensationnelle., par ce chemin nous aommes conduits 
à nous occuper de cet homme, individuel et collectif, partout où il travaille, et 
transforme le monde. 

Attention, qu'o1t ne s'y trompe pM : noua n'avons pas le désir d'être un syndi­
calisme touche-à-tout, qui ramènerait tout à fui et s'imaginerait être le centre du 
monde. Mais de même qu'un joueur d'échec.s1 s'il ve11t gastner 11a partie, doit surveil­
ler non seulement l'environnement immédiat d.e la pièce qu1il déplace, mais l'()ns~mble 
de l' échiquier, de même, de nos jours, alor, que les problèmes s'enchevêtrent, iri le 
syndicalisme n'a pas à être un toucbe-à~tout et s'il doit distinguer les problèmes pour 
prel)dre des respoiuabilités directes, là où les travailleurs sont directement engagés, le 
syndicalisme à la page doit être au courant de tout : c' e,t ce que nous tâchons cons• 
tamment de réaliser. 

Nous savon11 qu'au cours de ces deux années, nous avon1 dûorienté beaucoup 
d'observateurs extérieurs à la C.F.T.C. et noU& savons encore que leuB commentaires 
sont allés jusqu'à inquiéter tels ou tels ,le nos camarades. Ces étonnements sont 
,urtout la consé,quence d'11De connaissance imparfaite de la, C.F.T.C. 

D'abord, nous sommes profondément attachés au monde du travail dans son 
euemble et sa diversité, n01U le sommes ju.sqne dau 1es erreun•, dirons-nous : encore 
qne ces erreurs nous ne les partageons pas et cherchons à les faire disparaître. 

C'est pourquoi, on 1\8 nous verra pas nous engager dans une sorte de inierre 
sainte contre la C.G.T. alors que sur le forLd, nous, sommes aux antipodes de la C.G.T. 
Mais lorsque sur un point particulier noUJ sommes d'accord avec cette Organisation, rien 
ne nous empkhera de dire que nous somme$ d'accord avec elle, comme rien non: plus ne 
nous empêchera de raopeler, en même temps, tes points de désaccprds que nous avons 
avec cette Centrale. C'est ainmi1 qu'à diverses occasions, nous avons jugé nécmaire de 
montrer cela alors que le Gouvernement légitime du pays était en danger et que 
Ja C.G.T. estimait que le moindre mal pour elle était de défendre le pou-voir légitime 
contre les aventures. Mais c'est pourquoi auui, nous avons toujours eu le soin de 
réaliser en même temps des accords tr~ nettement pl111 larges. 

D'autres se sont inquiétés de nos rencontres avec Force-Ounière ; noUJI disons 
que ces relations sont le plus souvent nécessaires. Tandis qu'un peu partout les &ibertés 
sont menacées par toutes sortes de menaces totalitaires, il est indispensable que les 
efforts de tous ceux qui, en gro,, ont les mêmes pr&occupatioD11 que nom - disons des 
pr&o'cc'ttpations hwna'nitte·s poar donner une définition uae,: qe et 1ouple - au 

lieu de se combattre sys:téma.tiquement puissent travailler en commllD dam le plas 
grand nombre de cas po~sible. Et alors que Le commnnùme me.nace de s'étendre plut 
enc_ore aur 1~ plan ~ondiaJ que dans notre pay!, ~ans l'intérêt de toUJ, tant au plan 
national qu1mternationa1, des accords de cooperation sont éminemment aoùhaitables. 

Certains dùont que voilà de la politique quii n'est pas des plus simples • nous lem 
répondrons qu'iLi connaissent mail la C.F.T.C. et qu'ils &ont doru: mal pla~é, pour la 
juger dans son action au coun de ces deux annéd. 

Nous sommes en réalité un synidicalume qui sait que c'est seulement par un grand 
concours de forces de diverses natures que peuvent être résolus les multiples problème. 
9uï St' posent à l'heure actuelle ~qu'on relise à cet égard les demien. paragraphes de 
l article premier de nos statuts) . C est pourq11oi: nous tâchon& toujours de faire converger 
des efforu et d'obtenir le maxinuun possible de coopérations, cèla d' autant que noua 
n'avoo.s paJ l'ouq&i:uidant orgueil d'imagµier qu'à nous seuls nous sommes auez 
puissanb, assez pesants pour changer Pévolution des phénomènes qur nous concernent. 
De là la nécessité de rechercher des concours, là où ces concours se présentent et 
travaillent dam, un sens utile. 

Au total, c'est là, nol1J le machiavélisme, mais la politique d'une organisation 
véritablement indépendan,te et forte, qui sè sait engagée dans les débats difficiles non 
pas pour elle qui .n'est qu'un moyen de travail et d'action, mais pour les travailleurs 
et les citoyens menacés dans leur liberté et dans leur ·horuiellJ' par la technique, 
l'entreprise géantej les doctrines totalitaires, la raison d'Etat. Alon la C.F.T.C., 
s'a-ppuyant sur sa doctrine, sur sa tradition et sur le dévoueme1Lt de ses militants, 
enttmd mener son chemin e111 toute indépendance, mais 00111 pas dans la solitude, 
quitte à rendre compte à ceux, et à ceux-là seuls qui l'ont mandatée, de ce qu'elle a 
fait et de ce qu'elle a tenté, d'entreprendre : c'est précisément ce que l'on présente 
dans lea chapitres suivants. -
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A. - L'ADMINISTRATION 

1. jy OLUTION 

l E rapport morol présenté au dernier Congrès confé­
déral, après ovoir constatè en 1957 une progres­
sion de nos effectifs de 10 % par rapport èl 1956, 
foisai1 état, en 1958, d'u.n développern.ent du 

Mouvement de l'ordre de 3 %,, et cela malgré les événe­
ments de moi 1958. L'année .1959, par contre, a été mar­
quée par une sta bili.té des effectifs, puïsque nos statis­
tiques ont révélé un léger tassement de 1,73 % . 

Certes, s'il est de trO'dition, après une progression impor­
tante, de subir une période d'accalmie, on peut cependant 
penser que les responsabilités. courageusement prises par /e 
Mouvement en foce des problèmes de sauvegarde de o 
démocratie et du douloureux drame algérien ne sont pas 
étrangères à cette situation, Si certains ont peut-être lugé 
trop avancées ou insutfiS<imment hardies les positions 
confédérales, qu'il no.us soi,t permis de rendre hommage à 
la contionce, à la fidélité, ou bon sens de fa t rès gronde 
masse des mllit,onts et des adhérents qui font la C. F. T. C. 

L'onnéia 1960 devait d'ailleurs révéler une reprise des 
cartes confédéra les supérieure à 1 959. Bien que nous 
ne puissions encore le chiffrer exactement - certains 
syndicats n'ayant pas encore apuré leur compte 1960 ou 

DES EFFECTIFS 
moment où nous rédigeons ce rapport - nous avoni: la 
certitude d'avoir, non se1,1lement récupéré le racul constotè 
en 1959, mais d'.avoir retrouvé le chemin d u progrès. LllS 
premiers éléments recuelllis pour 1961 viennent le côn­
firmer. 

Aut re élément dont nous devons nous réjouir c'est 
du S. C. P. V. C., le développement des Caisses de resis­

tonce, accompagné d'un souci consta nt de format ion des 
mil itan ts, d'organisation de la structure syndicale, ont 
doté notre Mouvement d'une a rmature financière so lide. 
L'élévat ion consta nte de la moyenne du nombre de, t imbres 
rêglés pa r carte con fédéra le en est w une démonst roti on 
probante : 

1953 . . . .. . . . 8,86 
1955 ••• •• • ♦ • 9,42 
1957 . . ~ .. ~ .. 9,50 
1958 ... .. ... 9,58 
1959 • ' ♦ •• • • • 9,66 

Ces résultats sont l'œuvre de l'action de nos milliers 
de militants de base qui, journellement, personnifient la 
C. F. 'r. C. ou servfce des travailleurs et que nous nous 
plaisons à saluer Jci. 

Il. ÉQUIPEMENT MATÉRIEL 
LA M.T.C .. 

Ex.tension du siège social 

le développe,nent du ,Mouvement, la nécessité d'étendre 
les services fédéraux et confêdéroox afin de mieux répondre 
aux besoins de l'activité syndlcole, ,avaient posé le p"ro­
blème de l'extension des locoux à l'attention du Mouve­
ment depuis plusieurs années, Les deux derniers rapports 
d1octivitë avaient fait mention: de cette lmpérleuse néces­
sité, souligné les difficultés à vaincre, exposé les moyeos 
,à mettre en oeuvre pour parvenir à une solution sQtisfoi­
sante. 

L€$ onn.é.es 1959 et 1960 ont vu abouti r les recherches, 
études négociations menées par la M. T. C. en accord 
a vec i;s Instances confédérales. 

Une première extension a pu être réalisée en 1959, 
grâce à l'acquisition de quatre droits ou bai I dans un 
immeuble voisin situi 5, rue Mayran. Les locaux loués 
représentent une superflcle de 500 m2. Les aménagements 
apportés ont permis de créer vingt bureaux et d 'organiser 
une s'olle pour l'installation du Service confédéral de, t irage. 
Cette réalisation a nécessité un investissement toto·I de 
210.000 N. F. qui a été couvert, pour une port, par les 
finances confédérales et, pour l'out re, grâce à une sous­
cription. Remercions une nouvelle fois tous ceux qui ont 
répondu à l'appel lancé. 

Cette opération o permis de loger, dans de meilleures 
cond itions, la Fédération de l'Aviation Civile , celle de 
l'Enseignement Libre, le Service parisien de la C. 1. S. C., 
lb Fédération de lo Métallurgie et son Union Parisienne 
des Métaux, et, grôce ciux pièc:es libérées dans l'immeuble 

Montholon, d'a pporter quelques solutions a ux organisations 
les plus o l' étroit . 

Mols, pour arriver à répondre à l' ensemble des besoins 
exprîr,,ès, il falla it trouver une solut ion de plus grande 
envergure. 

Les r)égociatlons et recherche menées par la M. T. C. 
depuis longtemps ·ont fini par aboutir. En février 1960, 
la M. T . C. se portait acquéréur de l'hôtel Bohy, sis 
30, rue de fv\ontholon et contigu à notre siège social. Cet 
lr;nmeUble représente une superficie de 2 .000 m2, répartie 
en six étages. 

L'C1cquisl t ion de cette propriété ct>nstltue un investl~e_­
ment de 1 .330.000 N. F. A Ge chiffre, fi conviendra 
d'ajouter .les frais de transform(ltion et d'aménagement 
dont le montant ne peurro être estimé qu'après étoblis-se­
ment du pion dèfirrtit if d'utilisation, 

Cette acquisition, oins! que nous l'avions laissé entendre 
lorsque nous êv0quions l'évenfuallté d'une telle opération 
lmmobîlière dons le roppart d'0ctlVité présenté ou Congrès 
~e 1959, a pu êt re réalisée grâce ë un financement à 
court terme de 1.030.000 N. F. obtenu, d'une port, auprès 
du Cartel des Ca isses de Résistonce, avec la garantie de 
la C, S. C. belge et du Fonds Confédéra l de s i lidarité. 

Pour rembourser les ovo11ces obtenues, achever de rë9ler 
l'acquisition et disposer d'une marge de déport pour l~s 
travaux d'aménagement, un emprunt obllgot.sire de 
1.500.000 N. F. a êté lancé. Lo cbuv.e.rture des c.:horges 
d'omorti5!lèment' et du service de l'in~érêt de cet emprunt 
est qssurêe par la C, F. T. C., et le Comité notfonol 
d'octobre 1960 a voté les dispositions financières néces­
S<iires pour y sotisfolre. 
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L'emprunt, lancé fin novembre, a pris un ban départ. 
A fin janvier, ou moment où nous écrivons ces lignes, 
40 % de l'emprunt est couvert. la cadence de souscrip­
tion est supérieure à celle enregistrée pour le premier 
emprunt. Lo réussi te de cette opération financière sera 
la preuve de la confiance des adhérents dans leur Mouve­
ment et de leur volonté de le voir équipé, doté des moyens 
matériels nécessaires à son activité. Nous avons la con­
viction que, grâce au dévouement, à la ténacité de ses 
militants, o la confiance des adhérents, le Congrès confé­
dér□I verra le succès couronner les efforts de tous, A tous 
ceux qui, d'une manière ou d'une outre, auront oeuvré 
pour la réussite de cette opération financière, nous expri­
mons nos sentiments de gratitude. 

Parallèlement à ce-t effort de prospection en faveur de 
l'emprunt, la M. T. C. poursuit actuellement les études 
relatives aux possibilités d'aménagement des nouveou,x 
locaux devenus libres au 3 l décembre 1960. les études 
faites permettent d'escompter la création dans les étages 
de soixonte-quatorz:e bureaux et d'un logement de gardien. 
11 reste à déterminer l'aménagement du sous-sol et au 
Conseil confédéral à prendre connaissance des études de 
la M. T. C. Précison5 que les propositions formulées s'ins­
criront dont le cadre d'un aménagement d'ensemble des 
immeuhles. 

Dès la couverture de l'emprunt, la M. T. C. pourra 
commencer l'exécution du· pion d'uménagement. Elle espère 
pouvoir régler, à cette occasion, deux problèmes impor­
tants, maintes fois signalés : la modernisation de l'ascenseur 
et l'installation du téléphona automatique intérieur. 

DOMAINE DE BIERVILLE 

l'activité dc la M. T. C. a eu à s'exercer sur le pion 
de Bierville. En particulier, elle a eu à résoudre les ques­
tions suivantes : 

1° CONSOLIDATION DU « MOULIN » 
Ce bâtiment en effet, en raison de la nature du 

sous-sol, avait ;( baugé " et des travaux de consolidation 
pur reprise en sous-œuvrc ont été nécessaires. 

2° AMENAGEMENT SANITAIRE DE L'HOTELLERIE 

En raison de l'utilisation de plus r.n plus importante 
de Bier'Vil le, il a été indispensable Je remµlacer l'installa­
tion d'origine par des tosses septiques d'un volume corres­
pondant au rythme d'occupation. 

3" EXTENSION DU SERVICE DES COUCHES 

Bierville, en de nombreuses périodes, accueille 150 per­
sonnes en même temps. Pour cette raison, il a fallu adapter 
le service des douches aux circonstances et le nombre des 
cabines a été porté de 5 à 12. 

le chapitre relatif à la « Formation >l donne les indi­
cations sur l'utilisation du Domaine de Bierville par l'Insti­
tut Confédéral d'Etudes et de Formation Syndicales. Cha­
cun sait que, pendant les vacances, Bierville fonctionne 
à plein en << Moison familiale de vacances )) et les témoi­
gnages de satisfaction que nous donnent les familles 
démontrent tout l'intérêt social de cette réalisation. 

Avant de terminer ce chapitre relatif oux activités de 
la M. T. C.,, nous nous foisons un devoir de saluer la 
mémoire de Gaston Tessier, président de la M. T. C., et de 
rendre hommage à l'activité qu'il a déployée jusqu'à son 
dernier souffle pour assurer la bonne marche, de la Société 
immobilière de la C. F. T. C., et le succès de sa dernière 
opération immobilière, 

LES SERVICES COMMUNS 
Notre souci de recherche ne s' orrê te pas aux problèmes 

immobiliers, mais aussi à la création de services à l'usage 
de nos organisations. 

4 

Service de Tirage 

Lors du dernier Congrès, nous un noncions la mise en 
place d'un Service cJe tirage. Ce service est en pleine 
extension. Il comprend maintenant 6 personnes au l ieu de 4. 
Mais, pour répondre aux demandes, il est encore insuffi­
samment équipé en matériel. 11 s'avère nécessaire de le 
doter d'une nouvelle S.A.M. et d'une autre odressagrophe, 
Le financement de ces acquisitions est à l'étude et nous 
espérons en 1 961 pouvoir résoudre tout ou partie de ces 
problèmes. 

D'autre part, grâce au concours de la Fédération Géné­
rale des Fonctionnaires, le Service en question sera en 
mesure d'étendre le champ de ses activi tés. En effet, la 
Fédération Générale compte mettre à I□ disposition du 
service un appareil Rotaprint qui permet des travaux du 
type offset. 

Lors de l'extension des locaux rue Mayr□n, nous avons 
pu installer dans de meilleures conditions ie Service de 
tirage. Mois cela ne constitue qu'une étape et nous comp­
tons grâce ô notre nouvelle acquisition améliorer encore 
les conditions de travail. 

Quelques chiffres montreront l'ampleur prise par ce 
service. En 1960, il a utilisé 32 tonnes de papier duplj­
coteur, 1 00.000 ploques adresses en utilisant de plus en 
plus le dispositif de sélection permettant une diffusion plus 
rationnel le des documents. Tout cela représente un volume 
d'affaires de plus de dix mil l ions d'anciens francs, soit 
une augmentation de 20 % sur 1959. 

Société Auxiliaire 

Nous terminerons ce tour d'horizon sur les « services » 
en rappelant l'activité de la Société Auxiliaire qui gère 
l'ensemble des immeubles Cadet et les services commer­
ciaux de la rue de Montholon 

Rayon d'épicerie ; 

Bons d' Achat ; 

Bar; 

Librairie. 

Bien que ces services soient plus spéciolement utilisés par 
les adhérents de la Région Parisienne, rappelons qu'ils sont 
à la disposition des odhérQnts et organisat ions de Province 
notamment en ce qui concerne les 8ons J 'Achat et la 
Lil.irairie. Ce dernier secteur assure des conditions spéciales 
non seulement aux adhérents, mais également aux Comités 
d'Entreprise, aux sect ions d'entreprises. 

Service de !'Economat 

En vue de la sortie et de la diffusion des brochures, 
tracts, affiches et du matériel édité par la C.F.T.C. à 
l'usage des adhérents, militants et organisations, i l a été 
créé un « Service d'Economat » annexé à la Société Auxi­
liaire des Employés du Commerce et de l'I ndustrie. 

En vue de ·facil iter le démarrage de ce nouveau service, 
des dispositions financières ont été prises pour lui fournir 
une facilité de trésorerie de 20.000 N F. Ainsi, il est 
possible de pouvoir procéder à l'édition d'une première 
tranche de documents. 

Dans les règles de fonctionnement, il est prévu q ue les 
commandes doivent foire l'objet d 'un règlement comptant. 
Cela pour plusieurs raisons. En premier lieu, pour redon­
ner très rapidement à ce service les moyens nécessaires pour 
pouvoir sortir d'autres séries de brochures. En second, pour 
éviter tout le travoi I comptable et d'administration q ue 
nécessitent les ventes à crédit. 

Nous demandons à tous les syndicats de s'adresser soit 
à leur U.D., soit è, leur Fédé, soit directement à ce nou­
veau service, pour utiliser le matériel mis à leur disposition 
et qui doit les aider dons leur tôche d'organisation et de 
propagande. 

B. - LES PROBLÈMES 
D'ORGANISATION 

1. ;RAPPEL DES DÉCISI01NS DU CO,NGRÈS DE 1957 
l e Congrès de 1 957 a adop té le rapport : 

« Organisat ion et Développement du Mouveme~t. » Ce 
rapport, après avoir procédé d'une port à l 'analyse de la 
situation et des st ructures du mouvement, et d 'au t re port 
à l' inventaire des prob lèmes à résoudre, indique les solu ­
tions proposées : 

l'institut ion du Fonds de Développement, en préci­
sant ses principes, son fonct ionnement , les modalit és 
d ' u t ilisation ; 

l'orgonisot ion f édérale d'indust rie; 

le f inancement du Fonds de Développement et la mise 
en place du plan de rattrapage des cotisations U .D. 

Il. LE FONDS 
le Fonds de Développement a été cree par décision du 

Congrès Conf édéral de 1 957. Le rapport moral de 1 959 
précisait les candi tians dons I esquelles le démarrage s'est 
effect uci. 

Chacun se souvient que ce fonds a ét é constitué pour 
être utilisé dans le sens de i< l'organisat ion, du dévelop­
pement, du recru te ment des organismes prof essionnels et 
intcrprofossionnels qu i const i tuent la C. F. T. C. ». 

Ce fonds est a l imenté par deux sortes de ressources 

1 ° 0,05 N F par carte confédérale ; 

2° une cotisation mensuelle de 0,04 N F en 1 958, 
0,07 NF en 1959, 0 ,0 8 NF en 1960 et 196 1, 
comprise dons la part du secteur public, nat ionalisé, 
c heminot s, à l'interprofessionnel et de 0,04 NF à 

partir de l 962, prélevée sur la part payée à l ' in ter­
professionnel , qu'i l s' agisse aussi b ien du secteur 
public, nationalisé, cheminots que du secteur privé. 

Son uti lisat ion, selon les directives du Congrès, doi t êt re 
effect uée par parts égales, sur le plan int erprofessionnel et 
sur le plan professionnel avec une pr iorité dans le secteur 
privé. 

Ces propositions adopt ées par le 29' Congrès Confédéral 
de 1957, supposaient un effor t col lect if de t oute, ses orga­
nisat ions conf édérées, pour un développement des t àches 
d'organisation - propagande, informat ion, format io n, fonc­
t ionnement, et gestion de nos organisat ions - a fin 
d'assurer dons l' ensemble des secteurs indust riels et des 
régions importantes, le développement, la progression de 
l'ensemble des organisations confédérées pour une act ion 
syndicale plus importan t e, capable d' oss\Jmer les objectifs 
générau.x définis dons nos Congrès, et de travail ler à 
dévelOpP.er la prise de rnnsciènce des t ravo111eurs pour 
aboutir à des résu lta ts p lus impo~to~ts ; c'est dons cet 
espr it et à part ir des disposi t ions adopt ées que troval l lent 
la Commission d ' Orgonisotion et le Secteur Fonctionnel 
Organisation. 

DE o'éVELOPPEME,NT 
C'est la Commission Confédérale d'Orgonisot ion qui a la 

responsabi lit é de proposer lo Polit ique d'uti lisat ion du 
Fonds de Développement. 

A. - POLITIQUE DU FONDS 
DE DEVELOP'PEMENT 

Si le Congrès de l 957 a tracé les g ra ndes l ignes de 
l'orientation de la pol itique d'u t il isation dt• Fon<ls di, Dé­
veloppement , la Commission, dans le cadre de celte, or ien­
t ation, a eu à déf in i r les cr itères de choix et les modali tés 
d'att r ibution. 

1. Plan Professionnel 

Lo Commission d'Organisat ion, pour atteindre les ob­
ject ifs f ix és par le Congrès, a d' abord procédé à une 
analyse de la situat ion salar ia le de l ' importance des sect eurs 
professionnels, de la posit ion syndicale dans chaque sec­
teur professionnel, des possibilit és d'expansion. 

En part an t de cette ét ude, elle a proposé, a insi qu'i l en 
a été rendu compt e au dernier Congrès, une prem ière série 
d 'interventions dons les secteurs su ivants 

TOTAL l''' année 2' année 3•· année 4' année 

N F NF NF N F N F 

Bâtiment ' ....... . ........ 25.000 10.000 7.500 5 .000 2 .500 

Textile .... " ... . . . . . . . .. .. 20.000 7.500 6 .000 4.000 2.'.füO 

1 ndustries Chimiques . ... .... 20,000 5.000 5.000 5 .000 5.000 

Employés ... . .... .... . . . .. 2 5.000 10.000 7.500 5.000 2 .500 

Métallurgie .... . ' .......... 2 0.000 7 .500 6.000 4 .000 2.50 0 

Métallurgie ..... . . ......... 2 5.000 10 .000 7.500 5.000 2 .500 

13 5.000 50.000 39.500 28.000 17.500 
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Au cours de l'année 1959, elle a examiné les moyens 
èJ mettre en œuvre pour assurer le développement et l'orga-

TOTAL 1 •·· année 

NF NF 
Ali mentotion . .... .. . .. .. ' 30.000 15.000 
Agriculture ' ... ' . ... . . ... ' 20.000 6.000 
Vêtement .. ... . .. .. ..... . 20.100 7.600 
Mineurs (Fer) ... . . . . . ... .. 39.000 12.000 

109.100 40.600 

Les crédits attribués permettent à chacune des orga­
nisations les réalisations ci-après 

Alimentation 

Mise en place d'un permanent fédéral responsable 
de- deux branches et de la Région Parisienne. 

Agriculture : 

Mise eri place d'un permanent dans la regIon de la 
Boss.:i-Loire ( Mainj!!-et - Lolre, 1 ndre-et-Loire et 
Loire-Atlantique). 

Vêtement : 

Mise en place d'un permanent dans la Région Pari­
sienne. 

nisotion du Mouvement dons les branches suivantes 

2• année 3, année 40 année 5• année 

NF NF NF NF 

10.000 5.000 
5.000 4.000 3.000 2.000 
6.000 4.000 2.500 

12.000 9.000 6.000 

33.000 22.000 11.500 2.000 

Mineurs : 

Mise en place d'un permanent « Mines de Fer » 
dans la région Est. 

2. Plan Interprofessionnel 

S'il a été relativement facile de fixer une politique de 
choix, sur le plan professionnel, il n'en a pas été de même 
sur le pion interprofessionnel. 

Au déport, à titre d'expérience, les 5 réalisations suivan­
tes ont été décidées : 

TOTAL ] l''-' année 2• année 3, année 4" année 

' NF NF NF NF NF 

Drôme-Ardèche . . . .. . .. . ... 10.950 4.500 3.250 2.000 1.200 
lsèrc- ....... .. .. . . .... . .. . . 10.200 4.000 3.000 2.000 1.200 
Bretagne .... . .. . . ' ..... . .. 23.000 5.000 8.750 6.250 3.000 
Maine-et-Loire .. . . . - . .. ... . 10.200 4.000 3.000 2.000 1.200 
Saône-et-Lojre . ' .. . . ' .. . ... '. 8.000 3.750 2.500 1.750 

62.350 21,250 20.500 14.000 6 ,600 -
En vue de définir sa politique, la Commission d'Organi­

sation avait lancé une enquête auprès de chaque Union 
déµartc-mentole dons le cadre des Comités de Liaison, 
Cel le-ci portait sur les points suivants : 

Analyse départementale de la situation salariale 
(moin-d'œuvre, répartition professionnelle, implanta­
tion géographique ; positions des organisations syn­
dicales; influence C. F. T. C.) ; 

Analyse par Secteur Professionnel (inventaire des 
entreprises ; implantation industrielle et expansion 
récentes et proche i nes ; situation syndicale) ; 

Situation de l'U. D. (activité; organisation; équi­
pement ; budget, etc.} ; 

Perspectives et plan d'expansion du Mouvement envi­
sagé par l'U. D. 

11 fout sou I ig ner que les résu I tots de cette enquête ont 
été très fragmentaires puisque, y compris les cinq organi­
_sations déjà bénéficiaires, la Commission n'a été en posses­
sion que de trente-cinq dossiers. Chacun de ces dossiers a 
été étudié par des sous-commissions et un rapport général 
a été fait à la Commission, duquel nous jugeons utile d'ax­
troire les remorques suivantes. 

D'une fo~on générale, il a été répondu ou premier point 
de l'enquête. Par contre, en ce qui concerne l'analyse des 
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secteurs professionnels, les réponses sont trop partielles : Là 
où les secteurs sont structurés sur le pion des <intrcprises, 
les renseignements fournis sont intéressants. 

En ce qui .concerne la situa t ion des Unions départemeh­
toles, les indications fournies sont sot îsfolso'ntes pour ce qui 
est de l 'oct ivir.é des organismes statutb;res, de l' équipem!Jnt 
des U . D., mois rares sont celles qut ont envisagé, pour 
l' aver,i r uri p ion précis d 'expansion. Sur le p lan financier , 
l es indications ne sont pas toi.lj'ours préd ses Cl li semble 
nécessai re de bien préciser les termes : 811011, Compte de 
Pertes et Profi ts, Budget e t , par oonséquent, ~ela fait res­
so~tir la néce~slté de présenter un plan comptable à l'usage 
dllS orgonisot ions départementa les et féderoles et de se 
préoccuper d'une formation poussée des trésoriers de nos 
argon isot.ions. 

Si les éléments reçus ont permis à la Commission d'avoir 
une opin{on sur les réglons oya nt répondu, i ls ont éta trop 
incomplets pour que la Com m ission puisse foire des options 
valables du point de v ue général. 

Elle c donc recherché des éléments d'appréciation identi­
ques pour chaque région, en se basant sur les critères 
définis lors de la mise en place du Fonds de Développe­
ment : 

1 mportonce de la masse salariale dons les Régions et 
influence C. F. T. C. ; 

1 mportance de la concentrat ion i ndustrîelle ; 

Existence d'une l,asa d'org anisation syndicale sérieuse 
de déport ; 

1 ndustr ies et Régions en expansion ; 

Possibilités de Développement du Mouvement ; 

L'étude faite a porté, dans chaque dépor tement, S\lr les 
poi nts suivants : 

Présentation de la masse salariale dons choque dé­
portement; 

Evolution des effectifs dans chaque Union dép□ rte­
menta le ; 

Pourcent age des effect ifs C.F.T.C. par rapport à la 
masse salariale ; 

1. Nord 
2. Alsace 
3. Pas-de-Calais 
4 . Moselle 
5. Loire-Atlantique 
6. Rhône 
7. Doubs 
8 . Ille-et-Vilaine 
9. Seine-Maritime 

1 O. Mairie-et-Loire 
11. Loire 
12. Haute-Savoie 
13. Seine 
14 . Isère 

15. Bouches-du-Rhône 
16. Finistère 

17. Vosges 
18. Gironde 
19. Meurthe-et-Moselle 
20 Savoie 
21 . Drôme - Ardèche 
7.?. Basses-Pyrénées 

23. Saône-et-Loire 

24. C<1lvadas 
25. Morne 
26. Vendée 
27. Hautes-Alpes 
28. Houte-Loire 
29. Morbihan 
30. Aveyron 

3 1. Manche 
32 .. Sarthe 
33. Loiret 
34. Aisne 
35. Côte-d'Or 
36. Haute-Marne 

37. Ardennes 
38. Somme 
39. Puy-de:-Dôme 
40, Aube 

41 . Eure 
42. Mayenne 
4 3. Eure-et-Loh 

44. Ain 
4 5. Côtes-du-Nord 
46. Oise 
47. Orne 
48. Haute-Garonne 
49. Cantal 
50. Deux-Sènes 
51. Jura 
52. Lair-et-Cher 
5 3. H ciutes- Pyrénées 
54. Territoire de Belfort 

55. Aude 
56. Gard 
57. Héroult 
58. 1 ndre-et- Loire 
59. Cher 
60. Torn 
61 . Alpes-Maritimes 
62. Me,ue 
63. Dordogne 

64. Yonr1e 
65. Charente 
66. Charente-Maritime 
67. Vie,ine 
68. Vor 
69. Haute-Saône 

70. Indre 
71. Nièvre 

72. Lozère 
? 3. Seine-et-Marne 

74. Vaucluse 
75. Haute-Vienne 
76. Lot 
77. Corrèze 
78. Gers 
79. Bosses-Alpes 
80. Allier 
81 . Lot- et-Gor on ne 

82. Tcirn-ef-Garonne 
83. Landes 
84. Creuse 
85. Corse 
86. Pyrénées-Orientales 

Influence C.F.T .C. . Pourcentage des voix C.F.T.C. 
par rapport aux élections sociales ; pourcentage des 
effect ifs C.F.T.C. par rapport aux voix recueill i es par 
la C.F.T.C. ; possibilités d'expansion C.F.T.C. ; 

Prévision de l ' augmentat ion _de la population act ive 
non ogricol e de l 95 5 à \ 965 ( stat ist iques INSEE) ; 

Décentra l isat ion indust r ielle réalisée en 1956 et pers­
pectives dons les a nnées su ivant es ( 1 NSEE) ; 

1 mplanta t ion act uelle des permanents interprofession­
nels. 

L'analyse en quest ion a été r éoll sée avec les é!ément s 
statist iques de la C.F.T .C. et ceux de l ' INSEE (T ableaux de 
l'Economie Françoise) . 

Partant des six premiers éléments, un cert ain nombre de 
points ont été attribués aux U. D., permet tant ainsi de les 
classer en fonction « des chances » de développement. A 
ti t re d ' information, \/CLIS trouverez ci-après le classement 
obt enu après cet t e ét ude. 

Parallèlement à la recherche d'élément s pour fixer le 
choix des Rég ions, !a Commission a dû discut er des métho­
des d'intervention. Elle s' est t rouvée en face de plusieurs 
options et de proposi t ions formulées qui peuvent être résu­
m ées ainsi 

-A-

l . L' interv ent ion doit -elle avoir l ieu dans le cadre d ' u n 
Comit é de Liaison, d 'une façon massive ? 

2. Ou bien l 'int ervention doi t-elle avoi r l ieu dons le cadre 
de l'Union départ ementale, sur urr secteur déterm iné ? 

- B-

1. L' intervention doit-elle êt re fait e uniquement en vue 
de la m ise en p lace de p~rmonents ? 

2. Ou bien n'y a-t -il pas l ieu de déterminer l 'af fectation 
d' une part ie du Fonds de Développement à une aide 
matér ielle ( mach ine à écr ire, ronéo, insta l la tion d ' un 
local , campagne de propagande, organisation di rect ion 
départem entale, etc. ) ? 

- C 

1. En ce qui concerne lo mise en p lace Je permanent s, 
fau t-il seulement songer à lo formule J e permanent 
U. D. ou U. L. ? 

2. Ou bien fout-il reten i r J 'ou t res solutior,s, t èl les que, 
par exemple : 

Permanent volant , organisateur ; 

D élégués confédéraux , animateurs de Région ; 

Détachés temporai res. 

1, Faut- i I déf inir actuellement le pion d'jnvest issement ? 
2. Ou bien fout-il attendre la conclusion des t ravaux de 

la Commission sur l 'organisation du Plan I nt erpro f es­
sionne/ et suggérer lo création de Région ? 

- E-

1. Doit-on attendre les résultats des expér iences en cours 
afin de juger des méthodes employées_? 

2. Ou bien ceux-ci donnent - i ls déjà des indications ? 

La Commission, après ét ude, n'a pos cru devoi r trancher 
d ' une façon brutale. Elle o estimé, ou cont rai re, que des 
solut ions. d iverses pouvaien t in te';e_nir, que t ellt formule 
pourrai t etr e valab le dans telle regIon, et que felle out re 
était préférable ailleurs. Elle o surtout pensé qu' il ne fallait 
pas s' en t enir à lo seu le formule de mise en p lace de per­
manents. 11 lu i a sem blé ut ile de souligner que le dévelop­
pement et l ' efficaci t é du M ouvement dépendaient avan t 
tout de l'exist ence de st ruct ures organisées, fonct ionnant 
démocrat iquement, avec des m ilitants conscients de leurs 
devoirs, d 'équipes prenant à t ous les échelons leurs respon­
sabi li tés. 
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Lo Commission, pour fixer son choix, a donc disposé : 

1. Des réponses faites par les organisations ou ques­
tionnaire d'enquête lancé par la Commission d'Orga­
nisotlon et des propositions formulées. 

2. Des éléments d'appréciation formulés par les groupes 
de travail oyarrt examiné ces dossiers. 

TOTAL p·c année 

NF NF 

Bouches-du-Rhône . . ......... .. 62.000 20.000 
Loire .......... .......... ' . .. 12.000 4.600 
Normandie ..... ... .. . .. . . ' . .. 8.000 3.500 
Gironde . . ' . . . .. .. ... ... .. .. .. 20.500 7.500 
Côte-d'Or .... ' . ............ . ' 4.000 4.000 
Haute-Savoie ... .... .. .. .. . .. ' 7.000 5.000 
Pays Bosque .... .... . ... .... .. 3.000 3.000 

116.500 47.600 

Bouches-du-Rhône: 

Mise en place d'un permanent et d'un Secrétariat. 

Loire : 

Mise en place d'un permanent dans le Roonnais. 

Normandie : 

Ajde pour la mise en place d'un permanent dons le 
Calvados avec le concours du Comité de Liaison. 

Gironde : 

Mise en place d'un permanent. 

Côte-d'Or 

Crédit pour assurer le détachement temporaire d'un 
militant en YUt! d 'une action de prospection dons 
un secteur déterminé. 

Ha utc-Sovoie : 

Crédit attribué pour participer à l'organisation de sec­
t~urs régionaux avec équipement matériel. 

Pc,ys Bosque : 

Participation à l'équipement matériel de l'U. D. 

Dons une seconde étape, la Commission o proposé la 
cr6otion de deux postes de p_ermqnents volants ou respon­
sables de l'organisation de Régions, une lntervent îon dans 
le N or d ,dons une région en voie d'e-xponslon industrielle 
sous la forme d'un détaché temporaire, et en Normandie 
dons le cadre du Comité de Liai.son, pour les déportement~ 
de la Seine-Maritime et de l'Eure. 

B. - CONDITIONS D'INTERVENTION 

Selon les ditectlv.es du Congrè$ confédéral, Il appartient 
également à lo ACommission d'Orgonisation de suivre l 'évo­
lution des. programmes décidés. Pour ce foire, elle a cons­
titué, dons son sein, des équipes chargées pêri'odiqu~mènt 
de foîre le J')Oint sur la situation ove.c les orgonîsotions 
bénéficiaires. 

11 est bon de rappeler que celles-ci doivent fournir un 
rapport ô la Commission d'Orgonisotion qui portera sur les 
points suivants : 
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ConcJitions de démarrage et d'exécution du plan 
retenu ; 

3. Des éléments de statistiques générales établis par le 

Secteur Fonctionnel Organisotion. 

Corn me première étape, et en fonction des crédits di~­

ponibles, elle a opté pour les U.D. suivantes et les formules 
ci-après : 

2 •· année 3' année 4' année 5" année 

NF NF 

17.000 13,000 8.000 4.000 
3.400 2.300 1.700 

2.500 1.500 500 

6.000 4.500 2.500 

2.000 

30.900 21.300 12.700 4.000 

Résultats obtenus et évolution des effectifs ; 

Situation financière et contrôle de lo réalisat ion des 
engagements financiers qui auraient pu êtrn pris ; 

Eventuellement, difficultés rencontrées et solutions 
préconisées. 

Ces dispositions ont foit l'objet de lettres-circulaires et 
ont été rappelées dans une note du Secteur Fanctionne.l 
« Organisation » en dote du- 2 moi 1960 adressée oux U.D, 
et Fédérations. 

Lo Commission d'Orgonisotion o non seulQment pour 
mission de déterminer un pion d'utilisation du Fonds de 
Développement, de proposer des attributions de crédit 
lorsque les conditions sont réunies, mois elle a également 
la responsobili tè de veiller à l 'efficacité de l'aide apportée. 
Pour cela, le Secteur Organisation doit : 

aider les organismes dans leur organisation et clans 
leur méthode de trovai 1 ; 

faire en sorte de les consei l ler afin de réunir les 
conditions nécessaires èr leur développement. 

Parmi ces conditions, nous pouvons distinguer : 

le plan d'organisation et d'action de l'organisme pré­
cisant les obi ectifs à atteindre ; 

les moyens prévus pour y parvenir ; 

les conditions de travail du ou des permanents de 
l'organisai ion. 

Dons un souci d'aider les orgon[sotions à réoll!;er le.s 
points ci -dessus, la Commission o adopté un certain nombre 
de conclusions communiquées aux bénéficiaires du Fonds 
de Développement et que i,ous croyons utlle de mentlenf'ler 
dons ce rapport, car elles peuvent Intéresser toutes nos 
orgonisotions, bénéficiaires ou non du Fonds de Dévelop­
pement. 

A) Le plan d'organisation et d'action, 
les moyens prévus 

1 ° Un pion de travail est nécessaire pour un travail 
efficace et pour progresser. 11 appartient aux organes direc­
teurs de l 'organisme de l'établir. 

Indispensable □!.J dossier, ce pion doit être communiqué 
ou Secteur Organisation qui s'assurero, en collaboration 
avec: les organismes int'éressés, de sa réalisation effective. 

2° Pour at teindre les obj ectifs fixés par ce pion de t ra­
vail, i l fout que l'ensemble des moyens dont nous disposons 
convergent dons le même sens. 

les organisat ions auront donc à inscrire à l'ordre du 
jour des journées, des matinées d'études, des sujet s sur : 

-'-- l 'organisation, la trésorerie, ·1e collectage. 

Lo Confédérat ion, demandant un effort aux organisations, 
fait de son côté le maximum af in d'apporter une aide 
efficace. Ainsi les organisations auront à part ie i per aux 
sessions spécialisées : de trésoriers, de permanents, etc. 

B) Les conditions de travail 
du ou des permanents 

La mise en place , d'un permanent ne règle pas t out. 
Celui-ci ne peut tout foire et l'organisme directeur de 
l'organisation doit être conscient que l'embauchage d'un 
permanent est q uelque chose de sérieux. 

Les contacts du Secteur Organisation de la C.F.T.C. avec 
les nouveaux permanents indiquent d'une façon précise que 
les conditions de t ravail et d'équipement des camarades 
laissent à désirer por suite d'un manque d'attent ion des 
organismes directeurs. 

Les orgonisot ions doivent communiquer au secteur Orga-
nisation 

le pro1et de lett re d'engagement du permanent pré­
senté ; 

les condi t ions de t ravai I et d'équipement du f u t ur 
permanent. 

Avant l'embauchage définiti f , un contact doit avo i r l ieu 
entre le camarade présenté et le Secteur Organisat ion qui 
donnera son avis à l'organisme intéressé. 

Lo progression d'une organisation nécessite que le per­
manent consacre p lusieurs années à l'organisat ion. Dès le 
déport , un accord devra intervenir sur ce poin t , afin d ' évit er 
la répétit ion de cas où les intéressés, quittant l'organisation 
après deux ans de travail, sont remplacés, et qu'un nouveau 
déport a lieu un an après. 

Pour aider les nouveaux permanents, ces derniers seront 
inv ités à part iciper aux stages de nouveaux permanents. 

Le dossier accompagnant la demande d ' a ide devra com­
prendre une □no lyse du temps de trovoi I sur le ou les per­
manents déjà en p lace, analyse portant sur un mois, et 
l'opinion du Bureau sur les résu ltats de cette analyse. 

Ce travail doit permettre à l'organisation de prévoi r ls 
travai l des permanents, la répartition des t âches, ou besoin 

d'éliminer ce q ui n'est pas du ressort du trov□11 des perma­
nen ts, et parf ois de constater qu'au lieu d'un permanent 
supplémentaire, i l voudrait mieux un mei lleur équipement 
du secrétariat . 

C. - AUTRES INTERVENTIONS 

En dehors des utilisations rappelées ci-dessus, la Commis­
sion d'Organisotion a proposé les intervent ions suivantes 
entra nt dans le cadre de la polit iq ue suivie en mat ière 
d'organisation du Mouvement 

1. Economat 

La Commission d'Orgonisotion, ainsi qu'i l en sera rendu 
compte par la suite, o décidé de lo publication de t out un 
matériel à l ' usage des mili tants, matériel qui doit ê t re 
diffusé par l' in termédiaire de l'Economot, service dont nous 
vous avons dé jà parlé. 

A fin de fac iliter le démarrage, une avance de t résorer ie 
o été fait e sur les disponibilit és du Fonds de Développement . 

2.. Organisation des Vieux Trgvailleurs 

Dons un chapitre suivant vous seront- exposés les t ravaux 
de la Commission <l'Organisation en ce qui concerne l'orga­
nisation des « Vieux Travail leurs », Afin d 'aider au démar ­
rage du Secrétaria t Central de l 'Association Nationale, la 
Commission d'Orgonisotion o décidé l'octroi d'un crédi t 
annuel de 2.400 NF. 

D. - CONCLUSIONS 

Tel les sont, brièvement résumées, les activit és du FonJs 
de Développement. Ce Fonds a démarré avec des moyens 
modestes puisque ce ne sera qu'en 1962 que son fi nance­
ment sera ossuré par l'ensemble du Mouvement . 

C'est à cette même époque que les premières réal isations 
faites por le Fonds de Développement ar riveront à leur 
t erme. Déiù lo Commission <l'Organisat ion prépare l 'a noly;e 
des moyens proposés, des méthodes employées, des diff i­
cultés rencontr ées, des résultats obtenus. C'est en partant 
de cette analyse que la Commission d 'Organisat ion jugera 
la pol itique suiv ie et sera amenée, comme el le l'o déjà fai t , 
à apporter des correct ifs oux conditions d'ut i lisat ion. 

Ce n'est qu 'après ce travail d 'analyse qui s' ét endra sur 
une durée de quat re années que des conclusions pour ront 
êt re valab lement tirées sur l'efficaci té du Fonds de Déve­
loppement et sur les principes d'in tervent ion. 



Ill. LES TACHES 

Comme son nom l'indique, le Fonds de Dêve-loppement 
vise à permettre une prospection, una implantation, une 
progression de la C.F.T.C. dans les régions Industrielles et 
les secteurs d'activités importants. Si le Fonds de Dévelop­
pement permet de réunir les moyens matériels nécessaires 
pour atteindre les objectifs définis, un effort d'ensemble est 
nécessaire Aide aux Syndicats, développement de la 
propagande et des tâches d'organisation. 

A. - MATERIEL AU SYNDICAT 

Dans la mesure où l'on demande aux Syndiccrts des 
e-fforfs plus imporfants, i I est nécessaire qu'ils puissent 
l·rouver un motériel de travail, de propagande, de forma­
tion pour aider à assurer l'action, le fonctionnement et 
l'organisation des Sections et Syndicats. C'est pour répandre 
à ces objectifs qu'a été créé le Service Economat C.F.T.C., 
qui tient à la disposition des Organisations con féd.érées l'en­
semble du matériel réalisé. Celui-ci comprend, d'une part 
tout ce qui a trait o lo propagande, mais aussi ce qui est 
nécessaire aux tâches d'orge ni sotjon et ou lonct ionncment 
des Sections et Syndicats. 

Dans la première tronche, nous avons édité I e maté ri cl 
Le Guide du Coller:teur, le 
imprimés qui peuvent être 

de coll€ctog e et de trésorerie 
Guitle du Trésorier et tous les 
nécessaires dans ce domaine. 

Dons une, seconde tranche, nous éditons les brochures 
ayant trait à l'àrganisation et ou fonctionnement : le Guide 
du Secrétaire, le cahier de section, et enfin dans une 
troisième tronche nous éditerons des brochures de propa­
gande. 

Ce matériel n'est pas complet, nous nous rendons compte 
Je la nécessité d'outiller les responsables militants et col­
lecteurs, nous le compléterons au fur et à mesure de nos 
possihilités fin□ndères. Ce matériel n'a pos la prétention 
d'ètre parfait ; r,our <1u'i 1 ,;,ponde aux bPsoin5 Pt <1u'i I soit 
d'une, ui,fo cfficoc,;, la collohoratian de tous est indisr,<en­
sal.,le, aussi les responsables doivent-ils nous faire parvenir 
les critiques et suggestions dont nous tiendrons le plus 
grand compte, cor notre souci est d'abord d'être pratique. 
-~~:--::, ,;.. 

Compte tenu de ces réserves, nous pouvons dire que nous 
disposons aujourd'hui d'une base suffisante pour aider et 
soutenfr nos camarades dans l'action. Toutefois, ce matériel 
doit être utilisé, il n'est pas réalisé pour être stocké, mois 
pour servir. Nous devons dire que certains Syndicats et 
Sections, faute d',me oraanisation suffi~antc, par l'absence 
de méthodes de twvuil sérieux, n'utilisent pus ou peu ce 
matériel, Là où il n'est pus utilisé, c'est qu'il n'y a pas de 
vie syndicale active, donc il n'y a pas d'action. 

Nous attachons une grande jmportance à la réalisation 
de ce matériel et, dans les mois CJUi viennent, nous poursui­
vrons sans relâche l'édition de nouvelles plaquettes ou de 
nouvel les brochures, guidés par un seul but : celui d'être 
au service des' militants et de mettre à la disposition de 
ceux-ci le maximum de mot,iricl afin qu'ils puissent effec­
tuer leur travail dons des conditions aussi satisfaisantes que 
possible. 

11 fout en effet avoir conscience du travail considérable 
qu'ont o accomplir les militants et collecteurs, de ce que 
nous leur demandons, aussi il est nécessaire qu'ils soient 
soutenus à tous les échelons du Mouvement, qu'ils soient 
outil lés. Sans cesse nous devons nous poser la question 
suivante : le collecteur a-t-il tout ce qu'il lui fout pour 
accomplir son travail ? 
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D'ORGANISATIO,N 

C'est dans cet esprit que nous avons réalisé ce matériel, 
et aussi parce que nous sommes persuadés qu'il joue un 
rôle dons le travail d'organisation, dons l'exécution du 
travail syndical, qu'indirectement il permet le fonctionno­
ment d'une démocratie active au sein de nos organisations. 

B. - LES PROBLEMES D'ORGAN,ISATION 

Les Syndicats et Sections, les militants et collecteurs ont 
en permanence à assurer l'action syndicale : 

la défense de~ revendications ou pion de l'entreprise 
ou de l'industrie ; 

expliquer et populariser les positions confédérales ; 

entrainer les travailleurs dons des actions de carac­
tère général pour s'assurer la réalisat ion des objectifs 
définis par les organismes statutaires ; 

informer les travailleurs afin de favoriser une prise 
de conscience de ces derniers, pour les rendre plus 
optes à comprendre ia situation dans laquelle nous 
nous trouvon~, donc à agir, information qui tovori,s1 
également une formation de base et aide les travail­
leurs à acquérir une culture plu5 étendue por les 
conn□iss_onces que nous leur apportons. 

Vouloir atteindre ces objectifs suppose : 

des moyens financiers qui permettent de t raduire 
concrètement nos positions, donc un collectage plus 

régulier, de for1es cotisations, une trésorerie orga­
nisée; 

un fonctionnement régulier des Sections et Syndicats 
où une répartition des tâches permet une action col­
lective et un trovail plus Important, cc qui suppose 
1,1n travorl effectif des Bureaux et des Conseils, un 
plan de travail dons chaque Syndicat et Section ; 

des efforts de recrulement afin de développer la force 
~N nrlicolc ~ 1_1 ~~rn ne: cntr::,pri~~~, -:-le!:"> efforts de pro 
pagandc et J'inforrnotion, pour· foire connaitre régu­
lièrement aCIX solmiÉs l'action syndicale et créer ut, 
clirnat de sympathie, de compréhension envers le 
syndicalisme. 

Ceci implique un travail méthodique dit « Travail d'Or­
g□nisution )) , qui, par l',,xécutio11 des tàchcs prat iques 
énumérées ci-dessus, permet d'□,surer l'er,semblc de l'act ion 
syndicale. 

En effet, que ce soit la propagande, l'information, la 
trésorerie, le recrutement, chacun de ces aspects de l'act ion 
jac,rnal ière conditionne le développement do la force syndi ­
cale, la réalisation des objectifa définis par nos organisa­
tions. 

• Mois c'est par l'accomplissement de ces tâches que nous 
arriverons à : 

intéresser les travailleurs aux problèmes qui les con­
cernent, à la nécessité de l'action syndicale; 

permettre aux salariés de comprendre les raisons de 
leurs difficultés et à provoquer de leur port urre 
adhésion ou Syndicat et à l'action à iç,quelle ils 
doivent participer ; 

faire en sorte que le~ Syndicats et Sections, lieux de 
rencontre naturels des travailleurs, permettent à ces 
derniers de participer act ivement à la gestion et ou 
fonctionnement rle leur {( Syndicat ». 

S'organiser, c'est situer les différentes tâches auxquelles 
nous □vons à foire face sur taus les plans. Les répartir pcir 

secteurs avec des responsables, c'est fai re un travoil dons 
lequel on tient compte. : 

de ce qu'il fout foire; 

de ce qu'on peut foire ; 

avec qui, comment, dons quel délai. 

S'organiser, c'est se ref user à faire au jour le jour et de 
son mieux. C'est penser l'action sous ses aspects, rechercher 
les moyens appropriés et les mettre en œuvre méthodique­
ment. 

Ce trovai I peut paro,tre secondaire à certoins, ne pré­
senter aucun intérêt pour d'autres, mais il est essent iel 
pour ceux qui, refusant ; 

- soit la médiocrité, 

- soit de se servir des organisations syndicales, 
désirent la promotion col lect ive des salariés. 

Les Bureaux et Consei ls sont responsables de l'exécution 
de ces tôches ; j I leur appartient de prendre les décisions 
pra t jques nécessaires. C'est à tous les échelons qu'on doit 
créer le courant nécessaire pour nous donner des moyens 
d 'action plus import ants. 

Les tâches d'organisation doivent aider à un développe­
ment de la démocratie syndicale. 

En premier lieu, nous devons éviter le trovail en vase 
clos. Nous ne devons pas nous habituer à nous réunir pour 
foire le travail à deux .ou trois. Bien souvent la situation 
nous impose de travailler à quelques-uns, mais celle-ci 
doit être momentanée ; nous devons foire:, le maximum 
d'efforts, rechercher les moyens pratiques pour associer 
d'autres camarades. Ceci nous impose d'informer les mili­
tants, les adhérents, à ne pas gorder pour nous ce que 
nous apprenons, mais o fai re partager ces connaissances 
a f in de rendre les camqrodes aptes à prencfre des respon­
sabi li tés. Nous nous plaignons souvent, et avec raison, que 
les adhérents ou militants ne prennent pas :de responsa­
bilités ; foisons- nous toujours ce qu'i l faut pour les aider à 
accepter une port de travail ? 

Est-ç_e que l'on fait suffisa,nment conf iance aux adhé­
rents ou aux mil itants? Ces derniers ne refusent pas systé­
mat iquement de prendre leurs responsabilités si nous leur 
demandons ; si nous savons les entraîner, les aider. A 
conrlit ion également d 'étre des animateurs, qu i aident à 
<: raire quelque chose» et non ceux qui font tout, parce 
qu'ils manquent d'assurance, ou qu'i ls ne savent pas faire 
confiance. 

Ceci nous oblige à : 

refuser le syndicalisme de « personnal ités ll où, sans 
le: vouloir, on hésite à c'onfier des t âches à d'autres, 
on se refuse à élargissemont par crainte qu'i ls fas­
sent moins b ien'; 

être plus méthodique dans notre action comme dons 
les réunions si nous voulons oider les camarades à 
comprendre, à s'exprimer, à travailler. Si nous tenons 
à susciter un intérêt, • nous devons él iminer tout 
espr it brouillon dons nos travaux. Les Sections ou les 

Syndicats organises à part ir de l'act ion dans l ' ent re­
prise doivent assurer une priorité absolue ou rôle des 
collecteurs, d'où lo nécessité des réunions de collec­
teurs. 

Lo démocrat ie sy ndicale ne peut ex ister que por un 
tonctiannement normol des organismes stat utaires. Nos 
organisations ne doivent donc pas être des ensembles de 
personnes dont la bonn() foi et le dévouement ne sont pas 
en cause, mois des organisat ions où l'expre5sion collective 
est possible; nous devons évi t er to u t espri t formaliste, afin 
de savoir modi f ier choque fois qu' il est nécessaire nos struc­
tures pour permet tre ou plus grand nombre de mil itant s 
d 'y accéder et de s'exprimer. Nous devons t ravai li er sons 
cesse à susciter les m ilitants représentatifs des syndiqués 
et ayant une, activité, une responsabil ité dons la di r ection 
de nos Sect ions et Syndicats. Ce la demande de notre part 
un ef fort d ' jmagination, de réflexions pour t rouv er les 
moyens pratiques susceptibles d' a t teind re ces objectifs. 

Ceci ex ige que les organismes statuto jres ne soient pos : 

- réunis parce qu' il le fou t, 

- ou placés devant le fait accompli 

• Qu'on ne les consult e pas seulement sur les quest ions 
qui intéressent les uns et les outres, ou sur les points 
secondaires ; 

• Qu 'on communique l' ensemble des élément s de ré• 
flexion, et non pas seulement ce. qui nous conv ient. 

11 fout habituer nos camarades, et ce à t ous les échelons, 
à contrôler réellement et en permanence l'activ ité des res­
ponsables. 

11 n'y a pas de démocratie syndicale lorsque les t âches 
sont assumées par les responsobl es sous I eur 5N I le respon­
sabili té, sons part icipation du plus grand nombre, lorsqu 'on 
limite l'information. 

Le fonct ionnement normal de tous les orgon ismes ,ta tu ­
tai res, Conseils, Bureaux, doi t devenir une ex igence pour : 
Réaliser un travail d'équipe, évit er l' isolement, l'inactivité 
da certains ou le dirigisme de quelques-uns. 

C'est au sein de nos organismes st at utaires que doit 
s'effectuer : 

l'élaboration des positions ; 

l 'orient at ion de l' action ; 

la confront ation des différent, r,o ints de vue 

l'explicat ion, l 'expression, lo con franlol ion, 
condit ions nécessaires à une démocrat ie syndicale. 

Lo démocrat ie, c ' est le t ravai I en équipe, la dérnu lt ipli­
cation Jes tâches, la par t icipat ion du p lus grand nombre 
pos~ible de militants, le t ravai l en équ ipe pour coor<lonnm 
lus différentes responsabilit és et gérer en commun nos 
organisations. .. 

Nous nous sommes ét endus volonta i rement sur la néces­
si té de foire porter nos efforts sur les tâches d 'organisotion ; 
celles-ci sont les moyens permet tant d' avoir une force 
syndicale plus importante, af in de fo i re plus et m ieux , de 
dominer ou lieu d' êt re dominé. 
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IV. FÉDÉRAT,1.0N D'l·NDUSTRIE 

Ce problème n'est pas nouveau. 

A plusieurs reprises différents organismes du mouvement 
on1 eu à s'en occuper. 11 comporte plusieurs aspects ; la 
Fédération d' 1 ndustr;e est l'organisation qui doit permettre 
à l'ensemble des salariés d'une industrie de travailler en­
semble ou sein d'une même organisation. Mais les problè­
mes sont quelque peu différents, en ce qui ,oncerne les 
Cadres et les Employés-Techniciens-Agents -.de Maitrise, 
r.ous sommes donc amenés à envisager séparément l'un et 
l'outre, 

A. - PROBLEME DES CADRES 

Dans le cadre des décisions du 29"' Congrès Confédéral, 
la Fédération des Ingénieurs et Cadres se soucie de trouver 
une formule' qui puisse permettre aux Cadres adhérents 
d'être à la fois affiliés à leur Fédération d'industrie, et à 
kt Fédération des Cadres. 

En effet celle-ci est obligée d'avoir un caractère repré­
sentatif proprt> pour accroitre s0:1 influence ;Ju sein du 
milieu Cadres et de répondre aux problèmes particuliers tles 
adhérents, En autre 11exi~tence d'autres Organisations 
Cadres commoi:,de une structure analogue à la C.F.T.C. 

Des discussions sont en cours avec les Fédérations inté­
ressées pour trouver une solution permettant aux intéres­
sés de se retrouver dans une Organisation de Cadres pour 
le~ problèmes inter-professionnels qui leur sent communs 
et d'être en mêmo temps affiliés à la Fédération de leur 
industrie. L'état d'esprit qui anime nos Camarades et les 
propositions qui ont pu être faites çà et là, nous font 
espérer que le, accords pourront intervenir assez rapide­
ment, 

De la port de nos camarades Cadres, il existe une 
volonté de parvenir à une solution : ils auraient même 
souhaité que cël le-ci puiss~ êtr~ n1is" sur f-)i~J uvunt k 
pré~en t Congrès. 

Mois des difficultés pratiques d'organisation de struc­
tures ont retardé la conclusion d'un accord. 

Nous somme~ donc persuadés d'obouti• tout en permet­
tant d'arriver à une organisation confédérale des Cadre~ 
permettant d'accroître l'influence de la C.F.T.C. parmi les 
Ingénieurs et Cadres et notamment parmi les Jeunes. 

B. PR01B'LEM,E. DES EM.PLOYES 

Du coté des Employés la situation est quelque peu dif­
férente et les problèmes ne sont pas exactement les mêmes, 
toutefois ce qui est à régler est aussi important et sons 
tarder car les difficultés sont plus sensibles. 

Des accords ont été réalisés entre : 

la Fédération des Employés, Techniciens, Agents de 
Maitrise d'une part, et le5 Fédérations du Textile, du 
Livre Papier Carton, de la Métallurgie d'autre port. 

En ce qui concerne l'accord avec la Fédération de la 
Métallurgie, celui-ci précise qu'il o été conclu dans l'at­
tente d'une solution d'ensemble. 

En effet, il est à remorquer : 

qu'à la suite de l'expérience des accords réalisés, 

12 

- que les difficultés qui n'ont pas permis d'aboutir 
avec d'autres Fédérations, il convient de recherchN une 
solution d'ensemble. 

C'est dons cet esprit que !'Equipe Fonctionnelle du 
Secteur Organisation a décidé d'entreprendre une série de 
discussions préparatoires d'abord, et ensuite de réunir 
les Fédérations intéressées pour essayer de rechercher une 
solution, par voie d'accord, ce qui est préférable à une 
décision quelle qu'elle soit. 

Des réunions préparatoires ont eu I ieu ent re le Secteur 
Organisation et la Fédération des Employés Techniciens 
Agents de Maîtrise, Comme il s'agit de problèmes impor­
tcmts, un certain temps a donc été nécessaire pour un 
travail de recherches. Celui-ci effectué il a été permis de 
réunir les intéressés. 

A ces réunions participent 

d'une port la Fédération des Employés, Techniciens, 
Agents de Maitrise, 

d'autre part I□ Fédération du Textile, la Fédération 
du Bâtiment, la Fédération de l'Alimentation, \a 
Fédération des Industries Chimiques, et la Fédéra­
tion de la Métallurgie. 

Au cours de ces différentes réunions, nous avons pu 
constater la volonté des uns et des autres de rechercher 
un accord, volonté se concrétisant non seulement par la 
participation active aux discussions, mais encore po, la 
participation è, la rédaction des textes, d'avant-projets, etc., 
ainsi que d::ms certains cas i'occeptotion d'un certain nom­
bre de propositions. 

Au moment où nous rédigeons ce texte, !es réunions 
n'ont pas encore permis d'aboutir à une solution concrèk. 
En effet, au cours des discussions, différents problèmes de 
structure soulevant des difficultés pratiques ont surgi ; 
cela est normal lorsqu'on poursuit un effort de recherches. 

Au moment de la présente rédaction deux projets de 
textes ont é1é élaborés. A part ir d'un premier kxte qui 
a ·été revu, n'étant pas assez précis et développé, un second 
texte o été élaboré en deux étapes - dans une prem;ère 
après une discussion avec la Fédération des Employés 
Techniciens, Agents de Maîtrise, dans un second avec le 
concours des Fédérations part icipant aux discussions. 

Ce second texte comprenait deux parties, l'une l'expose 
des motifs, l'autre une proposition de structures. 

Si 1 'exposé des motifs a été pris en considération par les 
participants à part quelques modifications, le texte relati f 
aux propositions de structures devait foire l'objet d'une 
autre étude car il soulevait un certain nombre de difficultés 
techniques, et de désaccords, 

Quel est le bilan ? 

1 ° Nous pouvons entegistrer la réalisation d'un certain 
nombre d'accords dans l'attente d'une solution d'ensemble 
( avec la Fédération du Livre Papier Corton, la Fédération 
du Textile, la Fé<l6ration de la Métallurgie). 

2° Les discussions sont en cours, l'on peut trouver que 
celles-ci sont longues mais il fout savoir que si l'on accepte 
de participer à des discussions celles-ci demandent un cer­
tain temps avant de savoir s'il est possible d'aboutir eu 

non. 11 n'est pas possible de demander un règ lement du 
problème et l 'ouverture d,:, discussions et ensuite de ven ir 
d ire que lo solu t ion n'avance pas facilement. Il est normal 
qu 'au cours de réunions Je, problèmes soient soulevés, 
des questions posées, qu'un effort de recherches et d'éla­
boration demande un certain temps, 

Certains peuvent penser que de telles discussions sont 
longues, à moins de refuser t out _ .. effort en vue d'une 
solution, tout en regrettant la lenteur au la durée des 
discussions, il n 'est pas possib le de procéder d ' une outre 
manière. 

Des <liscussi ons en cours. nous pouvons dégager les 
enseignements suivants : 

A. - la volonté d 'aboutir à un accord o été 
exprimée et réitérée plusieurs fois par les uns 
comme par les autres ; 

B. - le désir des Fédérations - de la Métal lurgie, 
des Industries Chimiques, de I' Alimentation, 
du T extile - d'abou t ir rapidement , se ma­
nifeste, concrètement, por des propositions 
de textes, de structures, et l'acceptotion ou 
cours des discussions de la nécessi té d'un~ 
période t ra nsito ire et d'une dat e è part ir de 
laquelle ladit e période transitoi re prendra it 
fin ; 

C. - la Fédérat ion des Employés, Techniciens, 
Agents de Maîtrise a part1c 1pé par la pré­
,ence de ,on Président et de son Secrétaire 
général à l'ensemb le des réunions; l'un et 
l'autre ont plusieurs fois indiqué qu'i ls sou­
hoi toient une solution, mais. l'importance des 
prob lèmes soulevés demandai t un certain 
temps pour la mise O l l point de formules 
précises et ou moment où nous rédigeons ce 
1ext e, les intéressés devaient rendre compte 
de l ' ét at des discussions à leur Conseil 
Fédéra 1, □van t de poursuivre pl us avant les 
travaux et la rédact ion d'un praIet d'accord; 

D. - les Fédérations - de la Métallurgie, des 
Industries Chimiques, de I' Alimentation, du 
Textile - ont donné leur accord sur la pé­
riode transitoi re et se sont J éclorées prêtes 
à examiner toutes formes de proposit ions de 
st ructur es afin de faci liter la réa l isation d 'un 
accord, è, condition que l 'accord sur le fond 
soit déterminé, à savoir une organisat ion du 
Mouvement sur la base du Fédéral isme d ' in­
dustrie. En cela elles rejoignaient la propo­
sition du rapport du 2 9" Congrès q ui indiquait 
qu ' i I convenait de rechercher : 

« une organisat ion général isée du Mouve­
« ment sur le plan d'un Fédéralisme 
(< d'industrie adapté aux condi tions par­
« ticulières des divers secteurs et oyant 
« compétence et ou lorité sur tous les 
<( problèmes ressortant exclusivement sur 
<< leur Industrie et pour l 'ensemble du 
'< Pays. i> 

Par ailleurs, les mêmes Fédérat ions ont admis qu'il 
canvenai t de rechercher une forme de structures 
permettant aux mensuels de différent s secteurs de 
se ret rouver ou sein d'un organisme, pour l'ét ude 
de problèmes inter-professionnels commLins aux 
mensuels, et maintenir une liaison et une solidar i té 
entre les mensuels des différents secteurs d'activité. 

Un centre d'études des mensuels rattaché à lo 
Fédérat ion des Employés, Techniciens, Agents de Mai­
trise est envisagé. 

Si l 'accord a pu se faire sur l'idée et le principe 
de ce centre de mensuels, par contre un certain nom-

bre de difficultés techn iques sont apparues, lorsqu'i l 
s'est agi de préciser les structures et le fonctionne­
ment de ce centre des mensuels, d if ficultés qui ne 
so11t pas insurmontables. 

Vers une solution ! 

Selon le rappor t du 29' Corigrès Confédéral, le présent 
Congrès devai t se sais ir de ce prob lème, pour déterminer 
une formule applicable à tous les secteurs. 

l i est diffic i le ou moment où les int !\ressés oyant accepté 
d., part iciper à des discussions et n'ayant manif esté : 

à aucun moment leur refus de part iciper auxdites 
d iscussions, 

ou leur intention da. se ret irer, 

de proposer une formule d ' ensemble, a lors que celle-ci est 
en cours de recherche, d'élaborat ion, tout ou moins jus­
qu'au moment où i l ne nous est pas po5sible de di re qu'i l 
y ait un refus de l'un ou de l 'outre des part icipants, malgré 
les réserves expr imées èJ certains _moments ( cec i , bien 
entendu, au moment où nous réd igeons le présent t exte). 

Compte tenu des propositions forlll,ulées par le Sect eur 
Organisat ion et par les participants au cours des discussions, 
proposit ions à l ' élaborat ion desquelles ont collaboré les 
Fédérat ions de la M ét al lurgie, des Indust r ies Chimiques, de 
!'Al imentation, les poin t s ci-dessous devraient permettre la 
réal isation d ' un accord : 

A. - Une organisation général isée du Mouv ement 
sur le plan d 'un f édéral isme d 'indust r ie adap­
t ée aux condi tions part icu lières des divers 
secteurs et ayant compétence et autori té sur 
tous les problèmes ressortissant exclusivement 
de leur industrie et pour l' ensemble d u pays, 

B. - Les Syndicats d'une même indust r ie sont af ­
f iliés à la Fédération correspondant e. 

C. - D' aut re part , pour maintenir la l iaiso n et lo 
sol idarit é des mensuels et l' étude des pro­
b lèmes in terprofessionnels communs aux men­
suels, les Fédérotions a uront à mettre ou 
point leur porticipotion effect ive à u n cent re 
général des mensuels. 

D. - Ces disposit ions seraient à mettre en pra t ique 
avant le 3 l décembre 1 962. Cette période 
transi toire devant permettre de mett re au 
point les dispositions pratiques pour about ir 
à un accord t raduisant concrètement les dis­
positions ci-dessus. 

E. - Pendant cett e période transitoire, les pro­
b lèmes et les quest ions rela t ives aux Commis­
sions paritai res et com ités centraux d ' entre­
prise sont du ressort de la Fédération d ' in ­
dust r ie. 

Lo Fédération des Employés, Techniciens et Agents de 
Maitrise doit préciser so position ou cours des prochaines 
réunions. 

• 
Lo Commission d'Organisation sera sais ie des r ésult ats 

des discussions afin de présenter au Congrès le b i lan des 
dern ières discussions et la posit ion de la Commission d 'Or­
ganisotion. 

La présentation du présent t exte sera modifiée ; nous 
nous en excusons, la difficu l té ét ant due ou fai t qu'i l fout 
réd iger la présen te partie du rapport , a lors que l~s discus­
sions sont en cours. 
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Le problème de la Fédération d'I ndustrie préoccupe de­
puis plusieurs années la Confédératjon, les Fédérations et 
les Syndicats intéressés. Il n'est pas possible que la solution 
n'intervi.erme pas rapidement. En effet, les transformations 
de la société actuelle nous obligent è, avancer rapidement. 
Pour terminer, nous citerons la proposition d'exposé des 
motifs faite au cours de la réunion du 28 février 1961 : 

Le _fait, pour les salariés horaires ou mensuels, d'appar­
tenir à une même industrie fait naître la nécessité d'agir 
en commun au sein de ces industries ou des entreprises. Les 
transformations techniques ont modifié le travail des uns 
et des autres, modifiant également les relations entre les 
diverses catégories de personnel. L'action syndicale, fout 
en respectant les conditions pbrticulières propres à chaque 
catégorie, a permis d'obtenir, notamment par les Conven­
tions collectives, ces conditions de travail rapprochant les 
diverses catégories de personnel. Enfin, lo concentration des 
entreprises, dont les conséquences touchent parfois toutes 
les catégories de personnel, renforce la solidarité des sala­
riés. 

Les salariés se trouvent placés dans J es entreprises et 
quelquefois dans les industries du .tait de la concentration 
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face 0 un pouvoir uniq_ue, il ~t donc nécessaire d'opposer 
des. organisations syndicales réunissant l'ensemble du per­
sonne!. L'action syndicale d'aujourd'hui requiert cl'ailleurs 
toutes I es compétences ; et tes différentes catégories du 
personnel par leur formation différente, peuvent apporter 
une contribution effective ô l'action syndicale. 

Aussi est-il nécessaire de réaliser la Fédération d'indus­
trie en réunissant dons la même Fédération les Syndicats 
appartenant ô un même secteur industriel. 

D'un autre côté, il fout ci'lhstoter la nécessité d'une 
liaison des travailleurs mensuels, liaison nécessaire pour 
leur permettre d'étudier et de rechercher ensemble des 
moyens de faire face aux pr_oblèmes interprofessionnels pro­
pres aux mensuels. Aussi est-il nécessaire que les mensuels 
se retrouvent ou sein d'un même organisme. 

Face à cette situation, après plusieurs tentatives, le 
Congrès Confédéral de 1957 o demandé oux intéressés de 
rechercher une solution ô ce problème. A partir de la réali­
sation d'accords réalisés dans certaines branches, de lo 
volonté réciproque des Fédérations intéressées de parvenir 
à un accord, il convient de rechercher un accord général. 

V. L' ASSOCIATIO,N DES 
En 1947, fut créée une Association dont- les buts prin­

cipaux, selon les statuts, étaient de défendre les intérêt s 
des Vieux Travai lleurs - de leur faciliter les démarches 
pour l'obtention de leur retraite _:_ d'assurer la défense 
de leurs droits, 

Créée sur le pion national, cette Association ovait des 
Sections en province. 

Pendant les premières années, elle connut une act ivité 
importonte, et les adhésions sont venues prouver que les 
Vieux Travailleurs avaient apprécié le t ravail et le dévoue­
ment des militants qui s'étaient mis à leur service. 

Malheureusement, les fondateurs et leurs collaborateurs 
n'ont pu assurer, comme il aurait fallu, la «relève », et 
la disparition de certains militants courageux, la maladle 
ou la retraite effective des a utres ont amené un ralentisse­
ment certain des activités de l'Association. 

Les vieux Trovoitleurs ont cependant des problèmes à 
poser, des intérêts à défendre, C'est pourquoi la Confédé­
ration a décidé de « relancer » l'Association. 

Elle ne peut, en effet, se désintéresser du sort des Vieux 
Travailleurs. Après les avoir défendus durant leur vie 
active, elle se doit de poursuivre cette tâche pour tous les 
anciens salariés. 

Leurs prob lèmes sont nombreux et importants : 

Montant des pensions ; 
Dif_férents régi mes de pensions et al locations ; 

Retraites complémentaires ; 

Réversib11ité des pensions ; 
Etc. , etc. 

Comment relancer l'Association ? 
En créant un _Secrétariat, en vue de la mise en place de 

la Fédération des Vieux Travailleurs C.F.T.C. (Secrétariat 
effectif êlepu is le 1 .. janvier 1961 ) , la Confédération a 
pensé à assurer les liaisons avec les U. D: et les Fédérations 

VIEUX: TRA V AJLLEURS 

du Secteur Public, ces dernières pouvant p lus faci lement 
apporter une aide a ux Sections départementales ou locales. 
Celc;i en ra ison de l'âge de lo retro lle inférieur à celui du 
Secteur Privé. 

Le Secrétariat aura aussi la charge de la documentation 
nécessa i re ; 

ô la vie des groupes, 
- ô l'organisat ion, 

"'-- à l'équipe responsable, 
e n vue de la défense générO!e des Retra it és et Vieux Tra-. 
vailleurs. 

Mais un Secrét a riat ne suffit pas a u fonctionnement 
d'une Association, Ce sero la tâche des U. D. et des U. L. 
de rechercher pour les grqupes les Vieux Travailleurs de 
leur entourage, de les amener à lo C.F.T.C. 

11 faudra que les actifs ( qui seront un jour des Yi eux 
Travailleurs) s'intéressent au sort de leurs aînés. Il sera 
cert es difficile de les retrouver, ces anciens qi,,i sont Join 
du Syndicalisme. Mai, 10 tâche de l'ayenir sera d'organiser 
dons chaque Syndicat le groupe des Vieu>< Travailleurs. 
Aucun a<;lhérent ne devra prendre sa retraite sons que son 
Syndicat -lui a it pris sa cart e de Vieux T rovailfeur, ce sera 
son cadeau de déport - et dons quelques a rmées nos 
effect ifs auront grandi. 

Une permanence au siège des U. D. sera mise en place 
pour renseigner les adhérents qui demanderont l'aide de 
l'Associat ion, des réunions seront orgarnsees pour les tenir 
au courant des changements qui a uront pu survenir dans 
la législation les concernant. 

L'Association des Vieux Travailleurs se doit d'être ou 
service de ceux dont la vie de trava il a été longue et 
souvent diffici le. N'oublions pos que le temps passe vit e et 
que- l'on arrive 'à l'â ge de la retraite rapidement sans pres­
que s'en rendre compte. 

V,I. C O ,N,CLU S I ON 

Au travers des octivites du Secteur Orgon isotion, nous 
avons soulevé les problèmes qui se posent au Mouvement; 
c'est une ·indication de ce qui reste à régler. Foce aux 
problèmes que pose l' action syndicale en 1961, nous devons 
trouver des structures permettant à l'ensemble des organi­
sations confédérées d'assumer leurs tâches et de faire face 
à leurs responsobi I ités ; 

Equipement interprofessiQnnel ; 

- Equipement des Fédérations et regroupement fédéra l ; 
- Charte financière de la Confédération. 

Animés par un effort de...-echerche, nous devons avoir un 
esprit ouvert pour trouver ensemble des structures inter­
professionnelles et professionnelles assurant à notre Confé­
dération, à nos organisations, les moyens efficaces de 
travail. 

On dit avec raison que le Syndicalisme doit s'adopter. 
Cette adaptation doit le rapprocher des travailleurs, décu­
pler ses moyens d'action ; en ut ilisant au m ieux nos 

possibi lités et nos ressources. Nous devons donc être per­
suadés qu'un renouvellement est nécessaire. 

Ceux qui refusent un effort de recherche, d'admettre 
que ·des changements ou des adaptations soient nécessojres, 
se ret ranchent derrière des idées dépassées ou, sans I' ovouer, 
ne visent qu'à maintenir ce qui existe, refusent de consi­
dérer les changements qu i int erviennent, sans craindre de 
demander beaL1coup plus. 

- Heureusement que ce n'est pas le cas de lo majorité 
des militants et responsables qui cherchent à donner à 
l'ensemble des organisat ions confédérées des st ructures 
adaptées aux problèmes de l'heure. 

Mais c'est ensemble, e n commun, que nous aurons à 
déterminer comment trouver les mei lleures formes d'orga­
nisations, animés par le souci de foire face è nPls respon­
sabilité.s, de multiplier nos moyens d'action, pcr un éqllipe­
ment vola ble pour accroître la force syndicale nécessaire 
ô lo réalisation de nos obiectifs. 
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LE SYNDICALISME 

et 

LES 
TRAVAILLEUSES 

llA. C.F.T.C. a toi,jours défendu le droit à la \'le pour tout être humain, homme ou 
femme, et, par co11séquent, le droit de se prac:urer, par son travail, . les moyens 

. d'assurer son e][lstenc:e en toute d/9 nité. 

Ce q 11i e][ige, ou départ, que les mêmes possibilités soient don nées ou][ jeunes 
filles et oH femmes en matière de formation professionnelle, tant pour l'emploi que 
oour lo qualification et la promotion dons le métier où leurs optitudes personnelles et 
ac:qulse1 permettent de s'intégrer dons la vie économique et gorantiasent l'epo nouisse­
ment de leur personne. 

D'autre port , sons porter préfudlce ou droit ou travail 
des femmes, la C.F.T.C. entend, par un_e poll tlque d'ac­
tion sociale fqmlliole : allocations familia les, ollocotlon 
de solaire unique, per.mettre. à la femme d'avoir la liberté 
de choisir et de rester ou foyer si e lle désiré. 

Le Syndicalisme a donc pour mission de défendre le 
travailleur, la trava illeuse tels qu'ils se présentent à lui 
comme part ie intégrante du monde du trovéiil qu' il a lo 
charge de reprêsehter. 

Sur une populat ion active de 19.1 82.000 personnes, 
les femmes représentent 35 % de l' effect if tota l et sur 
l'ensemble des activités économiques. 

P-otronnes de l'industrie et du 
commerce 4 •• •• • • •• •• • ' •• 885.560 17 ,6 % 
Prof ess i ans libérales et cadré$ 
supérieurs ... . .. .. ....... 73.660 1 ;5 % 

959.U0 19,1 % 

- Cadres moyens . .. .. ...... 428.100 8,8 % 
- Employées ... . . ... ...... . 1,092.220 22,5 % 
- Ouvrières .. ..... .. . . . ... 1.47 5.660 30 % 

Personnel de Service ' .... . . . 786.280 16,6 % - Autres catégories . .. . . .. . . 121. 180 3 % 

3.903.440 80,9 % 

Pa rler de trava il féminin c'est , en fait , tenir compte de 
toutes les ca tégories de femmes qui t rova i lient soills consi­
dérer exclusivement celui des mères de fomille. C'est à 
cet effet que le tablea u cl-a près est sig n ificatif. 

Pour la C.F.T.C, é'est vouloir s'intéresser ou sort de 
80,9 % des femmes de la population actîve et leur faire 
prendre conscience du rôle du syndicalisme, d'agir pour 
la défense de l' intérêt général, sons omettre de trovailler 
elles-mêmes à lo solut ion de leurs problèmes. 

a 
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C'est pour y arriver que des odhérentes, militantes 
c,r responsol-iles re,sentent la mkessité de se réunir, 
.suivLJnt les articles 14 et 15 du règlement intérieur 
Je la C. F. T. C., en commissions, pour suivre et se pro-

Célibataires 

Potronnes de l'industriP et du commerce '. 15,5 lf..,., 

Professions libérales, cadres supérieurs et 
cadres moyens .... ' ............... 43 % 

Employées . . . . . . ' . . . . ' .... ' ' ..... 44.5 % 
Ouvrières . ' .................. ' .... 38 % 
Personr,els de Service et outres catégories. 55,2 % 

noocer 
à la 
femme 
société. 

Mariées 

64 % 

46,3 % 
43,3 % 
44 % 
25,5 % 

sur des questions ~e rapportant plus spécialement 
main-d'œuvre féminine ou à la place de la 
dons l'organisation moderne du travail et de la 

Veuves Di11orcées Non déclarées 

\ 6,8 % 3,4 % 0,3 % 

7,7 % 4,2 % 0,3 % 
7,7 % 4,2 % 0,3 % 

13,4 % 4,3 % 0,3 % 
13;9 % 4,7 % 0,7 % 

LA JOURNÉE NATIONALE DE MAI 1960 

Celle journée, comme les précédentes, a permis de 
tirer des conclusions des importants tro11oux de différentes 
Commissions fédérales ou départementales. 

Elle c.lonne ainsi la possibilité à la Commission Confé­
déral<' Je uéterminer les lignes J'orientotion et de faire 
connaître à l'èxtéricur du Mouvement la situation et les 
positions des truvoilleuses. 

Lo C.F.T.C., à diverses reprises, a pris spécialement 
rositian sur le travail de nuit, le temps partiel, etc. 

Indépendamment de la vigilance que doivent apporter, 
par le Syndicalisme, lès travoi lieuses pour les solo ires effec­
tivement payés à la moin-d'œuvre féminine et ne pas 
permettre l'écart possible à foire jouer entre l'égalité des 
minimums et les solaires réels, et la revalorisation des 
clossificotions, les délégués, i:iormi l'ensemble des reven­
dications, ont spéciolement : 

Réclamé unP. politique économique réçiionole avec 
lo préoccupation de débouchés professionnels pour 
la main-d'œuvrc féminine existant<' f't celle à pré­
voir pour les jeunes filles qui vont arriver à l'cîge 
d'entrée ou travail ; 

1 nsisté sur une formation professionnelle répondant 
aux débouchés créés et des moyens supplémentaires, 
pour les femmes, de forn,ation profossionnelle des 
odultes, pour répondre aux reclassements néces­
saires. 

Les déléguées, constatant l'exploitation des forces des 
travailleuses dans de nombreux 5ecteurs, ont dénoncé les 
cadences inhumaines imposées plus spécialement à lo 
moin-d'œuvre féminine et, dons le cadre des codences 
posées par la mécanisation, elles ont demandé à leurs 
Fédérations professionnelles de suivre de plus près la 
question du chronométrage. 

De ptus, ·conscientes que les fommes ont toujours une 
double tôche à remplir, elles demandent la possibilité dr 
jouir d'une retraite sons abattement, avec une anticipation 
minimum de cinq années. Lo Commission Confédérale a 
enregistré avec satisfioction le développement des retraites 
complémentaires qui vont couvrir un nombre de plus e.n 
plus i mportont de travailleuses. 

Lo C.F.T.C., par la Commission Confédérale, continue 
i nlossabl ement à faire avancer ces revendications sur le 
plan national et au Bureou International du Travoil où 
elle détient le poste de conseiller en motiére de travail 
féminin. Mais elle ne peut le faire qu'en coordination avec 
l'action de base des Union5 et surtout des fédérations qui 
ont une rnoin-d'œuvre féminine prédominante, ainsi que 
celles qui ont à tenir compte des nouveaux débouchés pro­
fessionnels pour les jeunes filles : chimie, dessin industriel, 
électronique, etc... Par l'action professionnelle, elles con­
tribueront à faire aboutir, dons des clauses de conventions 
collectives, les revendications plus spécialement posées par 
les femmes. 

LE CONSEIL INTERNATIONAL· DES TRAVAILLEUSES 

Lo C.F.T.C., qui o la présidence de- ce Conseil, travaille 
en collaboration avec les représentantes des organisations 
affiliées. Les travaux de la conférence de l 960 ont permis 
çi ce conseil d'aborder et de préciser ses positions 
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sur la promotion des trovailleuses ; 

sur la formation professionnelle ; 

sur l'activité des femmes ou sein des organisations 
syndical es ; 

sur l'égalité des solaires, problème particulièrement 
suivi puisqu'il s'agit, sur le pion européen, d'arriver 
à harmoniser la législation sociale et, en premier 

lieu, réaliser dons les si>< pays l'égalité entre les 
solaires masculins et féminins. 

C'est en travaillant sur le pion international que les 
militantes arriveront à entraîner toutes les organisations 
affiliées pour peser à la fois sur le potronat et les gouver­
nements. Le Conseil International des travailleuses suit 
particulièrement l'action de l'Organisation Européenne de 
la Cl.5.C. et, sur le pion français, en ce qui concerne les 
travaux de la Communauté Européenne Economique en 
matière d'égalité des solaires masculins et f éminins, la 
Commission Confédérale féminine suit la question en colla­
boration êtroite avec le secteur social et professionnel de 
la confédération. 

MISSION :D'IN.FO,RMA TI01N E!T DE FORMATJON 

Les mil itantes de la C.F.T.C. doivent , d'une part, pren­
dre conscience de plus en plus, dans un monde en marche, 
de lo nécessité de contacts avec les t ravailleuses pour les 
informer, les ten i r au courant des positions de la C.F.T.C., 
et, d'autre port , d'amener p lus de femmes, par des moyens 
appropriés, à la formation de base, en suscitant en elles 
l <l désir de suivre les E. N .O., les sessions de formation 
générale ou spc\cia lisée. Lo session fém;n ine de Biervi lle est 
un trempl in pour des débutantes, elle fait passer le pour­
centage de présences féminines de 13,6 % ô 20,7 % . 
A noter que la part icipation des femmes aux sessions 
fédérales de responsables a été, en 1 960, de 9,2 %, 
chiffre I,:, p lus faible constaté jusqu ' ici. 

C'es.t sur cette dernière consta tation que la Commission 
Confédérale f éminine est à même de penser que, s'i l y a 

de riombreuses f emmes qui accept ent des responsabi li tés 
à la base et les assument d'une façon remarquable, le, 
mouvement, dons son ensemble, n ,:, peut pas, à part ir du 
moment où les adhérent es sont des col ison t es à port en­
tière et des mil itant es comme les hommes, ne pas com­
prendre qu'i l doi t veiller o ce que plus d 'é lément s f émin ins 
par ticipent effectivement , à t ous les échelons, à la di rec­
tion des organisat ions, le mouvement ne pouvont qu'y 
gagner. 

Si les f emmes n'ont pas t ou jours la même façon de 
prendre les prob lèmes, le syndical isme, dans sa recherche 
de solution, est une action communoutoire permoricnt e 
où les femmes on t peut -êt r e beoucoup à gay n~r sur la 
forme de pensée, mois elles ont également beaucoup à 
apporter par leur sens humain et réal ist e. 
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LES JEUNES 
1. - BILAN DES ACTIVITÉS "JEUNES" --- - -- - rr=rr.ms 

1111111 L 

est t oujours difficile de faire un bilan dons ce domaine, cor d'une part, les jeunes 
passant, ot , d'autre. part, leur1 activités s'insèrent souYent dans l'action •yndic;ale 
d'ensemble, depuis la s«tion d'entreprise jusqu'à la Confédération. 

AU NIVEAU DES DEPARTEMENTS, nous ovons pu 
consta ter l'ougmentotion du nombre de jour·nées d'études 
et oussi lo présentation, dons le- cadre de plusieurs Congrès, 
de rapports sur « l' avenir des J eunes et le Syndîc;olisme >>. 
A noter aussi un effort dons les inscript ions aux cours par 
correspondance et aux sessions de Bierville ainsi qu'aux 
E.N.O., ce qui souligne, sans qu' il soit besoin de com­
mentaires, combien les jeunes de la C.F.T.C. sorit ouverts 
à lo vie du MouYement, combien aussi il appartient à 
chacune de no~ organisat ions de savoir les occueillir, de 
les oider à prendre leurs responsabilités, d' accorder de 
l'a ttent ion à leur exprcssion. 

Q11elques actions enregistrées dans nos départements 

Acc;ueil .de je11ne1 « déplacés » ; 
Rétablissement da cours professionnels pendant les 
heures de traYail ; 

LA COMMISSION 
Ellé s'est attachée non seulement èi l'analyse des aspects 

jeunes des problèmeJ, rnciis oussi èi resserrer ses liens avec 
les autres secte11rs de la Yie confédérale ( secteur social el 
prof~sionnel, secteur formation) . 
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Renseignements s11r les contrats d'apprentissage ; 

Rec:ensement des adresses de jeunes effectuant leur 
service militaire en Algérie ; envoi d'un bulletin ; 

Brochures d'accueil à l'intention des jeunes dans 
certaines entreprises, etc. 

Nous avons enregistré la création de na11velles com­
m 1.m ans (Vienrie, Tarn, Vor, Houte-Morne) dans des· 
déportements où les problèmes d'apprentissage et d'em­
ploi causent quelque inquiétude. 

Soulignons aussi 111!$ efforts, adoptés aux problèmes de 
leur région, de nos camarades de Grenoble, de Brest, de 
Rennes et de Lens. 

Ce sont là des faits qui démontrent que les jeunes ne 
sont pas indifférents à l'action syndicale. 

CONFÉDÉRALE 

Elle a travaillé, en particulier, les points suivants : 
Durée du travail des apprentis et des jeunes de 
moins de 1 8 ans ; 
Logement dès jeunes; 

Réforme du C.A.P. ; 
Réintégration des jeunes au retour du service mili­
taire; 
Congé culturel ; 
Application du S.M.1.G. a11x jeunes de moins de 
18 ons. 

Deux problèmes font l'objet da l'étude permanente de 
la commission qui les a rappelés dans chacune de ses 
circula ires : les apprentis et les soldats. Pourquoi 1 

LES APPRENTIS sont une catégorie de travailleurs défa­
vorisés à c:ause de leur isolement, de leur âge, mois aussi 
des a bus dont Ils sont victimes {contrat, durée du 
travail, rémunération, cours professionnels, conditions 
d'apprentissage) , oYec parfois, comme conclusion, aucune 
possibilité d'emploi. 

Pour eux, nous réc~mons la réforme . du système de 
l'apprentissage sous contrat, des garanties réelles de 
formation, d'un niveau de ressources et d'un emploi. Por 
l'action professionnelle, dons les discussions de conven­
tions collectives, par les interventions au sein des com­
m1ss10n1 locales professionnelles, nous pouvons obtenir 
quelques résultats. 

LES SOLDATS. - Comment traduire leur situation 7 

Difficulté d'un emploi stable oyant le 5ervice mili• 
taire ; 
Boulnorsement dû à la longueur du service mili­
taire; 
Bouleversement aussi par les conditions dans les. 
quelles lai jaunes effectuent leur serYice militoirç 
en Algérie et qui se troduiaent sounrit, au retour, 

par 11n déséquilibre et un mutisme qui disparaissent 
seulement après quelques mois ; 
Difficulté au retour où, souvent, empfoi, mariage, 
logement et parfois santé sont les problèmes qui 
assaillent ensemble et au ffliÎme moment le jeune. 

Quelle doit être notre action, cella des jeunes, certes, 
mais aussi celle da chaque section d'entreprise, de chaque 
syndicat, de choque union locale, de chaque militant P 

Veiller à ce que les années qui s' écoulent avant leur 
service militaire ne soient pas un moye n de les déclasser 
ou de les considérer c;omme des « passant& n 4ons l'en­
treprise. 

Faire en sorte, dans les accords d' entreprise, dans les 
Conventions collectives, d'obtenir des garanties de riiinté­
grotian pour les jeunes oyant effectué leur service 
militaire. 

Garder le contact avec le jeune qui port ou service 
militaire, le tenir au courant de la vie du quartier, de ra 
vie syndicale, des positions de la C.F.T.C. sur lo démo­
crotie, la poix, la guerre d'Algérie. Des Commissions de 
Jeunes ont fuit cet effort, dons les Banques, les P.T.T., 
ce n'est pas ·suffisant, Il appartient à choque organisotfon 
de prendre conscience de l'isolement, de l' incertitucle, du 
désarroi de nos camarades qui sont dans le bled, coupés 
de la Yie en métropole, dépendant des seules informat ions 
locale$, engagés dons une guerre sans c;omprenclre pourquoi, 

Garder les contacts, informer, aider, savoir lutter pour 
que ces jeunes retrounnt leur emploi, c'est aussi tiimoigne, 
de notre Yolonté de mointeriir la démocratie, de hâter la 
paix. 

Il. - LES LIAISONS AVEC LES SECTEURS ---- - - - - -- rez-- -
MAIN-D'CEUVRE ET FORMATIO·N 

Il opporoît difficile de dissocier l'emploi des jeunes de 
la politique générale de la moin-d'œuvre. Pour leur part, 
les jeunes de la C.F.T.C. se refusent à entrer en c;oncur­
rence avec les travailleurs dits « âgés ,i , ou la main­
d'œuvre féminine. Cependant, ils éprounnt quelque inquié­
tude pour leur avenir. Dons quelles branches d'activité 
trouYeront-ils des possibilités d'emploi? Ces emplois seront­
ils dégagés en 1963, au moment où let effets de la 
pounée démographique commenceront à se foire sentir ? 

L'enseignement technique sera-t-il capable de répondre 
aux besoins ? 

Sur tous ces problèmes, la Commission Confédérale des 
Je11nes travaille en liaison oyec le Secteur social et pro­
fessionnel de la C.F.T.C. La partie du rapport d' activité 
cansacrée ô la main-d'œuvre et ô la formation profes­
sionnelle reflète ce t ravail commun. 

Les liaisons existent également a vec le secteur Forma­
tion, mois il est certain qu'elles doivent s'intensifier O'l'ec 

les autres secteurs con fé d éro ux. 
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111. - LES REPRÉSENTATIONS EXTÉRIEURES 
- - - - - -- - -

• HAUT-COMITÉ 

Nous en avons suivi l'évolution et l'cictivité tout en 
ffloint encint nos contacts avec les Mouvements de Jeunesse 
et d'éducation populaire. 

En 1960, nous avons été obligés de réclamer la réunion 
statutaire du Haut- Comité e n ottiront l'attention du 
Haut- Commissoire ô lo Jeunesse et du Président du 
Conseil sur lo situotion morale des jeunes devant les 
problèmes que. leur posait lo guerre d'Algérie. 

Depuis 1959, soit ou cours des séances pléniéres et de 
groupes de travail, soit ô l'occoston de consultations ou 
de correspondance,. nous sommes intervenus particulière­
ment sur • trois problèmes : 

LOGEMENT DES JEUNES. - Nous oons adressé 
une étude sur cette question, e 11 jon,.ier 1961 , 
sons la limiter au seul aspect « Foyer de Jeu11es ». 

CONGE CULTUREL. - Nous continuerons à défen­
dre la nécessité de cette mesure et à demcinder que 
son champ d'application et ses buts soient ceux 
qui ont été définis dès 1952. 

STAGE~ DES JEUNES DANS L'INDUSTRIE. - Là 
encore, i I semble q u'i f y ait tendance à un dialo-

• COMMISSION 

Nous participons aux travaux de cette Commission avec 
la liberté pleine et entière de nous retirer si le progran,me 
de travail ou les orientations prises rie correspo ride nt pas 
oux conceptions que nous avons du rôle de l'armée dans 
111 notion. Certaines U. O. orit désigné des représeritants 
dons des Comités reg1011a11x ou départementaull. Lo 
liaison doit être assurée pour que la même politique soit 
n,erlée. Encore fout.il que rious connoissioris quel!'.!s 
Unions départementales participent aux Comités Armées­
Jeunesse. 

Quels sont les point. à l'étude de la Commissiori ou 
de ses groupes de travail ? 

Rôle de l'armée dons lo natiori ; 
Modifi,;atioris éventuelles de~ sh1tuts et du règle­
ment iriteri,e de la Commis1ion ; 

• MOUVEMENTS 

Depuis deux ans, les contacts avec le.s Mouvements et 
Associations se sont développés, ce qui pcrrnet une 
meille .. re compréhension des problèmes et des hommes 
et une plus grande efficacité dans les interventions. , 

Parmi les contactt, signalons, entre outres, ce11x pris 
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DE LA JEUNESSE 

gue université-employeuts, sons que, pour a11tont, 
les organisations syndicales soient consultées. 

A noter aussi que nous devons suivre avec attention 
d en prenarit une position nette, le problème du travail 
saisonnier et temporaire. • 

Bien entendu, le Haut-Comité o traité d'autres pro­
blèmes (Cotrovoux, Cogedep, Jeunesse rurale, Jeunesse 
en danger moral), 

N ous ornns apporté notre contribution, avec la volonté 
de voir traduire dons les faits, par des mesures çoncrètes, 
lo réponse oull ospir11tions des jeuries. Nous devons 
regretter que les groupes de travail ne soient p11s plus 
souvent réunis. 

Le système de lo consultation peu! parfois s'avérer 
nécessaire, il n'en reste pos moins vra, que ç'est de lo 
confro ntotion que doive nt naître les solutions. 

Av niveau des ministères, nous ne sentoris pos suffi­
samment la volonté de réaliser. Aussi, insis tons-rious plus 
spéciale ment auprès du ministère du Travail, afin qu'il 
devienne le cc pilote" de ces réafhotions, d'autant qu'il a 
en charge les problèmes d'emploi qui conditionnerit l'avenir. 

ARMEE-JEUNESSE 

Méthodes de travail ; 
Problèmes de préparation · militaire ; 
1 nforrnations professionnelles ; 
Aide éventuelle ou placeme11t des libérés ; 
Conditions matérielles du service militaire ; 
Action en faveur des cos sociaux ; 
Equiyolençe des brevets et des diplôrnes, etc. 

Pour toutes ces q11estions, nous travailla ns avec le 
GEROJEP. 

Si le fonctionnement interne de la Commission n'appelle 
pas de remarques, so place dans les structures odmi­
nistr,;,tives concern9 nt la préparation et I' ellécutiori des 
décisions n'est p,;,s très définie, ce qu Î occasionne des 
malentendus et des heurts. 

ET ASSOCIATIONS 

ovec le G.E.R.O.J.E.P., fe Conseil français des Mouvements 
de Jeunesse, l'U.H.E.F. et l'Union des Grondes Ecole,, 
Scouts et Guides de Frorice, J.O.C.- J.O.C.F.-J.A.C., Mou­
vemerit familial rural, Foyer Léo•Lagrange, Moisons des 
Jeunes et de Jo Culture, Ecloireuu de France, 

IV. - SESSION 
-- --- - - -

1959 et 1960 ont marqué une prise de conscience plus 
nette des problèmes généraux et un rajeunissement de 
l'âge moyen des participants, 

1 960 nous a permis de procéder à des êchonges de vues 
avec dès camarades d'autres pays, échanges de vues qui 
ont leur importance dons le cadre du Marché Cornmun et 
de la création d'une Commission d'experts sur le travail 
des jeunes au sein de l'O.I.T. 

Nous ovons fait le point sur le rôle des Commluions de 
Jeunes, les contacts entre les jeu11es et l'orgonisatian 
syndicole, les informaticins refues par les jeunes sur les 
positions de la C.F.T.C. concernant la démocratie, la 
liberté et le conflit algérien. 

Porm i les réactions enregistrées, notons <JUelques cons~ 
tototion, : 

DES JEUNES -- - - -
Bon hombre de jeunes sont prèts à mener une 
açtion, mais à condition de pouvoir s'exprimer au 
sein du ,yndicat, avec leur langage, leu, opt ique, 

Sur un certain nombre de problèmes, ih ont trouvé 
des solutions qui n'ont pas é té prises en charge par 
l'organisotiori, riotomment doris les discussions de 
Conventions collectil'es. 

Do ris un ce~tain nombre de cos, ils n'ont pas été 
informés des positions C.F.T.C. 

Inquiets sur leur ovenir professionnel, sur leurs 
conditions de vie futures, soucieux de trcivoiller ou 
niveau de leurs problômes, sans pour out a rit se 
désintéresser des problèmes d'ensemble, ils souhai­
tent que soit définie une politique «jeunes» de la 
C.F.T.C. 

V. - DÉFINIR lJNE POLITIQUE "JEUNES" 
---·-----·-----------------------------------------------·------·-----------------

ET LA RÉALISER AVEC LES JEUNES - - - - -- -- - --
C'est la conclusion que rious tirons de nos activités 

possées, des souhaits des jeunes, des réactions que nous 
eriregistrons auprès des jeunes adhérents et militants. Les 
réoctioris des jeunes . qui ne sont pas syndiqués nous 
con.dulsent à lo m&me évidence. 

Politique <{ Jeunes », cor formation profeuionnelle 
et emploi doivent répondre è, lo poussée démo­
graphique ; 

Politique «Jeunes», car c'est dans le cadre de 
l'action syndicale, sons pour autant négliger l'action 
des Mou,.ements de Jeunesse, que se dis,utent les 
conditions de travail, de scifaires, de perfection­
nements; 

Politique «Jeunes», cor l'apport des jeunes au 
syndicalisme doit permettre à ce syndicalisme de 
découvrir ses tôches d'avenir découlant de besoins, 
d'aspirations, de mentolités en pleine évolution. 

M'oublions pas non plus de quel poids pi!sent sur les 
générations montantes la g11erte d'Algérie, fe déséquilibre 
d11 monde, les structures pcilitiques économiques et sociales. 
Sachons oussi qu'ou pion politique, économique, social, 
cult11rel, des hommes ou des groupes d'hon,mes essaient 
de répondre aux besoins d'expression, de loisirs, d'indé• 
pendonce des jeunes, pour éviter que la poussée démo­
graphique ne se traduise par des tensions et une prise 
de responsabilités syndicales ou clviques susceptibles de 
transformer un certain nombre d'orientations et de 
structures. 

Chaque militant doit prcridre conscierice de ces faits, 
de cette évolution, choque militant doit Teiller à ce que 
l'organisation syndicale soit présentée d'une manière 
dynamique et occueillonte aux jeunes. 

Pour so part, depuis quelques mois, la Commission 
Confédérale des Jeunes procède èa l'iriventaire des besoins 
et des aspiration$ des jeunes. Apprentissoge et emploi, 
conditions de travail, co"ditions de vie, place des jeunes 
da ris Ja cité, sont les c:entres d'i 11térêt de çette enquête 
qui demande aussi aux jeunes' adhérents d'exprimer leurs 
réactions sur le syndiccilisme, ce qu'ils en attendent et ce 
qu'ils désirent y apporter, 

Après I o synthèse, il sera possible de fixer les grondes 
lignes d'une politique « Jeunes >> de la C.F.T.C. dons 
laquelle chaque orgonisotian, choque militant devrci se 
sentir engagé, 

Se sentir engagé dons la politique «Jeunes», c'est à 
la fois se battre pour que la poix s'établisse eri Algérie 
et pour que, dans l'entreprise, l' apprenti ou le jeune 
travailleur oit un solaire narrnol, des conditions de vie 
normales. 

Se s<!ntir engagé, c'est donner aux jeunes le droit de 
• s'exprimer, de prendre leurs responsabilités sur les pro­
blèmes à leur niveau, cor ce sont eux qui les vivent ; 
c'est, en toute amitié, les aider èa devenir les militants, 
les responsables qui, demain, sauront donner la réponse 
du monde du travail aux problèmes de la ' civilisation 
technique et réaliser la planification démocratique que 
nous ébauchons. 
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LES LOISIRS 
ET LES .TRAVAILLE URS 

~I U 111omont où, do plus en plus, il est question des cc Loisirs 11 1 et plus spécialement 
de ceux des trovoille urs, il n'est pos inutile de rappeler que l' obtention des t emps 
libres pour ces derniers- est toujours le fait et le résultot d'uno action syndicale. 

Lo C.F.T.C., poursuivol)t du objectifs très p,écis on matière do réduction 
dei heure1 de trovoil, d'aménagement des horaires, obtention pour tous de la quatrième 
semaine de congé, et dons lo perspective d'une mécanisation et d'une automation poussées, 
soit qu'ollont vers l'e développement des tentps libres, ce phénomène 1oclol s'inscrira dans 
une véritable civilisat ia n, 

En tant qu'organisation syndicale, la C. F. T. C. soit 
également que l'utilisation effective de ces temps libres 
s'insère dons le cadre de besoins nouveowt et implique un 
pouvoir d'achat suffisant pour assurer pleinement l'ensem­
ble des éléments indispensables aux travailleurs. 

Les loisirs et l'entreprise 

L'enquête importante d'André GENT!L, ml!itont C.F.T.C. 
de la R.N.U.R., éditée par la Fédération de la Métallurgie 
C.F.T.C., o démontré l'effort entrepris plus spécialement 
par les Comités d'Entreprises de très gros établissements 
en matière d'œuvres sociales et plus porticulfèrement de 
vacances des salariés et de leurs enfants. 

Tout en re<:onnoissont l'importance et la voleur de ces 
initiatives, il est possible de constater qu'un grand nombre 
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de travailleurs, dans notre pays, ne sont pas à même de 
profiter de tels avantages et que, d'autre port, des initia­
tives ou participations axées sur des réalisations extra­
professionnelles présentent l'ovontoge de l'enrichissement 
des contacts et libèrent le travailleur, pendant les vacances, 
du climat de l'entreprise. 

La C.F.T.C., s'étant toujours élevée contre tout monopole, 
emprise paternaliste ou exploitation commerciale des loi­
sirs des trovoi lieurs, considère que le problème connaît 
une a mpleur tant dons le sens détente et culture que dons 
celui des centres d'intérêt, voire entreprise, localité, 
quartier, grands ensembles. 

Cela Implique, dons l'étude et les prises de position, 
qu'un trava il suivi et coordonné se fosse de plus en plus 
entre I es différents secteurs concernés de la Confédération : 
loisirs, social et professJannel, formation. 

Dans le domaine des loisirs, 
il faut aussi former des militants 

Compte tenu des aspirations et des besoins des t ravail­
leurs et de leur famille en mat ière de loisirs et de vacances, 
il est indispensable de travai ller, par lo forme d'éducation 
populaire et de culture telle que le conçoit la C.F.T.C. 
aboutissant à une affirmation de personnali té, à amener 
les travailleurs à des prises de responsabilité en lo mat ière, 
à les entraîner à participer à la création de moyens, à la 
gestion, à l'animation si l'on ne veut pas voir ceux-ci se 
retourner contre eux ou s'insérer dons le cadre d'un service 
état ique ou monopolisé ; ce qui démontre le problème qui 
se pose d'une façon cruciale et urgente : la formation de 
nombreux militc,nts de loisirs capab!es de susciter des 
moyens, de participer à une gestion, à une animation 
culturelle ou d'assurer une présence. 

L'action de la F. F. T. P. 

Lo C.F.T.C., par ses représentants, a été à même de 
suivre le trovall de la F.F.T.P. (Fédération Françoise du 
Tourisme Populaire) qui, indépendamment de sa défense 
du tourisme social dons de nombreuses Commissions offi­
cielles, o suscité de nouvelles réalisations et o permis, ou 
cours de l'année, tant sur le plan des jeunes que des 
adultes et des familles, d'assurer plus de 600,000 journées 
de vacances. Il est è, noter que sa bronche « Maisons de 
Vacances familiales » compte quarante-deux Moisons en 
ordre de marche, dont la dernière, à Uriage, représente à 
elle seule une nouvelle réalisation importante, 

Malgré les moyens que représentent les Villages de 
Voconces ( Association Villages Voconces famille ) et l'en­
semble des Moisons de Vacances familiales existant dans 

le pov.s, 40 % de t ravailleu rs ne portent pas en vacances 
par suit e de ressources insuffisantes. 

La Fédération des Maisons de Vacances familiales F.F.T.P., 
avec la Fédération des Moisons fomiliales de Voconces 
populaires, regroupées dons u ne Confédérat ion, demondent , 
entre autres, la créa t lon d'une véritable Direct ion du 
Tourisme social coordonnant à la fois I es services concernés 
dL; Ministère de la Population et de la Santé, du Commis• 
soriat général du Tourisme, du Haut-Comité de la J eu­
nesse, voire du M inistère du T ravail, qu'il est inconcevable 
de voir en dehors de cette· préoccu potion. 

Un trovai I est à foire dans ce sens, pour que la part ie 
Tourisme du IV" Plan en préparation puisse tendre à une 
polit ique constructive de tourisme social, afin d'arriver à 
un aménag~ment d'un plus grand nombre de Moisons de 
Vacances familiales, dons le cadre d'une implantation 
concertée et de réolisations volables. • 

1 ndépendamment du Service technique que comporte la 
F.F.T.P., celle-ci a été amenée, ou cours de l'année, dons 
le sens plus !orge des temps libres et du pion éducatif et 
culturel, à constater combien les délégations régionâres et 
locales avaient une mission à remplir. Il est possible, à cet 
effet, de signaler, parmi toutes !es délégations, les résultats 
remarqua bles obtenus par celle de la Bret agne, avec Rennes, 
Saint-Nazaire, Nantes, celle de Lyon, qu i, par suite de 
la compréhension de milit ants ouvriers, répondent de plus 
en plus aux aspirations et a ux besoins de la base. 

Une plus gronde calloborct ian dott exister entre les 
délégués syndicaux d'entreprise, des Unions et les admi­
nistrateurs des Caisses de Sécu rité sociale. C'est, en effet , 
vers quoi il faut tendre le plus vit e possible si l' on ne veut 
pas perdre, sur u n aut re pion, ce que l'action syndicale 
entend apporter à lo classe ouvrière pour assurer sa pro~ 
motion collective. 
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LA FORMATION 
SYNDICALE 
Ll:S CARACTÈRES 
DE NOTRE EFFORT ÉDUCATIF • • • 

IIIL
À Formation Syndicale, telle que nous la concevon5 à la C.F.T.C., a pour but de permettre 

oux Syndicalist es do c< saisir » et de c< dominer» los problèmes q11 ' ils ont à résoudre. 

1-fotre Formation se présente comme. l' effort d'hommes et de femmes, solida ires- de 
leur n,i1ieu de vie, qui veulent, de plus en plus nombreu• , êt re è, même de ftiire foce à Jeun 
responsabil ités. 

Responsabilités ptises non seulement au sens personnel du terme, mois égaleme nt au sens 
collectif, Il ne s'ogit pas seulement de prendre, seu-1, ses respons11bilîtés et d'y foire foce, 11 
s'agit également d'11gir AVEC les out res, par un trav11il CONSTANT et METHODIQUE d'expli­
cations, d'échanges. 

li ne s'agit pas d 'être ce lle ou celui qui soit, mois d'être 
celui ou celle qui. folt par tager - et par là même 
ehrîcliit - son SOl(Oir, fa it d' expériences, de réflexions, 
d ''études. 

Cela relève d'une attitude fondamenta le dons l'Act ion 
et devant la Culture, et d'une opt it ude è travailler en 
Equipe. 

Cette soif de « connaissances ». cet'te préoccupation de 
devenir de plus en plus compétent, non pour soi-même, 
mols pour permettre une véri table Promotion ouvrière -
condition d'une Démocra tie Econom ique e-t Polit ique -, 
participent ou souci constant qu'ont eu les mi litants 
ouvriers depuis le début du XIX• siècle: 

Parmi les tendance~ du Mot.Nemen.t ouvrier, l'\Ous nous 
plaçons dans une t radi t ion exceptiormellement riche. De 
l'équipe de « I' Atelier » oux Cercles, réunions e t Journ'ées 

d 'étud,ls des premiers Syndica ts chrétiens ; des premières 
E.N.O. de Lyon et de Li lle de 1921, aux Ecoles normales 
0uvrièrr s confédérales de 1936 et 19 37, et enf in à 
l' lnst itltt confédéral tel que nous le connaissons et à 
l'effort systémat ique réol isé à travers le Mouvement . 

Ce QLte nous réa lisons act ue llement est t ributai re de la 
route tracée par les Anciens et s'enrichit des concours 
mL.iiltiples <Jue le Mouvement suscite en faveur de son 
effort de Forma t ion. 

Que t rès simplement, t rès fra ternellement aussi, soient 
remerciés ici, tous ceux qui, à un tit re ou à un out re : 
Animateurs, Enseignants, Correcteur, de nos cours por 
corresponda nce, Spécia listes, interviennent à Bierville , 
dons les E. N.O., dons les Journées d' Et udes. 11s sont les 
artisans d'lile vérita ble « Educat ion Permanente >> que 
représentent l'Action syndicale elle -même et la Formation 
qu'elle suscite, 

SON CONTENU 

N ous avons souvent souligné que la Formation syndicale 
relevait d' un authentique effort de culture ouvrière et 
d'éducation populaire. 

Mois i I ne nous appa rtient pos de couvrir tous I es 
aspects culturels - économiques, sociaux, enseignement 
généra l, expression a rt ist ique - posés à lq fois ou 
Citoyen, ou Trava il leur et ou Père de famille, 
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Le contenu de son effort, pour être efficace, doit ré­
ponrlre, por vocation, aux problèmes relevant de l'Action 
.svndicCJlc. Ci,1.1x-r.i sont rléjèt fort divers et ont rle nom­
breuses intcrfcérnnces en Jes c.Jomaines multiples, ne serait­
c,: qu~· cw Ici Politiqu~ d l'Er1sei<_Jr11c111ent eI1 général. 

Notre Formation syndicale devra donc $CU1ement répondre 
ô des ~-.soins précis, mois également ménoqer de larges 
ouver1ures et parfois consentir un effort de suppléance 
(cul ture générale por exemple). 

Enfin, nou~ avons conscience qu'au- delà du Syndicaliste, 
<7t•'ou- delà Je- l'Homme ou travail, notre effort de Forma­
t ion tOûche l'Homme tout court ; elle enrichit sa Personne­
l ilé qui, ainsi, peut davantage s'affirmer et s'épanouir. 

Ces remarques - que nous développons dans nos 
sessions - nous permettent de dormer tou,te sa signifi­
cation au contenu de notre Formation syndicale. Contenu 
don t nous rappelons, cf-dessous. les grands chapitres : 

- Des connaissances 
a) Sc rapportant à notre conception de l'Homme et 

de ses rapports avec la Socil-té. 

Cela pose le problème des valeurs de civilisation dont la 
société que nous vouions doi.t être- porteuse, V(?lrurs oyant 
lew rondement dons le respect de Ier dignité. de l 'Homme, 
considéré comme une personne t1yant â!!S droits lmprescr jp­
t ibles, ,dont : le droi t ô lo vie, .à l'épanou~ssem ent, aux 
libertés indlvidUelles et col lectives. Cet idéal se trou.ve- dons 
les réfé;cncPs statutaires de la C.F.T.C.; celles-ci doivent 
êtr~ expl iquécs. 

b) Tout c~lo se concrétise par un Programme d' Action à 
court et long terme. 

Ce programme aux multiples aspects - économiques, 
suciaux, cu-lt'-lrel -, qui a fait l'objet de décisions de 
Conwès, doit êtro étudié, expliqué, rappelé à tous les éche­
lon, du Mouvement. 

c) Dc,s umnoissanccs historiques, économiques, sociales, 
politiques, juridiques et de pratique syndicale. 

C(s connaissances, réparties dons de très nombreux 
programmes, sont souvent abordées par les syndicoljst.'S de 
focon « pragmatique » ou fur et à mesure des besoins. 
N,;tre effort consiste à rappeler les notions de base. à 
partir d'un certain niveau, à « articuler » les connoissonces 
entre elles. C'est toute la question de lo <( Progression » 
H de lo « Continuité» 

Enfin. nous devons avoir le souci de toujours replarer 
l',,vé·ne,;ktlt pré-i«nt, ou pŒsé, rions son contexte historique, 
«économique>), politique, social. (Un bon exemple : 1936.1 
Mais c'est 16 un problème de méthode. Nous savons 
combien « Contenu >} et « Méthode }l sont I iés, 

11. - Les moyens d'expression 
ECRITS 

ORAUX 

Lettre; 

Tract; 

Articles ; 

Rédaction d',m ,, Fait» ou d'un Rapport ; 

A l'échelon supérieur, « Présentation l> d'une 
Etude. 

Contacts. Explications collectives et indivi­
duelles avec les travailleurs; 

-' Exercice de prise de parole, d'intervention 
~n réunion, de présentation orale d'un rop­
port de commission, etc. 

Toc1t cela met en cause la culture générale-, la rigueur 
de vocobulaire et la concision. 

C'est une rubrique importante de la Formation syndicale. 
Combien de ,travaîlleurs, de militan ts, àycmt une connais­
sance précise <t'un problème, un Jugement sûr, son t parfois 
« paralysés » a l'idée d'avoir à rédiger une note, ou à 
prendre la parole. 
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Fair-e un effort systématique et progressif dans ce 
domaine est ind ispensable pour des raisons pr atiques, mais 
aussi psychologiques. Le travai lleur qui soi r s' exprimer 
perd ~on « complexe .d 'infériorité» ; il gogne en « personna­
lité>> et <ln <c confiance en soî ». 

/ 11. - Les méthodes de travail personnel 
Une Journée, ou une Session d 'Etudes, doiven t être 

l'occasion, non seulement d'ocqL1érir des connaissances, 
mais également de prendre des habi tudes de truvoil per­
sonnel : 

1 □ prise de notes ; 

1 a lecture - quoi I ire - comment I ire ; 

le classement de la documentation 
à l'échelle individuelle ou du Syndicat ; 

la réflexion à partir de textes, de faits ; 

l'emploi du tt-mps ; 

le plan de urnvail, etc. 
représentent aut□nt de moyens qui permet tent une certaine 
({autonomie» pour poursuivre so culture pe~sonnelle. 

IV. - L'habitude et l'aptitude gu travail en 
Equipe 

A partir de l'analyse, du jugement de « fa i ts» 
aboutissant à prévoir Ltne Actjon. 

La notion du << Pion d'Activité » : 
objectifs précis - notion de délai ; 

répartition des .tôches - rassembler les moyens; 

contrôle, etc. 

Les réunions 

ordre du jour précis - méthode de discussion; 

respect des horaires - décision après choque 
question, etc. 

Tout celo est absolument indispensable si nous voulons 
QJe notre notion de travail en «Equipe» ne reste pas 
sentimentale, mois permet te un travail collectif efficace. 

V. - Equilibre humain - Qualités de caractère 
Le MIiitant est un Homme d'o,tion. Comme tel , il est 

~oumis à un rythme de vie très ropide et sowent perturbé. 
Ses préoccupations ne. sont pas s&ulement syndicales, mols 
également cc fomlliales », professionnelles (sécur i té d e son 
emploi , perfectionnemen1', avancement) , etc, S'il n 'y prend 
garde, des ruptur es d 1équ.llrbre affiet lf psychologique, 
physiologique, se produiront. C'est pourquoi nous foiirons 
une place, dans nos Progrom,ne.s de Format ion à ces pro­
blèmes d'équilibre humolh. 

Les principales questions abordées - par un militant 
expérimenté, por un docteur parfois - touchent les ques­
tions suivantes : 

la tension Syndicat-Foyer ; 

le danger de « l'activisme » ; 

le do(1ger de lo sécheresse intellectuelle, mo­
rale (l'on n'arrive à ne penser et o rie 
discuter qu 'économie, droit ouvrier, efficacité, 
etc.) ; 

la nécessité 
effort, 

de la détente - du contre-

Par exemple, par sa part icipation à une 
action culturelle plus large, plus désintéres­
sée, au plan du « quartier )>. Eviter lo contra­
diction du Syndicaliste (< actif» à son Heu de 
travail et « pass;f » isolé dans son lieu d'h□-
bi tation, ne s'intéressant pas aux problèmes 
<c d'environnement» qui se posent dans les 
« grands ensembles}> qui se multipl ient ; 

de porter de l'intérêt aux conversations_, aux_ 
réact ions de nos camoroJ es de trovo,I qu, 
parlen t souvent sports, c in~ma, de. N e 
soyons pas « ét ranger » à notr<a> mi l icu ; 

le, problèmes de « Maît r i se de soi " et de 
« Résis t on c:f~ nerveu s@ )) n, is 5 j 50 l l!V€n t èi 
l'épreuve dans des act ions dures (grèves, mo­
n i fcs l a t ions, d iscuss ions pari taires tcnc.lues e t 
longu!èsl, etc. 

SES MÉT HODES 
Nous ne développerons pas ce choo i t r~ auto~! qu'_il 

méri terait de l'être. C' est tou t le prob lème de la Pedogog1c 
dans notre effort de Formation syndicale qu'i I faudrait 
très longuement décr ire. 

Soulignons cependan t le souci que p□rtogent avec _n_o~s 
tous ceux qui in terviennent dons nos nombreuses a_ct Iv Ites 
éducatives de ne pas se con tenter de cours magistraux, 
mois d 'udliser toute la gomme des mét hod.es actives. 

Roppe Ions que par « Méthode active» nous entendons 
tou,t ce qui fait « par tic iper », ,qu i ~ien t compte de~ ~ompor" 
tements, des aspira t ions, de I ex perlence; des p0s1t1ons. 

To~t ce qui facilite et ,stimule la _réf!ex ion! l'approfon­
dissement, la recherche, 1 échange, 1 ass,m ilat,on. 

Elèves, professeurs., an imateurs, ne form ent qu'une seule 
Equ ipe, travaillant erisemble, dans un ,cl f,mat de co~flanc~, 
de vér i té aussi pem,ettont les « affrcintements >l nece~o•­
res. Lo M étho'cfe active est vi l'i le, vivante, souple aussî. 
Elle fait appel à l ' imaginat ion créatrice des Educ_oteurs. 
Elle ob l ige les Professeurs à « dominer» leur5 suJets, à 
avoir une bonne connaissance des « porticipon ts ». 

Les Méthodes actives 
Elles sont nom breuses et chacune d ' elles peut foi re 

l'objet d'une analyse poussée, Citons les principales; 

* l'exposé 
qui participe aux méthodes act ives da~s la mesure 
où il n ' est pas util isé seul pour le develop:1ement 
d ' un suje t ; il se situe dans un « Ens~mble ni~thodo­
logique » qc,i u t ilise une ou plusieurs rnethodes 
ci tées ci-après. 

* le travail en Commission 
t rùvoil pur pet its groupes ; 

pose de multiples problèmes 

• 11 peut être uti l isé à p lusieurs fins 

débr□ussoilloge d'une q uest ion ; 

assimilotion ; 
p réparation de t ravaux prat iques ; 

prolongement d'un sujet ; 
travai ller une ou plusieurs parties d ' un su jet, 
etc. 

• Composition : 

Nom bre; 
- Composition homogène ou complément ai re. 

• Animation. 

e M éthode de t ravail de la Commission. 

a Le rô le du rapporteur, de l'animateur, du pro­
fesseur . 

• Lo mise en commun avec les travaux des aut res 
c< Commissions », etc. 

Une note d e 14 p□ges o été réd igée p_ar l'Institut 
confédéral et envoyée owc « animat eurs ». Elle n'épuise 
pas le sujet. * le diologue 

- dons l e cadre d 'un <t exposé » ; 
à l'oçcasion de la mise en commun des travaux des 
Commissions, etc. 

* le témoignage 
faisant é tat d ' une expérience, à part i r de laquel le 
Je dj a logue s' engagera, peut-être en travaux de 
commission, etc. 

* les << Faits l> et lo méthode de$ << Cos » 

* l'enquête 
préparan t une J. E. ou u,ne session d'E.N .O. et 
permettan t aux porl icipapnts d'arr iver avec des 
« observat ions » qui sercnt étudiées, exploitées. 

* le travail personnel 
qui peut prendre des formes t rès var iées : ou débu t 
des t ravaux de Commission, rév ision de notes, étude 
d'es tex tes, préparat ion d'un sujet, d ' une in terven­
t ion, etc. 

* lo rei,n\sentotiori 

une « Eq~•ipe » réalise devon\ 4n audi toi re Q'-'i se 
t ransforme en groupe d 'observatTon et d'écoute, une 
séance de <(Prud'hommes », une réunion de « Comité 
d'En t reprise }>, une audience, etc. 

elle sera su iv ie d' une large d iscussion et des « idées 
force>} seront dégagées. 

* le cercle d'étude 

ut il isé surtout au Pion local , en t re au tres à part i r 
des <( cours par correspondance ». 

* le plan de trovoil 

personnel ou collect if , est souven t uti lisé en l in 
de session; il permet de souligner les not ions d ' ob­
jectifs précis, sit ués dans le temps, les mayens à 
rassembler , la répart it ion des t âches, le contrôle de 
l'act ion engagée, et c. 

Ces d iverses méthodes permet t ent également un 
« cont rôle " permanent de l 'Enseignement au cours d 'une 
Journée d ' Et udes, ou d'une Session. cette notion de contrôle, 
d'éva luation dans le temps, de notre Format ion syndicale 
a fo it l 'objet d 'une journée de t ravail, dans le cadre de 
la Session pédagogique du 2° degré, à l ' I nstit ut de Travail 
de Strasbou rg. Nous aurons à avancer dans ce domaine. 

Les Aides audio-visuels 
Tob!eau, bloc -not e géant , diaposi t ives, cartes, graph i­

ques, cinéma, magnétophone, élect rophone, etc., sont d ' ~n 
a pport in tér essan t à l' enseignement te l que nous le pra t i ­
q uons. Ils facili t ent la compréhension, i ls i l lust rent un 
t hème de travail, i ls marquen t , ils frappen t l'imag inat ion 
parfois. 

1 ls doiven t faci l it er et non remplacer lo réflexion -
te l le est leur limit e. - Leur variété et leur gomme d ' u t i l i ­
sation- son t t rès riches. Ils posent un prob lèm e d'équ ipement 
et de financement. M ais, tableaux, cart es et graphiques 
sont d ' un emploi fac i le et peu onéreux . Ils son t largement 
uti lisés, i ls doiven t l ' être encore p lus, en part icu l ier à 
l' échelon des réalisa t ions locales. 

• CO·NTENU ET METHO-DES SONT LIES 
Nous l ' avons déjà souligné, nous pensons que « con tenu 

et mét hodes» son t l iés. U ne part ie du <( contene1 » d e la 
Format ion t el que nOu$ l' exposons succinctement dan s le 
chapit re précédent , ne f ero pas ob ligo toi remen; l' objet d '~n 
cours et ne sera pas portée au Programme d une Jau rnee 
d'Et udes ou d' une Session de façon expl ici te, mais se t rou ­
vera, en fai t , insér ée grôce oux mét hodes utilisées. 
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Prc-nons un exemple « les moyens d'expression». Dans 
ce>rtoins programmes, il est prévu des rédactions de fait, 
de tract, des prises de parole, avec enregistrement au 
mognatophone. Mais cet aspect important de la Forma­
tion syndicale " passe >> également tout ou long du stage. 

A l 'accosion des travaux de Commission, choque stagiaire 
est appelé ô intervenir. 11 devra rédiger le, rapport de la 
Commission et aura o l'exposer en séance plénière, il 
devra également répondre aux questions posées, etc. 

Il en est de même pour tout ce qui concerne les exigen­
ces du travail en équipe. Les habitudes prises en session se 
transposent petit ô petit dans la vie des sections d'Entre­
prises, des Conseils ou des Bureaux des Organisations 
syndicales. 

Combien de suje_ts « techniques », Sécurité sociale, 
Organisation du· travail etc., posent également des questions 

«d'option>> dons le domaine syndkal et doctrinal. Lo 
encore, on assiste à un enseignement beaucoup plus lorge 
que si l'on s'en tient ou t i tre même d'un sujet. 

11 est évident que tout cela suppose des programmes très 
élaborés, une prépara t ion en <e équipe» des programmes 
l_ocoux, des Journées d 'Etudes, des Sessions. Cela e,d'ge 
egolement des « Animateurs » nombreux et eux-mêmes 
formés, c'est ce qui justifie nos Sessions péda_gog iques 
des 1" et 2" degrés et les week-ends rég ionaux que nous 
tiendrons en 1 961 . . .. 

Nous devrions encore foire ét<'ll des moyens mis en 
œuvre et des problèmes de financement. Ces questions 
seront traitéei dans les chapitres suivants. 

Nous avan5 voulu, dans cette introduction, souligner les 
caroctères essentiels de nos efforts et de nos recherches. 

L'ACTIVITÉ 1959-1961 
LE CENT1RE D'ÉDUCATION 

F
ONCTION NANT depuis moi 1952, Bierville commen­

cera, au moment du 3 l" Congrès, sa dixième 
on née J' existence. 

Disposant de trois unités de travail, la caractéristique 
essentielle du fonctionnement, ou cours des années 1959 
et 1 960, est _que chaque semaine a vu se dérouler à Bier­
ville une moyenne de trois sessions. Ce qui nous amène à 
constater pour ces deux années une participation record. 

De plus, les besoins en formation ne pouvant pas être 
satisfaits en totalité ô Bierville, nous avons dû, notamment 
en 1 960, com~encer à réaliser en province des sessions 
de formation générale décentralisées. 

Enfin, la présence à Bierville de trois sessions se dérou­
lant en même temps nous pose des problèmes d'utilisation 
des temps libres, notamment des veillées. 

Nous nous devrons de réaliser, très rapidement, un 
Centre culturel mettant à lo disposition des sessionnoires, 
lors de leur temps libre, des possibilités de détente à base 
éducative de leur choix. 

De fa con à si tuer I es oct ivités de Bi ervi lie dons I e 
temps, précisons que le Centre a fonctionné : 

1 ) ACTIVITES EDUCATIVES. 

- De janvier à mi-juin. 

- De fin septembre à décembre. 

2) ACTIVITES MAISON FAMILIALE DE VACANCES. 
- Juillet, août, mi-septembre. 

1. - SESSIONS A FINANCEMENT CONFEDERAL 
Nous retrouvons, dans ce chapitre, l'ensemble des ses­

sions ayo nt bénéficié d'une aide fi non ci ère de lo Confédé­
rotion. 

A. - Sessions de formation générale 1°' degré 

1 ) DIFFERENTS TYPES DE SESSIONS. 
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Secteur privé ... ...... •. .. .. ...... 
Secteur public .. ... . ....... ...... . 
Fonction publique ....... . ........ . 
Ouvriers d'Etat . ..... . . . . . .... ... . 

1959 

11 
1 
3 
l 

1960 

7 
2 
3 
1 

16 13 

Toutes ces sessions se sont tenues sur six jours, sauf 
Enseignement libre (5 j.) et Mineurs (4 j.). 

OUVRIÈRE DE BIERVILLE 
En ce qui concerne I e Secteur privé dont I e chiffre appa­
raît en baisse par rapport ô 1959, il faut y ajouter ; 
six sessions décentralisées, d'une durée de six jours, qui 
se sont tenues avec le même programme qu'à Bierville 
dons I es régions su ivontes : Angers, Besançon, Li lie, 
Nancy-Strasbourg ( 2). 

2) PARTICIPATION. 

L'évolution de la participation des sessionnoires est la 
suivante ; 

Moyenne 
Participants de session 

1959 . ........ ... ...... . 
1960 . . , ........ . .. .. .. . 

429 
434 

26,8 
33,4 

Le nombre des participants a ougmenté malgré le 
nombre moindre des sessions. 

A signaler que pour certaines de ces sessions nous 
avons dû limiter lo participation, faute de places. 

Les six sessions décentral isées de Bierville ont vu 
une participation de 175 commodes, chiffre qu'il fout 
ajouter à celui de 434 pour donner, en ce qui concerne 
les sessions de formation générale 

19 sessions ; 

609 participants. 

La porticipotion féminine pour ce type de sessions 
ressort o : 21 %. 

B. - Sessions spécialisées 

l) DIFFERENTS TYPES DE SESSIONS. 
1959 1960 

Comités d'entreprise ' .. ' . . . . . . . . . IOj. 2 2 
Activités sociales et culturelles des 

Comité d'entreprise . . . . . . . .... 6 J. }) 1 
Prévention . . . . . . . . . . . . . . . .... 6 j. 2 3 
Délégués du personnel . . ...... . . 7 j , 3 4 
Pédagogique .... . . . . ... . . . . . . . . 5 j . 1 1 
Permanents . . . . . . . . ........... 4 j, 1 )) 

Nouveaux permanents ........... 6 j. )) 1 
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Devant le nombre des adhésions aux sessions de Délé­
gués du personnel, nous avons dû en préYoir une supplé, 
mentoire en cours d'année. 

En 1 960, nous avons eu t rois sessions de Prévent ion 
( Bâtiment, Métol lurgie, lnt orprofessionnel ) , contre deUx 
en 1959. 

Lo session « Activi tés sociales et culturelles des C. E. )) , 
qui n ' avait pu se tenir en 1959 por manque d'adhésions, 
s'est déroulée o nouveau en 1960 avec trente-trois part i ­
cipants. 

Les sessions de Nouveaux permanents, qui se dérou­
laient primit ivement ou siège de lo Confédération, ont lieu, 
depuis la fin de 1960, à Bierville. 

Par contre, la session normale des permanents, por 
manque de place □ Bierville, s' est tenue à Albé, dons le 
Bas-Rhin. 

2) PARTICIPATION. 

L'évolution de la participation des se~sionnaires pour 
ce type de sessions est la suivo nte : 

1 95 9 344 participants ; 

1960 358 participants. 

En isolant les sessions de permanents, nous constatons 
les participations suivantes : 

Comité d'entreprise . . .. , ... , . , , . .. . . . 
Prévent ion ........ ... , ... •. .. . . . ... 
Délégués du personnel . ... . .... . ..... . 
Pédogogique ...... .... . . .. .. . .... . . . 

1959 1960 

61 
75 

104 
26 

98 
88 

125 
35 

La moyenne de participation pour ces sessions est 
de : 31,2. 

Lo participation fémin ine ressort o : 15 % . Ce faib le 
pourcentage s' explique, pour une gronde part , par la non­
présence d'éléments fémin ins aux sessions de prévention. 

C. - Sessions organisées dans le cadre des 
Commissions confédéral1es. 

l ) Dl FFERENTS TYPES DE SESSIONS. 
1959 1960 

Arlmini,troteurs S. S. - A F. ' . , .. ' . ~ 6 i 1 )) 

Retraites complémentaires . . ' .... . . 3 j. 1 1 
Assura nce chômage .. ......... 3 j. 1 1 
Jeunes . . . . ... . . . . . . . . ... 4 j. 1 l 
Propagande . ... - .... . . 4 j, 1 1 
Féminine . . . . . . . . . . . . ' .... . . .. 4 j. 1 l 
Prob lèmes i nterno t ionaux . ....... 4 j. 1 » 
Prud'hommes • • 1 • • •• . . 6 j. 1 1 
H abitat . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . 3 j. 1 1 
Trésoriers '. , .. . . . . . . . . . . .. . . . .. 3 j . )> 1 
Formation professionnelle . ' .. ' . . ... 4 j . }) 1 
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Faute de part i ci ponts en nombre suffisant , nous avons 
dù supprimer I es sessions : Administrat eurs S. S. et A . F. 
et Problèmes i nternati onoux. Ces deux sessions se sont 
tenues en jonvi er l 961 . 

Par contre, lo session de T résoriers s'est tenue en 1960. 
Pour la première fois, une se5sion de responsables 

« Formation professionnelle » a été organisée . 

2) PARTICIPATION . 

Pour ce type de sessions, la participation est la sui-
vante : 

1959 
1960 

Po rt icipont, 

280 
252 

Moyenne 
par session 

31 
28 

Nous constat ons, en 1 960, une baisse légère de la 
moyenne de participation par session. 

Lo part icipation fém inine est de 24,3 % , compte t enu 
des deux sessjons fémin ines. 

En isolan t ces dernières, la par t icipation fémin ine res­
sor t o : 16 %. 

D. - Sessions fédérales de responsables 

Comme en 1958, l ' Insti tut Conf édéra l a mis à la d is­
position des Fédérat ions u n certain nombre de seuions de 
responsables : Sect ions d 'Ent reprise, Cadres syndicaux, Di ­
r igeants f édéraux. 

Dans le tableau qui suit , l'ensemble des Fédérations 
ne se ret rouve pas, certaines de celles-ci oyan t j ugé ,,éces­
sqir e de foir e 1.m effort de formation en 1 959 ou en 1960 
sur les M i l itants de base, dqn5 le cadre des sessi6ns de 
Format ion générale. 

1) DIFFERENTES SESSIONS. 

A limentation 
Assistant es soc:i~I~; • : : : : : : : : : : : : :·: 
Banque .... . ... .. .. , ...•.. . . . .. 
Bôt iment ....... , .. .. . . . . .. . .. . 
Cheminots . . .... .. , . , ........ ., . 
Cu irs et Peaux ... ... .. .. . ... ... . 
E. G. F . .... . . , . . ... ....•.. . . ... 
Employés . . . , .. ..... . . .. . 
1 ndustries chimiques . , . , ......... . 
Métallurgie .. .... . ..... , ... . ... . 
Mineurs ......... . .. . .. , . .. . .. . . 
Organismes agr icoles , . .. .... , . ... . 
S. G. E, N. . . .... ... . ...... . . , .. 
T exti le Vêt em ent 
Y. R. P. 

2 ) PARTICIPATION. 

1959 1960 

» 
1 » 
1 1 
)) 1 
2 2 
1 1 
2 2 
i )} 

1 2 
3 2 ( 1) 
1 » 
1 1 
1 (2) 2 
)) 1 
)) 1 

15 17 

l 'évolution de la part icipation est la suivonte : 

1959 
1960 

Moyenne 
rar t idµo11f~ pu, :-:-P-~-~ ion 

4 11 
396 

29,4 
23 ,3 

Nous constatons une baisse sensib le dans lo moyenne 
de part icipation. En y ajoutant la faib lesse en effect if s Je 
certaines sessions, nous ne pouvons pas laisser passer de 
telles consta tations sans en rechercher les cousus. Une 
étude va être entrepr ise dans le Mouvement o cc sujet. 

La partkipat ian fémi njne, à ce type de session, r.st 
de ; 13 %. 

A ce suj et, nous constatons qu'en Jehors des sessions 
de Formation générale et des sessions spécia l isées (C . E. 
et D. P.) , où le pourcentage de par t icipation f éminine est 
voisin de 20 % , celui- ci baisse sensiblement dès que nous 
a t teignons les sessions de responsables. 

Là aussi, une ét ude approfondie est nécesso ire pour 
en rechercher les couses exactes. 

3 ) DUREE DES SESSIOHS . 

La p lupart des sessions ont eu une durée de si'l< jours, 
sauf : Banque, Cui rs et Peaux, Assista ntes sociales, S. G . 
E. N., Mineurs, V. R. P., qu i ont une dur,ée qu i varie ent re 
trois et cinq jours. 

(I') La t rnisi 'l•m~ se~~io;t t.le ln Métullui•gii:, n 'u~ au t pu ~l'- lL'11l1 
la date JJl'~vue, a ét é r cpot\ êe déb ut HWL 

(2) Cett e session n 'a pu se t enir à Bien-îlle. 
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11. - SESSIONS FINANCEES PAR LES FEDERATIONS 
SYNDICATS fT U. R. P. 

Dons ce chapitre se retrouvent les sessions placées sous la responsabilité directe dei. 
argon isations. 

1 ) REPARTITION DES SESSIONS. 

I • 

ORGAN ISATI OMS 

Fédérations. 

Métallurgie : 
- Entreprise ............ ....... .. ... , ... , 

- Bronche ...•.• , •. , • , . • • • • • • • • • • • • • • • • • 

V.R.P •••.•••••.•••••• • • • • • · , • · , • • • • • • • • • • • • 

Cheminots : 
Fédérales ............ . . ...... . .... , . , • 

- Sud-Est .............. . , .. ........ . . , . . 
- Services Centraux . , .... . , . . . . , . . . , .. , . . . 

Défense Nationale {transmission) . .. , .. . , . . ..... . 

Cadres .................... . , . , . , , . • , , , • , • • • 

P. T. T, ................. ·, ·, · ·, • · , · • · · · • · · • 

Syndicats pcirisiens. 
H. C.R., Employés de maison .. . ... . ... .. . . , . .. . , , 

Trésor ..... , . , ... , . , . , ..... ... , .. .. , . • . • , .. • 
Employés Métaux ............ .. ... .... . , . .. , .. 
Employés Paris .............. . . .. , . . .... , .. , .. 

Banque de' Fronce ............ , ... , .. . , . , . . , . , , 
S. E. Thomson ............... , . . . ... , , • . , , ... . 

Préfecture Sei ne • ......... , . , . , . . , , . . . , , , . , ... . 
Bourse . , .. , ....... . .... , . , . , , • , ... , . . .. ... . , 
Banque .......... . ......... . .. , .. .. , .. . , , , .. 

D. G. 1. ••.•••••••• , • • • • • ·, • , • ·, • • • • • • • • • • • • • 

E. M. O. Poris ................... . . . . . , .. . . . , , .. , . 

E. M. O. Reims ........ , . , .... , . , . . . . . . . ... .. . . . . 

2) PARTICIPATION ET DUREE. 

Nous notons la participation suivante ; 

1959 

1960 

Parti ci ponts 

814 
915 

SESSIONS 

1959 

4 
8 

10 

» 

3 
)) 

1 
2 
» 
l> 

» 

38 

Moyenne 
par session 

23 
24 

Pour la plupart, ces sessions ont une durée s'échelonnant 
entre deux et trois jours. Certoi nes ont cependant une durée 
plus longue : cinq à six jours. 

Lo moyenne de participation, bien que faible, n'attire 
cependant pas de remorques d'ensemble particulières. 

Lo participation féminine ressort à 23 %. 

1960 

2 
8 

8 

3 

)) 

2 

3 

» 
)) 

)) 

» 

2 

1 
1 

1 

2 

38 

. 

En résumé des points 1 ·et Il qui rèprésenten t strictement l'ac:tivité éducotive C. F. T. C. 
à BiervHle, nous enregistrons .oour les années 1959 et 1960 

1959 1960 

1. - Sessions o l'initiatin de la Conftidération : 

- Sessions de· Formation générafe . ... , . .. . ...... . 

- Sessions spécialisées . .. , . , .... , , ... , . . . .. .. . . 
- Sessions Commissions confédérales .. . .. . .. .... . 

- Sessions fédérales de responsables ..... .... . . . . 

429 16 434 13 
344 9 358 12 
280 9 252 9 
411 14 396 17 

- -- - - - - -
1.464 48 1.440 51 

11. - Sessions et Week-ends à l'initiaH,·e des Organisations 
confédérées .... , .. , , ...... , ......... , ..... . . 874 38 915 38 - - - - --- -

TOT Al . .. , . . . . .......... .. , . . .. . .. , . 2.:138 86 2.355 89 

Pour J 960, en y ajoutant les six sessions de formation générale décentralisées et la 
session de permanents d'Albé n'oyant _pu se tenir à Bierville, faute de place, nous arrivons 
6 : • 96 sessions ; -

2.57 5 porticioor,I~. 

Ill, - AUTRES ACTIVITES C.F.T.C. 
lorsque Bierville n'est pas utilisé à plein par les ses­

sions, notornment à certaines périodes de l'année, le Cent re 
est à fa disposition des Organisat ions C.F.T.C., pour diffé­
rentes rencontres : Congrès, Bureau, Conseil, rencontres 
avec des syndicalistes etrongers, etc. 

Dons ce domaine nous avons enregistré : 

1959 
1960 

. Ma nifestations Part icipants 

13 
20 

547 
497 

Nous constatons, en 1960, une baisse du nombre des 
Congrès tenus à Bierville, ce type de ma nifestations deve­
nant de plus en ph.is difficile par manque de place. 

IV. - ORGANISATIONS EXTERIE.URES 
Dons èe domaine, Biervil le est mis à la disposftion 

d'organisations extérieures dons· lo mesure où a ucu,;e gê,,ë 
ne sero opportêe aux sessions- ét manifestations, Ç.F.T.C. 

C'e~t ainsi que pour les deux dernières a nnées nous 
avons enregistré 

1959 
l960 

Mani festotions Participants 

6 
4 

2.18 
209 

Cette rubrique, ou fur et à mesure des années, va en 
s'amenuisant du foit de l'extension de nos activités éduca­
tives. Elle sera nulle au cours de l'année 1961 , malgré le 
nombre impprtant de demandes reçues. . .. 

Pour être complet dons l' utilisation de Bierville en 1959 
et l 960, il nous fout y ajouter : 

1) L'INSTITUT INTERNATIONAL D'ETUDES SYNDICALES 
DE LA C. 1. S. è. 
la C.F.T.C. a mis à la disposition de la C. 1.5'.C. une 

unité de travail ; !'Hôtellerie, pour la tenue d'une session 

de longue durée, avec un effect if de t rente-deux partici­
pants. 

C'est ainsi qu' ou cours des deux années, l'Hôtell erie a 
été occupée pendant douze mois. 

2) PARTICIPATION FAMILIALE. 

Nombreuses sont les demandes de militants désirant 
participer à une session en étant accompagnés de leur 
femme, voire de leurs enfants. 

Cette pr,atique est des pl us heureuses . 

Mais depvis octobre 1959, par suite dl.l for1c1·lonnement 
inte11slf d., 'Biervl l!e, nous ovon~ dû restreindre, par manque 
de _ploce, la participation fomllmle et la réserver à de~ 
cas portltulier&. 

C'est pourquoi nous enre~ist rons !es ch iffres suiva nts 

1959 

1960 ~ . . . . . . ...... ...... ' . 

Epouses 

1.35 
42 

3) MAISON FAMILIALE DE VACANCES. 

Enfants 

149 

74 

L'ensemble de Bierville, durant les mois de juillet, août 
et mi-septembre, fonctionne en Moison famil iale de va­
cances. 

C'est l'occasion pour de nombreuses familles de passer 
agréablement leurs vacances. 

l'évolution de la participation sur deux années est la 
suivante : 

Adu ltes 
Enfants 

Nombre de personnes 
• 

. .. ....... . .. ... . . .. . 

.... ......... . .. .. . .. 

1959 

220 

187 

407 

1960 

198 
217 

415 

g 



LES ÉT'U DES 

1) EPUIS p lusieurs années, nous poursuivons notre effort 
pour un développement des <l Etudes Syndicales » 
par correspondance. Rappelons ici brièvement le 

sens de notre effort. 

Le sens de notre effort 

Il s'agit pour nous de donner aux adhérents lo possibi­
lité d'effectuer un effort personnel pour leur formation, 
en mettant à leur disposition divers cycles d'études, com­
prenant chacun 6 lecons. En fonction de choque leçon, 
i I est demandé un d~voir personnel que l'élève transmet 
à l'institut confédéral. Ce devoir lui est retourné après 
correction. 

Entre autres ovantoges, cette formule permet de redonner 
à nos militants le goùt, l'habitude de l'étude, de la réflexion 
et de la recherche intellectuelle. Ce sont là des tâches 
indispensables pour un syndicaliste qui entend foire face 
à toutes ses responsabilités dans le monde actuel. 

Beaucoup de nos camarôclès ont abandonné cette habi­
tude, parfois depuis plusieur~ années. N os études syndi­
ca les sont pour eux l'occasi.on d'un n6uvcou départ. Elles 
permettent d'améliorer les aptitudes ou traYail per!.Onnel. 
et de favoriser le développement des moyens d'expression 
des militants. 

Sons vouloir nier la primauté de l'action dans le pro­
cessus de formation des militants syndicalistes, nous pen­
sons que les « cours par correspondance » provoquent une 

CYCLES 54/55 

. INITIATION SYNDICALE 36 . . ... . . . 
FRANÇAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 
INITIATION ECONOMIQUE . . ' .. . 
DOCTRINE ............. . . . ' . .. 
FORMATION JURIDIQUE . ... . . . .. 

Remarques sur l'exercice 1960-1961 

Nous avons été on,enfa pour l'exercice en cours à réduire 
les cycle~ à cinq, compte tenu de modifications législatives 
intervenues pour la Sécurité Sociale et pour la Fonction 

10 
10,7 
5,1 

SYNDICALES 

utile confrontation entre l'expérience pratique de base des 
militants et des études plus théoriques. 

De cette confrontation, les militants en tirent non seu­
lement de nouveaux éléments de connaissance, mais encore 
un élargissement de leur horizon syndical, voire des exi­
gences plus précises d'action et d'organisation. 

Un premier bilan 

Depuis le démarrage des <( Etudes Syndicales » en 1 949, 
plus de 1 1 .000 élèves ont été touchés par nos divers cycles. 

Si nous examinons la répartition des élèves par cycle 
sur l'ensemble des inscriptions depuis 1949, nous consta­
tons que les cycles suivants ont touché : 

e Le cycle« INITIATION SYNDICALE» 50 % du total 

• Le cycle « FRANÇAIS ,> .. '.' . .... 11 % 

• Le cycle (( INITIATION ECONOMI-
QUE>> ' .................... 8 % 

• Le cycle <( FORMATION JURIDIQUE» 7, 1 % 

• Le cycle (< DOCTRINE >> ......... 6 % 
Mais cette première analyse mérite des correct ifs impor­

tants avant d'en tirer des conclusions, cor tous les cycles 
n'ont pas démarré en 1949. 

Le tableau ci-dessous établit une étude comporatiye 
des inscriptions en % sur les quatre exercices, ou cours 
desquels ces cinq cycles ont fonctionné en même temps. 

55/56 56/57 57/58 

40 42 50 
11,6 10,4 12,7 
6,4 6,5 5,5 
9,4 11,8 12,7 
4,3 3,4 2,3 

Publique ; ces modifications nécessitaient en fait une re­
fonlt, cumplèlt:. 

Afin de mieux situer l'intérêt porté par les mi litonts à 
ces 5 cycles, nous indiquons ci-dessous une étude compa­
rative sur les trois derniers exercices. 

CYCLE 58/59 59/60 60/61 

INITIATION SYNDICALE . ...... ' .. 
FRANÇAIS •••••••• • • •• ' ••••• ♦ ••• 

INITIATION ECONOMIQUE .. . • . . . ... 

FORMATION JURIDIQUE ... .. ... .. . 
GESTION FINANCIERE ' ... . ...... . . .. 

(I) E1!11is6 

Ce tableau permet de souligner l'intérêt soutenu que 
rencontre le cycle « INITIATION SYNDICALE >>; chez les 
n1ilitants il représente cette année 55 % du total, Quant 
ou cycle <( FRANÇAIS », i I progresse depuis plusieurs 
années et atteint cette année 22 % de l'ensemble des 
inscriptions. 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

Il nous faut également souligner comme o,pect favo­
rable le fait que uans <.fo nombreux cos, le travail en 

10 

428 458 467 

107 125 184 

96 133 
1, 

67 (l) 

44 65 62 

60 60 55 

735 841 835 

équipe se développe autour des « ETUDES SY NDICALES », 
ce qui augment e le nombre de militants touchés dans de 
fortes proportions, sans qu'il nous soit possible d'avancer 
des chiffres précis. 

Notons seulement qu'il n'est pos rare que l'on nous 
signale que quatre à cinq militants travaillent en équipe, 
bien que I' 1 nstitut Confédéral ne reçoive qu'un devoir pour 
la correction. 

Au développement du t ravail en équipe correspond u ne 
augmentation sensible du nombre des <( A nimateurs » lo­
caux, dont l'effort et le trovoil enrichissen t l'apparei l éd u­
catif du mouvement. 

Nos objectifs d'avenir 

Nous envisageons pour l 'exercice 1961-1 962, une adap­
t ation et une refonte de divers cycles, a fln d' une part , 
de les réact ualiser, et d'autre port , de répondre davontoge 
aux besoins formulés ou constatés des m il itant s. 

Notre souci est de favoriser une véritable ini tiation dons 
les domaines : syndicaux , jur jdiques et économiques. 

Pour chacun de ces cycles et en fonction de leur nature 
propre, nous essayerons dans la mesure du possib le, de 
partir au maximum de centre d 'int érêt proche des m i lit an ts 
et non de notions théoriques. 

Nous envisageons également d' orienter les devoirs v ers 
des travaux plus prat iques sans pour autant négliger 
1 'effort de rédaction. 

LES SESSIONS 

LES Sessions d'Ecoles Normales Ouvrières s'adressent 
aux mili tants de tous les secteurs professionnels 
de plusieurs départements regroupés dons une 

rég ion « Formation >> , ayant des responsabili tés précises 
et oyant déjà consent i un réel effort de transformat ion. 

Ce nouvel effort proposé en session d ' E.N.O. doit t en i r 
compte au maximum du niveau de connaissances, d ' expé­
rience et de responsabilités des mil itant s, 

C'est pourquoi, une des originali tés èJ signa ler pour lo 
période 1 959 -1 960 est l'existence dons plusieurs régions 
de sessions du , ,,,. et du 2' degré. 

Les sessions de l°' degré 

Ces sessions sont réservées oux élém ent s p lus jeunes. 
Dons certaines régions, un m il itent ne par ticipe à une 
session de deuxième degré, qu'après avoir su ivi l' année 
précédent e une session de I r·•· degré. 

Dans ces sessions le thème d ' ét udes est abordé sous ses 
données les p lus simples. Une p lace plus grande est occor­
dée aux sujets de pratique syndicale et aux perfectionne­
ments des moyens d' expressjon écr its et oraux . 

Les travaux d'équipes sont animés par des mili tants 
ex périmentés. l ls v isent surtout à faire réfléchir sur les 
cours, à permettre de reprendr e avec le responsable de 
commission et les professeurs les explicat ions nécessaires, 
à préciser le vocobulo ire. Leur but est , av ant tou t , de 
contrôler l'enseignement et de facil iter l'assim i lat ion. Lo 
progression dons le dé~eloppement des su jets abordés est 
év idemm ent p lus lente. 

Les sessions de 2° degré 

Ces sessions s'adressent à des militants ex périment és, 
et qui ont à assumer des responsabilités parfois t rès im por­
tant es. 

C'est a insi que certaines régions réservent ce type de 
session à des responsables d'U. L. et d'U.D. 

Dons ces sessions les travaux de commission sont l 'occa­
sion de très riches échanges, et d'approfondissement des 
su jets abordés. L'apport personnel et collect if des session­
no i rcs à 1 'enseignement est t rès important . 

Une large place est fo it e ou travoil personnel, à l' effort 
de réflexion. Une des questions que les r esponsables de 
ces sessions se posent est celle-ci : << Q uel les habit udes de 
« réflexion >> , quel « goût de réfléchir » la session a-t-elle 

Pour complét er le cyc l" « IN ITIAT ION SY NDICALE )>, 

nous lancerons un nouveau cycle sur la « PRAT IQUE SYN ­
DICALE ,, . L 'ob;et d e cc, dern ier est d'apporter une aide 
aux mi litants oy□nt une responsabi l it é à l'échelon d es 
sect ions d 'entreprise ou des syndicats. 

l es Et udes Syndicales 196 1 - 1 962 mettront do nc à lo 
disposition des mili tants les cycles su ivant s : 

• IN ITIAT ION SYNDICALE { réadapté ) 

• INITIATION ECONOMIQ U E (nouveau ) 

• IN ITIAT IO N JURID IQUE (nouveou ) 

• FRA NÇAIS ( act u el ) 

e GESTION FINANCIERE ( actuel ) 

• PRA TIQUE SY NDICALE (nouveau ) 

Nous sommes per suadés que l'ensemble de œtt e adap­
tation des <( ET UDES SY NDICALES >> rencontrera un v if 
in tarêt c hez les mi li tant s et q u' il permettra de franch i r 
une nouvelle étope dans ce secteu r particu l ier de not r e 
effort de form ation. 

1959 ET 1960 

apporté aux port ic ipont s? par oil l<!urs si absorbés par 
l<!ur vie prof essionnel le, fami l iale et m i l itant e. 

Un thème d'études chaque année 
Chaque année lo Commission Con f édérale de format ion 

propose ou Bureau Confédérol un t hème d'études qui se 
trouvera ensu it e développé ou niveau des Journées d 'études 
et des sessions d 'E.N.O. 

En 1959, le 1hème ret enu portait sur : Le syndicalisme 
dei ns I a vie polit ique fran~oise. 

En 1960, dans le sens même des décisions du 30'' Con­
grès Con f édéral, le t hème se rapport a it à ( < la planificci­
tîon ». A signaler que pour 196 1, le t hème sera le prolon­
gement de CQlu i de l 960. 

Nombre d'e sessions 
i 9 '.>9 1960 

A lr,c, Provence .... . . 1 
Angers . . . . .. 3 3 
Besançon '. . . . . . .. . 1 1 
Bordeaux • t •• • 2 2 

Clermont- Ferrand .. .. l l 

Cent re Oue,1 . .. .. 1 2 

Dijon . . ' ... . l l 

Lille . . . .. 5 5 
Lyon . . . ... 4 5 
Mont pe 11 i er . . . . ... 1 1 
Nancy- St rasbourg .... . 2 2 
Normandie ' . ... . 3 3 
Orléa ns . .. 1 1 
Paris . . ..... 1 4 
Reims .. .. 1 \ 
Rennes ..... 3 3 

Toulouse ....... 2 :i 

32 38 

Pour 1960, nous const a tons que t outes les Jégions ont 
réol isé au moins une session ce qui ne s'étai t pas produit 
depuis 1954 . 

De plus, le nombre des sessions a augmenté par suite 
de la progression de : Paris, Lyon et Centre-Ou est. 

11 SQmbl e cependant que nous soy ons arrivés à un pl□-
f'ond dans le domoine c:Ju nombre <les sessions, sau f peut ­
être en ce qui concerne quelques régions. 

11 



l;>urée des sessions 
11 est intéressant de signaler la durée des sessjons 

1959 1960 

7 jours 3 7 
6 jours . . . . . . . . 6 4 
5 jours 12 16 
4 jours 7 9 
3 jours . . l 2 

La durée moyenne s'établit à 5 jaurs, l. 
Un effort est entrepris pour une durée minimum de 

cinq jours por session, ce laps de temps étant absolument 
nécessaire à un trovo il réel sur le thème d'études proposé. 

La répartition des sessions dons le temps, confirme la 
tendance constatée les a nnécs précédentes : peu de ses­
sions ant lieu durant la période des congés payés : 2 en 
août 1959, 2 en août 1960. 

Por contre, le gros des sessions se situe en moi (Ascen­
sion) et en juillet. 

Participation des sessionnaires 
Lo participation se situe de la façon suivante 

Militants 
Militantes 

1959 

843 
249 (23 %) 

1960 

968 • 
252 (20,6 % l 

1.092 1.220 

Nous constatons depuis lo Libération une constante 
progression de la participation aux E. N.O. 

L'effort pour 1 'année 1961 devrait porter non pas sur 
une participation accrue mais sur un recrutement plus 
sélectif notamment dans certoi nes régions de façon à 
conserver aux sessions d'E.N.O. leur véritable caractère et 
qu'elles s'inscrivent effectivement dans le tableau de pro­
gression que l'on , trouvera par ailleurs. 

La moyenne de participation par sessjon est correcte. 
Elle s'établit à 32 en 1960 contre 34 en 1959, 

Une analyse serrée portant sur la participation par ré­
gion et par Union départementale ou cours des quatre 
dernières années a été réalisée, Elle a permis de détermi­
ner les objectifs propres à chaque région au cours de 
l'année 1 961. 

Répartition des sessionnaires par secteur 
11 n'est pas inutile de sjgnaler comment se répartissent 

l~s particioants des sessions J'E,N.O. par grands secteurs 
d'activité : 

Secteur privé 
Secteur public 
Fonction publique .. , . 

1959 

74 % 
14 % 
12 % 

Di'fférents types de sessions 

1960 

73,7 % 
15,6 % 
10,7 % 

En commençant ce paragraphe, nous signalions que, le 
point le plus caractéristique des sessions d'E.N.O. durant 
les deux dernières années êta i t l'existence dans plusieurs 
régions de sessions du 1 •1

• et du 2° degré. 

12 

Une telle expérience commencée en 1958, s'est cont i • 
nuée l'année suivante. 

Pour 1960, les sessions du i '" degré sont en nette pro-
gression : 

1 ••· degré 2° degré 

Centre-Ouest . . . . . . . . . . . 1 1 
Lyon .... . . ..... , . , . . 2 3 
Nord . . . . . . . . . . . . . . 2 3 
Normandie . . . . . . . . . . . . . 2 1 
Rennes . , .. . .. . ..... . . , 2 1 
Toulouse .. .... . ... .. . , l 1 

L'analyse de ces différentes sessions de 1er degré et 
de 2' degré nous amène à ne pas y trouver une ligne iden­
tique de démarcation selon les régions. 

Pour les régions : Centre-Ouest, N ord et Toulouse, la 
différence de degré est justifiée par le niveau des parti ­
cipants. 

Pour lo région de Lyon, les ~essions du 1 cr degré sont 
beaucoup plus des sessions de formation générale. 

Pour la région de Rennes, lo différence de degré est 
justifiée notamment par le recrutement des participants : 
la session du 2° degré étant réservée oux cadres d'U .D. 
et d'U.L. 

Quant o la région de Normandie, lo session du 2° degré 
vient en prolongement de celle du 1er degré pour les 
Cadres d'U.D. et d'U.L. 

Quelques critères ont pu être dégagés de ces diverses 
expériences. Mois, il nous faudra encore, au moins, une 
ou deux années de fonct ionnement pour pouvoir en déga­
ger une ligne générale. 

Fa rticipation familiale 
Depuis de nombreuses années les sessions cl'E.N.O. sont 

familiales. 

Il nous faut regretter, que pour certaine, d'entre elles, 
cette participation soit restreinte ou impossible, ceci por 
manque de locaux adoptés, 

Néanmoins, nous avons enregistré 

1959 )960 

Epouses 
Enfants 

210 
476 

204 
413 

ACTIVITES EDUCATIVES 
DA:N1$ LES DEPARTEMENTS D'ALGEUE 

Nous devons souligner l'effort jmportant, et réalisé dans 
les conditions difficiles que l'on sait, des Commissions dé­
partementales de Formation d'Oran et d'Alger, 

L'Institut Confédéral a apporté son concours sur place 
sous la forme de réunions d'études, en mars et en sep­
tembre 1 960. 

Un Pion d' Activité, comportant réunions d'études en 
soirées, J.E., préparation d'une session en 1961, partici­
pation aux sessions de Bierville, se déroule normalement, 

Quelques K notes " rédigées par l'Institut ont précisé 
les objectifs arrêtés en commun et assuré un lien. 

JOUiRNiES .D',TUDES ET PROGRAMMES LOCAUX 

1) 
EUX réol fsotians ex t rèmement répandues à t ravers 

le M ouvement. Malheureusetneht, i l nous serait 
d ifficile d'apporter un chiffre outre qu'approxi ­

mat if du nombre des Journées d 'Etudes et de programmes 
locaux, En effet, il est ra re que les organisations intéres­
sées nous envoient un compte r endu de leur act iv ité en ce 
domaine. Nous ne possédons que les rappor ts ayant t ra it 
aux programmes qu i ont bénéficié d 'une aide f inancière. 

C est - o-di re : 

45 week-ends d'ét udes pour 1959 

75 week-ends d'études pour 1960 

45 programmes locaux pour 1 960 

Ce• ch i ffres ne corrnsponden t qu'à une pet i te part ie de 
l'ef fort réel consenti, c'est cer tain. M algré tout, fourn i r 
un ch if fre globa l relèverait de l'arbitra i re, cela est dommage 

LA .REVUE 

Que dire en ce qui concerne notre revue mensuel I e qui 
n'ait déjà été abordé dans nos Congrès ou dons nos 
réunions de responsables. 

Actuellement, le tirage de « Formation >> est de 4.000, 
chiffre stationnaire depuis plusieurs années, et le nombre 
d'abonnements était de 3.350 à f in février 1961. 

Dons le cadre des diverses publications du Mouvement : 
Syndicoli.5me, Bulletin des Fédérations, << Formation )> se 
situe à l'échelon du 2' degré. 

Depuis octobre 1960, sa formule a un peu évolué dons 
ce sens q ue, en supplément des études et chroniques habi­
tuelles, nous foisons para ître quelques notes inti tu lées 
<< Informations Confédérales ». 

Voici comment nous présentons ce changement à nos 
lecteurs : 

« Pour répandre aux préoccupations des di rige□nts et 
m ili tants de nos organisat ions, nous faisans paraître cho­
que mois - en 5Upplément des études et chroniques 
habituelles - quelques notes int itu lées « 1 nformations 
(onf édérales "· 

Ces notes sont rédigées par les services de chacun des 
gronds « secteurs » du Secrétariat Confédéral. L 'object if 
poursuivi est double : 

d'une part, permettre une diffusion plus large et 
p lus faci le des positions, de l'activit é et des préoc­
cupat ions du Mouvement ; 

d'autre port, alléger les nombreuses circulaires con­
fédérale.s aux Unions Déportemcntoles et Fédérations 
q ui devront tendre à ne transmettre que des inf or ­
mations « internes » ou des notes t r ès techniques 

LES NOTES 

Ce bullet in est destiné aux responsables à la formation 
à tous lüs échelons du Mouvement et plus particulièrement 
oux animat eurs locaux. 11 paraît à raison de trois ou quatre 
numéros por an. Cela correspond à un numéro par tri­
mestre, ce qui avait ét é prévu à l'origine. 

Nous avons été très gênés ces dern iers mois por des 
difficultés de secrétariat, mais cette question en voie de 
règlement, nous permet t ra d'aboutir dans nos projets con ­
cernant ce bulletin auquel nous attachons une grande 
importance. 

et i I nous faut prendre les uns et les aut res quel4uts 
mesures prat iques pour suivre de plus près cet aspect de 
nos act ivités éducatives. 

Compte tenu du renforcement récent du secréta r iot de 
l' Institut, nous essaier ons de mener une politique de sta­
tistiques, en dépouil lant entre a utres, les rapports des 
Congrès des U.D. 

D'autre part , dons le cadre d'un effort de contrôle de 
nos oct ivités et de l'évaluat ion des résu ltats, il apparait 
qu'i l faudrai t mettre ou point un questionn□ire , pour l'éla­
boration duquel nous ferons □ppel à quelques concours 
quali f iés, qui serai t envoyé en un nombre d ' exemplaires 
5uffisant. 11 resterait, compte tenu que ce quest ionnaire 
serait facile à remplir , o toutes les organisat ions de nous 
1 c renvoyer au fur et à mesure du déroule ment de leurs 
act iv it és. 

" FORMATION " 

s'adr essant aux commissions spécial isées att achées 
aux Unions et Fédérations. 

Nous tent ons un essai dont nous iugerons des résu ltats 
d' ici quelques mois. 

De toute façon, la question p lus ample de la rationa­
l isat ion des i nformotions et de la di ffusion des posit ions 
confédérales, de lo presse syndica le, des circu laires indis­
pensables, est posée. 

Nous avons besoin du concours de taus pour la résoudre 
ou mieux, c'est-à-dire de lo façon la p lus économiq,ie 
tant ou point de vue du temps que chacun peut consacrer 
à lo lecture, que du point de vue des f inances du Mou ­
vement.. et des nôtres. 

Une première condit ion de progrès dans cette voie est 
évidemment que 1< Format ion " devienne réel lement la 
revue officielle du Mouvement, celle qui est indispensable 
aux militant s et aux syndicats. Que chacun v ér if ie si sa 
Section d'entreprise, son Syndicat, son Union locale est 
bien ABONNE. (€la est simple, c ' est aussi statutaire. 
Nous comptons sur l'effort de tous. " 

Nous pensons; que le p rob lème est posé correctement. 

11 nous f audra sans doute rncons idérnr l',m sembl., des 
« publicat ions ». Cela dépasse la compétence st r icte de 
I' 1 nst i tut Confédérai, i I y est tout de même intéressé. 
Enquêt es et études sont actuellement en cours, nous ne 
pouvons que souhaiter que des formules nouvel les sur­
gissent . 

Dans l' immédiat 11 Format ion >) continuera de rendre 
des services importants e t somme toute appréciés de , ~s 
lecteurs, mois i l reste qu'il faut augmenter le nombre de 
ceux -ci. 

PÉDAGOGIQUES 

Ces projets sont les su ivants : 

a ) A rriver à une fréquenc~ de parution bi~st r iclle. 

b I Faire paro;t re des « Plans d'ét udes » av ec indica­
tion de << méthodes de t ravai l )> sur des su j ets cor­
respondant à l'in i tiat ion syndicale et au l 01

• degré. 

c ) Rédig er régul ièrement un <( document » à l'exemple 
de c«I u i paru dons le n" 1 8 de janvier 1 960 sur 
« le t ravai l en commis~ion ». 
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d I Cor,tlnuer à attirer l'attent ion des responsables à 
la Formation sur les activités éclu<;:otives en cours et, 
éventuellement, fournir quelques explications sup­
plémentaires sur l'une ou l'autre de ces activités. 

e) Ouvrir une chronique << échange d'expériences » mois 

pour cela, il foudroit que les Centres locaux, en 
particulier, nous fassent parvrmir régulièrement des 
comptes rendus d'activité, attirant notre attention 
sur telle ou telle particularité ou nous posant des 
questions précises. 

FOiRMATION SUPÉRIEURE DE LONG-UE DURÉE 
(Proiets Experts-Syndicaux) 

Depuis le 1 5 mors 1960, quatre ,c Boursiers >> ont 
commencé le stage de 18 mois prévu dons le cadre du 
projet dit (< Experts-syndicoux J>. 

Ces militants sont destinés à prendre la fonction de 
permanent dons leur fédération respective : Métallurgie, 
Industries Chimiques, Employés et l'un d'entre eux dons 
un service confédérol. 

le programme a été mis ou point et est suivi par un 
Comité des études. Depuis octobre, nos camarades suivent, 

entre autres, les cours de l'Institut des sciences socioles du 
trqvoil de l'Université de Paris. A noter qu'à l'examen 
d'entrée ils se sont dossés dons les cinq premières places. 
Pierre COU RN l l, professeur de cours complémentaires et 
membre du S.G.E.N. fait office de directeur des études 
en liqison étroite avec l'Institut Confédéral. 

Nous espérons dégager des enseignements très utiles de 
cette première réal isotion. 

NOT1RE COLLABORATION AVEC L'UNIVE.RSITÉ 

Nous avons déjà abordé largement cette question dans 
les rapports des précédents congrès. Disons simplement que 
cette collaboration so confirme fructueuse. 

A l'heure actuelle, à l'Institut du Trovoil de Strasbourg 
et au C.D.E.0. de Lille viennent s'ajouter l'Institut du Travail 
de Grenoble et celui d'Aix-en-Provence. 

L' 1 nst i tut du T rava i I de Strosbou rg organise des ses­
sions à recrutement notional et c'est I' 1 nstitut Confédéral 
qui siège ou Corscil de perfectionnement. Lille, Grenoble 

et Aix-en-Provence exercent leur activité à l'échelon dépor­
temental ou régional. Ce sont les représentants des commis­
sions régionales de Formation qui siègent dans les Conseils 
de perfoct i onnement. 

M ais, pour garder à l'er,semble de notre ef fort de form0-
tion, quel que soit le niveou de cette. formation et le cadre 
dans l0quelle elle s'effectue, la pleine responsobi llté C.F.T.C. 
pour qlle les expériences puissent être échangées, il est 
indispensable qu'une coordination des réalisat ions régionales 
se fosse ou niveo,; de l'institut Confédéral-

TABLEAU DES SESSIONS REALISEES PAR L'INSTITUT DU TRAVAIL DE STRASBOURG 
EN COLLABORATION AVEC L'INSTITUT CONFEDERAL 

DATES NATURE DES SESSIONS 
NOMBRE 

de participants 

1 er_29 mars 1959 Problèmes poscis por la Pion if ico t ion . . . . .. 20 

Sepkmbre 1939 Pédogogi~' 2" degré 1 • • - .. ' . . . . . ' • t ••• f 30 

7-19 décembre 1960 Administrateurs S.S. et A.F. . . . . . . . . . . . '. 22 

20 mars-9 avril 1960 Etudes sur les salaires ........... ..... ' . 39 
3-9 décembre 1960 Administrateurs S.S. et A.F. . . . . ' . . ... .. 30 

12-18 février 1961 Pédagogie 2'' degré . . . . . . . . . . . . . . ~ .. . ' . 16 
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LES DIVERS 

DE NOS 

ASPECTS DU FINANCEMENT 

ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 

S
U R le p lan ~yndlcal, comme sur celui du pays, l'Ensei­

gnement est coi:iteux . -Mois les dépenses faites sont 
des dépenses product ives. 

Assurer à la jeunesse un Enseignement général élevé et 
une Formation professionnelle poussée, est d' intérêt nat ional, 

Mois permettre à tous ceux des adu lt es, jeunes et moins 
jeunes, qui sont engagés dons les secteurs économiques et 
sociaux un << rattrapage >) s'i ls n' on t pu bénéficier d'une 
éducati~n de base suffisante, puis un « perfectionnement )) , 
c'est un des « impératifs l> des temps modernes. 

C'est tout le problèm e que les t extes relatifs à la (C Pro­
motion sociale» ont essayé de « cerner » , mois pas encore 
résolu compte tenu de la modicit é des moyens fi none icrs 
dégag~s pour répondre aux, immenses besoins. 

I l est difficile d'évaluer le volume total des dépenses 
engagées dons le Mouvement pour la Format ion syndicale. 
11 est considérable, d'aut ant qu' il faut t enjr compte, non 
seulement des dépenses, mais également des pertes de 
solo ire, 

Quelques chi f fres nous donneront un operçu des unes 
et des autres. 

Une session de six jours et de trente p11rticipants à 
Bierville, compte tenu des post es de dépenses suivants : 

T ransport, fro;s de séjour, indemnité de per t e de salair e, 

de 5 N F par jour et par st agiair e, revient à 6 .650 NF, 
soit 665.000 onciens francs. 

SI nous odmel t ons un solai re « rpoye,i » de 20 NF par 
jour, lo perte de solaire paur choque stagiaire sera de 
15 NF X 6 := 90 NF poL1r son stage. Si nous rappelons 
qu'en 1960 i l y a eu 11.775 journée~ stogloires à B iervl lJ~ 
cela représente la somme de 176,625 NF, soit 17.662500 
miclens francs que I~ budgets des fomil l'es des Syndicdlistes· 
C.F,:,c. ont perdue, GLI fort de leur part icipation à une 
session de B1erv1fle. Telle e'st· la réo lJté. 

Et tiO'-!S pourrio ns fa ire le même calcl.11 pour les sessions 
réggionales E.N.O . qui onr été suivies par 1.220 mili tants 
èn 1960, El ces chi ffres ne rendenl pas compte des dépeh• 
ses occosjonnés par les Journées d'études de -fin de semaine 
le~ abonnements aux publications Indispensables pour s~ 
former et s'informer, des ,droits d'lnscrjptlons aux cours par 
correspondance (835 élèves è octobre 1960 à i ,000 anciens 
francs) ni du foit, que rious signalions à M. le M irilstre du 
T ravai l dons notre demande de subvent iori qu'à lo perte 
de solaire proprement dite, s-'àjoute de ·p l~s èn p lus fré­
quemmènl la perre de pri.m e.s de produi:;tion ou d'assiduHé. 

Ce n'est pas la premièr e fo is que-nous abordons cette 
question, ce n'est pas la dernière non plus cor i I est évfdent 
que l'égalité des moyens devont la culturd n ' est pas réallsee 
dans notre pays. 

Les diverses sources de financement 

les mayens financiers permettant de foire face oux 
dépenses « Formation » peuvent provenir de plusieurs sour­
ces. Analysons-les succinctement, cela nous permettra de 
préciser nos objectifs. 

1. DES SYNDICALISTES EUX-MEMES 

Sous forme de droit d'inscription, de fra is de voyage, 
de séjour , particu lièrement de pertes de solaire. Nous avons 
rappelé les sacrifie.es consen tis• Nous ne pouvons les C>ug­
n1enter. Il s'agit de les diminuer. 

Nous devons aussi not er les services <( bénévoles » de 
p1of esseurs, correcteurs, etc. 

2. DU BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

Des sections d'Ent reprises, à la Conf édération, toutes les 
organisations syndicales ont un poste « Formation » à leur 
budget. 

Il est ·évident que nous aussi, nous devons considérer les 
dépenses « Formation » comme un investissement , et donc 
leur fa ire une place importante. 

Malgré les efforts rée ls, cela est insuffisant pour fo ire 
foce aux besoins. 

3. DES SUBVENTIONS 

a) Certaines « Municipalités » et cer ta ins « Conseils gêné­
roux » ont voté des crédits. Félicitons à lo fois les « Pou­
voirs publ ics J> compréhensifs et les mil itont s qui ont fai t 
Ier. démarches nécessaires. Mais ces sortes de subvent ions 
resten t encore du domaine des exceptions. 

Signalons à ce propos que les Unions locales auront è, 
intervenir et à se faire représent er dons les réalisat ions 
d'équipements «sociaux- cult urels» qui vont aller en se 
développant. 

If serai t d 'a i lleurs indispensable que toutes les organisa­
t ions qui ont bénéf icié, sous une forme- ou sous une autre, 
d 'équipement ou d'aide finondère, nous envoient Une note 
précisant à le fois le montor'lt et les modalités d 'attribution. 

11 y a là em:ore une question de co0rdtnotJon. Ces renselgrie­
ments seraien~ utiles non seulement à l'Institut Confédéral 
mois également pour toutes les organisat ions à travers 1~ 
pays. 

Nous essaierons de trouver les moyens prat iques facil i tant 
cette i nformotion, 

6)1 Les ~,édits de Promotion sociale 

Un fait nouveau, marqua n t un 1-,r ogrè5 notobl .,, au moins 
en puissonce, est in tervenu par le vote de lo foi du 28 dé -
cembr e 1959 « tendant à favoriser la Formor,on économ;­
que et sociale des travai lleurs appelés è, exercer des r espon. 
sabil;tés syndicales » . 

C'est dans le c_odre de cette loi que la relève des fonds 
u2 product ivit é doit s'opérer à parti r de 196 1. 

Nous pensons, et nous l ' avons souligné au m in ist re du 
Trava i l et aussi à lo présidence du Conseil - puisq ue les 
fonds dégagés le sont sur les c rédits de Promot ion sociale -
que, pour qu'i l y o it progrès, il ne suffit pas que l 'aide 
appor tée par les Pouvoirs publics soit transférée d ' un 
min istère à l'out re, ou d~coule de t ext e différen ts • i l ne 
suffit même pas que lo lo i reconnaisse officiellemen't l' im­
portance de la formation économique- et soci<ile des tro­
voll leurs et les services rendus dons ce domaine p_or les 
organismes spéciol i!l'és des ceritroles syndicales, i 1 -fol.i l 
encore et surtout que les moyens et les CTédits mis à lo 
di~positian de cet efforr de format ion permettent une 
expansion contin ue de l'actio n éducative engagée. 

C'est dans cette perspective que nous avions mis ou 
point nos programmes de formation pour 1961. PrtJgrommes 
nettement en expansion tant du poiht de vue du nombre 
de sessions, de I' èffort de décentralisation nécessaire de 
l'intensl-ficatlon d.es programmes fédéraux que .du poln~ de 
vue des conditions d'indemnités de pertes de solofr~ subies 
par les syndicalistes qui participent aux sess(ons. 

Disons que nous n'avons été suivis que t rès part ie l l.ernent 
doris nos projets d'expansion. Lo légère augmentat ion se 
trouvant en gra nde part ie absorbée par les diverses augm·en-
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talions des prix : transport, séjour, et l'indemnité de solaire 
qui passe dé 5 NF 6 7 ,50 NF par jour et par stagiaire. La 
bourse journaljère attribué" aux sessions E.N.O. passe de 
8 à 1 2 NF. Enfin, nous avons porté nos efforts sur les 
sessions décentralisées, sessions d'études de jeunes, sessions 
pédagogiques régionales, 

Mois nos besoins sont très grands, des arbitrages cruels 
ont dû être faits. 

Toute notre action - pas seulement à l'échelon de 
l'Institut confédéral, mois de tout le Mouvement - devra 
parter auprès des Pouvoirs publics pour une plus ompl~ 
politiQue d'aide culturelle en faveur du Mouvement ouvrier, 

c) Le Financement du congé-éducation 

Dons le rapport d'activité du dernier congrès confédéral, 
voici comment nous présentions, à la fois l'incontestable 
progrès apporté por la loi sur le congé-éducation (loi du 
23 juil let 1957 et arrêtés des 13 septembre 1957, 19 mors 
1958) et l'action Qu'i I faudrait mener pour son oméliorotion 
et surtout son financement. 

« Un nouveau pas en c,vant » 

Ainsi voici reconnu de façon officielle le droit pour les 
travailleurs ~t, entre autres, pour les militants syndicalistes, 
de se dégag·er de leurs occupations professicinnclles pour 
augmenter leurs connaissances et, ainsi, être mieux à 
même de foire face à leurs responsabilités. 

La loi, telle qu'elle se présente, n'est pas parfaite. Mois 
tout de même, dons ses dispositions essentielles, elle marque 
un progrès. Les conventions collectives pourront l'améliorer 
tant pour une application plus large que pour son étendue. 

De plus, cette loi ne résout pas le problème financier. 
Nous pensons qu'il revient également ou législateur de 
prévoir une aide matérielle et financière à l'éducation 
ouvrière. NOLJS reviendrons plus loin sur cette question. 

Le rôle du Comité d'Entreprise ... 
Un combat à mener 

De nombreux Comités d'entreprise ont pris l'initiotivè 
de prévoir sur le poste « cu I tu rel )> de leur budget des 
bourses compen_sant, du moins partiellement, la perte de 
salaire subie por les syndicalistes se rendant en sessions 
d'études. Là encore, les militants C.F.T.C. sont à l'origine 
de cette action-
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Celle-ci ne rencontre pas toujours l'agrément voulu, 
surtout de la port de l'employeur. Lo direction d' une entre­
prise ne prétend-elle pas de poursuivre en « détournement 
d., fonds» un comit é d' en lreprl.se. oyant a lloué des bourses. 
Nous avons alerté le ministère du Travail pour que celui-c i 
orenne des d ispositions concernant l'interpré tation de la 
lég islation sur les comités- d' entreprise en ce domaine. Il 
serait tout de même assez paradoxial de ne rien trouver à 
redire sur les dépenses des cemi~s d'ent reprise - tout à 
fa it légîtimcs d' a illeurs - en ce qui concerne le sport, les 
excursions, voire la pêche à la ligne et s'insurger lorsque 
ces dépenses ont pour but de focilite r la culture des tra­
vai lleurs. Il y o lô une qu~tion d'équit é, mois aussi de bot, 
sèns... et de bonne foi. 

Le ·moins Que l'on puisse dire, c'est que les décisions 
d'action prises ou dernier congrès ont été largement suivies. 

Nous devons rendre hommage aux militants C.F.T.C. 
qui, auprès des Directions d'Entreprise et des Comités d'en­
treprise ont fait avancer cette question. Les uns ont obtenu 
des résultats, d'autres se sont heurtés à des oppositions de 
toutes natures, 

Nous avons rendu con1pte dons cc Forma tion ·», n°• 16 
de juin 1959, 20 de d écembre _1959, 30 de décembre 1960 
et 31 de janvier 196 1, de l'évolution et dés péripéties de 
ces actions men'ées à travers le pays, 

Deux consultations de M. le professeur CAMERL YNCK 
ont été portées à la connaissance de nos camarades. 

11 est certain que nous remporterons des succès impor­
tants et décisifs en cette mati ère. Mais il foud ra sons doute 
persévérer encore de longs mois. Des actions judiciaires sont 
en cours. 

Sur tous les terrains, l'Action syndicale s'exerce. C'est 
une preuve de dynamisme de nos militants et aussi ,in 

témoignage, porté par des représentants de lo classe 
ouvrière qui savent I ut ter pour obtenir I es moyens de se 
cultiver. 

Nous avons mené une enquête, è Bierville et dons nos 
E.N.O., sur l'application du congê•-éducation. Nous donnons 
ci -dessous le résultat de cette enQuête, en ce qui concerne 
« l'aide financière ». 

Une outre partie de l'en9uête portait sur les ra isons pour 
lesquelles les mi lltonts n'ont pos béniéficlé du « congé­
éducation "• Nous la reprendrons dons une note d'en!i(!mble, 
que nous ferons paraitre dons un prochain numéro de 
<c Formotjon ». 

Enquête sur le congê--éducation 

Réalisée par l'Institut 

dans 

Confédéral d'Etudes 

de 
et 

Culture 

d'Ecoles 

de Formation Syndicales 

Ouvrière de Bierville 

Normales Ouvrières 

C. F. T. C. 
son Centre 

et dans ses sess10ns 

l'enquête a porté sur 500 militants de juin 1959 à 
mars 1960, 

3 23 militants ont bénéficié du Congé-Educat ion. 

167 militants n'ont pas bénéficié du Congé - Education. 

68 mil itants ont bénéficié de l' aide f inancière. 

251 militants n'ont pas bénéficié de l'a ide financ iè re tout 
en oyont bénéf icié du Congé-Education. 

Conditions de I' Aide Financière 

ENTREPRISES DE 50 A 500 SALARIES 
l. Touchent un salaire 

(sons autre précision) . . .. . .. . .. . ...... . . . 

2 . Décision unilatérole Employeur 
(Versement du sala ire cont re remboursement , 

aide confédérale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

3. Par Cam-entions collectin s 
( 11 s'agit en fait des congés syndicaux) 
(Mutualité ag ricole, Bonque, Sécurité sociale) 6 

4. Accords d'entreprise 
(Notamment Construct ions Cha lonnaises. 300.000 

fr. pa r a n pour études syndicales et CADIPPE). 6 

5. Comité d'entreprise seul . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
(Création poste Cul turel ; paiement intégral 

du sa laire por le Se rvice socia l Etablisse-
ment) . . ..... . .. . . . ....... . ...... . 

(Un budg,H de 300.000 fr. avec répartit ion 
aux trois syndicats de 100.000 fr.JI . . . . l 

(Ne donne pos de précision) , , . . . . . . . . . . l 

6 , Comité d'entreprise et aide extérie~re . . . . . . . . 4 

7 

(Complément par subvention Conse il général 
du Nord) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

(Complément subvention extérieure Isère) . , 2 

Par discussion Syndicat-Employeur 
(Cuirs et Peaux) 

8. En discussion d'accord au C. E. 
(Tissage coton à Ha lluin) 

3 

2 

28 

ENTREPRISES DE PLUS DE 500 SALARIES 
1. Décision unilatérale employeur , ... , ... . . . . . , 

2. Conventions collectives . . .. . .. ... . .. .. . .. . . 

3. Accords d'entreprise ...... . ... . . . . . . . .. . . . 
(1959, a te liers Firmiry, 50 % du sa laire) . , 2 

4 . Co.mités d'entreprises seul . ... . .. . . . . .... . 

( l .0 00 fr. par jour, dont La técoère et Breguet ) 5 

1.2 00 fr. pa r jour R. N,U.R.) .. . , . . . . . , . . 2 

(800 fr. célibata ire, 1.0 00 fr. ma rié, C.5.A.J . 
Pa ris-Nantes) . . . . .. . .. . ...... . . .. . . 

(80 % perte solaire, Alst hom Belfort )I 

Crédit à répartir : 

300 .000 fr. S,N,E.C.M.A. . ... .. . . . . . 

300.000 fr. Gennevill iers .. • .. _ . . . . . . 

300.000 fr. Fives-Li lle C□il . ... . . ... . 

150.000 fr. Sud-Aviat ion . . .. . . . 

Sa int -Naza ire en t rois parts. 

Àutres formules : 

200.000 fr. à répa rt ir 50 % C.G.T., 
50 % C.F.T.C. . .. . . .. . ..... . ..... . 

200.000 fr. répart is o u prorata des résul-
ta ts d' élect ion . . . . .. ,• . ........... . 

C. E. Peugeot l % du budget . , ... . . . 

Complément de sala ires . . . . . . . . . . . . 2 
Rhod i□ceta, so laire int égral . . . . . . . . . . l 

Secomen , budget l 0 0,000 fr, . . , , . . . . 

5. Comités d'entreprise et a ide extérieure . . . . 

(C.E. et Consei l généra l du Nord) .. . .. . 

(C.E. et subventions ext é rieures Isère) . .. . 

6 Autres formules ..... . . . . . . . .. . . . . .. , . . . 

(Financement par le synd icat chez Crépy à 
La mbersa rt ) . .. .. ........ . .. . . ..... . 

7. En discunion . . . ... ~ . . . . . . . . . ' .. . . . .... . . 
8 Principe accepté, mois à di1cuter au C.E. 

Dons les suggestions 
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Un Cheminot pense que les Unions locales pourra ient 
effectuer des démarches a uprès des Conseils municipaux. 
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LES TACHES DE REPRÉSENTATION DE L'INSTl'TUT CONFÉDÉRAL 

L
'INSTITUT Contédérol représente la C.F.T.C. dans un 

certain nombre d'organismes officiels. La création 
au sein de ces èrgonismes de commissions et sous­

commissions pose un véritable problème de temps et de 
coordination avec les divers services confédéraux si l'on 
veut suivre de très près les questions. 

Les organismes auxquels participent l'un ou l'outre des 
membres du secrétariat de l'Institut confédéral sont les 
siJivonts : 

- Commission notionole de la République française pour 
l'Education, la Science et la Culture (U,N.E.S.C.0.) ; 

- Commission donnant son avis sur la liste des orga­
nismes habilités à bénéficier du Congé-Education ; 

Camité de coordination de la Promotion sociale; 

Membre de Section ou Conseil Economique (Section 
Promotion soc ici le, format ion et orientation prof es-

COOPÉRATION 

L'Institut Confédéral apporte son concours à la « Com­
mission de coopération technique » qui a pour tâche d'ani­
mer et de coordonner tous les efforts et les initiatives prises 
dans le domaine de la coopération avec les organisations 
syndicales des pays du Tiers-Monde, et notamment des 
pays d'Afrique et de Madagascar. 

A ce titre, l'Institut Confédéral a participé avec le 
Service d'outre-mer à la mise au point des programmes et 
à l'animotion des sessions suivantes 

Ouagadougou, mars 1959 J. RUPERT 
J.-P. MURCIER 
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sionnelle) vient d'être incorporée à la Section des 
« Activités sociales». 

1 nstitut d'Etudes supérieures ( I.E.S.T.O. l. Arts et 
Métiers (J. BERTHON, secrétaire général du B.R-A. 
E.C., a pris la relève)_; 

Cans~il d'administration F.F.T.P, (Fédération fran­
çaise du Tourisme populaire) ; 

Conseil de perfectionnement de l'Institut du Travail 
de Strasbourg ; 

Commission auprès du IV0 plan sur l'équipement 
culturel. 

Un ou deux membres de I' 1 nstitut seront ame­
nés à su ivre les travaux de diverses sous-com­
missions auxquelles il est extrêmement important 
de participer. 

TECHNIQUE 
Thiès (Sénégal)', 8 ou 20 août 1960 

Bierville, 5-1 au 4-2-1961 

R. LEBES;:'.OND 

G. ESPERET 
R. LEBESCOND 

Soulignons à cette occasion que c'est dons le cadre de 
cette coopération que des stages ont été effectués par l:s 
élèves de l'Institut International en 1960 et par des Synd,­
co I istes ofricciins et malgaches en janvier 196_1 dons les 
services de la Confédération, des Fédérations, des Unions 
départemental es et locales. 

L'accueil o partout été fraternel et enrichissant pour les 
camarades. 

1 

LES OBJECTIFS 
Tout ou long de cc rapport, nous avons essayé, non 

seulement d'élob lir yn compte rendu d'activi té, mais d'indi­
quer à propos de chacune des questions obo~d~e~, • qu~ls 
devaient él:re nos objectifs de recherche et d'action. 

Nous ne signalerons _dans ce dernier chapitre, et de 
foçon très brève, que les questions qui nous paraissent 
majeures, nos débats en commission de Congrès confir,:ne­
ront ou modifieront telle ou telle de nos perspect ives 
actuelles. 

• Nécessité d'une prise en charge plus Jorge du problème 
de la culture. Foire en sorte que nos Centres locaux 
d'éducation syndicale soient très avertis des act ivités 
culturelles de leur localit é et f□ssent preuve d' une 
a t titude « positive »· 

• Nous aurons è, améliorer la coordination qui doit 
exister entre toutes les argon isotions syndicales qui 
réalisent un effort de formation. 

Un effort de rigueur dons le recrutement des 
sessions ; 

Une uti I isotion sysl'ématique des feuilles d'ins­
cription ; 

Le retour des questionnoires envoyés par l' Ins­
titut Confédéral. 

Tout cela est indispensable si nous voulons disposer 
de quelques statistiques fondamentales et être en 
mesure de mettre au point quelques « instruments )> 

qui nous permettront d'évaluer le résultat de notre 
effort d'éducot ion. 

POUR 1961-1963 
• Poursu ivre la décentra lisotion, en ougmentant le nom­

bre - si les moyens financiers le permettent - des 
sessions de ] •• degré et des J . E. 

• Mettre l' accent sur « la forma t ion de base )>. En 
vue de cet objectif, développer l'aptitude des mil i­
tant s aux contacts personnels, aux « explications>) 
en leur rendant plus famil iè res cc les prises de parole », 
les distribut ions de tracts, de ioumoux, en leu r pro­
curant un <équipement adapté : bullet ins, informa­
tions, etc. 

• Faire une place· importante dans tous nos programmes, 
non seulement à Bierville, mois oùssi ou plan locol, 
a ux techniques de réunion, général iser le << plan 
d'activité», le sens de l'objectjf à court t erme et 
long terme, etc., surtout au niveau des Sections 
d'entreprise et des Syndicats. 

• L' Inst itut Confédéral fera un effort complémentaire 
auprès des Centres locaux ( notes pédagogiques, 
week-end pour les animateurs) . 

• Enfin, une action méthodique, généralisée, de tout es 
les organisations, de tous les mi litants, doit se pour­
suivre sur le problème du f inancement. Il serait ut ile 
qt/à l'occasion des Congrès un~ motion soit votée 
sur cette question (copie envoyée à l'Inst it ut Con­
fédéral). 

NOus aurons au Congrès èJ débattre si nous 
sommes d'accord sur ces objectifs d'études et 
d 'a ct ion. A établir des priorités, à d iscuter des 
moyens. Dès maintenant, préparons- nous à faire 
« le point » ensemble, 
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NOUS NOUS RETROUVERONS AU CONGRÈS 
nANS le cadre de l'ordre du jour du Congrès, 
aJI une Commission «Formation». 

Nul doute que tous IC!s responsables à 

se réunira 

1. LE ·PROBLÈME DE 

tian à to1u les échelons du Mouvement n'y pcuticipen!. 

Nous nous proposons d'y débattre tout particulièrement 
deux points importants : 

LA " PRO.G·RESSION " 

DANS LA FORMATION SYNDICALE 
L'effort de formation du militant doit être progressif et 

continu. 

Comment éviter de brûler les étapes ? 

Devant les diverses activités de formation proposées aux 
m ilito nts, 1 esq ue lies eh ois ir ? 

Lo place dans la Section de base, du Centre local de 
formatian dans l'effort de progression. 

Comment faire pénétrer davantage l'idée de progression 
dons le Mouvement. 

A titre d'information, nous indiquons ci~deHous le tableau 
de : 

LA PROGRESSION DANS NOS ACTIVITES EDUCATIVES 

-NIVEAU NATURE DE LA FORMATION INTERESSES 

Formation 0 Fonctionnement normal de la S.E. " Adhérents• 
de base >) Réunions d'information : Syndicat - U. L. ,,. Mil itants de base. 

Initiation •lt Soirées et journées d'études au pion local. - Collecteurs, Nx D. P. 
syndicale 

,, Rencontres de jeunes : Bierville et en région. - Jeunes militonls. 
" Etudes syndicales « Initiation syndicole ». 

1 •r degré • Formation générale à Bierville et décentralisée. * Militants de plus de 21 ans ,.,. Journées d'études au plan local. et ayant un an de syndlca-
*,:c Etudes syndicales « Français ». lisme, 
*• Sessions spécio lisées : D.P., C.H.S., Féminine, Propagande. ** Mil itonts d'entreprise. 

*** Sessions fédérales de branche. 
O:** Etudes syndicales « Initiation économique, juridique )). 
**"''\ E. N. O. du l"" degré. 

2• degré .. Sessions spécial is<ées C.E., Prud'hommes, Chômage, Retraites - Elus et administrateurs. 
complémentaires, Administrateurs S. S., A. F·, etc. 
Responsables Sections d'entreprises, synd il::ots, trésoriers, Cadres pédo- - syndicaux. 
gogiques, etc. .. Journées d'études diéportementales . 

"E. N.O. 
~ Instituts régionaux de Faculté. 

30 degré * 1 nstitut du Trovail de Strasbourg. - Militants très expérimentés. 
* Session Bierville : Economie régionale, problèmes internationaux, 

odmi nistrateurs entreprises nationalisées. 

Il. SYN1DICALISME ET CULTURE 

Dans ce rapport, nous avons rappelé le contenu de notTe 
effort de formation et indiquë qu'il se situait dans un 
authentique effort de culture en .milieu adulte, 

De nombreux foits en matière cult11relle viennent nous 
montrer l'importance grandissante de c:e qu'il est convenu 
d'appeler la culture populaire : influence de la radio, de 
lo télévision, du cinéma; l'existence de « grands ensem­
bles » avec la création en leur sein de Centres socio-cultu­
rels ; l'effort accru des Mouvements culturels, l'importance 
cittachée ou problème par les Pouvoirs publics noto,nment 
ou plan co111munol et gouvernemental. 

De plus, notre revendication sur le retour progressif aux 

20 

quarante heures, nous oblige à poser, dans le concret, le 
problème de l'utilisation des temps libres. 

Enfin, notre humanisme lié entre autres è, une conception 
de lo démocratie réelle, et à l'épanouissement de l'homme 
dans Ici liberté, nous amène à une prise de position face 
au problème culturel tel qu'il se pose en 1961 , 

Ayant déjà fait l'objet d'un effort de réflexion au 1ein 
d'équipes de travail, il l'IOUS est opporu urgent de mettre 
ce problème è, l'ordre du jour de lo Commiuion << Forma­
tion ., du Congrès. 

Dans les débuts du mois de ·mai, les carrespondant1 
« Formation » trouveront dans « Notes pédagogiques » les 
rapports int,oduc:tih èl • ces deux que&tions. 
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INTRODUCTION 

LES page~ gui suivent vont essayer de prénnter au mieux les activités dénloppées depuis le 
ilernier Congrès dons le domaine social et professionnel. 

Si l'action revendicative s'est pours-uivie avec fermeté, il faut aussi can,tater que, 
bien ,o~v.ent, no• Organisations ont dû engager vn combat défensif devant let attoque1 

menées contre nos Institution$ sociales et les atteintes portées à l' exercice d11 dl'Oit syndlcol. 

D'autre pcnt, les orientations prise, par le premier Gouvernement de lo V• République 
tendent à foire passer par la voie réglementaire un grand nombre de décisions à caractère éco­
nomique et social et pour en assurer la préporotion, on a vu se crée• de nombreull 9roupe1 
de travail, Comit és interministériels et autres Commissions Gouvernementale.. 

Inutile de souligner que les Organisations syndicales sont exclues de ces travaux d'étudés, 
à moins que l'on ne consente quelquefois à les consulter. 

Cette situation. de fait commandait, plus que jamais, que nous mettions e!l place un 
appareil syndical répandant aux nécessités et s'orientant ver~ une plu1 gronde efficacité, en 
prise directe sur les préoccupotions de nos Organisations. 

.Déjà, depuis le dernier Co,ngrès, la c,éation de Secteuu fonctionnels facilitaient gronde­
ment la structuration des d ivel'les branches d'odivité. 

Le Conseil confédéral d'octobre l 959 insistait fortement sur la néceuité d'un trovoil de 
recherches et d'études préo lobles devo nt permettre des prises de position les mieu• adoptées GU 

plan de la Confédération. 

C'est ciinsi que la Commission sociale confédérale décida de lo mise 1ur pied d'une 
dou,:oine de groupes de travail qui sont chargés, d'une part, d'approfondir les problèmes polé1 
par le Bureou confédéral et d'autre port, de formuler toutes suggestions utiles. Cet gra11pe1 
de trovoil, plocés sous la responsabilité de lo Commission sociale, sont spéc:icdisé• dans l'étude 
des aspects principaux de l'action professionnelle, tels que : 

Lo Sécurité sociale et les Allocations familiales ; les Solo ires dons let SecteUl'1 privé, 
notionallsé et public; les problèmes de moin•d'œuvre et de formation profe11iannelle ; les 
Conventions collectives, les Comités d'entreprise, les Retraites. complémentaires, etc. 

Les premiers résultats obtenus par ces nouvelles méthodes de hoHil semblent encoura­
geants, mais il faudra persévérer. 

Roppelons ici que trois arguments principaux avaient é t é mis en avant paur la mise en 
pl ac 1: de nos groupes de trova il co11fédé roux 

UNE PLUS GRANDE DEMOCRATl1E 
Po• une très large participation des représentants dtis Orga nisations à l'élaboroti011 des 

positions syndicales au plan confidéral, 

UNE MEILLEURE EFFICACITE 
Par l'apport des connaissances et de l'expérience des comarodes re1ponsables eft9àgé1 

~oit dons le cadre des Fédérations 011 Unions départementales, sait sur le pion d'a,gani1me1 
spécialisés tels que la Séc:uritê sociale, l'U.N.E.D.I.C., etc. 

UNE POLITIQUE CON'FEDERAL.,E, HARMONISEE 
Par des travaux prépa rotoires, des échanges de vues, des confrontations faci1itont la 

synthèse et tenant compte des préoccupations respectives des uns et des outre,. 

Mais les travaux effectués doivent aussi t.tre monnayés et tautes les Orgonisotiofts du 
Mouvement doivent en profiter. C'est paur cela que plusieurs études sont déjà parues 1olt don• 
« Notes S°'iales », soit dans « Formation » sur les problèmes d'emploi, de salaire., de fonver1-
tion1 collectives, etc. 

Cette forme d'information cidoptée devra être poursuivie dans l' a,enir, 

Soulignons enfin que cette structuration nouvelle cles groupes de tra,oil a grondernent 
facilité les liaisons avec les Fédérations, qu'elles appartiennent au secteur public ou privé. Les 
échanges réciproques doivent encore se développer et permettre ainsi de "'ieUll cerner les 
problèmes. 

PLUS DE DEMOCRATIE et d'EFFICACITt vers une POLITIQUE HARMONISEE au plan 
confédéral doit nous permettre demain de mieux répondre aux exigenc:es d'un Syndicalisme 
moderne et réalisateur, 
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1. - LES CONVENTIONS COLLECTIVES - - -- - ---· - - - m, :rmii -
( 

'EST un domaine important de l'action de no, Organisations. Tous les éc:helons sont 
intéressés, toutes les bro nc:hes du secteur privé également, qu'il s'agisse de Conven­
tion• Nationales, Régionales, Départementales au même d' Ac:c:ords d'entreprise. 
Cela c foit l'objet du,ont ces deux années d'une activité importante du Sec:rétariat 

social canfadéral. 

MISE A JOUR 
Une mise à jour assez complète o été effectuée et l'on 

peut affümer maintenant que le Secrétariat possède la 
plupart des textes signés à taus les. niveaux. 

Le rassemblement. de cette documentation o été effec­
ti.ié' ': 

• Par ord(e ,chronologique pour les Conventions Natio­
nales; 

• Par déportement pour les Conventions Départemen­
tales, Régionales et Locales ; 

• .. Pa~ brançhe pour les Accords d'entreprises. 

Grâce ·à diverses sources d'information (Ministère du 
Travail, Journal Officiel, Liaisons Sociales, Bulletins Syn­
dicaux}, cette documentation est mise à jour régulièrement. 
Des reJations plus étroites en ce domaine avec les Fédéra­
tions et les Unions Départementales permettent d 'obteni r 
assez rapidement les nouvoux textes signés. Nous espérons 
que, de plùs en plus, nous recevrons, dès leur parution, 
toutes les améliorations apportées aux accords existants, 
ointii que. le texte des nouvelles Conventions : Cette trans­
mission devrait devenir un réflexe normo I permettant la 
mise o jour d'une documentation complète qui doit pouvoir 
servir à l'ensemble de nos Organisations. 

Mois la simple mise à jour d'une documentation serait 
,iQns, effet s1, dans le même temps, la richesse contenue 
dans !es textes ainsi rassemblés n'était pas extraite pour 
être uti I isée. 

L'exploitation de la documentation o été réalisée sous 
la forme de deux fichiers sélectifs. 

.. ; le .. premier de ces fichiers a un rôle administratif : 

• H situe par des fiches de couleurs distinctes les diffé­
rents éléments de chaque Convention ( Clauses géné­
rales, Annexes, Avenants, Accords divers ... ). 

• 11 permet de voir rapidement : 
les signataires ( en distinguant nettement les 
accords non signés par la C.F.T.C.) ; 

DOCUMENTATION 
les 'étapes de !a procédùre d'extension si elle 
est engagée ; 

le champ d' oppl ication professionnel et terri­
torial des textes en cours ; 

les éléments importants de la Convention, 
répartis en rubriques bien distinctes : droit 
syndical - congés - sa la ires, etc. 

• 11 permet, d'un seul coup d'œil, de juger de lo voleur 
relative d'une Convention et de la situer sur tous 
les pions. 

le second fichier est beaucoup plus simple, c'est le véri-
table fichier sélectif : 

11 est divisé en autant de rubriques qu'il y o de 
sujets traités dons les textes conventionnels ; 

Dons chacune de ses divisions, des fiches reprodui­
sant les clauses i ntéressontes des Conventions sont 
classées. 

Il est donc possible, oinsi, de savoir d'une façon rapide 
et précise ce qui a été signé sur tel ou tel sujet. 

On situera vite l'importance d'une telle réalisation qui 
doit permettre aux Organisations C.F.T.C., avant la discus­
sion d'une nouvelle Convention ou d'un Avenant, de con­
sulter ces fichiers et d'y trouver des textes sur lesquels il 
est possible de se baser utilement. 

l ls permettent également ou Secrétariat Confédéral de 
répondre rapidement aux demandes de renseignements di­
verses qui lui parviennent, ainsi que de mener, avec le 
maximum d'efficacité, l'action qu'il faut réaliser constam­
ment près des Pouvoirs publics. 

Lo mise au point de ces instruments de travail a demandé 
de iangs et patients travaux. Mois ces instruments rendent 
service ; ils en rendront encore davantage demain ... 

1, 

L'EXTENSIO.N DES CONVENTIONS COWCTIVES 

If était rappelé, dons le rap.port d'activité du Congrès 
• de 1959, que la • Commission Supérieure des Conventions 
1 Collectives àv.cit chargé une section spédalisée d'étudier 
les problèmes relatifs à l'extension des Conventions Collec­
tives. Cet-te décision avait d'ailleurs été prise à la suite 

-d'-ime· action incessante de la C.F.T.C. qui voulait permettre 
ainsi une rapidité plus grande dans la procédure. 

On sait q ue !'extension d'une Convention permet de 
généraliser les avantages qu'elle contient à l'ensemble des 
travailleurs d'une branche déterminée dons le champ d'ap­
plication géog,raphique de la Convention. Nous ovons sou­
vent décla ré, et cela est vrai, qu'une Convention Collective 
é t·endue correspondait à une législa tion meilleure p0ur 
l'ensemble d'une profession. 

_Mai,5 pour que cette possibilité donnée par la législation 
soit reelle, il faut q ue la procédure su ivie soit rapide , Il 
est vain, en effet, d'étendre a ctuellement des textes qui 
accordaient avant 1956 t rois semaines de congés payés • 
il est vain également d'étendre des accords de salaire~ 
vieux de quatre ans. Seule la carence du Ministère du 
Travail explique ces anomalies que nous rencontrons encore 
malgré un sérieux effort de ces derniers mois pour une 
amélioration de la p rocédure. 

L'action pour une extension rapide o été l'une des plus 
importantes du Secrétariat dons le domaine des Conventions 
Collectives. 

De nombreuses démarches, lettres et ra ppels près du 
Ministère du Travail ont permis de rattraper un cert a in 
retord, sons toutefois solut ionner ent ièrement le problème. 

En effet, quatre réunions de la Section spécialisée ont 
seulement eu lieu : 

• le 2 décembre 1 959 ; 
• le 23 juin 1 960 ; 
• le 25 octobre 1960 ; 
e le 23 mors 1 961 . 

A chacune de ces réunions, notre délégat ion a ra ppelé 
qu'elle demandait une convocation trimestrielle de la Sec­
tion spécialisée. 11 ne fout pas attendre qu' il y oit un 
nombre important de textes à étudier pour réunir la Sect ion 
compétente. Aucun retord ne devrait être admis en la 
matière ... 

La C.F.T.C. maintient cette exigence, car seule elle peut 
permettre une procédure rapide et une application logique 
de la lég islotion dans son esprit et dons sa lettre. 

Mois il n'y a pas que cela ... 

La Section spécialisée peut se réunir régulièrement : Rien 
ne sera changé si les services du Ministère du Travail n'ap­
pliquent pas rapidement les décisions prises por le Minis­
tère après avis de cette Seêtion. 

Le Ministre est libre, en effet , de prononcer ou de ne 
pas prononcer l'ext ension d'un t exte malgré l'avis de lo 
Section spécrd!isée, mais nous exigeons de lui et de ses 
setvicés que, dès l'avis donné, une décision rapide soit prise 
et qu'elle soi t concrétisée, quand elle est positive, par un 
arrêté publié dans les meilleurs délais. 

C'est une exigence normale et nous ne pouvons pas 
tolérer que des t extes ayant reçu un avis favorable lors 
des réunions de la Section spécialisée n'oient pas tous fait 
l'obret d'une décision minist érielle : Actuellement certains 
t!)xtes dotant de 1956 attendent depuis le 2 décembre 1 955 
leur extension pourtant promise por le Ministre. 

Nous avons signa lé q u'un certain effort des services du 
Ministère du Travail avait permis de rat t raper partiellement 
ce retord. Ma is certoi ns problèmes rest ent posés, cor i 1 
semble que cet effort se soit foi t ou détriment des nouvelles 
demandes d'extension. En effet, la procédure se compose de 
cinq étapes : 

Les signataires demandent l' extension ; 
Le Ministère exomine les textes (qui doivent remplir 
certaines conditions énumérées dons la loi du l 1 fé­
vrier 1 950) . 11 transmet ses observations a ux signa ­
taires, le cos échéant, pour les modificat ions à y 
apporter ; 
les textes sont soumis à l'étude de la Section spécia­
lisée de la Commission Supérieure des Conve nt ions 
Collect ives ; 

LA CONSTITUTION D'U.N 
Un groupe « Conventions Collect ives » animé por Ma de­

leine TRI BOLATI a commencé à fonctionner à partir d'oc­
tobre 1960. 

Que! 9 ~tt l'essentiel de l'activité du Groupe de Trava il ? 

- Un arrêté d'éxtcns ion est pris par le Minist re. 

Or, pendant la période de rattrap age, t rès peu d'avis 
d 'ext ension (c 'est en fai t cela qui engage lo procédure 
officielle) sont parus au « Journal Off iciel», bien que les 
demandes fusse nt nombreuses. Après de multiples démar­
ches, les explications qui nous furent données ne sont pas· 
t outes vqlables, Po[ exemple : 

Le manque de représentativité des Employeurs dons 
les Convent ions d'Employés de Maison , alors que des 
Conventions ayant le même inconvénient ont déjà 
ét é étendues ( Seine , Rhône , Isère ) ; 

Le manque d'Annexe Cadres dans les Comm·erces, 
alors que l'on sai t pertinemment que dons ces ·sec­
t eurs cett e ca t égorie n'existe pas (ou si peù ) -êt 
qu'i l y a également des précéde nt s. 

Il n' empêche que cet t e sit uat ion n' a pas contribué èi 
régler la quest ion de la rapidité de la procédure. Nous avons 
souvent dénoncé cet état de chos€/s et espérons que le 
retord pris ne sero pas a ggravé encore de q uelques mois. 

Mais, malgré tout , cette pé riode a donné quelques sat is­
factions qui, nous l'espérons, ent raîneront d'aut res réali­
sa tions semblables : la première Convention de la MétaJ­
lurg/e a été étendue après de mult iples péripét ies qu' il 
serai t t rop long de retracer ici dons le détai 1. Signée 
en 1954 {Ouvriers), 1955 ( E.T.A.M. ), 1956 (Ca dres) , la 
Conve nt ion collect ive de la Méta llurgie_ de la Loire faisait 
l' objet d' un avis préa la ble le 30 moi 1958. Elle a été 
examinée par la Sect ion spécia lisée lors de so réunion du 
2 3 juin 196 0. Un comp lément d'enquête oyant ét é de­
mandé; l'examen a été complété lors de la séance du 
2 5 octobre l 960 et enfin le « Journa l Officiel » du 8 jan­
vier 1 961 publia it un a rrêt é du 2 8 décembre 1960 porta nt 
extension de la Convention collect ive de la Métallurgie- de 
la Loire. Le plus gros obstacle à l'extension ovoit été pro­
voqué par une Organisat ion patronale concurrente de celle 
qui était signataire de lo Conver,tion : Il a· fallu près de 
trois ans pour conclure à la non-représentotitl','.té de ces 
Employeurs. 

Enfl'n, l'ex.tension des Conventiorn; o f-ott l'ob1et d' un 
travail ,important de secretarlat qui, à la demande de nom­
breuses Orgonisotions, a entrepris l'étude de textes dont 
l'ext ension était envisagée par les signataires. <::es éh1des 
ont permis ·de présentPr ou Mini~t ère des textes dont le 
contenu é ta it absolument er, conformit é avec la loi du 
1 1 février 1950, ce qui a permis d' évit er les ét apes dons 
la procédure dont nous porions plus haut . 

Enfin, il fout noter que la Commission nationale dé Con­
ciliat ion s' est réunie beaucoup plus norma lement · à p·art ir 
de la fin de 1960. Comme nous le sou lignons por ail leù r's,-· 
nous avions ét é amenés à foire de nombreuses déma rches 
pour permettre lo solut ion de certoins conf lits dont plusieurs 
remontaient à plus de deux ans : C'est durant le d ernier 
trimestre que des réunions ont eu lieu, permettant de régler 
quelques conflits. 

11 semble que la sit ua t ion antérieure à cette époqu e 
récente était due à un « blocage » du côté potrono 1. 

Quoi qu'i l en soit , un cert a in nombre de quest ions ont: 
pu être solut ionnées, notamment dons des industries ayant ,· 
sur le plan des sola ires, u n retord énorme. • • 

Pa r a illeurs, des discuss ions pour la signature de Con­
ventions Collect ives ont commencé, notamment . dans cer­
taines bronches de !'Alimenta t ion, à la suit e de recomma n­
da t ions de la Commission nat ionale de Conciliat ion. 

• 

GROUPE DE î 'RAVAIL 
T6ut d'abord, il a déterminé le sens e t les gra ndes lignes ' 

de ses études exécutées ensuite par le Secrétariat confé­
déral. Cette méthode de trava il doit pet mettre, les inenibrës 
du Groupe éta nt pris dons diverses Fédérat ions, d'engager 
des ét udes en fçnçt iç n de besoin~ ré el~ 9ui n~ pe uvent 



toujours être perçus som uro échange préalable, et une 
compréhension de situations diverses. 

Por ailleurs, le Groupe de Travail étudie un certain nom­
bre de problèmes d'ordre technique sur lesquels, après la 

rni~e ou point Je documents perrnetto11t une étude rat ion­
nelle, il demande l'avis du Bureau Confédéral qui pourra 
e,n faire l'objet de ,on action auprès des Pouvoirs publics 
et du Patronat. 

W ÉTUDES ET INFORMAT 10,NS ,RÉALISÉES 
La mise en place d'une documentation et d'un groupe 

de travail devait favoriser l'jnformation des Organisations, 
des militants et des syndiqués. 

C'est ainsi qu'à travers les diverses publications confë­
déroles, on trouve des éléments importants qu'il n'aurait 
pos été possible de donner sons ces réal isotions. 

Au sujet des Conventions Collectives, on trouve réguliè­
rement ; 

• Dans « Syndicalisme )> : 

une rubrique intitulée « Où en sont les Con­
ventions Collectives? », qui signale les avis 
préalables à l'extension et les arrêtés d'exten­
sion parus ou « Journal Officlel » ; 
une rubrique « Activités Syndicales » où le 
Secteur fait, choque semaine, le point des dif­
férents accords signés, en I ioison avec ce que 
signalent directement à la rédaction les Orgo­
nisotions de la C.F.T.C. ; 

des articles donnant des comptes rendus suc­
cincts des réunions de la Section spécialisée 
pour les extensions, ainsi que sur l'importance 
de l'extenslon et des conditions requises pour 
l'obtenir. 

• Dans II Notes Sociales >1 : 

de~ comptes rendus des réunions de la Section 
spécialisée ovec publication des listes des textes 
examinés. 

• Dons c< Formation l> : 

11 fou t distinguer deux parties : 

] ·' Les Informations contédéroles dans le~quelle, , 
grâce aux fichiers sélectifa constitués, il est 
possible de publ ier régulièrement des informa­
tions sur l~s clauses les plus intéressantes des 
textes signés dans les mois pr écédents ;• 

2" Les Etudes de Formation dans lesquelles on a 
pu trouver ou on trouvera sous peu des tra­
vaux sur : 

le droit syndjcol dans les Conventions Col ­
lectives ; 

les indemnités de licenciement et de déport 
en retraite ; 

les modalités utilisées dans les licenc.iement s 
collectifs. 

Le Secrétori ot o I e souci de met! re entre les mains des 
militants et des dirigeants de véritables outils dont ils 
pourront se servir pour améliorer, dans leur secteur, les 
conditions de vie et de· travail des salariés. Ils pourront, en 
effet, se baser sur des textes existants ou sur des études 
qui leur feront découvrir des aspects nouveaux dons les 
avantages que peuvent procurer les Conventions collectives 
et qu'ils voudront, à leur tour, arracher ou Patronat. 

LA LÉGISLATION DO.IT ÊTRE AMÉLIORÉE 
Le Groupe de T rovai 1, à port i r de constatations précises 

faites ici ou là, s'est ottoché à l'étude de modifications 
qu'il ~emble nécessaire d'apporter à la loi du 11 fé­
vrjer 1950. 

Tout d'abord il semble indispensable de mettre en place 
une procédure d'extension automatique de certains accords 
qui entrent dans le cadre de Conventions collectives déjà 
étendues. 

C'est le cos, par exemple, des Avenants de salaires. 
Ceux-ci ne modifient pos profondément le contenu des 
Conventions collectives ; ils constôtuent la mise à jour de 
tel ou tel article par rapport à une nouvelle situation de 
fait. 

Pourquoi faudrojt-i! donc respecter, pour l'extension de 
ces Avenants, une procédure normale? 11 serait sons doute 
plus rapide, plus logique de prévoir, dès le dépôt de ces 
Avenants au Secrétariat des Prud'hommes, le déclenchement 
d'une procédure automatique qui permettrait, après un 
délai de quinze jours suivant la parution d'un ovis au 
« Journal Officiel», de prendre l'arrêté d'extension néces­
saire. En cos de difficultés importantes, la Section spécia­
lisée pourrait être saisie du problème ou même titre que 
pour les textes originaux. 

Mois il y o outre chose. 

Nous constatons, en effet, que dons plu~ieurs profes­
sions, aucune Convention ne peut être signée de par la 
mauvaise volonté patronale. Dix années après la promul­
gation de la loi du 11 février 1950, cette situation est 
intolérable : Il faut revoir la législation pour permettre à 
des milliers de travailleurs d'étre couverts par des textes 
plus intéressants que le Code du Travail et d'obtenir le 
droit à un solaire minimum outre que le S.M. I.G, 
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Au point actuel de nos travaux, il o semblé que des 
propositions précises devraient tenir compte : 

du foit qu'il ne s'agit pas, por le truchement de la 
loi, de permettre aux inorganisés, sons aucun effort 
de leur port , de bénéficier d'une action syndicale; 

du fait que le problème se pose soit sur le pion pro'-­
,fesslonnel, soit sur le pion géographique. 

Les travaux déjà effectués s'orientent vers la possjb;!ité 
d'extension, à la demande des organisations syndicales de 
salariés, à un département voisin ou à une profession simi­
laire, des dispositions d'une Convention collective signée 
dons une bronche ou département déterminé. 

Le Service Jurjdique Confédéral a contribué largement 
à cette étude, comme d'ailleurs à l'ensemble des travaux 
du Groupe où il est représenté normalement. 

Un autre problème est également abordé pour lequel une 
étude du Service Juridiquc, est en cours. Il s'agit de la 
couverture, par la Convention dont dépend l'établissement , 
des travailleurs qui sont pratiquement « loués » à des 
entreprises extérieures. Cette pratique se répond de plus 
en plus et on la rencontre notamment dons la Métallurgie, 
dans les Raffineries de Pétrole ( un tiers du personnel), 
clans les Industries Chimiques, dons les Secrétariats, dons 
les Grands Magasins- (dêmonstroteurs). 

L'ensemble de ce travail correspond à un double souci 

Améliorer la législation existante ; 

Permettre q~'un phis grand nombre de t rovoillcurs 
soit réellement couvert par des accords conve n­
t i onnel s. 

QU'Y-A-T-IL DE NEUF DEPUIS DEUX ANNÉES , 
• 

Comme nous le faisons régulièrement, il convient sans 
doute de foire le point de la situat ion générale des Con­
ventions collectives. Voici le t ableau des textes signés et 

étendus, dans le Commerce et !' I n dustrie, d'après des 
renseig nements fourn is par le M in istère du T ravai l ou 
1" f évrier 1961 : 

Convent ions Avenants Conventions Avenants 
déposées déposés étendues étendus 

Convent ions N ationalei; ~ . . . - .... 
Conventions Régionales • • r • 1 ♦ • • f 

Conventions Locales . .... .. ... .. 
Conv entions d' Etob1 issements .. ~ .. 
Retro ite des Cadres ...... . . . .. . . 

Si l'on fait la comparaison ent re ces ch if fres et ceux 
fournis pour la réalisation du rapport d'activité du Congrès 
de 1959 1 arrêtés ou 1 8-2-1 959) , on peut not er !es cons­
tatations suivantes : 

• Vingt nouvel les Conventions Nationales ont été si-
gnées, parmi lesquelles il fout citer notamment : 

Articles de V oyage et Chasse Sellerie ( 1-5-59) ; 

Bretelle et Ceinture ( 1 -5-59) ; 

Accord Retrai te du Bâtiment et des Travaux 
Publics ( 13-5-59 ) ; 

Personnel des H uissiers de Just ice ( 1 5-5-59 ) ; 

Personnel des Pro fessions Judiciaires (22-9-59 ) ; 

Personnel de l 'UNEDIC et des A SSED IC (23-
10_59) ; 

Employés de la Distribut ion et du Négoce des 
Combust ibles liquides, gazeux et Produi ts Pé­
troliers ( 16-3-60) ; 

Miroiterie ( 1 1-5-60) ; 

T ransformat ion des Matières Plastiques ( l -
7-60) ; 

Coiffure et Professions annexes (3-8- 60 ) . 

• Quatorze Conventions Régionales nouvelles ont ét é 
signées ainsi que 1 16 Accords d ' entreprises. 

T out cela prouve l' intense activi té de nos Organisat ions 
qui ont voulu foire appliquer la loi du 11 f évr ier 1950 
malgré, quelquefois, de grosses difficultés. A signaler dons 
ce sens une mauvaise_ volont é pat ronale éviden t e dons le 
Commerce et !'Alimentation où i l est souvent nécessaire 
de foi re appel à la Commission de Conciliation pour démar­
rer les premières discussions visant à la conclusion de 
Conventions collectives (Boulangerie, Epicerie). 

Mois il n'y a pas que les nouvelles Conventions, il y o 
également l'aménagement des anciennes. Là aussi , nous 
consta tons une int ense activité qui s' est caract érisée par : 

357 Avenants Nat ionaux, 

305 Avenants Régionaux, 

602 Avenants Locaux, 

441 Avenants d' Etablissements, 
signés depuis le l 8 févr ier 1 959. 

C'est le résultat d 'une action syndicale soucieuse de foi re 
correspondre les avantages obtenus aux réalités du mo­
ment ; Il est sans doute superf lu d 'insister su r le fait 
q u 'une gronde partie de ces textes sont des accords de 
solaires. 

186 
113 

339 
444 

1.082 

1.005 37 255 

706 12 43 
2.312 7 33 ' 
1.3 13 

87 68 

5.423 56 399 

6.505 455 

On peut constat er par ai lleurs u ne augmentat ion du 
nombre des tex t es étendus : 

- 12 Convent ions Nationales et 147 Avenant s ; 

- 1 Conven t ion Rég ionale et • 1 A venont. 
C' est peu, étant donné les demandes, mais nous ne 

reviendrons pas sur cett e quest ion dont nous porions abon­
dam ment plus haut . 

Il y o par ai lleurs I' A gr iculture dont le M inistère ne 
publ ie pas, malheureusement , les mêmes stat istiques que 
le M inistère du T ravail. N otons, d' après le f ichier confé­
déral , qu ' i I ex ist e : 

Conventions Conventions 
déposées ét endues 

Convent ions Nat ionales .. . . . 3 l 
Conventions Département ales : 

- Exploitat ions Forestières . 22 16 

- Agricultu re, H or t ic u l t ure . 3 1 28 

- Act iv ités annexes ... . 13 12 

69 57 

11 est d i t t ici le de foir e des compara isons avec la si t uo­
t ion de 1959. On peu t cependan t noter une act iv it é ou 
moins aussi important e que dons le Commerce et l ' in­
dust rie t ant en ce qui concerne la signat ure de nouvelles 
Convent ions que celle d ' avenants salaires ou outres. 11 
fou t souligner par ai l leurs une assez gronde rapidité 
do ns la procédure d 'extension qui est sons dout e pour 
quelque chose dons le nombre importa nt de conventions 
étendues par rapport à celles qui sont sig nées alor s que 
la si tuation du Commerce et de l ' i ndustrie, dons ce 
domaine, est tout à fait anormale. 

Qu 'apport e,nt l es Convent ions nouvelles ou les avenants 
signés durant ces deux an nées ; 

LA MISE EN PLACE DE SYSTEMES DE RETRAITES 
COMPLEMENTAIRES. • 

C'est un point impor tant de nos r evendicat ions q ui o 
d ' ailleurs fait l 'objet de nombreux accords aux p ions natio­
nal, départementa l et loca l. 

LES INDEMNITES DE LICENCIEMENTS. 

Celles-ci f urent longtemps l 'oponog e des cadres et des 
mensuels. De p lus en plus les textes convent ionnels les 
prévoient pour les ouvr iers : an peu t r egretter cependant 
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que les toux retenus son1, en gènéro 1, l.,eoucoup plus bas 
pour eux que pour les autres salariés. 

LES INDEMNITES MAUDIE. 
Mêmes remorques que pour les indemnités de licen­

ciernent. 

LE DROIT SYNDICAL 
Quelques textes importants ont été signés. Malheu­

reusement, ils se si tuent pour la plupart au niveau de • 
l'entreprise. Un des premiers accords de ce genre a été 
signé aux Moulins Despretz dans le Nard. Il apportait : 

La reconnaissance de la section syndicale ; 

Le délégué syndical protégé et disposant d'heures de 
délégation ; 

- La possibilité de .se réunir ; 

- Le collectage des cotisations. 

D'autres accords de ce genre ont été signés bien sou­
vent dons le cadre de l'intéressement ou assortis d'un 
« préambule » qui enlève beoucoup de voleur aux avan­
tages arrachés. 

On peut dire cependant que l'on o progressé dons cette 
voie et que 'de solides précédents existent maintenant qui 
doivent permettre de french ir une nouvelle étape. 

LES FONDS DE REGULARISATION DE_ RESSOURCES 

Les accords signés en ce domaine ont pour but de com­
penser les pertes de solaires résultant de la réduction 
des horaires. On pourrait dire, comme nos comarades de 
la Loire-Atlantique, qu'il s'agit d'une première étape 
vers l'idée d'un salaire garanti. 

Quatre accords de ce genre existent : chez Renault, 
Peugeot, Chausson-Brissonneau et Lotz. 

Voilèi l'essentiel de ce que !'on peut tirer des accords 
signés depuis deux ans. Il semble que • dons plusieurs 
domaines une étape nouvelle est franchie : il fout donc 
s'apprêter à en franchir d'autres. 11 apparaît cependant 
que le terrain de l'entreprise est plus propice aux « inno­
vations >> importantes... Sera-t-il possible de foire pro­
gresser nos Conventions régionales ou nationales en se 
basant sur les accords d'entreprise? L'avenir nous le dira ... 
Notre action syndicale devra y tendre. 

Par ailleurs, il paraît nécessaire, après dix ans d'une 
législation nouvelle, de foire le point et d'envisager la 
révb,ion des Conventions collectives les plus vieilles. Cer­
taines fédérations y pensent. Il semble que c'est une 
leçon que ces dernières années .nous ont amenés à tirer. 

/ 

11. - LES SAL·AI RE-S -- - - --- - -wu - -
ET LE POUVOIR D'ACHAT - - - -
rapport spécial étant consacré aux solai res, on 
comprendra foci lement que nous n'oyons pas 
jugé utile de nous étendre sur un certain nom­
bre de points, même si nous les abordons dons 

- - -- - -- -
cette part ie du rapport d 'activit é. 

11 étoi t néanmoins nécessaire de kiire état du t ravail 
du Secrèt oriat en la matière. 

10 Ml.SI :EN PLA.CE D'UN1E DOCUMENTATIO,N ET D'UN 'FICHIER 

Grâce aux bulletins fédéraux qui nous parviennent, 
grâce aux avenants solaires des Conventions collect ives, 
grâce aux decuments de toutes sortes que nous sommes 
amenés à l ire, I l a été possible de constit uer une docu­
mentation assez sérieuse qui s'étoffe d'ailleurs de jour 
en jour. A partir de cette documentation, i l a été possib le 
de réaliser un fichier partant surtout actuellement sur 
les salaires minima : ce fichier permet de situer rapi­
dement : 

Le niveau géographique de l'accord ( entreprise, v ille, 
département, région) ; 

La nat ure des différents minima ( référence, garan­
tis, t aux effectifs garantis, garanties de ressources) ; 

Le champ d' applicat ion professionnel (ouvriers, ETAM, 
Cadres) ; 

Les accords où la C.F.T.C. n'est pas signat aire; 

Les professions où les salai res ressortent de déci­
sions unilatérales. 

Par ail leurs, suivant les mêmes principes, hous essayons 
de mett re sur f iche tous les renseignement s que nous pou­
vons avoir relatif s aux ét udes de salaires moyens ou aux 
solaires réels dons les diverses bronches et régions. Dans 
l'état act uel des choses, peu de t ravaux on t été réalisés 
dans ce domaine, mois tous ceux qui nous sont connus 
font l'objet d ' une analyse sér ieuse e t sont f ichés pour 
une expiai lot ion ultérieure. 

2.° CO,NSTIT,UTI01N D.E DEUX GROUPES DE 'T·RA VAIL 

Sur ce problème des salaires il est apparu nécessaire 
de mettre sur pied deux groupes de t ravail : l'un pour 
toutes les bronches du secteur privé, l 'autre pour toutes 
celles des services publics et nationalisés. 

a) le Secteur Privé 
Constitué en mors 1960 et animé par R. Marion, de la 

Fédération des Industries chimiques, le groupe de t ravai l 
a orienté ses travaux de lo façon suivante : 

Etude sur les salaires m inima dont le résu lt at a 
fait l'objet de deu~ ét~des, l'une parue dons « Notes 
Sociales » de juillet 1959, l'outre, plus complète, 
parue dans le numéro de « Formation » de septembre­
octobre 1 960 ( m1se à jour en. janvier 1961 ) ; 

Travaux préparatoires à la rédaction du rapport sur 
les solaires du Congrès Conf édéral ; 

Mise au point d'uhe sélection qui devroit permettre, 
dons l' avenir, le démarrage d'une enquête sur les 
salaires réels. C'est évidemment un gros travail 
qu' il semble cependant indispensable de réaliser 
pour avoir une vue p lus exacte de la réalité des 
solaires en Fronce. 

b) le Secteur Public et 'Nationalisé 

Const i t ué égolement en mors 19 60 et animé par L. Mar­
chet ti, de la Fédération Générale des Fonct ionnai res, le 
groupe se compose de camarades de la S.N.C.F., d'E.D.F., 
des P.T.T. , de l'Enseignement , de la Sécurité Sociale, de 
la Banque. 

Les travaux ent repris on t pour l' instan t porté sur quatre 
aspects : 

Une étude comparat ive des r')Qimes de retrait e ; 

Une étude comparat ive des solaires minimo ; 

La participation, avec le secteur privé, è, l'élabo­
ration du rapport confédéral sur I es sa loi res ; 

Une étude. comparative •de certains postes de t ravail, 
-iont sur le p lan admin istratif que technique, cor­
re~ondant âux références suivantes : Point l 00, 
OS, Pl, P3, départ Maîtrise, Jeunes Codrfcs. 

Cette étude doit permet t re de déterminer les divers élé­
ments de rémunération correspondant aux postes retenus 
et tracer les grandes lignes d'évolution des carr ières. 
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Jù LA DISCUSSION DES SALAl,RES 

11 n'est pas question de revenir sur ce que nous disons 
dans le rapport réservé aux so loi res notamment en ce 
qui concerne la politique gouvernementale et celle du 
patronat, l',ine étant inspirée par l'autre d'ailleurs. 

11 nou5 a paru toutefois intéressant de foire un bref 
tour d'horizon sur les diverses grandes bronches d'activité 
et de donnN les éléments I es plus i mportonts des résu 1-
i"ots ocqu is et du contexte réel de la discussion des 
salairns d,iront ces deux dernières années. 11 fout aussi 
soulignN que la Confédération a participé, pour sa part, 
<'1 cette action notamment en ce qui concerne le soutien 
d"s organisations dans leur demande de Commissions de 
conciliation. 

En effet, dons diverses branches (alimentation en parti­
culier), le ministère du Travail se refusait à répondre aux 
demandes de Commissions de conciliation. La raison 
majeure quelquefois avancée était que les chances d'accord 
étaient comidérées comme très minces... 11 est curieux 
de constater qu'une telle explication puisse être formulée : 
en effet, le simple fait qu'il y ait demande de conci­
liation ne suppose-t-il pas que des -difficultés sérieuses 
existent ? 11 ne fout pos oublier par ai lieurs que la procé­
dure de conciliation est la dernière arme pacifique des 
travailleurs. Si celle-ci leur est refusée, que leur reste-t-il ? 
D'autres moyens moins pacifiques qu'on accuse la classe 
ouvrière d'employer alors qu'elle s'y trouve acculée, n'oyant 
d'autres possibilités pour se foire entendre valablement. 

Il fout souligner par ailleurs que certaines études réa­
lisées ont permis ou Conseil Confédéral d'amener une 
recherche ( décembre 1959) dont l'aboutissement peut 
être considéré comme le rapport sur les solaires dont devra 
discuter le Con~ès Confédéral. 

En effet, dès la fin de 1959, un certain nombre de 
questions étaient posées ou Conseil Coniédérol, à par­
tir desquelles il envisageait : 

de poursuivre l'effort difficile, mois nécessoire, d'in­
formations réd proques et de coordination non seu­
leme11t pour les grèves et mouvements revendicatifs, 
mais aussi dons la rnnduite des négociations ; 

d'accurn~ler les matériaux permettant de définir une 
politique confédérale des solaires ; 

d" réfléchir aux liaisons du problème des salaires 
{1Vûc la planification démocratique que nolis vou­
lon~ voir instaurer. 

Tout cela est contenu dans le rapport «Salaires», pour 
lequel le Secrétariat et les groupes de trovai I ont pris 
leur part dans son éloboration. 

Par ailleurs, les instances confédérales (Bureau, Conseil 
et Comité National) ont pris régulièrement position sur 
tous les problèmes posés par l'action sur les solaires et 
notamment : 
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les conséquences de la politique économique du 
Gouvernement qui impose plus de sacrifices aux tra­
vailleurs auxquels on refuse par ailleurs des possi­
bilités de, discussion de solaires !septembre 1959) ; 

les formules d'intéressement du personnel à l'entre­
prise qui auraient pour but de dissimuler des insuf­
fisances de salaires ( septembre 1959) ; 

la diminution du pouvoir d'achat des travailleurs au 
moment où le Gouvernement parle des aspects posi­
tifs dé sa politique économique ( octobre 1959) ; 

les thèses gouvernementales qui, non seulement ne 
;ont pas assorties de garanties effectives de réali­
sations, mais encore prétendent limiter l'augmen­
totion des solaires à un certo in pourcentoge de 

l'augmentation de la production et de la producti­
vité sons tenir compte ni de la diminution du 
pouvoir d'achat dont les salariés et les familles sont 
victimes depuis 1957, ni de l'accroissement des 
bénéfices des entreprises pendant la mème période 
( octobre 1959) ; 

les dispositions prises pour coordonner l'action des 
diverses Fédérations qui doivent pouvoir mener de 
véritables discussions tenant compte de la situation 
réelle des entreprises et de~ secteurs économiriues 
( dét:embre 1959) ; 

la baisse du pouvoir d'achat cousée par des hausses 
de prix et de tarifs qui rendent plus difficile l'équi­
libre du budget des travailleurs payés ou S.M. I.G. 
et des fami lies dont les prestations familiales demeu­
rent bloquées. Cette situation exige une politique 
économique plus cohérente dans ses moyens et plus 
sociale dans ses buts {août 1960) ; 

le relèvement du S. M.1. G. qui, pa~ le seul jeu de 
l'échelle mobile, ne fait que maintenir les salariés 
à ce toux dons une situation inadmissible (septem-
bre 1960) ; • 

la réunion rapide de la Commission Supérieure des 
Conventions collectives afin d'étudier la révision du 
budget-type et l'augmentation d1) S.M. I.G. ( novem­
bre 1960) ; 

l'action revendicative engagée pour l'augmentation 
du pouvoir d'achat, la remise en ordre des solaires 
et traitements, le rnointien ciu plein emploi et la 
réduction de la durée du travail ( décembre 1960). 

D'autre part, la Confédération o sout enu les actions 
entreprises par les divers secteurs et el le a prov0qué, par 
le canal des réunions du Comité des Fédérations, des 
échanges fru,ctueux tont dans le Secteur public et natio­
nali sé que dans le Secteur privé. 

Il n'est pas possible de retracer l'ensemble des pro­
blèmes posés. 11 convient cependant de ret racer quelques 
grands objectib Je l'action r evendjcative de ces dernier~ 
mol, : 

Fin 1959 : Accords de salaires dans un certain 
nombre de branches et de régjons. Refus de signa­
ture dans certains cos à cause de la trop grande 
différence entre les salaires réels et les salai rPs 
•ninima; 

1 960 : Accord E. D. F. et Banques : 

Ja11vier : Mécontentement des fonctionnaires face 
aux ,, offres » gouvernementales ; 

Avril : Vague d'action revendicative dons de 
nombreux secteurs et notamment dons la Métal­
lurgie; 

Mai : Développement de l'action revendicative. 
Objets principaux : rétablissement du pouvoir 
d'achat de 1957 et discussion sur les solaires 
réels ; remise en ordre des grilles de solaires 
dons la fonction publique et le secteur natio­
nalisé; 

Juin : 3.000.000 de salariés en grève Fonc­
tionnaires : 24 heures; Industries chimiques : 
quinzaine revendicative; Banques : journée de 
revendication ; Métallurgie : semaine d'action. 

Octobre : Lutte contre les licenciements Renoult. 

Dernier trimestre 1960 et premier trimestre 1961 : 
des accords de s::iloires signés dans de nombreuses 
bronches et régions. 

Voilà brossé à grands traits, l'essentiel de l'action 
revendi c'at ive. 11 convient mai nteno nt de laisser lo place 
à quelques Fédérations qui ont bien vau lu nous donner 
des aperçus de l'action menée durant ces deux dernières 
années. 

DANS LE TE,XTILE 

1959 

Dans les textiles naturels 

Pour situer l'act ion il fout se rappeler que malgré les 
consignes du Gouvern~ment et du C.N_.P .F., un occord é~a.it 
signé en avril , portant les barèmes a 110+25, le _minr­
mum text ile è, 15'5 fr et un minimum sur les effect ifs de 
7 fr. 

Le point des mensuels était porté, le 12 mai, par un 
accord, à 214 f r. 09. 

Dans les textiles artific;iels 

Plusieurs actions sont engagées, mais les pat rons se 
ref usent à toute augmentat ion de salaire avant le 1 3 no­
vembre 1959, dat e à laquelle est signé un accord abou­
tissant à une mo;oration g lobale de 6,90 % en deux 
étapes. 

1960 

Dans les textiles naturels 

Dans les Textiles nat urels un accord était signé le 
5 janvier l 960. Faisant sui te à un certain nombre de 
démarches dons les entreprises, cet accord portait le m i ­
nimum Textile à 1,50 NF ; les minima barèmes à 
1, 1 6 + 0,25 NF. et un min im um de 0,05 N F. de l'heure 
sur les solaires effectifs. 

L'application aux mensuels porta it la valeur du point 
à 224,49. 

Plusieurs actions sont engagées dons le deux ième semes­
tre de 1960. 

Dès juillet, une journée revendicative est envisagée µour 
le 15 septembre, mais les anciens partenaires du 9 juin 
décident une réunion pari ta i re le 7 septembre cet signent 
un accord de 4 % sur les salaires réels. Nous avons t au t 
de même main tenu notre mot d'ordre et engagé l'ac­
tion le 8. 

28 octobre : Réunion parita i re ou m inistère du T ravail. 
F. O. est absente. Les patrons proposent 4 % sur les 

barèmes, proposit ion repoussée por t ous et une journée de 
protestation est décidée pour le 8 novembre. 

24 novembre 1960 : Deuxième réu nion au m in ist ère du 
Travail. 

F. O. toujours absente. 

La position C. F.T.C. est 

)Q Sur les solaires, maint ien de nos positions d'octobre ; 

2° Signer un t exte engag eant l'Union Textile à discu ter 
rapidement du sala i re de qualificat ion et de la 
st ructure des salaires ; 

3° Parallèlement , discussion des poi nts prioritai res. 
Les employeurs opposen t un non à toutes I es reven­

dications. 

Il n'était pas possible de les citer tou tes. Nous esp,érans 
que les lignes qui von1 suivre permet t ron t ~outefo1s de 
~ituer les aspects essentie ls des problèmes poses ou nrveou 
de l 'améliorat ion du pouvoir d 'achat des t ravailleurs : 

Dons les textiles artificiels 

Une commission pqrit aire a lieu le 7 octobre qui a 
abouti à un accord signé par les seules cent rales F. O. 
et C.G.C., portant I e salaire de base Par is de l 1 6, 60 il 
12 1, soit .3,86 % et , 

- l ' indemnité de panier de nuit de 240 à 280 % 
du salai re de base, soi t un.e augment at ion de 16 %. 

Nous ovom engagé ensuit e une act ion dans les ent re­
pr ises. Toutes ont fait une action de représentat ion appuyée 
différemment par des actions a l lant de la simple démarche 
j usqu'à la g rève de 24 heures et quelquefois plus .. 

Pour cet te journée du 1 3 octobre, les Employes et 
Cadres C. F. T. C. se sont joints à l'action dons le cadre 
de la Fédérat ion Générale Text i le. 

DA:NS L'ALIMENTATION 

Le t rès grond nombre de Conventions collectives et 
d'accords de solaires existant dons ces professions ne nous 
permet pas de tout citer. 

11 sera simplement énuméré les faits les p lus int éres­
sants : 

Raisons de ces multiples 
Conventions collectives et accords de salaires 

Ceci est lié à la structure pat ronale. En effet, i l n ' exist e 
pas, dons les régions, de Chambre sy ndicale patronale 
regroupant l'ensemble des employeurs avec d ifférent es br-an­
ches alimentaires. 

Il n 'a jamais ét é possib le de discuter u ne Convention 
Collective Nationale couvrant l 'ensemble des Indust ries 
alimentaires ni une Convent ion Collective Nationale cou -­
vranl l'ensemble des Commerces alimentai res du fojt du 
peu de pouvoir des Organismes cent raux pat ronaux. 

Un certain nombre de branches professionnelles 
n'ont aucune c·onvention Collective 

Les bronches in1portontes telles qu.. la Biscuiterie, la 
Brasser ie (malgré quelques Conventions col lectives rég io­
nales) , le Chocolat, la Confiser ie, tou te !'Epicerie, d'autres 
branches moins importantes tel les que le Café, la Ch ico­
rée, les Condiments, etc. , n 'ont aucune Convention collec­
t ive. 

A not er que le M inistère du T ravail, malgré les deman­
des dotant de p lus de deux ans et les efforts mu lti p ies 
to i ts par la Confédérat ion ou les Fédérat ions de l'A lim en­
ta t ion, ne s'est décidé à commencer à réunir les Com­
mrss,ons Nationales de Conciliation interprofessionnelles 
que depuis novembre 1 960 . 

Des discussions sont actuel I ement engagées pour la con­
clusion de Conventions collect ives dans des secteurs comme 
la Boulangerie, la Chicorée et , sans doute, la s rscuiterie. 

Pendant les deux années écoulées, 
le secteur alimentaire a conclu 
un nombre appréc;iable· d'Àc:cords de Salaires 

Un cert ain rattrapage des retords q u 'il avait pr is 
antérieurement sur les autres professions a eu lieu, mais 
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beaucoup plus par suite d'L1ne certaine stagnation des 
grands secteurs industriels : Chimie, Métallurgie·, par 
exemple, que par une housse réelle du niveau de vie. 

En 1959, et ou début de 1960, les Employeurs ont pris 
un certain nombre de décisions unilatérales notamment 
dons !'Epicerie de Reims. 

Une excellente récolte de betteraves et l'action reven­
dicative très Importante menée dons ce secteur en sep­
tembre 1960 ont permis lo signature d'un Accord de 
Solaires important amenant une augmentation de près de 
10 % , y compris la réduction des :zones de solaires. 

L'action menée dons le secteur de la Sucrerie et les 
résultats obtenus ont permis d'obtenir des augmentations 
appréciables dons les outres bronches alimentaires : meu­
nerie, froid, pâtes, etc. 

11 est intéressant de noter la conclusion d'un Accord 
National pour une quatrième semaine de congés payés en 
Boulangerie, un Accord National sur les Retraites com­
plémentaires en Conserves. 

Problèmes importants posés à la profession 

Conclure des conventions collectives pour un nombre 
Important de saloriés qul n'en ont pas encore, généroliser 
leJ; régimes de retraites complémenttilires. Il se pose éga­
lement le problème de la concentration des Entreprises et 
des moyens de production avec les problèmes de lk:el'lcie­
me:nts collectifs que cela risque d'entraîner, notamment 
dans des branches comme la Meun·erfe, !'Epicerie, etc. 

DANS LE BATIMENT 

Depuis· le début de l 'onnée 1959, les industries du 
Bâtiment du Bois et des M atériaux de const ruction n'ont 
guère co~nu de grands mouvements revendicatifs. 

Lo structure dês industrles; la mobilité d'une partie de 
la main-d'œuvre, les difflcultês de l'orgonisotion syndi­
cale, le risque d'un acefoissement de l'écart des avantages 
sociaux u't professio11nels entni las région. industrielles et 
les rég ions rurales ou semi-rnrales, le désir d'unifier et de 
génêrollser les avantages sociaux, autant de focte.irs qui 
ont dét-errnlné les organisations ouvr1ères à rechercher des 
accords paritaires de caractère national. 

La signature en octobre 1954 d'un Accord National 
dons le Bâtiment, accord qui représentait la première par­
tie des Conventions col lectives départementales, a marqué 
le début d'une période de nombreuses réunions paritaires, 
l'élan était donné, un changement profond al lait s'opérer 
ou pion des réalisations sociales. 

Au total : 42 textes nationaux signés depuis octobre 
1 954 dont une vingtaine ont déjà été révisés une et 
même plusieurs fois pour certains. 

Les 42 accords et conventions se répartissent ainsi 
dans I es trois grands secteurs industriels : 

Bâtiment et Travaux publics . . . . . . . . 12 

Bois et • Ameublement ..... , ........ , 1 9 

Matériaux de construction et Céramique . . 1 1 

A ces textes nationaux, il fout ajouter, pour l'industrie 
du Bâtiment, 65 Conventions collectives départementales 
couvrant 71 départements. 

En ce qui concerne les so laires, les résultats sont loin 
d'être aussi p~ltifs qu'au pion des Corwent1ons collec­
tives et des retraites complémentaires. L'augmentation des 
solaires est inférieure, tant dans le Bâtiment, les indus­
tries du Bois que dons les Matériaux, à la moyenne natio­
nale d'augmentation pour 1960. 
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Dans le B6timent, depuis le dé!)ut 1960, tous les 
barèmes minima départementaux ont été augmentés, tou­
tefois l'augmentation a, dons l'ensemble, été assez faible 
et ne compense pas les importants progrès réalisés ou 
plan de la productivité et de la production. 

DANS LA CHIMIE 

1959 

A près un essai qui porolssqi t ihre le déport d'une 
banne coopération entre les différentes organisations syn­
dicales C.F.T.C., F.O., C:G.T., C.G.C. suivies par les 
g roupes dits « s.yndlcots indépendants », des diver9ences 
se sont produites entre ces organisations. 

Deux conceptions ·de l'action syndicale sont en pré­
sence : l'une se limitant à des démarches, contacts, délé­
gations tout en criant très fort que l'on veut l 'augmen­
tation des solaires, l 'outre appelant les travailleurs o l'ac­
tion pour des ohfect ifs situés d'abord sur le p lOf"I de l 'entre­
pr ise, là où les travailleurs peuvent le mieux se foire 
entendre, te qui n'exclut pas les négociations utiles, mais 
qui écartent absolument les « commissions », n'apportant 
aucun résul tat << palpable * . aux travailleurs. 

Le problème, dons la chimie, est de foire en sorte que 
lo Convention collective retrouve un sens. C'est toute io 
politique patronale en matière de salaires qui se trouve 
posée : lo partie variable, ou gré de la polftlque de l'em­
ployeur, est devenue considérable. Elle échappe ou débot 
syndical. Klotre rôle consiste q réin troduire dans la dl$­
cussi0".I parita ire l'ensemble du solaire. Pour cela il I"1-
porte que l'objet des Commissions mixtes nationales, 
employeurs et $yndicots· de salariés, reste lo fixation des 
minima. Lo monœuvre qui consiste à• discuter des solaires 
dits réels, que personne ne connaît, est une mystification, 
laquelle est soutenue par certaines argon isotions, cor elle 
leur perme_t d'échapper à l'action dans les entreprises. 

1960 

En résumé, notre action dans cette bronche Chimie 
consiste à obtenir des solaires mini!l'la dans la Convention 
col lective plus près des solaires minima Individuels payés 
dans les entrep riSl!s. En même temps, nous oçissoris dons 
les entreprises pour qve les salaires réels soient en pro­
portion, non seulement du coût ,de la vie, mals encore o 
la mesure de la position remarquable de l'industriè chi­
mique française. 

En juin 1960, nous avons obtenu, dons l'unité d'ac­
tion avec la C.G.T. notamment la création d'une Com­
mission d'étude des salaires et les Employeurs ont accepté 
qu'un'ê vaste enquête soit lancée dons lo plupart des ent re­
prises chimiques sur la situation des minima ef tectivemenl 
prat iqués. Nous devons rencontrer jncesson,mer1t les Em­
ployeurs afin de procêder au dépoulllement cle cette 
enquête. C'est la première fois qu'une Chambre syndicale 
de cette importance accepte cie genre d'enquête. 

DANS LE PETROLE 

Les dirigeants de l'Union des Chambres syndicales de 
l'industrie du Pétrole ont tenu o marquer, t rès nettement, 
au cours de plusieurs commissions paritaires, leur soutien 
au Gouvernement. 

Blen qu'ayant occeptê une Commissi01'1 paritaire en 
juin 1960 qui devait surtout discuter du problème du 
solaire minimum, les Ernployeurs du pétrole refusent la 
moindre augmentation de ce toux de base. Ffnolement, le 
toci-x est porté à 115 fr., mois Il n'y a pas d'accord signé 
et c'est normal : on ne signe pas cela dons le pétrole. 
Le·s organisations syndicales ont cependant fait des conces-

sions en proposant qu'on étudie sér ieusement et contra­
dictoirement I es solaires qui seraient constatés dons les 
Sociétés, avec un pion de rott ropoge, en vain. l es em­
P loyeurs ne veulent pos sort ir de la confusion bien connue 
des Commissions pari toires dons lesquelles on veut parler 
des salaires réels, alors que le niveau est bier:i différent 
d'une Société à l'outre. Le résu ltat le plus clair de cette 
confusion ent retenue par F.O. et les Indépendants c'est 
que l 'on marchande quelques « pour cent l>, ce n' est pas 
une discussion sérieuse. 

En ju illet 1960, nouvelle commission paritaire sans 
r~sultot. Cependant les Employeurs vont appliquer ' unilo­
terolement de nouveaux t aux de sala ires : 160 fr. dons 
le raffinage et 155 fr. dons lo distribut ion. A ce jour, 
les toux sont devenus : 163 et 1 58 fr. 

DANS LE CAOUTCHOUC 

Aucun accord portant sur las solaires minima n'a êtê 
possible. Le dernier toux proposé par les employeurs est 
de : 145 fr. è Paris, L'attit ude patronale est icl de rester 
systématiquement en retrait de ce qui se fait dons la 
chimie. 

DA'NS LA TRAMSFO·RMATION 
DE'S MATIEltES PLASTIQUES 

Lo Convent ion collect ive f ixe à 14 5 fr. le solaire mini­
mum ou 1-7-1960 et à 150 fr. ou 1-10-60. 

DANS LA METALLURGIE 

11 semble que la foçon lo plus simp le de t raiter de 
l ' action revendicative de la Fédération est de ret racer !es 
événement s ch ronologiquement : 

SEPTEMBRE- OCTOBRE 1959 

Construction n11Yale 

Diverses manifestations è Dunkerque, Nantes, Bordeaux 
pour la défense du plein emploi. 

Aétonoutique 

Action contre les licenciements, notamment à Nord­
Aviation et démarche de la Fédération près des Serv ices 
ministériels intéressés. 

Construction électrique 

Action dons de nombreuses ent repr ises (Thomson, Elec­
tro!ux, T.L.H., C.G.E.) pour : augmentation des salaires, 
salaire mensuel garanti, suppression de t out t ravail ou 
rendement , etc. 

Les actions engagées aboutissent ent re autres è, enfon­
cer le mur patronal et gouvernementa l des 3 %. 

AVRIL 1960 

Les lock-out se succèdent de façon spectaculaire, suit e 
aux actions menées par les Syndicats, Ernault-Botignolles­
Poris, T réf ileries et Câbleries de Bourg, Peugeot-Sochaux , 
Sud-Aviation Bouguenais, Massey-Harr is Marquette. Les 
directions ne veu lent pos discuter et des sanctions sont 
prises contre les milit ants syndical istes. 

L 'action a égalemenet été menée t ant au pion local 
que fédéral pour l'emploi. 

JUIN 1960 

Semaine revendicat ive du 6 ou 1 1 Iuin pour l'aboutisse­
ment du programme fédéral notamm ent : amél iorat ion du 
pouvoir d' achat par l'augmentat ion des solaires et appoin­
t ements, les 4 0 heures en cinq jours. 

JUILLET 1960 

Un certain nombre d'accords de solaires et d'accords 
d' ent reprise sont signés, plusieurs accords cont iennent des 
clauses concernant les accessoires de solaires ( jours f ér iés, 
indemnités de panier, etc. ) ainsi q ue des augment at ions 
par étapes. 

OCTOBRE 1960 

Un accord est signé pour la région parisienne augmen­
tant les sola ires minima de 17 % ; des accords cont inuent 
d'êt re sig nês dons différent es régions. 

Le Congrès de Lyon reprécise les objecti fs C.F.T .C. 
Mét aux , notamment : 

Amél iorat ion régulière et progressive des pouvoirs 
d' achat ; 

Semaine de cinq jours et retour progressif aux 
40 heures; 

Solaire mensuel garanti ; 

Pà i ement de t ous les j ours f ér iés, etc. 

NOV EMBRE-DECEMBRE 1960 - JANVIER 1961 

L'act ion se poursuit et des accords sont conclus dans 
le cadre des discussions par ita ires. Sur le pion des entre­
prises des augmentat ions des solo ires rêels sont obtenues. 

FEDERATION DES E.T.A.M. 

Le champ d'action de la Fédérat ion est très vaste nous 
avons voulu souligner seulement quelques points 'parmi 
les pr incipaux sect eurs d'activité. 

ASSURANC:ES ET CREDIT 

Assurances : 

Accord de solai res du 7 mors 1960. 

M inimum professionnel, augmentat ion de 7,82 % par 
rapport ou 3 1 décembre 1959. 

Nouvel accord signé le 20 décembre 1960. 
M inimum professionnel majoré de 2,50 % ou 1,·, jan­
vier 1961, puis 1,50 % ou ]<r avril 196!. 

A mélioration de la convention collective pour les congés 
payés et le régime de prévoyance. 

Banque de France : 

Relèvement des so laires mInImo : 4 % en fêvrier 1959, 
6 % environ ou I " janvier 1 960 . 

Action pour obtenir des amél iorations af in d'assurer 
u ne mei lleu re format ion professionnelle et pour défendre 
le régime part icu lier d' Assurance- Maladie et Vieil lesse. 
Rappelons QUe ce syndicat recueille près de 50 % des 
suffrages dons le; élect ions professionnelles. 
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BourH : 

En trois étapes, environ i 5 % d'augmentation . 

Notre syndicat est, sons conteste, le plus actif . Chezc 
les Courtiers pour les élections 6 la Commission paritaire : 
4 70 voix à la C.F.T.C. sur 5 33 votants. Chez les Agents 
de Change, ou Comité inter- entreprises, nous enlevons 8 
sièges sur 1 2. 

Devant les t ransformat ions importantes que doit subir 
la Bourse dons un oven;r proche, notre syndicat œuvre de 
son mieux pour défendre les intérêts du personnel. 

Caisse d'Eporgne : 

Revolorisation des salaires ou 1 .,. mors 1959 et au 
l or novembre 1959, respectivement de 4 et 4,40 % . 

Ce synd;cat a vraiment pris le ca ractère d'une organi­
sation nationale, Un Bulletin des Employés e t Gradés des 
Caisses d'Eporgne o vu le jour et, ou cours des journées 
d'études et d'information - les 21 et 22 octobre 1960 
- un bureau, avec une large représentation de province, 
a été constitue. 

COMMERCE 

Après lq signature de del.lx conven tions collectives 
s ig nées à Paris en juillet 1955 pour les Grands Magasins 
et en octobre d e la même année pour les Magasins popu­
laires, une trentaine de conventions ont été conclues en 
province, dont un très pet it nombre a fait l'ob1et d'un 
arrêté d'extension. 

Nous indiquons que nous n'admettons pas le mode de 
rémunération im posé par le patronat du Commerce qui 
consiste à fixer un barème de solaires minimo - barème 
fa isant l'objet d'un accord contractuel - assorti d'un 
certa in nombre de primes dont les modalités d'attribution 
sont décidées unilatéralement par la direction. 

Efforts éga lement pour obtenir l'adhésion à une Coisse 
de Retraites complémentaires des entreprises de commerce 
au tres que les Grands Magasins et les Magosins popu-
lo irns. 

Action a uprh des Pouvoir5 publics pour le maintien du 
repos des deux jours consêcutifs et pour s'oppOSer a ux 
suggestions tendant à retarder l'heure de fermeture des 
magasins. 

Accords particuliers dons !'Habillement, les Combusti­
bles, l'Optique. 

l'N.DUSTRIES 

En liaison avec les Fédérations ouvrières et la Fédéra­
tion des Ingénieurs et Cadres, notre Fédération o parti­
cipé aux discussions dans les bronches industrielles sui­
vantes : Ameublement, Bâtiment, Trovoux publics, Bois, 
Carrières et Matériaux, 1 ndustries chimiques, Pétrole, 
Caoutchouc, Métallurgie, Papier-Corton, Textiles, Indus­
trie grainière, Navigation, Transports routiers, Verrerie, 
Miroiterie, C6nfection administrative et mili ta ire, Hobil­
lemnt, Mode et Chapellerie, Arts graphiques ( Imprimerie -
Edition - Presse - Publicité), Alimentotion { Entrepôts fri­
gorifiques . 1 ndustrie sucrière - Laiterie industrielle 
Roffineries de sucre - Meunerie - Pâtes alimentaires) . 

ACTIVITES DIVERSES 

Agences de Voyage~ et de Tourismi:i : 

Accords de ~alaires 01, I" nrwemnrc 1958, p,,i, m.1 
J•r avril 1960. 
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Avenant du 27 moi 1959 o la convention collective 
,,ationole portant sur l'affiliation obligataire à une Coisse 
de Retraite et sur l'insti tution d'une indemnité de déport 
en retra ite. 

Botetlerie : 

Signature d' u11e convention collective conter'n<Jll l le 
personnel sédenta ire des ent reprises de na vigation flu­
via le, signée le 23 avril 1960. 

Constitution de plusieurs sect ions ou syndicats régio­
naux et signature, sur le plan solaires, de plusieurs accord6 
régionaux . . •• 

Telle est l' act ivité de lo Fédération des E.T.A.M. sur 
le pion « Action professionnelle >1 et notamment sur les 
solaires jusqu'à l'automne 1960. 

DANS LES MINES 

1959 

Au cours de l'année 1959, aucune augmentation outre 
que celle de 4 % intervenue « ne varietur » ou I"' février. 
Rappelons que les mines de fer avaient été excl_ues d~ 
cette majoration de 4 %, le Gouvernement oyant invoque 
que les rémunérations réelles suivaient malgré tout leur 
progression. 

1960 

Dès la fin de 1959, des discussions o nt repris a vec les 
Exploitants miniers au sujet des solaires. 

Mais en pleine discussion, le Go~vernement convoquait 
les Organisat ions syndicales pour les informer qu'il avait 
décidé une augmentation de 4 % répartie de la façon 
suivante ; 2 ,5 % ou 1"' janvier, 1 ,5 o/o ou l cr moi. 

De nornbrcufK.'S protestations se sont élevéeç à la suite 
c:1~ ces décislo,,s, parlant d'u~e port sur l_a mo~Iàre auto­
rita ire du Gouvernement de regle r les solo1ras, d outre port 
sur le toux d'a ugmentation ma nifestem ent insuffisant. 

1961 

Lo question des saloir~s a fait l'objet de controverses 
lout Qu long d e l'a nnée. 

La demonde de la C.F.T.C. était triple : tout d'abord 
droit de discussion comme celo se pratiquait depuis long­
temps dans les mines, ensuite revalorisation tenont compte 
à la fois de la nécessité de rétablir la garantie de m01n­
t1en du pouvoir d'achat donnée avant 19?8 ?~' ~ne 
indexation sur les indices de prix et de la necessote d as­
surer une progression normale des solaires, compte tenu 
notamment de l'évolution générale, et enfin mise à l'étude 
d'une réforme des grilles de salaires. 

Mais le Gouverne ment devait prend re u ne nouvelle déci­
sion autoritaire et sons discussion décider l' a pplication 
d'1,me augmentation de 3 % à compter du 1"' février, 
portée à 4 % ou 1 •• septembre, tout en prenant l'enga­
geme nt de commence, à examiner le problème de- lo 
struc ture des ,émunérotions . 

Pour terminer ce tour <l'horizon, il nous o ~ernblé néccs ­
·.a ,r.-, de foirR le point cJes salaires minima dons le sectw1 
r rivé, c e la pour d01,ne• en effet une 1r:lée des d ifférence, 
,•xir,tantes tont sur le r,la11 des minima obtenllS Que Sllf 

le; tlatL--,, <le nëgocia hons ou de décisions. 

On trouvera ci-dessous deux tableaux : 
1' 4)1 portant sur ce qu'on appelle les ~ )aires de 
référenc<', c'est-à-di re en foit du simple cakul du 
~a la ire de base par le coefficient affecté à chaque 

poste; la discussion porte donc uniqlPement sur le 
saloire de base ; 
l'out re donna nt les minima « garantis » discutés 
en principe poste par poste . 

MIN IMA NATIONAUX - REFERENCE 

INDUS l'RIE 

Cuirs Verts (Ventes publiques ) 
Tannerie .. . .. . . . . . ... . . . 
Chaussure ( Artisanat) 
Confection Adm. Militaire . . 
- do - ( Branche Cuir) . . 
Bretelle et Ceinture . . . . . ' . 

Habillement ' •• 1 •• ' •• •• • • 

Imprimerie de Labeur .. . . . . 
Pétrole (Raffinage) .. .. . .. - ( Distribution l ... . . . 
Chin,ie '' . . .. ' ' . . . '. 
Caoutchouc . . . . ' .. ' ' .. . . . 
Motières Plastiques .. . .. ... 
Importation Chorbannièt-c .. . 
Textile . . ... . . .. ... .. . . . 
Nettoiement . . . . ' ... ' . . . . 
Verre Méccinique .. ' . . . . . . 
Verre Chalumeau (Mécanique ) 
Verre rnain . .. . . . . . ... . .. 
Verre Chalumeau (Main ) . ' 

{1) l\u 1•r $eptem!Jre 19G0. 

INDUSTRIE 

Meunerie . ..... 
Pâtes Alimentaires .... . .. 
Sucreries ' . ' .. ........ . 
Laiterie . . . . . ... . . . 
Froid . . ' ' .. . . . ... .... 
Coopérotil'es Agricoles - . .. 
Céramique d'Art . .. ' ' ' . 

Tuiles et B;iques . ' . 

Applica• 
t ian 

1 - I 1-60 
30-3-60 
1- 10-59 
1-12-60 
1-12-60 
1-4-60 

1-1 0-60 
7 - 1 1-60 
1-8-60 
1-8-60 
1-6-60 

18-1 2-59 
1-10-60 
1- 10-60 
1-5-60 
l -7-60 
1- l -61 
l -7-60 
1-1-6 1 
5 - 1 -60 
---

Date 
d'appli­
ca tion 

1 -3-60 
l - 1-6 1 
l -9-60 
1-2 -6 1 

1- 10-60 
16-9-60 
l - l l -59 
3 -3-58 

16- 1-6 1 
Carrières et Matériaux ... . 1- 1-61 (S 
Bois et Scieries . ........ 15- 11-60 
Ameublement ' .. .. ..... 15- l 2-60 
Contreploqué • • •••••• ' . ♦ l -1-6 1 
Tranchage - Dérouloge Bois 1-1-6 1 
Menuiseries Préfabriquées ' . l - l - 6 I 
Jeux - Jouets . .. .... .. . 1-7 -60 
Brosserie ' . . . . - ..... 1-5 -58 
Instruments - Pianos . . ' .. 1 -2-60 
Apprêt - Lustre - Pelleterie I -1 0-58 
Edition . . . . .. . ' . . ... ... l -7-60 
Textiles Artificie ls . . . . .. l -1 0 -60 
Pompage des Eou>< .. . 1-6-60 
Manutention Ferroviaire .. 1-3-60 

M l M2. OS I 0S2. 0S3 

- - - -- - - --- - -
),62 1,86 2 , 14 
1,38 1,66 l ,83 
us 1,78 

1,42 1,72 1,87 
1.63 1,68 1,7 1 1,83 
1,84 2,05 2 ,34 2,46 
1,60 1,84 2 ,00 
1,55 1,78 l ,94 
1,50 1,72 1,87 
1,37 1,58 1,71 1,7 8 
1,50 l ,72 1,77 1,95 
1,7 1 l ,93 2.,05 2,10 2, 19 
1,53 1,58 1,6 4 1,70 1,75 
1,82 l ,84 1,92 2,04 
1,52 l ,75 1,9 0 2 ,05 
1.40 1,61 1,75 1,89 
1,46 1,68 1,82 l ,97 
1,35 1,55 1,69 1,82 

--

MINIMA NATIONAUX GARANTIS 

Soloire de Bose 
1 -- M l M2 0S1 

Ho- Point MS 
raire mensuel 

- - - --- --- - - -
1,~6 2,G2 1 -, ~ 1,92 2 ,06 , 1 0 

1,43 2 ,48 l ,7 1 1.88 2 ,02 
1,40 1,77 1,95 2,13 
l ,4 3 (J 1,80 1,98 2,16 

1,40 2 ,43 1,7 3 1,83 1,89 
1,42 2,46 1,75 1,89 2 ,05 

2 ,80 I!) 
1,':i7 1,62 1,72 

1,44 1,64 1,69 1,80 
1,29 2,50 l ,51 1,61 

SMIG 1,75 1,98 
2.,65 ,: ;: SM IG I ,75 1,98 

1,75 I ,98 
1,75 1,9-S 
1,75 1,98 

1,41 2.,4 5 1,6 1 1,67 
1,56 1,56 1,65 
1,62 1,80 2 ,00 
l ,49 1,67 1,87 

2,60 (51 
1,86 1,99 

1 l 
1,59 1,66 

1 

1,90 
1,7 3 1,96 

1 

1 Point 
Pl P2 1'3 OHQ Mensuel 

--- --- --, - - -

2 ,5 1 2,75 2,80 
2 , 14 2,40 
2 ,09 2 ,29 
l ,65 1,68 2 ,00 2 ,1 6 2,50 
l ,79 2.,25 2. ,48 2 ,64 
2 , 19 2 ,44 2,46 
1,87 2 ,04 2,83 
2 ,6 9 2,92 3 ,22 3,80 
2 ,1 6 2,32 2,56 
2 ,09 2,24 2,48 2 ,64 
2 ,02 2, 17 2,40 2,60 
1,85 1,99 2 ,19 2,33 2,37 
2 ,10 2,33 2,70 2,60 
2 ,22 2 ,31 2,39 2,73 
1,87 2,05 2,23 2 ,45 2,34 (1} 
2 ,25 2. ,5 l 2,76 -

2,63 2 ,28 2,43 2,66 3,04 
2 , 10 2,24 2,43 
2 ,1 9 2.,34 2 ,55 2 ,92 2,53 
2,0 2 2., 16 2,36 2,70 2,34 

0 S2 0S3 

un 

1,82 1,90 
l ,88 
1,68 1,74 

2 ,08 
2,08 
2,08 
1,74 1,84 

---

Pl 

2 ,27 
2,23 
2,37 
2 ,40 
2 ,01 
2 , 16 

2 ,03 

1,8 3 
2,32 
2 ,35 
2 ,36 
2 ,36 
2,36 
2 ,0 2 
1,88 
2,40 
Z, 14 

2,06 2, 12 2,20 
2,15 

2 ,00 2,0 3 

- -

P2 P3 OHQ 

-1--
1

, ' -
L,) U 

2 ,28 

2 , 16 
2 ,1 9 
l,96 

2,27 
2 ,29 
2 , 10 

1 

l 2.,23 

2., 10 

2,54 

2 ,44 

2,6 1 
2 ,65 

2,51 

2,38 

2,26 
2 ,65 
2 ,68 
2,70 
2 ,70 
2,70 

2,80 
2 ,32 

~ 2 , 17 

11) Sucrerie . La Y><l~ur du ]}nln l. m~nsuel e~l trè~ busse tl n fol !, cr w• les s11l11Jres r.om prennen t 61l;ah,ment une indcnH1ité 
(lil.gre,sive vnln!Jlc suirnm les C"oeUicicnts. 

(2) Coopérative• agnç0res : <:etk \'Olc11 r llu p0lnt 111e11s11el e,1 n lln blc puur 1~, ,·~nl 1.remlers points , ,,ns11ite ell e tombe 
-~ 1 .<w:. 

1'./ ) Carriorus et Matéria u x , Il I a u(. r n upeler l1'1·c11 •T •1ui rn111·,.111,) • <:Il•• 1, r :e11l'11e , k, rnl11l rr111 s:on t ,lo1111~s ])<>U r , ,. ,011,, 
l.1 plu,, .t,ass,,, ~011 actaellemenL moins <l~ S •;;. 

• 1: Ameublement : La \"~ln1r rt u po(n1 men,uel ~.,t a o1Jlical•l~ ,1 11ai•1,r ,:lu J-1 1-+;,., 
, , Edit ion : 11 fout n to11 1•r à cel l P v~\enr <lu ~01111 nne 0 onrn,~ .-~m-1 11111• !'I 1n,-arc:-bl,.• ~11Jv ant l es ,·o,'! fid~nls , de 1,1 /i r 
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~E S.M.I.G., LE POUVOliR D'ACHAT ET LES INDICES OFFICIELS 

11\lllD !VERSES a~g~entotions du S.M.I.G. ont eu lieu depuis deux ons. Nous les rappelons 
pour memo,re : 

~ INDUSTRIE AGR1CUL TURE 
DATE Arrêté 

d'application 
Zone 0 Ab. moxim. Zone 0 Ab. maxim. 

I"' février 1959 31. 1-1959 156 143,50 130,20 113,55 
1« noYembre 59 30-10-1959 160, 1 S 147,35 133,70 116,60 , ... octobre 1 960 20-9-1960 163.85 150,75 

1" octobre T 960 ,,.._10-1960 136,80 IZS,85 

Aucun changement dans les zones n'a été obtenu. tère du Travai I et elles ne sont pas exemptes de cr itiques. 
El les sont toujours fixées avec un maximum de 8 % . Mais 
dans l'agriculture l'écart des zones qui était - beaucoup 
plus important a été ramené à l'écart de 0 à 8 % comme 
dons l'industrie. Cette décision, prise à la suite d'arrêtés 
du Conseil d'Etat pris entre le l 9 février 1960 et le 
5 octobre 1960, faisait suite à l'action intentée par notre 
Fédération de· la Terre et la Confédération. C'est pour­
quoi on remarquera, à partir du 1er octobre 1 960, une 
augmentation seneuse dons la zone d'abattement maxi­
mum où le S.M.I.G. passe brutalement de 116,60 à 
125,85. 

On peut leur reprocher notamment : 

de ne port er que sur le salaire a II temps des ouvriers 
de plus de l 8 ans en excluant, de ce fait, toutes 
les primes et les majorations pour heures supplé­
mentaires; 

de porter davantage sur des grands plutôt que des 
petits établissements. 

Mois il n'y a pas que le S.M.1.G. D'autres références 
existent qui peuvent donner une idée de l'évolutjon des 
salaires réels. Ces statistiques sont fournies par le minis-

Quoi qu'il en soit, les indices ét ab l is ont une certaine 
valeur, ne serait-ce que sur le plan des comparaisons 
possjbles. 

On trouvera ci-après l'indice des salaires moyens ou 
l 0 • janvier 1 959 et au l <r janvier 1961 . 

INDICES 
Bosc 100 : Janvier 1956 

SECTEUR D'ACTIVITE 

Au l " --1-59 Au 1.,.. -1 -61 

Prolhction des Métaux ......... , ... ...... . . 126,5 148,l 
1 ndustri e Mécanique et Electrique ...... .... . . . 128,4 147,5 
Verre, Céramique, Matériaux Construction .. . . . . 126,8 143,2 

Bâtiment et Travaux publics ......... .. . .. . . 132,2 147,8 

1 ndustrie Chimique - Caoutchouc 127,9 151,0 

1 ndustrie agricole et alimentaire .. . , .. .. . .. . . 129, \ 147 ,1 

1 ndustrie Textile .................. ..... . . 122,2 141,7. 

Habillement et Travail des étoffes ..... ...... . 125,4 143,6 

Cuirs et Peaux 126,1 143,8 

1 ndustrie du Bois, Ameublement ....... . ... .. . 129 146,5 

Papier Cartons .................... .. . . . . . 128,4 146,6 

1 ndustrie Polygraphique .... . ........ . . , .. . . 142,5 163,8 

1 nd~stries diverses .................. . . . . .. . 127,8 147,0 

Tr.;,nsports (sauf S.N.C.F., R.A.T.P.) ... . . .. . . , 1 31,7 151,9 

Commerce Agricole et Alimentaire ..... . . . . . . . 128,7 146,3 

Commerc0s non alimentaires ......... ... . . . . \29,7 149,4 

Hygiène ................ , ........ , ... , . . . 125,6 142, l 

Toutes activités 128,6 1-17 ,0 . 
16 

EVOLUTION DES PRIX 

le secteur socia I et professionnel a la charge d ' étobl i r 
mensuel lement le budget-type d e la C.F.T .C. Ce budget 
correspond au minimum v ita l moyen d 'un célibataire habi-

tant la région p□ris i enne et représente les besoins mensuels 
d ' un manœuvre payé au S.M. I.G. (salaire m in imum in ter­
professionnel garant i f. 

BUDGET-TYPiE DE LA C.F.T.C. 

Pour établir ce b udget - type, des enquêtes sont effectuées 
por nos soins sur un certain nombre de marchés et de 
bout iques de Paris et de sa boni ieue, la dernière semaine 
du mois. L'indice de varia t icn d ' un mois donné corr espond 
donc aux prix pratiqués à la fin de ce mois. 

L' indice de var jat ion des pr ix qui ressort de not re budget 
est publié chaque mais, il a pour base 100, année 1949, 
la m ême que pour l 'ancien indice des 21 3 art icles. 

Rappelons que notre budget -type C.F.T.C. a été établ i 
en l 94 7 et compr end six postes : 

ALIMENTATION : 

Ce poste correspond à 2. 900 calories par jour et com­
prend 30 art icles, plus 29 art icles mobiles de vente cou ­
rant e au moment de l'observat ion, concernant les légumes 
frais, les f ruits, le poisson. 

EAU, ECLAIRAGE, CHAUFFAGE 

Cinq articles concernent ce post e eau, gaz, êlectrici té, 
charbon, bais. 

LOYER 

La surface corngee correspond à un local de 41 ml, 
caractéristique du logement-type catégor ie 111 A, d'après 
la loi du 1•~ septembre 1948. 

HABILLEMENT 

Vingt articles son t retenus dons ce poste et calculés 
'mensuellement par fraction correspondant à l 'usure pré­
sumée. 

LINGE DE MAISON 

On trouve dans ce poste dix articles, fractionnés légalement 
mensuellement. 

DIVERS 

Les principaux articles de ce poste sont : matériel de 
ménage, entret ien, blanchissage, t abac, journaux, specta-

cles, médecin, t ransports et vacances, soi t au to tal 3 1 art i ­
cle~. 

le tob leau ci-après fa it resscrt ir l' évolu t ion cJu , coûl 
de la v ie depuis ;onvier 1959 à travers le : 

BUDGET-TYPE C.F.T.C. 

IN D ICES 

M OIS -
1959 1960 1961 

1•·,· janv ier . .. .... . 21 4,6 234,3 245,6 
1•·•· février .. . ... ' . 221 ,7 236,4 246,3 
1 t~· mars .. .. . .. ' . 222,3 

. 
236,2 247,5 

1 (![' avril .... . .. .. . 223,3 236,7 -
1•·1· mai . ... ... .. . 223,7 238 -
] ci' ju in ... .. ... ' . 225,5 238,5 -
l"' ju illet .. . . .. . . 226,6 237,9 -
l ~•I aoû t . ' . ' .. ' . . . 228,5 238, l -
1•·1· septembre .. ... 228,9 24 \ ,9 -

1 ( '1 octobre .. . ... ' . 230,2 24 1 -

1 
11,• novembre ' .... . 232,3 242,6 -
1•·1' décembre ... ' . . 234 243,5 -

D'après nolrf' inrlicP CF T .C., l ' évolut ion du coût de la 
v ie a été : 

Pour la pér iode du l ''' janvier 1959 o u l ''' jan­
vier 1960 de l'ordre de 9,2 % . 

Pour I ci pér iode du 1 ., janvier 1960 au 
vier 1961 de l 'ordre de 4,9 % , 

l " ' jon-

i l r essor t donc une augmentation ent re le I " janvier 
1959 et le 1°" janvier 1961 de 14,1 % . 

L'INDICE DES 179 ARTICLES 

L'indice d' ensemble des prix de détai I di t des 179 art i ­
cles est notif ié mensuellement ou ,, Journal Officiel », et 
destiné à l'indexation du S.M. 1.G. 

Depuis juil let \ 957, l ' indice des 179 art icles sert de 
référence pour le jeu de l'échelle mobi le du S.M. I.G. et au 
moment de son institution la C.F.T.C. avait donné un avis 
défavorable, lors de la Comm ission Supér ieure des Conven­
tions collectives le 13 août 1957. 

Les faits prouvent que nous avions ra ison de prétendre 
que cet indice était loin de correspondre à un vrai budget 
minimum vital tel que le concevait lo Commission supé­
rieure des Conventions collectives. Au déport il a été 
composé et -étudié avec 4n tel système spécial de pondé­
ration, un choix d'artfcles, une méthode de relevé des prix, 
qu'il ne peut être considéré aujourd'hui comme un Instru­
ment valable d'évolution du coût de la vie. La preuve en 

est : lorsque l 'on compare son évolution avec cel le de l ' în­
rJice des 250 ar t icles et celu i du budget - type de la 
C. F.T.C., on voi t que l' indice des 179 ar ticles n 'a pas su ivi 
la même évolut ion que ces dern iers. 

Une sous- commission, inst it uée par la loi du 26 juin 
1957 et émanant de la Com m is5ion supér ieure des Conven ­
t ions collectives, est chargée de su ivre l'évolu t ion des 
pr ix de dét ai l des 179 art icles en l ia ison avec • l' Inst i tu t 
nat ional de la St at ist ique et des Et udes <économ iques. 

Cet te sous-comm ission, dite « du coû t de la vie », se 
réunit mensuellement et la C.F.T.C. par t icipe d ' une façon 
régulière à s66 t ravaux . N ot re r eprésentant est in t ervenu, 
à plusieurs reprises, pour protester contre l'écart constaté 
entre certa ins prix de produi ts a l im entaires mentionnés 
dans le ca talogue des marchandises des l 79 ar t icles, et 
ceux des 250 art icles . 
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Soulignons les outres points qui ont fait l'objet de 
protestations de la C.F.T.C. au sein de cette sous-com­
mission : 

LES INDISCRnlONS 

Pendant une longue période, l'indice des 179 articles a 
été publié dons lo presse avant même la tenue de la réunion 
de la sous-commission. Depuis quelques mois, nous avons 
satisfaction, les méthodes de trovai I oyant été repensées 
pour éviter cet état de choi.e. 

LA POLITIQUE DE LA BONNE MENAGERE 

l~ règle dite de la « bonne ménagère >> aboutit à la 
minimisation systématique des prix constatés. Elle est de 
plus incompatible over le temps limité dont dispose, en 
règle générale, un travailleur salarié. 

De plus, la sous-rnmmission n'a aucune possibilité de 
contrôle effectif sur les prix constatés : les contestations 
sur un poste dom,~ sont présentées avec un mois de 
retard, et les Pouvoirs publics n'ont jamais voulu cammu­
n iquer la liste des établissements où s'effectue le contrôle 
des prix par, l'i N.S.E.E. 

LA PRESSION GOUVERNEMENTALE 

Dans le courant de l'année 1960, l'indice des 179 arti­
cles a franchi à quatre reprises - en février, mai, juillet 
et août - le seuil de déclenchement de l'échelle mobile : 
122,45. 

L'indice, por suite des dispositions légales d'échelle mobile 
du S.M.I.G., doit accuser une augmentation égale ou supé-

r:eure à 2 % pendant deux mois consécutifs por rapport 
à l'indice de référence précédent : le Gouvernement a pris 
des mesures pour foire baisser certains prix afin d''éviter le 
fonctionnement du mécanisme de l'échelle mobile. 

Ainsi, en mor$ l'indice revenait à 122,26 contre 122,51 
e,, février, en raison de l'application avancée des prix 
d'été du charbon. 

En juin, l'indice descendai t à 122,25 contre 122,73 en 
moi parce qu'il était décidé le maintien du tarif privi légié 
du gaz. 

Enfin, en juillet et en août, le seuil de déclenchement 
de l'échelle mobile intervient, mais par décret le Gouver­
nement prend des dispositions pour exclure de l'indice la 
housse intervenue dans les prix des tronsports, considéra nt 
que l'ougmentotion de la prime des transports de la région 
parisienne est une raison suffisante pour le ma inti en du 
poste <c Transports» au même ni.veau qu'en juillet 1957. 
Cette mesure a fait l'objet de très vives protestations de 
notre port. 

De plus la C.F.T.C. a demandé la réunion de la Commis­
~ion supérieure des Conventions collectives pour déterminer 
et chiffrer un budget-type devant permettre une norma­
lisation de la variation du S.M.I.G. 

L'évolution de& prix selon l'indiee des 179 articles ci 

été de 6, 7 % entre le 101
• jonvier 1 9 5 9 et le 1" jan­

vier 1960, Il a été de 1,6 % paur la période du , ,.,. jan­
vier 1961 1 soit une hausse de 8,3 % en deux ans. 

(Voir tableau page 1 9) 

L'INDICE DES 250 ARTICLES 

Cet indice a vu le jour ou moment où le Gouvernement 
décidait la noissance de celui des 179 articles. 

11 est établi et publié mensuellement par l'I.N.S.E.E. en 
se basont sur des familles de conditions modestes. Rappe­
lons qu'i I o succédé à l'indice des 213 articles, quoique 
sa composition ne soit pas strictement comparable à celle 
cle ce dernier, il est possible de procéder ou rorcornern€nt 
des dt>ux calculs. 

La transformation de l'indice des 250 orticles en indice 
de base l 00 en 1949, susceptible de prolonger au-delà de 

juillet 1957 l'indice des 213 articles interrompu à cette 
date, peut se fai re par un indice de raccordement fixé à 
1,468. • 

L'évolution de l'indice des prix de détail dons l'agglomé­
ration parisienne ressort depuis le 1" janvier 1959 dans le 
tableau ci-dessous de la façon suivantè : 

L'évolution des prix selon l'indke des 250 cirticles ci été 
de 6,Z % entre le 1°' janvier 1959 et le I ''' jonvie, 1960; 
et entre le I" janvier 1960 et le Jb i<invier 1961 de :1,6 %, 
soit 9,8 % en deu11: ans. 

INDICE D'ENSEMBLE DES PRIX - 250 ARTICLES 

Bose 100 - 1-7-1956 au 30-6-1957 

INDICES 

1"' DU MOIS 
1959 1960 195] 

1 Cl' janvier .. .. .. ' .. . ' .. .. 121,0 128,4 133,0 
1 cr février ' . .. ' ... .. . ' . .. .. 124,0 '30, 1 133, 1 

1" mors . ' . .. ' ...... ' .. ' .. 125,7 130,4 133,2 
]'" avril .. . . . . . . . . . . . . . . . . 125,4 130,4 )) . 1 ,-,r 125,4 130,6 mai . . . ... ' .. .. ... .... . )) 

1(•1· juin . . . ... ' .. .. .... ... . 124,6 130,3 )) 

1er juillet .. .. ' . . . . . ' . .. .. . 124,9 130,2 )) 

1 cr août 1 .. .. ' . .. ...... ' .. 125,3 130,7 )) 

l"' septembre . ' .. .. . ' .... ' . 125,9 131,9 )) 

1 ,,,. octobre . . .. .. . . . . ' .. .. . 126,5 132,1 )) 

1 cr novembre .... ... '' .. ' .. 127,6 132,3 )) 

l"' décembre ... . ... . .... ... 128,4 132,7 » 
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BUDGET-TYPE C.F.T.C. 

Pour comparer l ' évolu t ion des prix d'après les indices 
officiels et le buclget-type de la C.F.T.C., nous indiquons 

179 E:T 250 ARTICLES 

dans le tableau ci-après l 'évolu t ion de ces t rois indices 
ramenés à la base 100 en juillet 19 57 . 

COMPARAISON DE L'EVOLUTION DES INDICES : C.F.T.C .. 179 ET 250 ARTICLES 
(Bose 100 , juil let 19':ï/ ) 

MOIS 
INDICE INDICE INDICE 

budget - t ype 179 art icles 250 art icles 
C.F.T.C. (ensemble} (ensemble) 

1957 ; 

·1··,· août .. . ... .. ... . ' .. . ... . 
l"' novembre o o O o O O O O o l • • • • o ♦ o 

1958 : 
J '-•j' févr ier . .... ...... ' ' .. .. . . 
1w mai . . ..... . .. .. ' ... . . .. 
l "' août .. . ... .... . ..... ... . 
l " ' novembre . .. ' . . ... ' ... .. .. 

1959 : 
l ( 'I févr ier .... ... . ' ... .... ... 
l " mai ... .. .... ' . .. .... ... . 
l' ' aoCit ... ....... ' ... ... .. . . 

li 
l ' ' novc>mbre . . . ... ' . ... . .... ' 

1960 : 
l " ' février .. ' .. ......... . ' ... 
1 '' n 1u1 . - .. .. .... ...... ' ... 
1·· acl1 t • • • •••• • 1. ••• •• •• • • • •• 

l'' novembre ... .. ' . . . .. '. ' . .. 
1961 : 

1·• février . - .. .. .. . ... ... .. . . 

L'étude des chi f fres du 1 ,.,. aoû t 1 9 5 7 au l "' novembre 
1 r;r,() pour IPs trois ind;~,,, : CFTC., 179 et 250 m l ;clcs 
/nit ,:ipporoitre IP.s fai ts su ivants : 

L'ougrnenlolian du co(J I de la vie depuis 19'j7, d 'oprès 
k liucJgel - type C.F.T.C., a <?té de 36, 1 %. 

El le a été, cl'ar,rès l'indice des 179 ar t icles, de: 23,3 %, 
soit une hausse nettemen t in férieure à celle de l'indice 
C.F.T.C. 

l'indice des 250 articles accuse une variat ion du coût de 
le, vie de l 'orclre de : 29,5 % ; il est supérieur à celu i des 
1 79 article, , mais se situe ou-dessous de l'indice C.F.T.C. 

Nous const atons que, depuis juillet 1957, les prix on t 
nugrnenté de plus de 30 % 0n moyenne, ce qui n ' est pas 

100 100 100 
105, 1 10 3,22 104 

114,3 109,7 1 l 12,4 
12 1 112,35 11 6, 1 

119,6 113,14 l 17,2 
119,5 

124 ,4 

125,5 

128,2 

130,3 

132 ,6 

l 33 ,5 

13 3,6 

136, 1 

138,2 

11 3 ,89 11 8.4 

117 12 1,3 

1 18, 11 12i.,7 

11 9 , 19 122,6 

12 1, 15 124,9 

122, 12 127,3 

1 22,28 127,8 
122 ,52 127,9 

123,27 129,5 

12 3,52 13 0,2 

--1 

sans avoi r clcs répcrcussicns sur le pouvoir d ' achat des 
trova j Il c:u r s. 

A lo fin de ce c,hopi tre i l est bon de f aire une récapi t ula­
t ion descriptive de l 'évolution dPs divers chiffres donnés 
entre le, I " janvier 1959 el le 1 .,. janvier 19G 1. 

Cela 'évitera de foi re d <:> longs commentaires, car les 
chiffres parleront d'eux- mêmes. 

S.M.I .G. ( évolution du 1- l - 59 ou 1- 1-61) 

Solair es moyens . . , . .. . , , ..... . . .. . , 

Budg~t-typc C.F.T.C. .... . .. .. . . . .. . . 

Indice 179 ar t icles ........ .. ..... . . 

5 ,03 % 
13,50 % 
14,4 4 % 

8 ,3 % 
11 était utile, en guise de conclusion, de confronter ces 

diverses évolulions. 
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111. - LES COMITÉS D'ENTREPRISE - - --- - - -- - - -
1D · . MISE EN PLACE D'UN GROUPE DE TRAVAIL 

1111111 

L a été procédé à la mise en place d'un groupe de travail chargé d'étudier les problè­
mes posés aux Comités d'Entreprise. 

Ce groupe, oni,,u: pcir Ray.mond MARION (Fédércition des Industries Chi"'iquea) 
comprend des camarades du Textile, de lo Métallurgie, de la Banque, de I' Alimen­

tot ion et du Service Juridique confédé r1:1I. 

Son activité doit permettre lo mis~ à l'étude des problè­
mes prioriloires qui faisaient l'obiet d'une note préalable 
o ~ première réunion et dont n~us extrayons le passage 
suivant : 

(< - Nos camarades délégués oux Comités d'Entreprises n'ont 
pas tout l'équipement désiré, diverses sessions auxquelles il 
nous a été pr:mible de participer· nous l'ont démontré, 

« - La /ég/s/otion est encore insuffisante, riotammMt sur le 
pion des ott(ibutions économiques et sur celui de la pro­
tection des délégués ( mol gré les récentes o_rdonnonces). 

« - Lo se.ction syndicale - support. de toute action au sein 
de I' ent rl:prise - a un rol'e à jouer pour la solution des 
problèmes concrets qui se posent aux délégués. L'11ntre­
prise est, en etfet; la cellule de base de tou·te action 
syndicdle et tous nos elforts doivent convetger pour faci­
liter l'action de la section syndicale qui doit attacher une 
grosse importance cru Comité d'Ent,eprise et favoriser une 
meilleure connaisscrnce de l'entreprise pour les délégués. 

« - Dons le cadre du rapport sur la planification démocra­
tique, un rôle appréciable peut être joué par nos coma-

rades délégués. Il s' ogil de « p/or,ifier » noire action ofin 
d'obtenir une e#licacité plus gronde. 

« - Les nombreuses responsabilités qu'ont 11 ossumer nos délé­
gués exigent que no11s leur for,rnissions des éléments de 
travail et de formation, notamment sur les plans comp­
table, linor1cier et économique, ii 

11 s'agit là, bien sûr, d'un travoil de longue haleine 
auquel il sero d'ailleurs difficile de foire face· rapidement 
étont donné les moyens actuels du secrétariat confédéral. 

Cependant un premier travoi l o été entrepris. lj consiste 
en l'étude d'une fiche simple d'analyse économique et 
financière de l'entreprise qui doit permettre à chaque 
délégué de mjeux connaître l'entreprise où il se trouve de 
façon à être plus efficace sur le plan des réalités éco­
nomiques. 

Une premièr.; recherche a été réalisée por le B. R.A.E.C. 
L'étude se poursuit entre cet orgonisme et le groupe de 
trovail afin de réaliser une fiche utilisable dans les meil­
leures conditions en sachent bien, cependant, que, dons 
r:r> rfomoine, il n'y o guère de simplification possible. 

20 UN PROBLÈME DONT ON PAlRLE BEAUCO.UP 

LES RÉALISATIONS CULTURELLES 

• • 

Il est é,,,ident que ce n'est pas, à proprement parler, un 
problème nouveau : depuis longtemps il y a, dons les 
entreprises, des discothèques et des bibliothèques 

Mais il semble que jamais une prise de conscience aussi 
aiguë de l'importance de ces questions ne s'est fait sentir 
comme depuis deux années. 

Un certain nombre ii d'ëvénements » ont favorisé cette 
prise de conscience. 

a) Lancement d'une revue culturelle destinée 
aux travailleurs, 

Celle-ci a été lancée en janvier 1960 chez Renault. 

C'est l'Association « Travail et Culture» qui en avait 
assuré la rédaction et la diffusion. Remise pour un prix très 
modique à tous les travoilleurs de lo Régie, elle posait le 
problème du rôle des organisations syndicales en poreil 

domaine. 
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b) Une étude sur les œuvres sociales. 

Une étude permettant de situer les diverses réal isolions 
culturelles des C.E. ainsi que les budgets qui leur sont 
consacrés dans un certain nombre d'établissements a été 
réalisée sous l'égide de la Fédérotion de la Métallurgie, 

11 n'est pos possible de reproduire tout ce que notre 
ccmarode André GENTIL a écrit dons ce domaine, Il est 
cependant intéressant de souligner : 

Les différentes 1:1d1vités culturelles des C.E. : 

• Bibliothèque ; 

• Discothèque ; 

e Ciné-Club ; 

• Sections d'amateurs de photo, Philatélie, Beoux-
Arts, Théâtre, etc ; 

• Service d'occès aux spectacles ; 

• Circuits touristiques; 

• Paiement des congés éducation. 

l - Quelques cnpeçh de, 

Thomson (Gennevi ll iers) : 

T homson (Bagneux) 

Neyrpic { lsèref 

Renoul t (Billancourt) 

R.A.T.P. (Paris) 

budget$ : 

5,9 % du bu<lgct total du C.E. 

12,6 % 
3,9 % 
9,3 % 
6,5 '.lfo 

T outes ces analyses ont permis de mieux situer le pro­

blème. 

c) Une session sur ces problèmes réalisée à 
Bierville. 

Du 15 au 2. 1 moi 1960, cet te session a réuni une tren­
taine de délégués sur « les responsabil i tés sociales et cul ­
t urel! es des· C.E. " . 

Elle a permis de foire I e point et de tracer des perspec­
tives de recherches auxquelles il faudra s'accrocher dons les 
or.nées qui v iennent. 

Quels sont les gronds trai ts de ces recherches ? 

D 'ubord lo que; t iori de savo i r s1 l'entreprise o so11 
mot à dire dans le domaine c ul ture l ? N'est-ce pas du 
res5or t de la ci té ? N'y a-t-i l pas risque que les 
t ravai l leurs soient marqués plus profondément par 
leur v ie de trovoil. 

N'y a- t - i l pas risque que ces questions prennent une 
trop gronde ,irnpartance ou détriment d'autres aspects? 
Q,/11 y oi t çanger, comme pour les œuv r es sociales, 
de se contenter d 'une gestion ? 

La pr ise en charge des problèmes culturels demande 
de !a compét ence. Où l'acquérir? Où se foi re oider? 

Le problème de lo culture est sans doute celui qui 
engage le plus une conception de l 'homme_ et de la 
société. Comment l'aborder dons le plus grand res­
pect des personnes ' 

Comment inscrire cet effet culturel dans l 'effort de 
libération O:Jvrière poursuivi par le Syndicalisme ? 

T out cet ensemble d'événement s a permis une prise de 
conscience qui déterminera le travail des mois q ui suivront. 
Il sera d'ailleurs indispensable que. ce t ravai l soit Fait en 
liaison avec les sea-teurs économi'que et jur idique a insi qu'avec 
les Fédéral ions. 

30 ·UN OBJECTIF A 

DES PRÉROGATIVES 

POU.RSU IV:RE 

ÉCONOMIQUES 

L'EXTENSION 

DES C. E. 

Le vra i but à at teindre, celu i que la C.F.T.C. a toujours 
poursuivi, c' est une vérit able cogestion, Les t ravailleurs 
doivent avoi r leur mot à d ire, à tous les échelons, dons les 
décisions économiques. Cela est v roi ou n iveau de l'en tre­
prise : le rapport sur la p lonificotion démocratique présenté 
ou Congrès de 1959 le soulignai t nettement . 

Cet object if ne pour ra êt re attein t que si nous sit uons 
notre action sur deux p ions : 

o) Formation des délégués 

Par le conol de Formation ou d'outres publications 
de la C.F.T.C. en lioison avec ce qui s., fait ou 
niveau de certaines Fédérations ; 

Par des sessions spécial isées et cela pose tout le 
problème du paiement du Congé éducation dont i l 
est quest ion dons une outre partie de ce rapport ; 

Par lo mise ou point d'instruments de t ravai l et 
d 'analyse ; 

Par une liaison ent re les dé légués de C.E. qui per­
mette échanges et confron tations. 

b) ·Evolution de la législation 

- Et p lus par t icul ièrement de l' art ic le 3 de l' ordonnance 
du l 1 février 1945. 

Certaines omél i orot ions peuvent favor iser cett e évol u­
t ion : une action est actuel lement en cours pour augmenter 
1-< nomfire de délégués ou C.C.E. 

Tout cela le groupe de travail devra l'ë-t\Jdier. Il dewo 
proposer de.s solutlons, mois nous savons que le t ravail qui 
sera entrepris sera long et difficile, car lo situation actuelle 
ne se prête pas tocilement à iles prérogotivèS 5Yndicole5 
p l us important es. 
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IV. LES PROBLÈMES DE L'EMPLOI 
o - za.::reus - - sn:: __ ..,, __ .....,,.__,,. 

~AIN-D'ŒLJVRE ET CHOMACE 
• 2-1 -2 ---- _..,_ lWWW> .. :a:,smn -

LA SITUATION D'ENSEMBLE 

/tl·~ U ~ébut de, l'ann~e ! 961, la ~~tuotion du tr?vail semble évoluer vers une caméliora-
~ t,on d~ 1 ~mplo, dune m'!n,ere plus sens,ble ou cours des années 1959-1960. 
~ L o~ne~ 1959 opp~ra1t comme la plus rnauyaise onnée dons ce domaine, 

. avec un ,nd,ce des effectifs moyens en rec111, pour une durée du travail inférieure 
a celle de 1958, 

Par contre, pendant l'année 196G une stol:,ilisation s'est 
o mo~cé~. L'omélioral'lon progressive 

1

par rapport à 1959 o 
con>f1rme la fendonce obs·ervée vers une diminut ion du 
chômo_ge, ~'.'m~is que le nombre des affres d'emplois oug­
ment,;.:t. L 1nd1ce des effectifs a progressé compensant la 
baisse enr~g is tré~ en 1959 ; la durée du trovoi 1, en nette 
ougmentat1on, deposse à la tin de l'onné.e .1960 un niveau 
qu 'elle n'ôvait Jl.OS atte int ôepuis p lusieurs mois. 

Enfin si la conjoncture d'ensemble parait s' améfîorer en 
196 1, a".ec un niveau du chômage tota l faible en valeur 
obsa_lue, 1 I ne fout pas mésestimer le problème d.u chômage 
por-ttel q ui continue 6 sévir dons certa ines bronches· d 'indus­
trie malgré l'omé11oration consta.tée par rapport ô l'année 
1$'5'9. 

_D'au tre port, un point son,bre s ubsiste : Il s'agit du 
chomage structur~I oi:, rien ne ~mblc avoir été folt r,01Jr 
trouver une solution è ce probleme qui res1e posé depuis 
de nombreux mois. 

Plusieurs rê9ions sont consid'érées comme xones de sous­
e mploi , et il ne semble pas que des améliorations seron t 
oppo~te_es au cours des mols à venir. C'esl le cas notamment 
des reg,ons Ouest et Sud-0.uest ainsi que de cer tains dépor­
temen ts du Centre de la Fronce. 

Ces disparit és régiona les cont inuent à se poser eh 196 l 
et constituent une préoccup_otion pour les nillltants du 
Mouvement. Elles font l'obfet d 'études de fo port de groupes 
de travail conféi::léroux. 

LES SECTEURS D'ACTIVITES 

Au cours des deux a nnées qui vlenneht de s'écol:Jler 
depuis le dernier Congrès Confédéral, lo situot ion par sec­
teurs d 'activité o été variable. Indiquons succinctement les 
octivit-és qui on~ eu à souffrir dans le domaine de l'emplo i. 

L'AGRICULTURE 

On enreg istre pour la première fois le débauchage d'ou­
vriers qualifiés. L'exode rural évalué à 80.000 person nes 
par a n continue et la situation reste di ff icile dans ce 
secteur. 

LE BATIMENT 

Lo s ituation est .moins favorab le que les années précë­
dentes en raison du ralentissement c:les travaux financés 
par l'Etat. Un chômage im;:,ortont subsiste, les points riévrd l­
g lqrn!s r('stanl le~ 11ér nrtrmcr1 ts ct'i l ier,. 
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LES CHARBONNAGES 

La situation reste inq1.1létonto compte tenu de la concur­
rmce des combust,bles liquides et l'écoulement plus dlffitlle 
du charbon accroit les stocks• de houille. Des mesures de 
!imitation des effectifs ont pris la forme d'une réduè tion des 
embouchoges ne remplaçan t que porliellement les déports 
et les misas à la ret raite. Des mutations de bassin à bassin 
ont également été opérées. 

lA METALLURGIE 

Scion les branches d'activités, la situation est différente. 

Dons les industries produisant des· biens de consom­
mation, notamment l'industrie des appareils élect ro­
ménagers et celle du motocycle (qui avaient été les 
premières touchées par le r□len tissernent de l'expan­
sion en 1958), on note un redressement conf irmé 
malgré les inquiétudes subsistant pour l'avenir. 

Les industries produisant· des biens d'équ;pement, 
telles que la construction nava le, l'industrie aéronau­
tique, l'automobile, la machine agricole, se sont 
heurtées à de réelles difficultés. 

Dons la const ruction et réparation navale, après les 
1,icenciements pratiqués, des menaces persistent pour 
l'avenir; actuellement la déflation des effectifs se 
traduit surtout par le non-remplacement des ouvriers 
quittant les entreprises. 

l'industrie aéronautique .semble stable ou début de 
l'année 1961, le mouvement de réduction des dfec­
t ifs enregistrés depuis deux ons s'étant otténué. 

L'industrie oUtomoblle reste dons l'expectative. Les 
licenciements _survènus eri fin 1960 e t début 1961 
dons les L1sines Renault et Panhard justifient les 
c ra intes pour l'avenir. Lo Société Peugeot o décidé 
è la fin de l'année 1960 l'arrêt des embauchages 
et les autres firmes leG limitent ou remplacement 
des portor1ts. 

Dans l'industrie de la machine agricole la situ□tion 
reste diffic:ile et apparaît sérieuse dons certains déoor­
tenients, ,,otornme11t dons lo Houte-Morne et le 
Cher. Des licenciements et surtout des baisses 
d'horaires ont é té enregistrés dons ce sec.(~L.lf , 

Enfin dons les grondes indust ries de bose qui relè. 
vent du secteur de l'extraction des minera is et du 
secteur de la production des métaux, la si tuation 
est satisfaisante dons l'ènsemble, entre outres dans 
lo sidérurgie. 

LES TEXTILES 
Dans certaines bronches : laine, coton, soie, bonneterie, 

chanvre, une amélioration est cons totée par rapport à la 
situation de 1958. On constate une résorption du chômage 
partiel et· la reprise d'un horai re normal de travail dons 
certaines régions, mois des cro int!l.S subsistent pour les 
or1nëes o venir en ce qui concerne le text ile naturel. 
L'industrie du textile artificiel semble poursu ivre une 
activité soutenue. 

Par contre dons les vêtement, le mouvement de reprise 
depuis deux ans n'a pas eu l'ampleur de celui du text ile : 
sa position apporoît plus satisfaisante à la fin de l'année 
1960. 

LA CHAUSSURE 
Lo situotion s'est légèrement améliorée en deux a ns, 

mois elle 11'0 pas été pour autant favorable dons son 
ensemble et reste délicote pour l'avenir avec un important 
chômage partiel. 

En ce qui concerne les outres secteurs importants de 
l'industrie, spécialement pour les industries chimiques, les 
matières pl ost iques, le verre, les conditions demeurent 
bannes et contribuent à la stabilité de l'emploi. 

CONCLUSION 
Lo situation de l' emploi en Fronce n'est pas aussi floris­

sante que l'assure le Gouvernement ou le rela te la presse, 

il reste des ·points sombres à écla ircir, ne serait-ce que la 
question du chômoge technologique pour une politique de 
plein emploi. 

Lo C.F.T.C. n'a jamais c:essé d 'a ttirer l'attent ion du 
Gouvernement et des Pouvolrs pubtrcs su r ces p roblèmes, 
soit ou cours d'audiences dans les m inistères, so it dons les 
mot ions votées par les d iverses instances du Mouvement. 

Rappelons la résolution votée au Comité national des 
29 et 30 octobre 1 960 qui soulignait : 

«Lo politique économique du Gouvernement, du 
fait qu'elle est essentiellement guidée par des préoc­
cupgtions fino ncières et capitalistes, est incapable 
de mettre en œuvre les moyens d'expansion et 
contribue à accentuer les déséquilibres. 

Ces derniers se traduisent notamment par le 
chômage persistant dans certaines régions et une 
réduttion d'octivité effective dons plusieurs indus­
trie.$ (charbonn11ges, navale, automobile) , 

Ce, déséquilibres 1ont encore ogg rovés par l'ina­
daptation de certaines structures (en particulier dons 
le secteur de la distribution et dans l' agriculture). 
Il& sont générateurs de perturbations contraria nt 
l'évolut·ion générale et s'opposent èi la marche en 
avant de notre économie et " une redistribution 
équitable des revenus, qui peut seule permettre une 
planific:ation démocratique. 

Le Comité national C.F.T.C. dénonce l'attitude 
du patro•nat et du Gouvernement qui, comme èi la 
Régie Renoult, licencient le personnel plut&t que de 
rechercher, avec les organisations syndicales, les 
moyens prop•es à assurer une politique de plein 
emploi. » 

STATISTIQ.UE.S .DE L'EMPLOI ET D1U CHOMAGE 

SECOURU EN 1959 - 1960 

Dans le tableau ci-après, nous indiquons le nombre 
d'offres d'emploi non sat isfaites - de demandes d'emploi 
non satisfait es - de chômeurs tota ux secourus pour • la 

France entiè re - d'après les statistiques publiées par le 
ministère du Travai l. 

PREMIER DU MOIS 

Janvier . . . ... ... . 
Février . . . . . ... . .. 
Mars ... ..... . . .. 
Avril .. . .. . ...... 
Mai .... ........ . 
Juin .... .. .. ..... 
Jui llet • ♦ ••• • •••• • 

Août . .. ... . ... . . 
Septembre ....... . 
Octobre . . . . .. . .. . 
Novembre .. . . . ' . . 
Décembre ... . . .. . 

TABLEAU DE LA SITUATION DE L'EMPLOI EN FRANCE 
Statistique M. T. Revue mensuelle 

OFFRES D'EMPLOI DEMANDES D'EMPLOI 
non satisfaites non satisfait es 

1959 1960 1961 1959 1960 1961 

11.370 16.404 23.098 133.699 l 56.098 132 .865 

8.817 16.71 9 23.739 168.T/2 174.288 148.923 

13 .096 20.898 28.513 1 78.980 170.0 19 148.085 

17.531 24.5 16 161.314 152.928 

19.250 24.618 1 50.485 140.751 

19.327 28.318 136.247 124 .824 

23.784 30.389 \ 16.980 108. 126 

20.511 25362 109.345 103 .0 26 

19.373 24 .947 110.340 10 3.215 

22.393 30.557 11 8 11 0 107.699 

18.722 27.405 134 .730 11 6 .368 

16.159 24 .633 146.586 127.658 

CHOMEURS TOTAUX 
indemn isés par l'Eta t 

1959 1960 1961 

28.026 39.454 32.803 

36.885 44.972 3 7 .001 

44.253 46.409 38.497 

44.764 43.7 36 

42.557 40.573 

39.591 36.204 

34.878 3 l .577 • 
30.425 28.050 

3 0 .357 27 .285 

29.6 19 26.44 2 
. 

32. 157 26.936 

3 5 .121 29.783 



Ainsi donc nou, cor,stalon~ ,;u'ù la fin de l'année l 9GC 
la situation de l'emploi s'est améliorée par rapport à 1959; 
en effet, 1 e nombre d'offres d'emploi non sa tisfoites est 
s~périeur à celui de l 95 9, le point le plus favorable se 
situ~ au ( ,.,. octobre J..960, avec 30.557. Depuis cette dote 
1~ re~ress,on des offres d'emploi est constante, mois cette 
sItuotIon se retrouve choque année si l'on tient compte 
des phénomènes saisonniers. 

Les demandes d'emploi non satisfaites ont décru à partir 
du 1 •r mors 1960 et sont restées inférieures à celles de 
1959, pour reprendre une courbe ascendante à partir d'octo­
~re 1960 ainsi que cela se produit choque année à pareille 
ep0que avec l'évolution s□isonr.ière. 

Le nombre de chômeurs secourus a suivi la même évolu­
tion que les demandes d'emploi non satisfaites, mois nous 
constatons que l'effectif de chômeurs secourus par l'Etat 
est resté nettement inférieur à celui du nombre de deman-

des d'e1J1plo1, Celte srtua\io1, est duc aux dispusitio11s du 
décret du 12 mars 1 95 l, mais surtout à la non-existence 
de fonds communaux de chômage dons la localité de résiden­
ce des travailleurs sons emploi. L'ordonnance du 7 janvier 
1959 o bien prévu la création d'un fonds national de chô­
rroge pouvont amener l'ouverture de sect ions départemen­
tales ou interdépartementales de chômage, mois depuis plus 
de deux ans aucune décision n'a été prise par les ministères 
du Travail et des Finances à ce sujet, 

CHOMAGE PARTIEL 

Nau, soulignons dons le tableau ci-dessous le gro11d 
nombre de trovo i I leurs en chômage partie I non indemnisés 
par l'Etat, cette situation étant comparable à celle dr,s 
demandes d'emploi non satisfaites et des chômeurs secourus. 

TABLEAU DU CHOMAGE PARTIEL EH FRANCE 
(TOUTES ACTIVITES) 

Secteur industriel et eommercîal 

HORAIRE PRATIQUE 
CHOMAGE 
PARTIEL 

TOTAL INDEMNISE 
PERIODES salariés touchés ou cours 

- de 32 h. 32 h. à 35 h. 36 h. à 39 h. du mois 
précédent 

' 
1959 : 

1 .. janvier ... .. .... .. ... . 70.600 163.500 137.900 372.000 185.000 
11 l "' avril ' ... ...... ' ... ... 42.000 

l" juillet ....... .. ...... 20.100 

l" octobre .... .... ...... 13.800 

1960 : 
1 ., janvier .... . .. . .. .... . 25.500 
1 •·r avril . .. ... . .. .... ' .. 29.000 
l er juillet ............... 29.500 
1er octobre . - .. ' .... . .. ... 31.300 

1961 : 
] Cl' 1onv1er .. ' ..... .. .. . .. 

Le ~h6moge partiel important en 1 959 0 particulièrement 
to_uche, l'industrie textile, l'habillement et les diverses indus­
tries s Y rattachant, la c:houssure et articles chaussants. 

L'amélioration o commencé à se foire sentir en \ 960 
par une résorption du chômage, partiel d'environ 50 % 
dons le textile et 70 % dons I habillement {comparative­
ment à 1959). 

Les écarts importants entre le nombre de salariés faisant 
m~ms de 40 heures par semaine et le nombre restreint du 
chomoge po_rtiel (ndemnisé par l'Etat, s'expliquent par le 
fo1t de. I? l1'J11tot1on des ind~stries pouvant bénéficier des 
indemnites d Etat pour le chomage partiel et des contin­
gents d'heures alloués annuellement à ces industries • 
80 h_eure~,. 160 he~re\ 240 heures ou 320 heures, selo~ 
les d1spos1t1ons de I orreté du 31 décembre 1959. 

Lo C;F:T.C: est intervenue pour obtenir une amélioration 
de la leg_1s_lot,o~ en vigueur en faveur des salariés victimes 
des cond1t1ons economiques de leur industrie. 

MAIN-D'ŒUVR~ ETRANGERE 
Roppe!ons à ce s~jet que notre position n'a pas changé 

e,, ce qui concerne I lntroduçtion de lo moin-d'œuvre étron-
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92.200 132.800 267.000 177 .000 
40.200 77.700 138.000 93.000 
27.500 80.700 l 22.000 32.000 

26.500 60.000 112.000 26.600 
30.300 57.700 1I 7.00û 49.500 
23,100 '16.400 99.000 37.500 
19.900 52.800 104.000 19.000 

26.479 
~ 

gère en _Fronce : nous estimons qu'il est indispensable que 
les salaires et avantages sociaux soient égaux pour les 
travailleurs étrangers et les travailleurs autochtone.s. De 
plus nous insistons sur le fait que la demande de travailleurs 
~!rangers sur le morché notionol du travail ne doit pas 
etrn, effectué inconsidérément sans se soucier des disponi­
b•l1tes nationales dons le domaine de postes vacants en 
matière d'emploi. 

A la fin de l'année l 960 le nombre de trovoil leurs étran­
gers permanents in1roduits et placés en Fronce par les soins 
de l'Office National d' Immigration o été supérieur à celui 
de l'année l 959. 

, _Po_ur l'on.née 1960, 48.901 trovailleurs permanents ont 
et~ ~ntrodu,ts et placés, contre 44.179 pendant l'annéc­
precedente, et 109.798 trovoilleurs saisonniers contre 
63.797_ en, 1959. En outre, les travailleurs permanents 
1ntr~d~1ls a lo fin de l'année 1960 étaient en mojorité 
destines : aux entreprises du Bâtiment, de la production et 
de la transformation des métaux, 6 des emplois de ql)mes­
t,ques, et enfin èi l'ogricult1,1re et ou forestoge. 

Lo réµarti1ion par nationolité 6 la fin Je 1960 comportai t 
une majorité d'Espognols, viennent ensuite les Italiens, les 
Portugais, les Allemands, Suisses, Belges, Hollandais et 
quelques out res pays. 

l'introduction de moin-d'œuvre ét rongère s'effectue sur 
l'ioitiotive du ministère du Travail sans qu'au préalable i l 
y oit eu de réunio,,s des organisations ouvr ières et patronales 
pour avis. La Commission Nationale Consultative de lo 
Moin-d'Œuvre, instituée par l'ordonnance d u 7 1onvier 1959, 
n'a jamais discuté des problèmes posés par l 'immigrat ion, 

cc lu est d'ou tot1I µlus grave que la 111i, e en appl1cot 1011 du 
t raité de Rome (Communauté Economique Européenne) va 
Fac il it er, dans les années à veni r, la libr e circulat ion des 
t ravo i Il eurs. 

Su r ce poin t la C.F.T.C. a insisté pour obtenir les garan ties 
indispensables pour éviter une rég ression sociale pour le~ 
t ravailleurs de notr e pays; la l ibre circulation des t ravail­
leurs dons le cadre des six pays de la communauté peut 
influencer c;erta i ns secteurs d' oct ivi t és et nous aurons à être 

v igilan ts. 

COMMIS510N 

DE 

NATION.ALE CO.NSULTATIVE 

LA MAIN-D'ŒUVRE 

L'ordcinnonce du 7 janvier 1959 o posé les principes 
sur lesquels repose l'act ion des Pouvoirs publics en faveur 
des trovai lieurs sons emploi, et a rappelé les d ivers mayens 
SL1sceptib les d'être mis en œuvre pour mener cette oct ion 
d 'ordre économique et social. 

En toi t , le Gouvernement , par cette ordonnance, prenai t 
les mesures conservotoi res garantissant les prérogat ives du 
m:nistère du Travail dons le domaine de l'emploi. 

Lo C.F.T.C. o été représentée à la Commission Nat ionale 
Ccnsultative de la Main-d'Œuvre en 1959-1960 par 
R. VANSIELEGHEM, R. SÇHAFFAUSER (secteur social}, 
J. HAN IQUAUT (Agriculture), J.-P. MURCI ER ( Métal­
lurgie). 

Il s'est tenu quatre réunions dont certaines ont été de 

pure forme. 

Divers points ont pu être obordés, notamment : 

l'agrément de la convention du 31 décembre 1958 
(Assurance-Chômage) ; 

l' examen du rapport Fourastié sur les perspect ives 
économiques et d ' activité de lo moin-d'œuvre en 

1960; 

les programmes au t itre de 1960 et 1 961 en mat ière· 
de F.P.A. et de Promotion pro fessionnelle dons le 
cadr e des act ivit és du m inistère du T ravail ; 

les t ravaux des Commissions régiona les consult at ives 
de lo main-d'œuvre. 

A u cours de ces réunions, la délégation C.F.T .C. ~ 
soul igné la di ff icul té de discu ter de prévisions d'emploi au 
travers d ' un document r emis en séance. El le a soulevé les 
problèmes posés en matière de durée du t ravai l dons cert ains 
secteurs d'activi tés et fait ressort ir les d i fficultés exist antes 

dcns d'aut res. 

Elle a i1:s1sté à plusieurs reprises, en m at ière de F.P.A., 
sur l' insuffisanc:e des c:rédits attribués, soulignant que les 
programmes F.P.A. doiven t être étudiés en fonct ion des 

beso ins et non des crédi ts alloués. 

Enf in la délégation C.F.T.C. a protesté vigoureusement 
sur le fait que p lusieurs commissions régiona les consultative; 
n' ava ien t pos encore tenu de réun ions dans leur circons· 
cr i pt ion, et sur la non- ouverture de sec t ior,s départemen­
tales du Fonds nat ional de Chômage malgré l 'av is favorable 
d ~ plusieurs comm issions rég ionoles. 

COMMIS.SIONS RÉGIONALES CONSULTATIVES 

DE LA MAIN-D'ŒUV,RE 

La Confédération, après ovis des comités de l iaisons 
C.F.T.C., a proposé, ou ministère du Travail, les représen­
tants de notr e organisation dans les seize commissions insti­
tuées conformément à l'ordonnance du 7 janvier 1959. I l 
a fallu près d'une année pour que ces nominations paraissent 
au « Journal Officiel ». 

Au début de 1961 , soit deux années oprès l'ordonnance 
en faveur des travailleurs privés d'emploi, trois commissions 
régionales consultat ives de la moin-d'œuvre n'ont pas 
encore tenu de réunions. 

Pour les outres commissions régionales, elles ont tenu 
ou moins une réunion, pour la plupart intéressantes, mais 
décevantes quant aux méthodes de trovoil : 

exposé sans remise préalable de document sur le 
sujet à l'ord~e d11 jour; 

l imit a t ion du rôle des membres des com m IssIons 
(dès q1.1e ces derniers abordent des problèmes d 'ordre 
économique, les repr,ésenfont s du ministère du Tro·vail 
entendent l imiter l'act ivi té des commissions rêgfona­
les ô une fonct ion d ite « socia le » ). 

Lo préoccupat ion de nos représent ants dons c es cotn­
m issions régionales a consist é à foire avancer les 
problèmes qui se posent dans le domaine de l'em­
ploi ; dans leurs in terven t ions ils ont souligné notam­
m ent la nécessité de relations indispensab les entre 
la Commission régionale et ·les ASSEDIC, oinsi qu 'avec 
les Comités d'expansion économique ou aut res Orgo­
n ismes oyon t fait des trav aux sérieux dons le 
domaine de l'emploi, 

Nous indiquons ci-après les principaux problèmes qui 
on t été é tudiés lors de la tenue des commission rég ionales 
çonsultat ive$ de !a main-d' œuvre. 
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TRAVAUX DES COMMISSIONS REGIONALES CONSULTATIVES DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

Circonscription& 
DATES PROBLEMES ETUDIES 

des réunions 

Première Evolution de la situation de l'emploi dons l'industrie des métaux de lo région : -
PARIS 12 octobre 1960 parisienne (année 1959, premier trimestre 1960). 

- Problème des jeunes. 

Deuxième : - Situation du marché du travail. 

ORU.ANS 27 août 1959 - Ouverture d'une section interdéportementale du Fonds de Chômage pour certaines 

communes du Cher, de l'Indre, du Loir-et-Cher (région de Vierzon). 

·- , - Problèmes de main-d'œuvre dans le cadre des pions ·d'act(on régionale Bourgogne 

Troisième ; et Franche-Comté : 

DIJON 5 juillet 19150 - Perspectives du marché de l'emploi ; 

- Problèmes de formation professionnelle, 

Quatrième : - Sitt.1otion de l'emploi. 
'\ s février 1960 Ouverture de Fends de Chômage dons tous· les déportements. NANCY -

- , 

; février 1960 - Situation de l'emploi. 

Cinquième lnfü1ence du progrès tec',nique sur le niveau de l'emploi dons les industr"ies : -
LILLE textiles de la 5" Circonscription. 

30 juin 1960 - Le Cambrésis : industries textiles. 1 ndùstries annexes du textile. 

' Situation des industries de la métallurgie et du travail des métaux. -
6 avril 1960 - Constitution de fonds départementaux de chômage. 

Sixième : - Fonctionnement des ASSEDIC de Rouen, Coen, Le Havre. 
ROUEN. . 23 sept. 1960 - Etude sur \a situation de l'emploi dans l'industrie du Bâtiment et des Travaux 

publics. 

- Relations entre les ASSEDIC et les bureaux de main-d'œuvre. 

-
novalE:s. Septième - Situation de l'emploi dons l'industrie des métaux et des constructions : 

C.réotion en Loire-Atlantique d'une section départementale du Fonds de Chômage. NANTES 24 fénier 1960 -

- Situation de l'emploi dons l'industrie des mé1aux et reconversion de la construc-
Huitième : tien navale. 

BORDEAUX 14 janvier 1960 Créot ion d'une section - départementale du Fonds nqtional de Chômage dans 

la Gironde, 

Mesures en cours et à envisager en matière de F. P. A. dons le cadre de la -
Neuvième : 9• Circonscription, c()mpte tenu des moyens du minist.ère du Travail. 

TOULOUSE 28 décem. 1960 - L'emploi dons les industries 'du bâtirrient èt des travaux publics et des matériaux 
de construction. 

- Situation de l'emploi dons \es chantiers de constructioo navale. 
Onzième : Perspectives d'avenir en matière de convers\<?" de_ la mai~-d'œu~re et de forma--MARSEILLE 6 avril 1960 tian professionnelle dans les secteurs de l energte, des tn.dus.troes chimiques et 

du caoutchouc. 

- Si1uotlon de I' lndus1ri e de la porce laine et de l'industrie de 1~ cha_ussure . e t des 
Treizième : artic les choussan.ts de la région Centre-Ouest. Perspectives d aven,r. Incidences 

LIMOGES . 3 mai 1960 en matière d' emploi et de format ion professionnelle des adultes sur l'êvolution 
prévisible de ces indus tries. 

- Création éventuelle d'un Centre de F. P. A. 0 Châtellerault (Métaux). 

- Situation de l'emploi dans la quatorzième circonscription. 

Quator:i:ième : 23 juin 1960 - Liaisons avec les ASSEDIC. 

STRASBOURG - Perspectives à long terme de l'industrie textile du Hat.1t-Rhin. 

Seizième : - Programme de travail de la Commission. 

AMIENS Il janvier 1961 - Situation de l'emploi dans la circonscription. 
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LA PROFISSION·NELLE DES JEUNES ET ·DES ADULTES 

Les problèmes de formation professionnelle et de promotion sociale 

nécessitent une action d'ensemble 

IIIIIID 
EPUIS deux ans, nous a vons èssoyé de donner plus do cohésion, plus de r~gu(orité• 

aux activit és « Format ion professianne l.le » sur les aspects jeu.nes, adultes, ensei­
gnement t echnique, format ian professionnelle des adultes, promotion sociale. Tous 
ces aspects sont liés et nous conduisent à définir une polit ique C. F. T . C. Cette 

politique s'éfabore auni bien 011 niveau syndical et local qu'au niveau de la Confédération, 
C'est da ns ce sens que nous avons lanc:é ph,sieurs e nquètes ... C'est dans ce sens que nous 
rcippelons que choq ue militant représentant l'Organisation da ns les Comités d,partcmentoux 
de l'Enseignement t echnique, les Commieo;sions F. P. A. et toutes aut res Commissions ou 
Consèils sont mandatés et ne siègent pas à titre personnel. Ils doivent donc provoquer une 
prise de position de leur Organisation et tenir la Confédération informée. 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Réforme de l'Enseignement 

Nos positions n'ont pas changé depuis les Congrès 
de l 957 et de 1959. Lo mise en route des text es concer­
nant la réforme de l'enseignement s'avère laborieuse. Beau­
coup de points manquent encore de clarté : Enseignemeht 
terminal, place dons la structure de l'enseignement de~ 
col lè!:JcS d'enseignement technique (ex. : centres d'appren­
tissage . .. ). Le cycle d'observo t ion et le conseil d'orientation 
ne répondent r,os à notre souhait de « tronc commun ~ 
qui, pensons-nous, reste t oujours la solution la meilleure. 
Le Groupe de Travail poursuit son étude de la réformé et 
de lo dérnocro !lso'tlo,, de l'Enseignement. 

Session Formation Professionnelle 

En février 1 960, une session a été organisée èi Bierville. 
Elle o permis de faire l'inventoire des moyens de formation 
professionnelle exlstaMs et de· dégager leurs a spects port i­
G:U1icrs au cemplémenfalres (du cent re d'of)prentissage à 
lo F. P. A. , en passant por l'opprentissqge artisanal et 
l'apprentlS11□ge agricole)'. Elle o éga lement servi à mieux 
comprendre les textes concernant la prolahgotlon de la 
scolarité obligatoire et là réforme de l'enseignement . 

Une étude sur le cadre et le contenu de l'enseignement 
des jeunes de 13 à 17 ans o été ,ébauchée. 

Quelques suggest ions pratiques ont été émises : 

Nécessité d'une refonte dans le sens d'une simplifi­
cation, des multiples organismes existant ou niveou 
de l'enseignement technique ; 

Définir un p ion d'action sur des objectifs précis ; 

Obtenir une compensation aux pertes de salaires des 
comorodes qui acceptent de représenter l'Organisa­
tfon Syndicale dons les organismes de l'enseignement 
tech111que ; 

Susciter le création dons le~ Unions départementales 
et les Fédérations d'équipes spécialement chargées 
des problèmes de formation professlon~elle, de F.P.A. 
et de promotion sociale. 

Enquête C.A.P. 

Des projets de Fédérations pat ronales enviso9eoi11nt de 
donner le C.A.P. sans examen à des jeunes quf, de foute 
façon, ava lent f'0Ules cha,,c:es de l'obtenir, à condition 

qu'ils reçoivent leur format ion dons un établissement pré­
sentant certaines garanties. Des « épreuves en blanc » ont 
été décidées. 

Nous avons consulté les Orgonisot ions sur le crédit 
accordé ou C.A.P. dans les ent reprises, les a vantages et les 
inconvénient s de lo formu le proposée. et les solutions pos­
sibles. 

Lo mojorité des réponses est favorable au maint ien de 
l'examen tout en tenant compte des notes scolaires, soit 
par une ottribu t ion de point s pour l'examen, soit pour 
repêcher un condida1 malchanceux. 

D'autres idées que nous aurons à approfondir ont ét é 
c'égogées de l' enquête : 

Le problème du C.A.P. est lié à u ne réforme de la 
format ion professionnalle et il y o lieu de chercher 
d'autres formules que les moyens classiques tradi­
tionnels; 
11 doit se replacer dons le problème pl us vaste de. Jo 
réforme et de la démocratisation de l'enseignement, 
de l'évolution des techniques et de l' emploi. 

Una enquête complémentaire et plus précise doit nous 
permettre de définir une posit ion claire. 

Problèmes à l'étude 

Ils sont nombreux et s'ils méritent tous l'a ttention, il 
n'en reste pos moins vrai qu'i l faudra en retenir quelques­
uns en priorité ... : 

Attributions des Comités d'Entreprise en matière 
d'apprent issage ; 
Situation des moniteurs de centres d'entreprise ; 
Buts de l'enseig nement ménager ; 
Problèmes de l' enseignement commercial ; 
Voleur des diplômes professionnels ; 
Parité dans les désignat ions des Consei llers 'de l'En­
seignement technique ; 
Réodoptation des handicapés physiques ; 
For mot ion professionnel I e ru raie ; 
Etc. , etc. 

A travers tous ces a spects, nous a urons o foire ressort ir 
de quelle façon nous entendons que la formation profes­
sionnelle s' inscrive dons une Planification démocratique de 
l'Economie. 
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CONSEIL ÉCO,NOMIQUE ET SOCIAL 

, Il est bon de souligner le ropport et le projet d'avis 
adoptés par le Conseil Economique sur le développement 
et l'adaptation de 1 'orientation et de I o formation profes­
sionnelle des jeunes en France ; ils insistent sur la mise 
en œuvre d'une véritable politique de l'orientation : 

- Prévision de l'emploi ; 

PRO.MOTION 

A propos de promotion ~ociale, et qu'il s'agisse de cours 
ou de stages, le Groupe de Travail Formation professionnelle 
o eu l'occasion de foire quelques constatations et de définir 
des orientations que nous aurons l'occasion de préciser, 

Il est problématique de considérer que les moyens actuels 
suffiront à faire de la promotion sociale une réalité, Pour 
nous, la promotion socio le sous son aspect professionnel, et 
à tous les édielons de qualification, doit être une promotion 
de masse. Or, actuellement, un certain nombre de facteurs 
psychologiques, financiers limitent les chance~ des salariés : 
Situation familiale, horaires de travail, implantation des 
cours, difficultés pour les travailleurs de suivre des cours 
du soir qui nécessitent de l'attention, sélection des candi­
dats, risque de voir les militants syndicalistes exclus de 
cette sélection .. 

Nos activités seront concentr,ks vers les objectifs sui­
vants : 

1 nformotion scolaire et professionnel I e ; 

Consei I d'orientation. 

A noter aussi que le Conseil Economiqlle met l'accent 
sur l'action à entreprendre au niveou des régions et des 
localités. 

SOCIALE 

La promotion doit se réaliser à tous les d~grés, die 
doit être une promotion d'ensemble; 

Pour être efficace, elle doit s'orient er vers une for­
mule libérant le travailleur pendant quelques semai­
nes ou quelques mois de l'entreprise, sons que pour 
autant le niveau de ressources du travailleur et de so 
famille soient réduits; 

Nécessité aussi dons le cadre de la C. F. T. C. de 
contacts, de caord i notion sur les différents aspects de 
la promotion professionnelle, de recherches sur des 
moyens, des programmes et des méthodes pédagogi­
ques, de projets de clauses à insérer dans les Con­
ventions collectives. 

Lo promet ion sociale doit être conçue dons I e cadre à 
la fois d'une politique de l'emploi et d'une promotion col­
lective. C'est dans ce sens que nous trnvoillerons. 

NOS O,RIENT ATIONS 

Nos problémes de formation professionnelle sont liés à 
travers l'évolution des techniques, les orientations écono­
miques et l'élargissement des marchés à la structure d'ins­
titutions qui dépassent le strict pion national. 

Aussi ces problèmes sont-i ls abordés dans les organism,as 
de la Communauté Economique Européenne, de l'Organisa­
tion Européenne de Coopération Economique, du Bureau 
International du Travail. 1 ls sont abordés dons leur aspect 
européen, mais il est nécessaire de les replacer dans l'évo­
lution du monde, dons l'urgence, pour les pays « pauvres ", 
de vivre normalement et de garantir le droit au travail 
de leurs adultes et de leurs jeunes. 11 est certain que dons 
quelques années la promotion des pays en voie de dévelop­
pement se répercutera par une modification de la répar­
tition des qualifications professionnelles dans les pays 
européens. En effet, les pays exportateurs de matière pre­
mière transformeront celle-ci sur place. 

Foce à cet avenir, face à l'occélérotion du Marché coin-
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mun, nous avons, dans le cadre de la C.1.5.C. et de son 
Organisation régionale européenne, à chercher comment 
harmoniser méthodes et politiques de formation profes­
sionnelle. 

Au pion de l'Organisation Internationale du Travail qui 
à mis à l'ordre du jour de ses travaux la révision des 
recommandations concernant la formation professionnelle, 
nous aurons à affirmer la place qui doit être reconnue aux 
organisations de travailleurs dans l'orientation, le contrôle, 
la gestion de lo formation professionnelle, veiller à ce que 
le système du contrat d'apprentissage ne devienne pas une 
source d' expl oitotion habituelle dans les pays en voie de 
développement, lutter pour que la garantie d'une formation 
professionnelle soit une réalité pour chaque homme. 

Ce sont là des principes, des objectifs. Nous devons au 
plan national, dons la C.F.T.C., avoir conscience de la 
place que doit tenir la formation professionnelle dons nos 
préoccupations, dans notre action syndicale. 

FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

CETTE Institution constitue un incomporable moyen de formation profe$sionnelle des 
travailleurs n'oyont pu apprendre un métier complet en apprentissage et de reclas­
sement pour ceult dont l'emploi disparoît ou ne correspond pas ou plus à leurs 
copacités physiques ou psychologiques. 

Les attaques dont elle a été l'objet, dons certo ins M inis­
tères (Finances, Education Nationale } et dans la partie la 
plus rétrograde du Patronat , semblent avoi r cessé, déf ini­
t ivement on l 'espère. 

On paraît avoir compris que lo F.P .A ne se si tue pas en 
concurrente des Centres d' opprentissoge publics ou prives, 
des Ecoles techniques, mois comme une Organisat ion souple 
devant permettre à des mi lliers de t ravai lleurs de se reclas­
ser dans un mét ier rentab le, ou service de l' économie 
nationale. 

Rappelons q ue lo F.P.A. a été réorganisée complèt ement 
en 1949. Les principoles Associations prof esslonnelles ges­
tionnaires ont été fondues dons une Association t r ipart it e 
( 1 / 3 Ministère du T ravail , 1 / 3 Patronat , 1 /3 Syndicats 

ouvr iers ) , l 'AN.I.F.R,M .O. ( Assoc iat ion Nat ionale Int er­
prof essionnelle pour la Formation Rat ionnelle de la Main­
d 'Œuv re) , à la const it ut ion de laquelle lo C. F. T . C. a 
port ic ipé. la Confédérat ion y est représent ~e par deux 
délégués ( sur d ix sa lariés ) è l'Assemblée générale, par un 
r eprésentan t ( sur six salar iés ) au Conseil d' Admin istration 
et détient depuis p lusieurs années le post e de Secrétai re du 
Bureau ( sur deux sa lariés ). Nos Fédérations compét entes 
sont représentées dons q uat re Commissions hat îonales pro­
f essionnelles consultotives : Bâtiment, Métollurgi~, Chimie, 
Industries divers.es, et dans (es nombreuses Sous-Commissl.ons 
nationales qui en dépendent. 

Au 31 d écembre 1960, l 'A .N.I.F.R.M.O. gérait 100 Cen­
t res regroupant 1.22 1 sections et 14 . 779 stagiaires. 

VOICI QUELQUES CHIFFRES IMPORTANTS PERMETTANT DE SITUER LA F. P. A. EN ~ ENERAL 

NOMBRE DE SECTIONS NOMBRE DE STAG IA IRES 

PROFESSIONS GROUPEES 
EN ACTIV ITE EN COURS DE FORMATION 

1 - 1- 1959 1-1- 1960 1-1-1961 1-1-1959 1-1-1960 1-1-1 96 1 
- --

Bât iment . . . . . . . . .. .. .. ' .. .. 91 0 906 12,082 12.456 10 .45 1 
Métaux ..... ' ... . .. ... ... .. 195 197 2,24 1 2 .293 2,548 a 
Chimie .... ' . .... .. .. .. . .. .. 4 3 <l.J > 4 3 28 3 1 ::, 0 

Cuirs ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 17 -~ i= 120 13 3 122 :~ ... 11 "' Emplois de bureau 33 30 
- ·..: ::, 

559 . . . . . .. . ~ . . . ..a -0 5 18 527 :::, C 

Plastiques ' .. . .. .. . ... . .. . . 5 3 o. ti ., 
67 36 37 

Radio et Electronique 
C: .!,! ~~ ..... ' .. ' . 12 12 0 "' 196 194 249 z 'i: 

Vêtement 13 13 "' .. ' ... ' • •• • •••• • • 1 ' C: i 92 108 1_23 0 

Divers 39 39 
"U 

624 639 . . . . ... . .. .. ..... ... . ::, 691 
" 

Ensemble 0 1 • • • • O 1 0 • • • 1 ♦ • 1.225 1,220 16.024 16,405 14.779 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

AYANT TERMINE LEUR FORMATION 

Enf in, des cours et stages de « promotion sociole » sont 
organisés dons cert ains Cen t res, Sur cett e question, !a 
C.F.T.C. rappelle que ces cours doivent revêtir ou maximum 
la forme de stoges à « plein temps », afin de s'adresser à 
u ne « masse » de t ravai l leurs, et non pas à une « él ite ». 

PROFESSIONS en 1958 
GROUPEES 

Bôt!ment ....... . 19,850 

Métaux .......... 3.116 

Chimie • • • '. ♦ •••• 34 

Culrs ' ••• ' • • •• • ♦ • 216 

Emplois de bureau 619 

Plastiques ........ 88 
Radio et Electronique 185 

Vêtement ........ 229 
Divers ........ . .. 796 

Ensemble ... . 25.133 

en 1959 

24.085 

3,998 

73 

221 

652 

70 

295 

183 

855 

30.432 

en 1960 

21.544 

3.954 
51 

242 

663 

59 

366 
219 

886 

27 .984 

Mois des ressources finoncièrès sont à trouver pour oicfer 
les solor iés à se former ou se perfectionner par lo F.P.A. : 
lndemni tés !.égales { S.M.1.G,) o complëter par les Em­
ployeur:s, (es A.S,.S.E,D,1.C., les Caisses d'A llocotions Fon,I­
I i a les, etc . ., 

Le bud~et de 11A. N. !, F. R. M. O. quoique Importa.nt 
( 122.610.000 N F pour l 96·1 ) est lnsuffîsont pour foire 
face a4x besoins de ,création de nouvelles sections ô lo 

modernisation et à l 'équipement des Centres et d; leuts 
ins-tollatians sociales (~éb·erg'emerit, cantine, fo~r, etc ... ) 
ainsi qu'au ·païei:m:nt de solai res convenables ou personnel 
qul trouve ailleurs des emplois mieux rémunérés, ce qui 
porte un préjudice constant ou fonctionnement de la F.P.A 

Lo délégat ion C.F.T.C. o réagi choque fois contre 
cette insuffisance et contribua è une mise en garde vigou­
reuse du Bureau, approuvée par la dernière Assemblée Gé­
nérale qui a voté le budget 1961 accordé par l 'Adminisf ro­
t ion. 
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11 en est de même pour les Centres collectifs non gérés 
par l'A.N.I.F.R.M.O. 

Rappelons que notre Fédération de la Métallurgie gère 
depuis 1950 le Centre« Yves Bodiguel » à Issy-les-Mouli­
neaux, qui a sorti ou 31-2-1960 2.558 stagiaires de diffé­
rentes spécialités des Métaux. 

Au début de l'année 1961, 270.000 ouvriers qualifiés, 
agents de maîtrise, technicien, sont sortis diplômés des 
Ce!'ltres de l'A.N.I.F.R.M.O. depuis sa création. 

Lo Confédération a créé, dans le cadre de la Commis­
sion Confédérale de Formation Professionnelle, un « Sous­
Groupe F.P.A. » , qui réunit des militants responsables ou 
salariés d'organismes de lo F.P.A. Un fichier de tous les 
militants engagés à divers titres est en voie de constitution: 
A.N.1.F.R.M.O., Commissions et Sous-Commissions Natio-

noies Profossio1111elles, Sous-Commissions Départementales 
F.P.A., Centres, etc ... Une liaison plus gronde, plus vivante, 
plus organisée doit se développer è tous les échelons. 

Lo F.P.A. rayonne è, l'extérieur de la Fronce. De nom­
breux pays étrangers, notamment ceux en voit'l de dévelop­
pement, lui demandent des instructeurs pour former leurs 
moniteurs et démarrer des Centres. L'O. N.U. fait appel à 
elle. Elle occupera un stand de choix à la prochaine Expo­
sition F ronçoise à Moscou, en été 1 961 . 

La classe ouvrière ne la connaît pas assez. 

Lo C.F.T.C. poursuivra son a ction pour que la F.P.A. soit 
toujours plus ouverte a ux trovol lleurs, plus « paritaire » 
dons sa gestion, plus lndépe'ld□n te de l'Administration qui 
a t endance à ca'1fo11Glre tutelle e l gestion êfütique. 

L'ACTION CO,NFÉDÉRALE 

DA1NS LE DOMAliNi DE L'EMPLOI 

11/IIIR 
EGULIEREMENT, le secteur sociol et professionnel est intervenu près du Ministre 

du Travail, au de son représentant, chargé des problèmes de M. O. pou, obtenir 
des amé liorations dans le domaine de l'emploi. 

Rappelons les point$ e$sentiels de l'action C.F.T.C. 

L'ollocotion officielle de chômage 

Le toux de l'allocation d.e chômage d'Etat avait été fixe 
à compter du 15 jui llet 1958 (décret du 4 septembre 
1958) : pour le chef de ménage à 3,80 N F pour Ici z.onc 
Paris, 3,70 N F pour les communes de plus de 5.000 
hobltonts et 3,s'o N F pour les communes de moins de 
5.000 habitants. 

Plusieurs démarches ont été ,faites ou Ministère du 
Travail ou cours des années ) 959 et 1960 pour la revalo­
risation de l'allocation officielle de chômage. Cette question 

a fait également l'objet de nombreuses lettres de la C.F.T.C. 
ou Mir,lstre du Trovoll et à Matignon pour confirmer notre 
volonté de voir intervenir ou plus vae, le relèvement du 
taux de l'olloc:o-tion de chômage de l'Etat. 

Notre demande se justifiait du fait de la housse cons­
tante du co/lt de la vie qui avait par ailleurs provoqué plu­
sieurs revalorisations du S.M.1.G. 

Le Gôuverneme ,:it q pris la décision en septembre 1960 
de relever le montant des allocations de ch&moge de l'Etat 
de l'ordre de 10 % ô compter du i ''' octab re 1960, ce qui 
dortne, selon le tableau ci-dessous, les taux su1V(Jnls : 

PARIS et COMMUNES 
COMMUNES DE COMMUNES DE AYANTS DROIT de SEINE et 

ASSIMILEES A 

NF 

Chef de Ménoge • 1 • ~ ••••••••• 4,20 

Majoration pour conjoint ou per-
sonne à charge .......... '. 1,80 

Lo Confé'dérot•ion o élevé une protestatîon énergique 
cont.re l' ihsuffisonce de lo revoloriso-tlon. Depu is, elle pour­
suit ses démarches saps relâche estimant que les travail­
leurs ~rivés d'emploi sont de plus en plus défovorJsés. 

Le Ministre du Travail avait pris l'engagement lors de la 
signature de lo Convention du 31 décembre 1 958 ( Assu­
rance-chômage) ,de procéder ou relèvement de l'allocation 
de chômage Etat dons la même proportion que lo variation 
du S.M.1.G.. les toux fixés ou 15 juillet 1958 avaient 
pour base le S.M. I .G. ou 1 oc janvier 1 958. Ce dernier o 
ougmenté de 1 8,60 % au 1 oc octobre 1960, et le toux 
d'allocations de chômage n'a été relevé que de 10 % . C'est 
donc 8,150 % de plus qui devaient revenir aux chômeurs et 
que le Gouvernement juge normal de leur refuser. 

Notre action près des Ministères du Travail et des 
Finances se poursuit pour qu'en 1961, l'allocation de chô­
mage Etat soit revalorisée de 8,60 % . 
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S.-et-O. PLUS DE 5.000 H MOINS DE 5.000 H. 
PARIS 

NF NF 
4,10 'l,85 

1,75 1,65 

Cette demande est d'autant plus importante, que les 
allocations minimales des ASSEDIC sont alignées sur 
celles de l'Etat. Il serait djfficile do procéder à leur reva­
lorisation si le gouvernement moi n tenait sa décision sur ce 
point. 

Les sections départementales 
et interdépartementales de chômage 

Depuis l'ordonnance du 7 janvier 1 959 et la modifica­
tion apportée le 5 mors 1959 ou décret du 12 mors 1 95 1 , 
où il est souligné notomment : 

« Les chômeurs isolés dans les locolités où le nombre 
de travailleurs sans emploi ne justifie pas l'ouverture d'un 
service de chômoge1 pourront être pris en charge par 
une section départementale ou interdépartementale de 
fonds national de chômage. » 

Aucune décision n'a été prise. 

Lo C.F.T.C. o protesté vigoureusement à la Commission 
nationale Consultative de la M.O. et dons des délégations 
officielles contre lo non-oppl ication de lo législation en 
vigueur. 

Elle !i' est associée oux démarches faites par l'UNEDIC 
ouprês du cabinet du Premier Ministre sur Gette que.stion. 
Une enquête effectuée par cet organisme, sur u11e pérJode 
donnée, Indiquait que plus d'un tiers de travoi lleu~s privés 
d'emploi bér,éficlant c!es ollocofüms ,CO!"lplémentorres des 
ASSEDIC, ne percevaient- aucune allocation de chômage de 
l'Etat. 

Le principal obstacle pour lo mise en place de ces fonds 
déporfementoux ou interdépartementau1< de chômage pro­
vient du fait que les carrimunès intéfessêe~ refusent ·de 
supporter le finahcement de ces, fonds à raison de 20 % 
sur les finances communales. 

11 y aurait intérêt à modifier à nouveau le décr1:;t du 
1 2 mors 1951, afin de permettre les mêmes règles de finan­
cement que celles appliquées pour les fonds communaux 
de chômage, mars le Minf;tère des Finances reste hostile à' 
cette demande. 

Enfin le Ministère du Travail a laissé entendre à une 
dé légation C.F.T.C. l' ouverture , par voie d'autorité, de 
deux sections départementales de chômag_e : une pour lo 
Loire-Atlantique, l'autre pour le département du Cher. 

Lo C.F.T.C. poursuivro son oction tant que tous les 
chômeurs ne seront pas secourus par l'Etat et exigera l'ou­
verture dons toute la France de sect ion~ départementales 
de chômage. 

Les licenciements 

Choque fois que lo Confédérotion a été saisie, par une 
fédération ou un syndicat, de licenciements collectifs dons 
une entreprise, elle est intervenue auprès du Mi·nistère du 
Travail. 

Ses interventions, en liaison avec les délégués syndicaux, 
ont permis que le Ministère du Trovoil procède à des en­
quêtes : 

Soulignons notamment les licencieme·nts de chez Renoult 
où, après le Synd icot et la Fédérat ion, la Confédération est 
inter,,ienue. 

Le secteur socia l et professionne l o mis tout en œuvrè 
pour q ue le Min ist re du Travail refuse plusieurs l_icencie­
ments de délégués syndicaux de la C.F.T.C., vlctrmes de 
l'action syndicale menée avec v_igueur dons leur_ entreprise. 
Nous avons satisfaction dons bren des cos, apres plus ieurs 
interventions pressantes. 

Le fonctionn~ment des Cornmissîons Régionales 
Consultatives de la M.O. 

Lo C.F.T.C. o rappelé ou cours de ses démarches les 
a ttribut ions des Commissions Régionoles de M. O. sur tous 
les problèmes relat ifs à la mise en œuvre d'une véritable 
politique de l'emploi. 

Elle a insisté pour que des instructions t rès la rges soient 
données aux Inspecteurs divisionnaires du Travail, entre 
a ut res : 

Pour que le rôle des membres t itula ires des Commis­
si;ns ne s'arrête pas è de simples consultations, ma is 
que des décisions interviennent en fonct ion des pro­
blèmes posés dons le domaine de l'emploi et du 
chômage. 

Pour une participation effective au sein de ces Com­
missions de représentants mandatés et membres de 
Conseils ·d'Administrotion des ASSEDIC. 

Les ASSEDIC . pourraient siéQ_er à raison de deux 
représentants ( 1 salarié et 1 employeur) et Qpporter 
leur expérie.Me sur tous les problàmes de l'emploi. 
Pour ne pas limiter les at tributions des Commissions 
à une fonction dite <c sociale » mais prévoir des étu­
des d'~rdre économique en liaison avec les services 
intéressés. 

Pour que soient créés des groupes de travail spécio­
lJsés pour l'examen et l'étude de problèmes parti­
culiers de .l'emploi par br□l'\che d'act ivité en liaisr:,n 
avec. les orga nismes oyant fait des études dons ce 
domaine (ASSEDIC, Comité d'expansion économique, 
1.N.S.E.E. , etc ... ). 

Nous attendons depuis une décision du Minist re du 
Travail. 

LES GROUPES Dl TRAVAIL CONFÉDÉRAUX 

Etalement des, horaires de trovoil : 

Dans le courant 1959, le C.N.A.T. (Comité Nat ional pour 
l'Etude et la. Promotion d'un aménagement des horaires de 
travail), a proposé des suggestions en vue d'un déca lage 
des horaires de travail. le Bureau Confédéral o décidé de 
la création d'un groupe de travail, pour étudier ces 
problèmes. 

Ce groupe composé de représentants de Fédérations inté­
ressées par cette question, a tenu six réunions. M. Hallaire, 
Secrétaire général du C.N.A.T. est venu faire un exposé et 
Di ll inQer, secrétaire de l'U.D. du Bas-Rhin, nous a informés 
de l' expérience d'étalement des horaires de t ravail à Stras­
bourg. 

Ce groupe de travail t emporaire o conclu ses travaux ou 
mois de juin 1960 et le Bureau Confédéral a approuvé 
ses suggestions. 

la position ccmfédérole -souli,gne, su.r un plan gé!'lérol, 
les garanties indispensables pour un aménagement des 
horaires de travail sans -toutefois ent rer dans les problèmes 
cle détails, qui ne 'peuvent trouver de solutions qu'à l'éche­
lon régional , local ou profess.ionnel. 

Des Informat ions et directives ont été données par cir­
culaires confédérales aux U.D. et Fédérations. 

Main-d'oeuvre - Emploi : 

Le groupe de t ravail M.O. EMPLOI, a tenu . sa première 
réunion en juin 1960, i) comprend des representonts du 
secteur social et professionnel, du secteur économique con­
fédéra l, de l' UNED!C et des ASSEDIC ainsi q ue des Fédéra­
tions auxquelles se posent des problèmes dons le doma;ne 
de l' emploi. 

Les premières réunions ont permis d'examiner les problè-
mes à étudier : 

Causes du chômage - plein emploi - problèmes des 
Jeunes ( milita ires ) la M.O. agricole, lo décentralisa­
tion indust rielle, la durée du travail, les trovoil­
leu rs handicapés physiquement , les t rovoi lieurs âgés, 
les moyens de coordination dons le domaine de 
l'emploi etc ... 

Le groupe de t ravail a décidé d'envisager pa~11èlement, 
l'étude de deux points importants : 

La décentra lisa t ion industrie lle. 

La réduct ion de la durée du trovoi!. 

Une étude sur \o mobil ité de lo M. O. e n agriculture a 
été également l'objet de t ravaux et sera reprise pour appro­
fondir les problàmes qu i se posent dons ce secteur. 
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La décentralisation industrielle : 
~ 

Le groupe de travail pourra dons le courant de l'année 
1961 mettre ou point une brochure C.F.T.C. donnant tou­
tes les directives Confédérales en matière de déc:entrali­
sation industrielle. 

La réduction de la durée du travail : 

Le groupe de travo il o entrepris t• étude de la durée du 
travail, sur demande du bureau Confédéral. 

Un premier document de base ayant pour but de 
dégager une position nationale du Mouvement est à l'étude. 

Cette question d'actualité nécessite lo recherche de so­
lutions possibles permettont à nos U. D., Fédérations et 
Syndicats de prendre toutes les initiatives utiles, compte 
tenu d'éléments d'études indispensables pour mener à bien 
cette revendication. 

Formation Professionnelle 

Ce Groupe a essayé de définir les grondes lignes d'une 
politique de Formation Professionnelle. 11 est composé de 
représentants des Fédérations, des Syndicats d'Enseigne­
ment, du secrétariat du secteur social et professionnel, de 
lo Commission Confédérale Féminine, de la Commission 
Confédérale des jeunes et de membres C.F.T.C. de la 
section Orientation et Formation Professionnelle du Conseil 
Economique. Nous avons pu apporter des éléments solides 
ou Rapport du Conseil Economique sur le développement 
des moyens d'orientation et de Formation Professionnelles 
et présenter une note à la sous commission « qualification » 
du IV• Pion. 

Les membres du groupe se sont répartis dons des sous 
groupes ... Deux fonctionnent régulièrement, le troisième est 
en voie de constitution. 

EMSEIGHEMENT ET FORMÀTIOM PROFIESSIOMNELL( 
Il suit plus particulièrement : 

- La prolongation de lo scolarité, la réforme de l'en­
seignement, les examens et diplômes, l'apprentissage orti­
son□ I, les contrats d'apprentissage, tout le secteur concer­
nant les ieunes dons l'en~eignement technique, l'évolu. 
lion des qtmlifk atiom,. 

FORMATIOl-4 J>ROFESSIO~MELLE Dl:S ADULTl:S 

Dans ses attributions, notons la préparation des Assem­
blées, Conseils et Bureaux de l'A.N.I.F.R.M.O., la coordi­
nation entre les membres des Commissions et sous commis­
sions F.P.A., la recherche des moyens qui permettraient 
aux centres de F.P.A. de répondre aux besoins de mieux 
participer à la promotion sociale. 

PROMOTION SOCIALE 
11 n'a pas encore trouvé sa forme définitive mois il est 

certain qu'il sera un lien entre tous ceux qui s'intéressent 
à ce problème... 11 aura à proposer les mesures propres ô 
rémédier aux difficultés rencontrées par les travailleurs 
désireux de se perfectionner et à approfondir par quels 
moyens la Promotion Sociale sera une promotion de masse. 

Les Liaisons 

Il était nécessaire d'informer les organisations ( U.D. Fé­
dérations) et les militants siégeant dans les Commissions 
les plus diverses, de l'orientation professionnelle aux Cen­
tres Associés du Conservatoire des Arts et Métiers en 
passant par les Comités Départementaux de l'Enseignement 
technique. Cette information s'opère sur deux pions. 

1. Bien préciser te rôle de choque organisme et ses 
attributions. 

2. Donner aux militants quelques idées pour leurs inter­
ventions, pour leur action. 

Nous y avons répondu par la mise au point de Fiches 
Documentaires classables par séries et p□r diverses circu­
laires. 

Nos discussions ont abouti à des propositions, par exem-
ple : 

Un projet de loi concernant la rémunération de~ 
apprentis... et des résultats enregistrés dons I e cadre 
de conventions co!!ectives. 

Des interventions en Commission NoMonale Consul­
tative de la Moin-d'Œuvre, ou Comité de Coordi­
nation et de la Promotion Sociale au sujet des 
stages à temps complet .. . 

Toutes ces aspirations, ces positions n'auront de chance 
d'aboutir que dans la mesure où l'ensemble de la C.F.T.C. 
les soutiendra dons l'action professionnelle à travers le~ 
CrinvPntion, Collective'> et le~ 9ccordc, d ' entrepr i~e. 

V. - L'AIDE AlJX TRAVAILLEURS -- - - - iUJLlTV -
PRIVÉS D'EMPLOI -- - - - - - -

U. N. E. D. I. C. - A. S. S. E. D. I. C. -------
lllllll 

' INSTITUTION du régime d'assurance-chômage est due, en particulier, à l'action 
menée par la C.F.T.C. depuis de longues années. 

En effet, la C.F.T.C. a toujaurs recherché le nu,ximum de garanties paur las 
salariés, elle a déplayé depuis de nombreuses années son action syndicale dans 

1 e but d'assurer une sécurité ovx troyailleurs. 

11 fout oussl rappeler que, devant l'insuff isance du 
régime d'allocations du chômage d'Etat, la C.F.T.C. est 
intervenue por la voix de son représentont en 1 952, ou 
Conseil Economique, en présentant un rapport tendant à 
améliorer le régime d'Assistonce de l'Etat. 

Son action s'est aussi manifestée por les intervent ions 
près de parlementaires en 1 956 en faveur de la prise en 
consid6ration d'un projet de loi garantissant un solai re 
mensuel minimum à tous les salariés. 

De même, nos Syndicats et Fédérations ont pris des in i­
tiotives pour venir en Q,ide aux chômeurs ·en instituant des 
caisses de chômage, permettant de verser à le_urs adhérents 
sans emploi, des indemnités journalières complémentai res 
de chèmogc, à ce lles versées par l'Etat. 

En signant lo Convention du 3 1 décembre l 958, la 
C.F.T.C. o fait avancer un problème qui restait en attente 
en Fronce depuis da nombreuses années par rapport à 
certains pays étrangers. 

La mise en place de l'UNED IC et de nos ASSEDIC o 
ét é réalisée dons les délais les plus courts, grâce èi l 'ini­
tiative de nos m ilitants et dirigeants qui ont, dans le cad re 
des consignes confédérales, tout mis en œuv re pour per­
mettre un fonct ionnement rapide de ces nouvelles insti­
tutions. Nous pouvons donc en déduire qu'il est possible 

à chaque éGhelon du Mouvement de prendre les moyens 
qui s'imposent pour l'application dons un temps record 
d'une _Convention notionole lntiirprofessionnelle, tant atten­
due par les travai lleurs les plus déshérités. 

En effet, dons l 'espace de quelques mois après la signa­
ture de cette Convent ion (où il a fal lu t rouver locaux et 
p_ersonnel ) 52 ASSEDIC ont été mises en place dont 3 na­
tionales ( Banque - Assurance - Marine. Marchande) , 6 ré­
g ionales professionn~l les ( 5 à Paris : Métaux, Bâtirne~t, 
Commerce non alimenta i re, Industrie et Cornmer.ce gros 
alimentaire, Commorne altmentolre, Hôtels, Cafés, Restau­
rant s ; 1 dans l' Est Sidérurgie) . 

Ces ASSEDIC gérées par un Consei l d'Administration ont 
él., 1 ~~rs bureaux qui ont désigné ensuite le personnel de 
direction : directeur et c:hefs de service. 

Pour l ' exerc ice 1959 -1 960 lo C.F.T .C. détenait : 

2 post es de présidents, 12 cle v ice-présidents, 23 secré­
loires, 5 secrétaire, adj oint s, 6 t résoriers, 2 t résoriers 
adjoints. 

Dons le pGrsonnel " Cadres administratifs » elle compte : 

11 directeurs mi li tants C.F.T.C., 6 chefs comptables, 
9 chefs do service d' emploi. Pour l 'exercice 1961-62. lo 
C.F.T .C. semble bien placée pour obteni r des post es de 
présidents. 

LE FONCTION,N:EMENT DE L'U. N. E. D.t C. 

Le Conseil d' Administration 

Ce Consei l comprenait à la f in de l 'exerc ice 1959-
1 9 60 : 4 8 membres répart is à raison de 2 4 représentant 
los organisations de salariés et de 24 représent ant les orga­
nisations patrona I es. 

Lo délégation C.F.T .C. était la ~uivante : R. Vonsie-le­
g!,em, J.-P. M urcier, E. Mul ler, M. Gros, administrateurs 
rih1loir es ; A. Chot.1chortj1 R. • Schaffouser, administrateurs 
suppléonls. R. Vonsieleghen,, vice-président de !' UNEDIC 
a demandé à ètrn déchargé de cette responsobllile pour 
roi,on de san té en juin 1960 et G. Declmq o ét é mandaté 
µor le Bureau Confédéral pour le remplacer dons cette 
fonction. 

En l 959- l 960 huit réunions de Conseil se sont k nues 
où les administrateurs ont eu à se prononcer sur la gestion 
administrat ive et f inor1c ière du régime . 

Indiquons que la C.F.T.C. prend une part active dons 
les diverses Commissions créées pour le bon fonct ionnement 
des organismes : • 

Administ rat ive, T echnique, Financière, Emploi, p lacées 
sous le contrôle du Consei I d' Admin ist ration de !'UNEDIC. 

La Commis1ion paritaire nationale 
Cet te Commission a pour rôle : 

d'interpréter les t extes ciu règlement national du 
régime; 
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cJe préciser le champ d'application de la Convention; 

de régler la situation de plusieurs catégories de sa­
lariés. 

La C.F.T.C., reµrésentée par Bapaume, Lesire-Ogrel, Van­
sieleghem et Moyoud, a pris une part active pour foire 
avancer plusieurs problèmes en su~pens. 11 reste encore 
l,ien des points à obtenir en faveur des Travailleurs orivés 
d'emploi et à régler la situation de catégorie de saiariés, 
nota,nment les travailleurs à domicile. 

Lo Commission Paritaire Nationale s'est réunie 23 fois 
en deux ans, elle a établi les protocoles, délibérations, 
décisions interprétatives, notes d'informations mais ses 
attributions restent I imitées : la Commission ne peut en 
aucun cm modifier les textes du règlement qui sont du 
domaine des parties signataires de la Convention du 
31 - 12-58. 

Indiquons que seuls les signataires du régime et l'UNE­
DIC peuvent saisir la Commission paritaire nationale pour 
trancher les conflits nés de l'interprétation du texte de 
règlement. 

La Commission Nationale de l'Emploi 

11 o fallu 1 8 mois d'action C.F.T.C. pour arriver à insti­
tuer à l'UNEDIC une Commission nationale de l'emploi. 
Notre demande se j ustifioit d'autant plus qu'elle répondoit 
à l'esprit des signataires de la Convention du 31 -12-58 
ceux-ci ayant fait préciser dans les h?xtes la nécess;tJ 
d'étudier et de rechercher des solutions concernant les 
problèmes de l'emploi. 

C'est sur l'insistance et les démarches C.F.T.C. qu'1!st 
née en juin 1960 cette Commission Nationale; molheureu­
sement sa composition est lourde, puisqu'elle comprend 
32 membres auxquels viennent s'ajouter en plus du direc­
teur de l'UNEDIC tous les chefs de service. 

Parmi les membres titulo;res ( l 6 soloriés - 1 6 em ­
ployeurs) la C.F.T.C. est représentée par G. Decler4, L. 
Lucas, R. Schoffouser, R. Calcat. 

Une première réunion s'est tenue, en octobre 1 960. 
Depuis, six mois se sont écoulés sons une nouvel le réunion 
plénière malgré un rapport remis par la C.F.T.C. pour le 
fonctionnement de cette commîss îan. 

Cette première réunion a été décevante, le seul point 
positif a été la création de deux groupes de travail compo­
sés paritairement et chargés d'étudier l'allongement de 
la durée des prestations et les statistiques. 

Ces deux groupes ont commencé leurs travaux : 

Sur l'ai longement de la durée du versement cJes 
allocations spéc:iales, l'étude doit abouti r dans le 
courant de mars 1961 en vue de permettre une 
décision provisoire. 

En ce qui concerne le groupe de trovoil « Statis­
tiques », les conclusions des études doivent amener 
l'UNEDIC, après accord de la Commission Nationale 
de l'Emploi, à donner des directives et instructions 
aux ASSEDIC. 

Enfin, pour l'avenir, des études pourront être réalisées 
concernant par exemple : - l'activité fémin;ne, l';ncidence 
du progrès technique sur l'emploi, la pyramide des âges 
pour certaines catégories de salariés les jeunes, les 
travailleurs âgés, la durée du travail , Cltc. 

s1r,uATION GÉNÉRALE DU 'RÊGIME 
Aprés deux années de fonctionnement, l'UNEDIC et les 

ASSEDIC ont une situation financière satisfaisante. 

Au i "1• janvier 1961, 
,ont élevées depuis le 
798385215,41 NF. 

les contributions 
dèrnarrage du 

encaissées se 
régime à 

Les allocations versées représentent 96 028 366,28 NF. 

À:J J•·• janvier l'JGI, les disponiLil ité, du régime s'éto­
bl issoient comme' suit 

Fonds National Je Cornpen~ation et de 
garantie . . ..... . . 

Fonds commun des ASSEDIC ... . 

356,9 millions NF 

210,3 millions NF 

1 08,4 millions NF Disponibilités des ASSEDIC .. . 

Soit une situation financière d'ensemble faisant ressortir 
un Patrimoine de G75,6 millions de NF. 

Pour les deux premières années de fonctior,nement du 
régime, les frais de gestion se sont, dons l'ensemble élevés 
environ à 3 <~;; Oc lo masse des contributions encaissées. 

Au 28 février 1961, le nombre des bénéficiaires de l'allo­
cation complémentaire de chômage était de : 32.949, 
alors que lo moyenne sur"• l'année 1 960 était de 28 990. 

Nous considérons 

que l'UNED I C n'a pas fait le plein des travailleurs 
privés d'emploi malgré la publicité qui a pu être 
faite ; 

q:.t'il fout revoir les conditions d'ouverture des droits 
aux al locations et lo durée du versement. 

Lo C.F.T.C. restera hostile à une réduction du taux 
d'appel des contributions, tant souhaitée par les 1nilieux 
patronaux, tant que des améliorations ne seront pas 
opporté,c~. 

LA iUTH.LE DES POUVOIRS PUBLICS 
/1:.1 Con!Jrès co11frdèral de i 'J'..i9, plu~icur, interventro11:; 

ovo,eril dénoncé la tutelle des Pouvoirs Publics sur le ré--
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gime d'assurance chômage institué par voie convention­
nelle entre organisations syndicales de salariés et d'em­
ployeurs. 

Aujourd'hui , les faits prouvent que nous avions raison, 
le gouvernement oyant pris d'autres mesures de contrôle 
empêchant les Administrateurs des ASSEDIC et de !'UNE­
DIC de gérer eux-mêmes les fonds du régime. 

Rappelons brièvement l'intervent ion de l'Etat en la 
matière : 

- L'ordonnance du 7 janvier 1959 (qui a permis 
l'extension de lo Convention du 3 1-12-58) comportait 
néanmoins divers articles permettant au Gouvernement une 
mainmise sur la gestion des fonds du régime, à savoir : 

l'article 3 : majntient le contrôle de l'emploi dans 
les prérogatives du Ministre du Travail et de ses 
services; 

l'orticle 5 ; permet de prendre les mesures propres 
ô assurer la sécurité et la l iquidité des fonds du 
régime par arrêté ultérieur 

l'article 6 : stjpule que des mesures de contrôle des 
organismes seront prises par décret. 

Dans le codre de cette ordonnance, le Gouvernement 
a décidé : 

Par arrêté du 3 i11in 1959 : pour ce qui concerne la 
gestion des fonds : Au niveau des ASSEDIC : l'obi igation 
de conserver les fonds détenus par elles pour la totalité en 
liquidité soit à vue, soit bancaire, soit en C.C.P. : ce qui 
prive toute ASSEDIC de placement de fonds à cour t 
terme au o long terme. 

Au niveau de l'UNEDIC : l'obligotian de conserver les 
fonds sous une forme de mobilité immédiate. 

'iOit : 20 ~;. dépOt <J v1i,; , 

!O c;~ (:J co1Jt1 ten,,e, 

·Hl c'.;, pouvont lrJirc l ' objP.t de plocement à long 
lt'm1e mois seulernent <'11 voleurs ci'Etat ou joui.sont 

de la garantie de l'Etat et en obligations cotées à 
lo Bourse de Paris. Ces p lacements sont effect ués 
obl igatoi rement par la Caisse des Dépôts et Consi­
gnations en accord avec l 'UNEDIC. 

Par décret du 12 novembre 1959 en matière de contrôle 
de, organismes, l 'UNED IC est tenue aux règ les suivarot cs 

adopt ion du pion comptable par le M inistre des 
Fi no nces. 

Obligat ion d'agrément des décisions de lo Comm is­
sion Paritaire Nationale en ce qui concerne le champ 
d'application de la Convention par le M in ist re du 
Travail. 

Limit at ion des fonds détenus par les A SSEDI C à 
25 % du montant dès contributions perçues par e l les 
l 'année précédente, le surplusi étant géré par 
l 'UNED I C pour leur compte en dehors du Fonds 
National de Garantie (fonds commun des ASSEDIC) . 

LES 
Retraçons les questio ns essentielles qu;', depuis la signa­

ture de lo Convention du 31-12-58, n'on t pas été solu­
t ionnées. 

Réunir les signataires de la Conyention 

Lo C.F.T.C. a fai t de nombreuses demandes pour obte­
n ir une réunion des signataires afin d'apporter , en v ue 
d'une amélioration du Régime, les modifications indispen­
sables ou règlement national de lo Convent ion, 

Le chômage partiel 

Le 24 ovr i l 1959, conformément à l 'application de l 'ar­
t ic le 8 de la convention, commençait l1étude dEtS problèmes· 
posés par le chômage part iel, en vue de rechercher des 
solu t ions appropriées p.our r égler le cos de ces traval llew s 
victimes des difficu ltés économiques rencontrées dora; 
certaines indust rjes, notamment (e text ile, vêt ement , chaus­
sures, etc ... 

T rois out res réunions n'ont pas perm is ne foire avancer 
les prob lèmes. 

Lo C.F.T.C. demandait que soit rnis ou poin t , au p lan 
national , un avenant à la Convention Col lective du 3 1 -
1 2-58 fixan t les modalit és d 'a ide financière à apporter 
aux travail leurs dans u ne situation pécunière d ifficile. 

Le C.N.P.F. o refusé cette revendicotjon, mais a reconnu 
en fait que t out t ravai lleur pratiquant un horai re infé­
rieur aux 40 heures de travail par semaine pouvait être 
considéré en état de chômage partiel. 

Depuis le 24 ju in l 959, aucune nouvelle rencont re parj­
t o i re n 'a ét é tenue malgré les interventions de la C.F.T.C. 

Lo Confédérat ion, par lettre du 13 octobre 1959 , d<'­
mo nc::'ait ou C.N.P.F. lo reprise des négociations sur le 
chômage partie l et renouvelait sa demande le 8 janvier 
1960. Enfin le C.N.P.F. par lettre du 23 f év rier 1960 
nous opposait une fin de non recevoi r. 

Lo C.F.T.C. entreprit alors toute une série d'interven­
tions et démarches, par le canal du Conseil d' A dmin istra­
tion de l'UNEDIC ou de sa Commission Paritaire N ationa le. 

Ainsi, ou Conseil d' Administrat ion du 22 décembre 1950 , 
elle insistait pour que soit pris en considération u n << vœu » 
qu'elle présentai t en vue de la reprise des négociations su r 
le chômage part iel : 

<< Le Conseil d'administration de l'U. N. E. D. I. C., réuni /~ 
22 décembre 1960 : 

« CON ST AT ANT que, don5 un certoirr nombre de régiom c-t 
rf'industrie1, le chomage partiel continve d'exister, meftonl IP., 
trovaU/eurs qui en sont let victime! dons une situation pécuniaire 
difficile; 

Désig nat ion d' un contrôleur d'Eta t oupres <le l 'U N E­
D IC : celu i - ci siège ou B,lreau et Conseil d 'Adm i nis­
trat io n. 

Signalons tout efois q u'un Comité Financier d ésig né p□r 
l'UN ED IC donne son avis su r le p lacem ent des fonds à 
long terme du rég ime. 

Foce à cet te sit uatio n la Conf édérat ion a é té l a pre­
m ière à porter t aus ses ef forts pour ob t enir l 'abrogat ion 
des dispositions légales l im it an t les prérogatives des admi­
nistrat eurs des organismes. 

Malheureusement, dans son action, la C.F.T.C. s'est 
pratiquemen t- ret rouvée seule, les aut res orgonfsations n'ont 
pas jugé opport un d' agir avec -fermeté et vigueur comme 
nous le· faisons considérant, pour certaines notamn,ent , 
qu ' il n'y a pas de « mainmise de l'!:tot » sur le r égime 
d 'assurance- ch8moge. M ols la C.F.T.C. ent end poursuivre 
son act ion sans r elâche dons le même espr it qu i a permis 
la signature de cette Convent ion. 

A RÉSOUDRE 
« CONS(DERANT que l'article 8 de la Convention calle,tfre 

riu 3 1 décembre 1958 dispose que : « Les parties, conscientes des 
« problèmes qu; peuvent se poser du foi t du chômage partiel, sont 
« d'accord p<iur procéder en commun dès que possible ÎJ leur 
« étude en vue de rechercher des solutions appropriées, dons 
« l'esprit de la présente convention, en y associant au besoin les 
« représentants des professions ou régions intéressées » ; 

« CONSIDERANT que, ma/gré ces dispositions claires et pré­
cises, les problèmes posés par le chômoge part iel n'ont pu i, ce 
jour être menés à bonne lin par les organisatiom; signataires de 
la conventio,1 co/fect ive du 3 1 décembre 1958 ; 

" DEMANDE o ces organisations signatai res de se réunir dès 
que possible pour apporter une conclusion à /e11r1 travau,.,, afin 
que soit procurée aux t ravailleurs en état de chômage partiel 
l'aide pécuniaire dont ils ont besoin. » 

Le port e-parole du C.N .P.F. a déclaré qu' il n 'ét a it pas 
du rô le du Consei l d'adm i n istration de l'UNED IC d e rap­
peler à l'ordr,., l es signatai res du régime el que l 'U N EDIC 
n'ava it pas à gérer le chômage part ie l, en conséq uence 
de quai le C.N.P.F. ne vot erait pas ce vœu. 

A 1outons que le vœu n 'a pns ét é m is oux v:iix d u fa it 
que le Présiden t d,, l'UNED IC (r<'présen tant de F.O . ) l'o 
jugé irreci;vab le. 

L ' action conti nue pour obtenir la r eprise des discus­
sions, la C.F.T.C. la pou rsu ivra car e l le est ime in d ispen­
sable la pri se en chorgt> du chômage par t iel por les A SSE­
D IC. 

L'allongement de la durée du yersement 
des Prestations 

Le règlement national du regIme pr évoit le droi t pour 
les T.P.E. au serv ice d' a l locat ions des ASSEDIC pendant une 
pér iode de 27 0 jours, cel le-c i pouvon t êt re prolongée, le cos 
échéan t, pour anciennet é à raison d 'un mois par 5 années 
de présence dons une au ··p lusieurs entreprises rentrant dons 
le champ d'opplicot;on d -.J régime sans que- le serv ice des 
allocations pu isse, en tout , dépasser une année. 

Depuis l' inst i t ut ion des o rganism es, nombreux sont les 
t rava i l leurs pr ivés d 'emplo i dont les droi t s viennen t à expi­
ra t ion, notamment dons les « zones c ritiques " où existe 
un sous- emploi . 

La C.F.T.C. demande l'al longement de lo durée• des pres­
tations dans l ' attent e de solut ions perm ettant à c es t ra­
vail leurs de re t rouver un emploi. 

Toull. des allocation5 
L,., C .~ T.C. veut re,va lorisFr le mont ant d~, prest at ion, 

fixées o 35 '}f, pendant 2 7 0 Iours et o 30 % pour le~ 
3 mois versés pour ancienneté, elle a t te11d lo réunion de, 
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signataires pour en discuter et obtenir un seul toux pour 
toutes les zones, quelle que soit la durée des prestations. 

Des allocations minimales sont prévues ; celles-ci sont 
révisées par le Conseil d'Administration de l'UNEDIC. 

Au Je•· mors 1960, la C.F.T.C. obtenait une premièr· 
revalorisation, les allocations les plus foibles passoien 
à 4,10, 4,00, 3,80 NF. 

Le Gouvernement oyant fixé le toux d'allocations offi­
cielles de l'Etat à 4;20, 4,10, 3,85 NF ou l" octobre 
\ 960, le Conseil d' Administration d'octobre 1 960 décidait 
par une majorité C.N.P.F. et C.G.C. d'aligner les alloca­
tions minimales ASSEDIC sur celles de l'Etat - celles-ci 
sont, à compter du 26 septembre 1960 à 4,20, 4, 10 et 
3,85 NF. 

Lo C.F.T.C., appuyée par F.O. et C.G.T. demandait 
qu'on en fixe le montant en fonction du coût de la vie 
et des revalorisations du S.M. I.G., elle estimait, en outre, 
qu'il n'y ovoit pas lieu de fixer trois toux, mois un seul 
pour toute la Fronce, ceci simplifiant le travail adminis­
tratif et représentant peu de dépenses pour le régime, elle 
considérait que le montant de cette allocation pouvait être 
supérieur à celui fixé pour les allocations de chômage de 
l'Etat. 

Nous avons eu l'opposition, non seulement patronale 
(appuyée par la Confédération Générale des Cadres). mois 
le veto du Contrôleur de l'Etat représentant le Ministre 
des Finances ou sein du Conseil d'Administration. Ce 
refus prouvant bien I o h1telle des Pouvoirs Publics. 

C'est donc en réunion de signotai res qu'i I nous faudra 
reprendre cette-question. 

' Financement de l'emploi 
L'organisation financière du regIme ne prévoit aucun 

financement des études et recherches en matière d'emploi. 
Là encore, aucu,;,e solution n'a pu être trouvée_ Lo Con­
vention prévoit bien lo possibilité d'étudier et de rechercher 
des solutions pour tous les problèmes concernant l'emploi, 
mois n'e·n ossure pas les moyens financiers ; encore un 
point sur lequel nous avons échoué. 

FONDS SOCIAL 

11 est indiqué dans le règlement : « Les excédents du 
compte de gestion administrative sont affectés, soit à une 

réserve spéciale, soit à un fonds sociçil », mais jusqu'ici ce 
dernier n'a pu fonctionner foute de possibilités financières. 

La C.F.T.C. a foit avancer l'idée, pour qu'en 1961 
soit mis en place dans choque ASSEDIC un fonds social 
pouvont venir en aide à des trav□illeurs en difficulté. 

QUELQUES· POINTS POSITIFS 

Tout n'a pas été négatif dans l'action, la C.F.T.C. a 
obtenu par sa persévérance certaines améliorations du 
regIme, nous en foisons étot succinctement en soulignant 
toutefois que c 'est elle seule qui a obtenu la modification 
du règlernent relatif au point de· déport du délai de carence 
et qui a réussi à la mise en place d'un ser.-ice de l'emploi 
et de lo création d'une Commission cle l'emploi à !'UNEDIC. 

Modification du règlement du régime 
, Maladie .. 

Lo période de maladie est neutralisée pour toute la durée 
d'indemnisation de prise en charge par la Sécurité Sociale. 

Départ volontaire 

En cos de démission d'un travailleur sans motif légi­
time, le T.P.E. qui serait sons secours pourra, s'il remplit 
toutes les conditions être pris en charge, après un délai de 
six semaines dons le même sens que le prévoit le décret 
du 1 2 mors 1 951 . 

Délai de carence 

Une modification du règlement fixe désormais le point 
de départ du délai .Je carence, à la cessation d'activité du 
T.P.E. et non ou jo'.Jr où ce dernier présente sa dernande 
à I' ASSEDIC. 

11 reste, bien entendu, encore beaucoup de choses èi 
améliorer, la C.F.T.C. prendra toutes les initiatives néces­
saires pour y parvenir. 

liRAVAIL U. N. E.D. I. C. - A.S. S. E. 1D. 1. C. 
Ce Groupe Confédéral a tenu quatre réunions auxquelles 

ont participé les membres du Conseil d'Administrotion de 
!'UNEDIC, de la Commission Paritaire Nationale et de la 
Commission Noti.onole de l'Emploi. 

Au cours de ces rencontres, il o été étudié entre autres : 

Les améliorations à apporter ou régime, en vue de 
réviser la Convention qui vient à échéance à la 
fin 1961. 

Le problème du renouvellement des Conseils el 
Bureau des ASSEDIC pour l'exercice 1961 -1962. 

Lo préporqtjon des sessions de formation à Bierville 
pour les Administrateurs et Administratifs. 

Soulignons qu'un avenant à la Convention du 31- 12-58 
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relatif ou chômage pcrtiel a fait l'objet de ses travaux et 
que celui-ci a été adopté par le Bureau Confédéral. 

Enfin, pour conclure, indiquons que le groupe de travail 
aide à la préparation de rencontre des Administrateurs; 
ceux-ci sont en liaison avec l'échelon national à l'occasion 
de réunions d'infor:nation UNEDIC et ASSEDIC et sont 
régulièrement informés de tous les problèmes : odminis­
tratjfs, gestion, emploi, por des circulaires confédérales 
régulières. 

Bierville o, en deux ans, tenu trois sessions d 'administra­
teurs C.F.T.C. d' ASSEDIC. En 1961, une session est de 
nouveau prévue à Bierville et une autre à Strasbourg. 

Grôce à la formation de nos militants, des initiatjvcs 
sont prises dons oeaucoup de régions et for.t avancer 
nos idées dons le but d 'une plonificotion démocratique 
tendant à assurer le plein emploi pour toutes nos régions. 

V 1. - SÉCURITÉ SOCIALE 
-- ,-m, sm, - -- - -

ET PRESTATIONS FAMILIALES 
.. 
----------------------------~---------------------------------■------------------­- - \ ..... - -

LES POSITIOiNS DE PRl1NCI.PE 

CONfÉDÉRAL 

DÉFINIES 

DE 1959 

LE CONGRÈS 

lllllll 
E 30" CONGRES CONFEDERAL était encore s011s fo i:oup de l 'ordonnance d11 

30 déce,nl,re 1958 portant loi de f inoni:es prise après lo 1:on1Ultation du 
« Comité des Experts » et le rapport de celui qui était chargé de coordonner 
leurs trava.ux : M. RUEFF. 

Il o adopté à l'unanimité la motion générale suivante concerncint la Sécurité 
Sociale et les Prestations familiales : 

11 Le Congrès : 

« DEMANDE l'abrogation par le Parlement. des disposition~ 
prises par voie d'ordonnances les 30 et 31 decembro 1958 qu, 
ont eu pour effet, notamment, de réduite te remboursemènt des 
prestations pharmaceutiques et d'instituer une franchise semes­
trielle de 3.000 francs et réclame que soit appliquée I' intégra/lt6 
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 pré,oyant le remboursement 
cl 80 % des prestations médicales et ph1Jtmaceutiques; une ~ug­
mentation immédiate et provisionnelle de 20 % des prestations 
familiales et la suppression des abottements de zones, 

« En conséquence, il exige que tout soit mis en œuvre pour un~ 
extension de signatures de conventions opposables au corps médi­
cal. // demande au Gouvernement d'assurer le respect · de ces con­
ventioris par voie d'autorité. 

« Dans les déportements où if s11rait impossible de conclure 
des conventions, il exige le respect de I' opposab;J/té des tori,s 
d'autorité. 

« Le Congrès constate que la Sécurité Sociale o llté jusqu'ici 
mise dans l'impossibilité d'assurer auic travoif/eurs malades, acci­
dentés ou invalides un véritable tevenu de remplacement, 

(< 1/ demande donc : 

<t Que /es prestations en espèces soient po~s o 75 o/o du 
solaire de référence pour les ,murés non hospitalisés ; 

<{ Que dans l'immédiat le taux minimum des prestations soit 
porté à 75 % du S.M.I.G. 

« Que les revenus affectés au titre du Fonds national de Soli­
darité au budget soient redistribués en foreur de l'ensemble des 
retraités pour porter les allocations vieillesse o un minimum de 
60 % du S.M.I.G .. 

« Devont les menaces qui pèsent sur /a 9estiM ouvrit!re des 
Organismes de Sécurité Sociale : 

« Le Congrès réa/firme son attachement et sa volonté de 
défendre fa gestion des organismes de Sécurité Soc;iale par des 
conseils d'administration élus; 

« S'élève contre le poids de la tutelle des mini5fères du Travail 
et des Finances qui étouffe de plus en plus les injtiat ives des 
conseils d'administration. » 

11 est important de se souveni r de ce que l 'on a appelé 
communément le Rapport RUEFF de 1958. 

11 est en effet à la base de toutes les at taques qui ont 
été depuis m enées cont re le Régime Général d e Sécurité 
Socio le et des Prestat ions Fami I iales. 

Devant l'act ion puissante et coordonnée de t outes les 
organisations syndicales, sociales, mutalist es et familia les, 

le Gouvernement a été omene a assouplir progressiv ement 
les mesures de rég ression sociale consacrées par I' ordon­
nance de décembre 1958. 

M o is c'étai t mal cc·nnoi t re l'esprit et la volont é affirmée 
des « T echnocrates " que de penser qu'i ls avaient pris 
conscience du problème de justice sociale qu' i ls avaient 
t rop légèrement ét udié. 

LA REFORME DE LA SECURITE S0C.IALE 

Dès f évrier 1 96 0 nous apprenions ovec st upeur q u 'un 
projet de réforme de la Sécu r ité Sociale était à l 'étude et 
prévoyait lo~réat ion d'un « Service Publ ic ». Des informo­
t ions c i rcu laient sur des t ext es déjà en cours de discussion 
{ not re c ircu la ire du 19- 2-1960 ) . 

La F. N .O.S.5. et l'U.N.C.A.F. avaient été saisies offi ­
ciellement du pro je t mais c ' est le 18 f évr ier l 960 seule­
ment qu' après de nombreuses protestations lo C.F.T.C. a 
reçu les textes. 

Vous connaisse;;c ia let t re de protest at ion adressée au 
Prem ier m in ist re, le commun iqué de la C.F.T.C. et compte 
tenu d 'un Conseil des M in ist res proch e, le t élégramme 
envoyé au Président de la République { annexés à notre 
ci rcu lai re du 19-2-1 960 ) . 

Le même jour , les admin istrateurs C.F.T.C. de la F.N. 
O.S.S. et l' U.N.C.A.F. réu nis à la C.F.T.C. ont décidé le 
rejet en b loc du Projet de D écret n° 1 sans aucu ne dis­
cussion sur les détails. 

Le 23 f évrier , une réu nion d' information animée par 
les ad min istrateurs C.F.T.C. des Bureaux de lo F.N.O.S.S. 
et de l 'U.N .C.A .F. a permis de const ater une unanimit é 
cont re le projet de réforme. 

Le 25 févr ier , à la suite de demandes répétées d 'au­
dience une délégation de la C.F.T.C. o été reçue par le 
Minist re du T ravail. Cett e délégat ion a développé sur le 
fond les répercuss ions du proj et de réforme et du ,.pro jet de 
décret n° 1 du Conseil d'Etat. El le o signif ié son opposi­
t ion formelle a ux textes proposés qui reflétaient l'orien­
tation de régression sociale donnée por le Comité RUEFF 
en dé(:embre 1958. 

Le 26 f évrier, c.Jne délégat ion confédérale ét a it reçue 
chez le Premier m inist re où el le o été a menée à constat er 
que M . MOSES, Conseil ler à la Cour des Compt es, était 
le promot eur de ces projets inspirés por le « Comit é 
RUEFF » . 
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Lo dêlégotion o longuement comment é le proje t du 
Tiire l dl; projet , le réformè et CJ marqué son nost tll t·ê 
profonde à ces tex tes q~,1 ,:in foit suppriment qucisl tota­
lement- lia5 poL1voirs de;; Conseils d' Admlhisl rot lon, lesquels 
depuis 1945 avaient conscience d'avoir rempli le rôle 
gestionnaire et social qui leur était dévolu. 

Le 27 février, après un large examen du projet de 
réforme de la Sécurité Sociale et des conclusions de la 
Commission Con~dérole, le Conseil Confédéral adoptait 
lo résolution suivante : 

« Le Conseil Confédéral de la C.F.T.C., réuni les 26 et 
27 féyrier, après avoir consacré dans ses débots une place impor­
tante à l'examen des projets gouvernementaux portant réforme 
âe I a Sécurité Soda/ e ; 

« Sur les projets de réforme : 

« MANIFESTE son opposition à la réforme proposée, tant sur 
lo procédure employée que sur /'orientation générale; 

« DECLARE que ce projet met en cause /es principes londa­
mentau,c de la Sécurité Sociale, quant à son caractère de gestion 
démocratique et autonome ; 

« CONSTATE que les mesures envisagées font suite à d'autres 
décisions de -caradère anti-social ( ordonnanr;eJ de lin 1958, 
décrets sur le contrôle de l'emploi des fonds des Caisses d'assu­
ranee-chôm11ge, détournement du Fonds national de Solidarité, etc); 

« AFFIRME que la réforme projetée procède du même état 
d'esprit; 

« CONDAMNE une po/Wque de revanche sociale qui tend à 
supprimer définitivement les prérogatives, déjà bien amoind,ies, 
des conseils d'administration d'organismes sociau,c; 

« DESAPPROUVE l'attitude du Gouverneme,it et du ministre du 
Travail qui, parlant de promotion sociale et d'intéresseme,nt des 
travailleurs, dépossèdent t:eUK•CÎ des droits de gêstion acquis de 
haute lutte par l'~ction syndicale. 

<< Sur les hon oroi res méd ico ux : 

« CONSIDERE que /es propositions formulées n'apportent pas 
une solution définitive, mais peuvent condituer une base de dis­
cussion. 

« Sur les prest11tions familioles : • 

« EXIGE ci nouveau que les excédents des Caisses cl' Allo cotions 
familiales serrent uniquement au relèvemerrt de l'ensemble des 
prestutiofls familiales. 

« Corrscient de lo gravité de lo situation, le Conseil Confédéral 
de la C.F.T.C. : 

<1 REAFFIRME son profond attachement à la gestion démocra­
tique des orgonismes sociaux par les intéressés eux-mêmes et sa 
ferme détermination d'agir pour son maintien; 

« ENGAGE ses syndicats à organiser une large compagne d'in­
formation, de protestation et d'action pour la défense de la Sécu­
rité Sociale. li 

Le 29 février, le Conseil Supérieur de la Sécurité So­
ciale rejetait à une très lmge majorité les textes du décret 
n° 1 dont il était saisi, après une magistrale intervention 
de notre camarade Théo BRAUN. 

Le 1 "'" mars, la Commission Supérieure des Allocations 
Familiales rejetait également à une très large majorité les 
textes du décret n° l , après une sévère intervention de 
notre comarqde Alfred QUIRIN. 

Porollèlemen( la C.F.T.C. a immédiatement alerté les 
Travailleurs sur les menaces d'étatisation qui pesaient sur 
la Sécurité Sociale. 

A ce sujet, dès le 19 mars 1960, notr_ç organisation 
publiait un tract à grand tirage, informant les « Assurés 
Sociaux » et les « Travailleurs » et stigmatisant les orien­
tations antisociales du Gouvernement. 

Certes, un recul o été marqué - disparition du terme 
« Service Public: » - mois les décrets du 12 mai ont 
marqué la volonté inexorable des «Technocrates » de dé­
manteler la Sécurité Sociale. 
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Le 2 mars les Présidents de la F.N.O.S.S. et de l'U.N. 
C. A. F. étaient reçus à Matignon. Le même jour, un 
Conseil interministériel décidait de revoir les textes et de 
procéder à une nouvelle rédaction. 

La C.F.T.C. décidait alors de poursuivre l'action confor­
mément à la résolution adoptée par le Conseil Confédéral 
du 26 février ( circulaire du 7 mors 1 960) . 

Le 15 mars, les Unions Départementales et Fédérations 
recevCJient un schéma d'exposé sur le thème « La C.F.T.C. 
face au projet de réforme de la Sécurité Sociale » permet­
tant ainsi l'information deJ> militants dans les entreprjses 
sur les positions confédérales. 

De nombreuses interventions C.F.T.C., des délégations 
des administrateurs de la F.N.O.S.S. et de l'U.N.C.A.F. 
ont présenté des observations techniques sur les textes 
proposés dans le but d'en modifier l'esprit (circulaire d u 
I" avril}. 

Sur l'initiQtive du Gouverne;;,ent, nous avons appris par 
la Presse et la Radio ! la création de deux commissions : 
l'une chargée de l'étude des problèmes de la « Vieillesse», 
l'autre s'occupant des problèmes de la « Famille ». Lo 
Commission « Vieillesse » est présidée par M. LAROQUE, 
ancien directeur de la Sécurité Sociale et la commission 
« Prestations Familiales » par M. PRiGENT, ancien Mi­
nistre de la Santé publique. 

Le Bureau Confédéral ayant examiné cette situation, 
a estimé qu'il n'était pas souhaitable que des responsables 
de la C.F.T.C. participent aux travaux de ces Commissions, 
même à titre personnel. 

Le Conseil Confédéral avait demandé que des contacts 
inter-confédéraux soient entrepris à l'initiative de la 
C.F.T.C. ou sujet d'une éventuelle action commune sur 
les problèmes de Sécurité Sociale. 

Le Bureau Confédéral, informé des difficultés rencon­
trées, a regretté l'impossibilité d'une CJCtion commune des 
trois centrales syndicoles C.F.T.C.-F.O.-C.G.T. Il o tou­
tefois estimé qu'une démarche commune C.F.T.C.-F.O. près 
du Gouvernement ne manquerait pas d'avoir une grand_e 
portée en démontrant aux Pouvoirs PublicJ; notre détermi­
nation de défendre la gestion du Régime général de Sécu­
rité Sociale et d'obtenir la réCJlisotion de nos objectifs 
essentiels. 

A cet effet, une délégation commune des deux confédé­
rations C.F.T.C. et Force-.Ouvrière a été reçue successi­
vement par le Ministre du Travail, puis par les représen­
tants du Premier Ministre. 

A cette occasion, une note commune sur les projets 
gouvernementaux fut remise. S'il est apparu que, sur 
quelques points, il a été tenu compte de nos observations, 
sur beaucoup d'autres la volonté des « Tec;hnocrotes » de 
réformer à leur façon la Sécurité Sociale n'a pos changé. 

Porollèlement, le Corps Médical, informé des projets 
gouvernementaux, exerce de violentes pressions sur le projet 
établi concernant les Honoraires Médicaux, projet qui 
recueillait notre approbation dons la mesure où il per­
mettait le recours à l'adhésion individuelle en cos d'échec 
des Conventions collectives. 

C'est en raison de ces pressions que la C.F.T.C. faisait 
parvenir au Président de la République, dès l'ouverture du 
Conseil des Ministres du l O mai, une lettre précisant notre 
position sur les Honoraires médicaux. 

L'action de la C.F.T.C. s'est manifestée jusqu'à la der­
nière minute. 

Le l 3 mai le « Journal Officiel » publiait les décrets 
et arrêtés portant sur « la réforme de la Sécurité So­
ciale». 

A !o suite d'une analyse de ces textes, la C.F.T.C. 
publiait le communiqué de Presse sujvont : 

« Devant la sfirie de textes porus au Jou ma I Officiel du 13 mai 
1960 et c:ancernant : 

« - le rombourse~nt des honoraires médic:oux ; 
ft - la gestion de la Sécurité Sociale, 

la C.F.T.C. se féfic:ife que le Gouvernement oit enfend11 son appel 

et celui des autres organisotions syndicales ot qu' il ail rfisisté aux 
telltt1tives d'intimidation du corps m6dlcal. E/111 souhaite que l~s 
sy11dict1b de praticiens obandonmml leur position d'hosli/ité à 
/'égurd . de fo Sécurité Sociale et que, au travers de conl'éntions 
collecfües 011 d'accords individuels, les assurés sodau,c puissent 
enfin bénéficier du rembour5ement réel à 80 % des honoraires 
médicaux que leur garantit la loi. La C.F.T.C. regretle, por 
Contre, de constater qu'aucune des dispositions primitivement 
envisogées par Je Gouvernement pour l'oméliorMion des pensions 
d'invalidité et des prestations familiales n'ait été lina/ement 
retenue. 

« Elle s'élève vivement contre l'ensemble des textes relatifs à 
la gestion qui vise à accroître l'emprise de l'Etat sur la Sécurité 
Sociale. 

« La C .F. T,C, proteste solennellement contre ces décisions et 
appelle les travoilleurs à fautenir l'action qu'elle va poursuivre 
pour restituer à la Sécurité Soc-iale son caractère autonome et 
démocratique. » 

Une circulai re du 16 mai analysait ensuit e les diffé­
rent s textes du 12 mai. 

A la demande des administ rateurs C.F.T.C. de la F. N. 
O.S.S. et de l'U,N.C.A F. une document ation détaillée f ut 
envoyée à l'ensemble des a"dminist rat eurs. 
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LES DECRETS DE JANVIE'R 1961 

Un transfert de responsabi I ités o donc été voulu par 
les « Technocrates » . Ils ont d'abord enlevé les pouvoirs 
aux Conseils d' administrot ion pour les donner aux Direc­
teurs des Caisses. C'était une première phose, celle de 
la fonctionnarisation. 

Cependant le décret n° 6 0 -452 du 12 mol 1960 relatif 
à l'organisation et au fonctionnement de lo Sécurité So­
ciale avait été pris, au dire du Gouvernement , pour assu ­
rer u ne meilleure gestion du système et une coordinat ion 
entre les différents régimes. N ous ét ions curieux de con­
naitre les text es d'application. 

Los, comme pour le 12 mai, et sons t enir compt e de 
nos protestc,tions, des discussions s'1nst ourèrent sur des 
textes, M oi.; les Centrales syndicales n·e furent jamais sai­
sies of ficiellement. 

Le 23 novembre, la C.F.T.C. adressait ou Minist re du 
Travail une demande de céunion : 

du Conseil supér ieur de la Sécurité sociale, 

- de lo Commission supérieure des Allocat ions fami­
liales, 

dans le but d'exam iner les te;,,;t es dont elle avait eu indi­
rectement conna issance. 

Par ailleurs, nous apprenions que les élections de Sécu­
rité sociale qui devaient normalement se dérouler, après 
report, le 4 moi, étaient, ou prétexte du référendum du 
8 janv ier 1961 , à nouveau reportées à une date ultérieure. 

Le Conseil Confédéral des 16 et l 7 décembre J 960 o 
réaffirmé à l'unanimité son attachement au pr incipe des 
élections dans le passage suivant de la résolution ayant 
troit à la situat ion économique et sociale : 

« Le Conseil Confédéral condamne les projets de réglemer1-
tatici"n préparés par les Services gouvernementoux sur la réforme 
de la Sécurité Sociale et sur les Régimes de Retraites complé­
mentoires, projets qui 5aulignent la volonté de m11inmise de rEt11t 
sur les institutions sociales et profeuionnellt:!, 

« A prapo1 des inlormatians relatins au report des élections de 
Sécurité Sociale, le Conseil Confédéral 1ie11t à rappe/er fermement 
son attachement au principe de l'élection. Il demande, en consé­
quence, la fixation immédiate, de la date définitive des élections 
aux Conseils d' administrotion des Caisses de Sécurité Sociale et 
d' A/locations Familiales. » 

A différentes audiences, le M inistre du Travail nous a 
fait savoir q ue le Conseil des M inist res devai t f ixer le 
calendrier des élections politiques et socia les pour 196 1 
dans; une prochaine réunion ! 

1 nst ruit par l'expér!ence du rejet quCJsl unonime des 
t extes du 12 moj, tont por le Consei l supér ieur de la 
Sécurj té sociale que par lo Commission supérieure des 
A llocations fam il ia les, le Gouvernement n'a pas voulu subir 
un nouvel échec. 

Alors que, conformément à sa promesse, le M inist re du 
TmvaH convoquait le 1 1 janvier le Consei l supér ieur pour 
le 23 janv ier et la Comm ission supérieure pour le 2 4 jan­
v ier, paraissaient au « Journc,I Officie!>> du 12 janvier 1961 
quinze décret s relatifs au cont rôle et à la gest ion de lo 
Sécurit é sociale pr is en applicat ion du décret du 12 m o i. 

C'est donc m is devant le fait occomp!, que le Conseil 
supérieur de la Sécur it é sociale a entendu un commen­
t aire de M . Barjot, d irect eur général de la Sécurit é socia le, 
s'..lr les décret s du l 2 mai 196 0 et les t ext es subséquent s 
du 12 janvier 1 961 . Après une important e in tervent ion de 
T héo BRA UN stigmatisant comme il convenait la progres­
sion ét ot i que des t ex tes, 1 e Conseil supér ieur adopt ait , j:,ar 
36 voix pour et 9 abst entions, la motion suivant e : 

« Le Conseil Supérieur de la Sécurité Sociale rappelle qu'il 
s'était prononcé, d- la quasi-unanimité, cantre les proiets de textes 
derenus ensuite les décrets du 12 mai 1960. 

« Le Conseil Supérieur constate aujourd'hui que la plupart des 
textes d'application récemment parus ne font que confirmer 
l'orientation générale cantre laquelle il s'était déjà prononcé, 

« C'est ainsi, par exemple, que Ill scission entre les serrices 
de contrôle médical et les Caisses est eomplète ; 

« - Que le Haut-Comité médical se verra confier des attri­
butions qui dépassent singulièrement le rôle de Conseil 
scientilique qui aurait dû être le sien ; ' 

« - Que les Caisses sont dépossédées de la fonction essen­
tielle que représentent la form11tion des Agents de Direc­
tion et le perfectionnement de certains Agents Supérieurs; 

« - Que, par une série de mesures réglementaires, les pouvoirs 
des Conseils et des Directeurs sont progressivement trans­
férés à l'Administration. 

« Le Conseil Supérieur souligne que les modifications apportées 
au R.A.P. du 8 juin 1946 et qui, elles, répondent uux rœrix for ­
mulés par lui il y a plusieurs a11nées, auraient constitué à elles 
seules une réforme très importante et oénéfique en opportont une 
c:larification véritable dans la répartition des pouvoirs et des 
responsabilités des Conseils d'administration, des Directeurs et de 
/'Ad ministrotion. • 

« Il est malheureusement obligé de constater que ce texte est, 
en foit, r idé de toute signification par les 11utres textes publiés 
qui accentuen( la confusion entre contrôle et gestion, allant d'ail­
leurs ainsi à l'encontre du but que préterrd poursuivre le Gou­
vernement. 

« Le Conseil Supérieur élève aussi une énergique protestation 
contre Js.s allégations inlossablement avancées et suivant les­
quelles fa gestion des Caisses serait dispendieuse. Les compa­
raisons montrent au contraire quei cette gestion est' parmi les 
moins coûteuses de toutes celles qui lui sont comparables. 

« fn rejetant ces textes dans leur esprit et dons leur forme, le 
Can:seil Supérieur réaffirme avec force qu'un système de Sécurité 
Sociale ne se peut concevoir q1Je dans le plein exercice des res­
ponsabilités de gestion des Conseils d' administrotion élus por les 
intéressés o peine de perdre le caractère social que le législateur 
de 1945 a vo11/u lui donner. 

« Sans repousser l'idée de contrôfe, il estime que celui-ci 11e peut 
s'exercer qu'à postériori et sur un plan étroitement limité o l'exé­
cution régulière des budgets librement établis et votés, sous peine 
de devenir paralysant et dispendieux. 

• « Dans ces conditions, le Conseil Supérieur exprime, une nou-
velle fois, son désaccord avec l'orientation étatique de là réforme. » 

Le 24 janvier, lo Commission supér ieure des A llocot jons 
familiales entendait à son tour un exposé de M . Barjot , 
directeur général de la Sécur it é sociale, sur les décrets du 
12 mai l 960 et I es t extes subséquents du 12 janvier l 961 . 

Après un sévère exposé de Charles Gat ine! dénonçant la 
volonté affirmée des « t echnocrat es » chargés par le 
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Gouvernement dès 1958 de transformer !e << Rég!me 
général » de Sécurité sociale en un « Orgorusme pubh~ )> 

dirigé por l'Etat, les deux motions sujvontes sont odoptees 
par 20 voix et 1 0 obstenti ons : 

« Lo Commissio11 supérieure des Allocations lamiliaJes, réunie 
le mardi 24 janvier 1961 : 

« Rappelant /E:s avis dé favorables_ qu'elle cr exp:im~s , à l'é_gard 
du décret du 12 mai 1960 portant reforme de la Secur,te Soc,ole; 

« Coll5tote que les textes d' C1ppl/cation récemment publiés con­
firment /'orientC1tion, précédemment dénoncée, de lo politique 
gouvernementale vers une lonctionnorisotion accen~ué~ de la Sécu­
rité Sociale, se traduisant notamment par une mgerence totale 
de l'Administration dans l'organisation et le fonctionnement des 
Caisses; 

« Manileste son entière désapprobation o l'égard des récents 
décrets d'application et réprouve les déclarations mini~térielles 
qui 5'efforcen / de justifier abusivem~nt les réfor~•es, ~éol1s_ées par 
la nécessité de dégager des ress.ourc;es pour I amel,orot,on des 
prestations alors que les mesures critiquées, en dépossédant /es 
Conseils d'administration de leurs pouvoirs de gestion au profit de 
l'Administration - alors que celle-ci n'a pas compétence pour 
gérer - ne peuvent qu'être préiurliciobles aux a/locataires.» 

« Lo Commission Supérieure 

« S'étonne de n'être appelélil à émellre des avis que sur des 
questions, importontes sons doute, mois d'un~ portée accessoire, 
n'intéressant que subsidicrirement les allocato,res; 

« Alors qu'en ce qui concerne les décisions importantes relatives 
à l'évolution, à. /o sto9nation ou à la régression des prestations, 
!!1/e n'est en 011c1111e façon consultée et se trouve li tout moment 
placée devant le lcrit accompli; 

« Rappelle 1me· lois de p/11s les vœuic relatifs à la nécessaire 
- autonomie des fonds destinés aux a/locations qui doivent être en 

rapport uvec les 11écessités d'une juste compensation des c:harges 
et, regrettant que, contrairement à ses avis, aucun texte ne 
consacre encore cet indispensable assainissement de structure, 
rappelle l'inaliénable créance des allocations sur les lands trans­
férés en trésorerie à d'autres comptes de la Sécurité Sociale; 

« Regrette d'avoir à formuler une appréciation 11près coup sur 
des dispositions relatives au montant des prestations sur lesquelles 
sa mission aurait comporté qu'elle soit appelée à soumeltre ses 
avis aux pouvoirs publics avant leur décision; 

« Regrette d'avoir à constater une fois de plus une volonté per­
manente de blocage et de dégradation des prestations familioles 
qui en dilfère les revalorisations ou les supprime totalement de 
façon arbitraire ; et, en tout cas, les maintient systématiquement 
inférieures ou" conséquences du mouvement des prix pour les 
loyers, a9gr.avant sans cesse la situation de la consommation 
familiale; 

« Dénonce non seulement le caroctère manifestement asocial 
de cette politique, mois plus encore irréaliste au moment où on 
se flatte d'une progression de la production nationale. 

« Mais où les statistiques sur les ressources moyennes de la 
population, et en particulier des salariés, masquent lo régression 
relative persistante du niveau de rie des familles. » 

Voilèi, depuis le Congrès de juin 1959, les nouvelles 
attaques, 1 es nouveaux mcuvois coups portés à lo Sécurité 
socio le par ses détrocteurs acharnés. Si le Gouvernement o 
décidé de certaines mesures sociales : ' 

Majoration de 3 % du solaire de base servant ou 
calcul des seules « Allocations familiales », 
Augmentation pour les personnes âgées titulaires de 
l'allocation du Fonds national de Solidarité (voir 
chapitre « Viei li esse » ) , 

les moyens de financement employés n'ont pas changé, 

Par décret du 30 décembre 1960, le toux de la cotisa­
tion des entreprises ou titre de la S. S. o été relevé de 
ur; point à compter du Ier janvier 1961 . 

Por ai l leurs, le décret du 29 Juin l 960 avait prévu une 
augmentotlon du plafond à compter du I or janvier 1961 
( plafond porté à 720 NF) . A ce s1.1Jet, 1 e décret du 1 6 fé­
vrier 1961 pôrte I.e plafond à 8.400 NF por on à pàrtir 
du t•.J- avril 1961. • 

D'autre part, un décret du même jour abroge et rem place 
le troisième alinéa de l'article 11 9 du ·Code de la Sécurité 
sociale en ce qùi concerne la fixation · du plafond des 
co tisations. 

A l 'avenir, le plafond des rémunérations pourra être 
modifié par décret après avis des organisations signataires 
de la Convention du 14 mors 194 7. 

Ces nouvelles dispositions font réagir vivement nos Orgo­
nisotions de Cadres. 

Pour so port, la C.F.T.C. n'a cessé de dire qu'il était 
nécessaire de . revoir entièrement le financement du Régime 
général de Sécurité sociale dons le cadre du Budget social 
de lo notion. 

Lo Sécurité sociale portait en elle-même en 1945 une 
gronde espérance pour le monde du travail : 

Bannir la misère qui, dans de nombreux foyers, ét ait 
le lot inéluctable de la maladie, d_e l 'occi.dent et de 
ses suites, de lo vieillesse et de la présence • de nom­
bre.ux enlo n ts. 

Dons Je cadre des grand~ optiom du Mouvement pour 
une économie plor)iflëe, la C.F.T.C. veut foire de la Sécurité 
sociale un foèteur de prOgrès social au service des besoins 
du monde du travail. 

Elle défenôro avec acharnement la gestion démocratique 
de la Sécurité sociale par les intéressés eux-mêmes. 

Elle rele.tte uhe Sécurité sociale constituée por un gigan­
t esque appareil administrat if, sons caractère hurnoin et 
social et géré por l 'Etat dont ce n'est pas lo vocation. 

LE RÉGJME MALADIE 
Lo C.F.T.C. a toujours lutté pour l'instauration de tarifs 

opposables : 

- soit par voie de Conventions collectives, 

- soit par tout autre moyen, 

dans le cadre de l'objectif fixé par lo loi : un rembourse­
ment à 80 % des honoraires médicaux. 

M algré toutes les discus~ions avec le Corps médical dans 
le cadre de lo sig_noture des Conventions collectives, e.n 
décembre 195.9 Il n'y avait que 57 Conventions signées, à 
l'exclusion d'ailleurs des régions les plus importontes pour 
les travailleurs ( Nord, Région Parisienne, Région Lyonnaise 
notamment) . • -

Devant les craintes du Corps médical à l'égard des inten­
tions gouvernementales en matière d'honoroires médicaux, 
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la Confédération des Syndicats Médicaux François o d'abord 
décidé la grève administrative et o dénoncé, en décem­
bre 1959, toutes les Conventions collectives existantes. 

Après les décrets du 1 2 moi 1960, divers textes sont 
parus traitant du remboursement des soins médicaux dis­
pensés aux ossu rés sociaux ( Nomenclature générale des 
actes professionnels ; Tarifs des honoraires médicaux; 
Commission paritaire; Avantages sociaux). 

Dès le début des discussions engagées avec les médecins, 
ceux-ci se retranchent derrière lo position de leur Confé­
dération. Mois, grâce en particulier à l'action des adminis­
trateurs C.F.T.C. de la F.N.O.S.S., une Convention complé­
mentaire est signée entre la F.N.O.S.S. et la Confédération 

• 

des Syndicats Médicaux Fronçais; elle permet de donner 
une orientation nouvelle aux discussio ns avec le Corps 
médical, 

Les directives données 

Pendant ce temps, un travail important est accompli par 
lo Commission· confédérale de Sécurité sociale. Les direc­
tives données associent dans la même action les Unio ns 
départementales et Fédéra t ions, les administrateurs, les 
militants. 

,L$ Gouvernement, malgré toutes les pressions dont i l a 
étë t'objet, nia pas cédé sur le point- .des adhésions lndlvl ­
duelles. bans les dépàrtemehts résolument non convention­
nlstés, la posit'ion des Syndicats médicaux o été inco,itesto­
blement influencée par la proposition des médecins adhérant 
volohtoirement à la Convention-type, Ce ~incipe nouveau 
introduit dons les textes o une importance considérable 
pour l 'avenir des relations : malades - praticiens - Sécurité 
sociale. 

La Commission interministérielle siégeant depuis le 
12 juillet 1960 pouvait ou 15 janvier 1961 publier le bi lan 
positif suivant des Conventions déf initivement en vigueur : 

Médecins . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 Conventions 
Electrorodiolog istes . . . . . . . . . . . . . 14 
Chirurgiens-Dentistes . . . . . . . . . . 84 
Sages-Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 .....,. 
Masseurs-Kinésithérapeutes 82 
Infirmiers .. . ....... . .. , . . . . . 53 
Pédicures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Nous devons ces résultats tant aux initiat ives de nos 
administrateurs à la F.N.O.S.S. qu'à l 'action constant e de 
l'ensemble des administrat eurs C.F.T.C. dons les Caisses. 
Lo défense des positions syndicales du Mouvement o ét é 
payant e grâce à lo discipline de tous. 

Toutefois, lo C.F.T.C. volt dons l'expérience actuelle la 
dernière tentative de conciliation avant d'être obligée de 
slorlenter vers une _formule de réglementation de lo profes­
sion médicale. 

LES MALADIES 

Le XXX° Congrès Confédéral avait pris position en 
faveur de lo fixation d'indemni tés journalières pour les 
malades de longue durée à 75 % du solai re de référence. 

Lo C.F.T.C. considérait, en effet, que la t rès gran9e 
majorité des malades de longue durée recevaient des 
Caisses de Sécurité sociale une allocation mensuelle la 
plupart du temps très in férieu re ou S.M.LG. et que, d'autre 
port, un des rôles fondamentaux de lo Sécuri té sociale 
était d'assurer un véritable revenu de remplacement à tout 
malade, invalide ou vieux que son état ou son ôge empêche 
de travai lier. 

DE 

Il oppo rt ient donc ou Corps médica( de prendre ses 
r'esponsabilités. Les praticiens doivent admettre, face à 
l'évolution du monde moderne, une évolution porall~le vers 
une Médecine sociale q ue nous désirons promouvoir avec 
eux. 

Lo réforme de la législation hospitalière doit , ~ olgré 
Tou tes les réact ions qu'elle suscite, prendre bientôt forme. 

Lo démocrot isotion des Et udes médicales répond □ux 
vœux des jeunes qui montent. Le développement des Cabi ­
nets de groupes ( réunion de p lusieurs médecins d'une 
même discipline) et des Cabinet s d'équipes ( réunion de 
praticiens, exerçant des disciplines différentes) doit favoriser 
et apporter des solutions valables à l 'évolut ion de la 
Médecine sociale. 

Le développement de la Médecine à plein temps doit 
être accéléré af in de garant ir aux malades des soins plus 
rat ionnels et hu maniser les rapports entre les malades, leur 
famille et les médecins hospit al iers. 

Lo Confédération des Syndicat s Médicaux Fronçais, lors 
de son Assemblée générale de décembre 1960, a pris des 
décisions t endant à amener le Gouvernement à le rév ision 
des points sui-,.ants : 

Révision des zones ; 

Cumul du C et du KR ; 

Augmentation de la di fférenc:e etit re la çonsul tat ion 
et la visite. 

Un certain nombre de Syndicats départementaux (trente­
deux ) .. viennent de dénoncer les Convent ions collectives. 

~-Celles-ci, y compris les tarifs, restent en fait appl icables 
aux Assurés sociaux jusqu'à ju in 196 1. 

Espérons toutefois que le désir maintes fois exprimé par 
le Corps médical d'œuvrer en faveur des Assurés sociaux 
permet tra, ovont cette dote, la conclusion de nouvelles 
Conventions collectives garant issant aux A ssurés sociaux 
1 e bénéfice d'un remboursement de 80 % . 

LONGUE DUREE 

Malgré l'act ion constante de not re Confédération, aucun 
progrès n'a été enregistré. Si le nombre de malades de 
longue durée a peu var ié, leur état de dénuement est 
toujours aussi grand. 

Des recherches ent repr ises par not re Conf édération ont­
pourton t démontré ( « Format ion » d 'avri l 1960) que lo 
satisfact ion des revendications présentées ne se traduirait 
que par une augmentat ion des dépenses de l'ordre de 12 %. 

Au moment où les frais hospit al iers pèsent de plus en 
plus lourdement sur le budget de l 'assurance maladie, 11 y 
a lieu de réaffirmer avec force lo position de notre 
XXX• Congrès. 

L r I IN V A L I D I T É 
Le taux de pension d.es Invalides se situe ent re un 

minimum de 60,30 NF par moi~ (soi t 1,98 NF par jour) 
et 240 NF por mois. 

Mois le toux moyen des pensions s'élevait ou 31 décem­
bre 1958 à 1.04,50 NF par mois (soit 3,43 NF pot jour) . 
On peut dire qu'à l'heure octuellê, ce toux moyen ne 
dépasse pas 1 20 NF par mois. Quarit ou toux m inimum, il 
n'a pas varié dep1.1is le 1 •• janvier 1956. 

Ce sont ces considérations qui avaient omené notre 
XXX° Congrès Confédéral à se prononcer pour lo f ixation 
du toux minimum des pensions d'invalidité à 7 5 % du 
S.M. I.G. Notre Congrès s'est prononcé également pour que 

les pensions soient calculées à raison de 75 % du solaire 
de référence, ou lieu de 40 %. 

L'act ion de lo C.F.T .C. dons ce domaine a réuss~ à foire 
prendre conscience aux Pouvoirs publics du problème posé, 
et c' est sons d.oy te ce qui o d~terminé le Gouv.ernement à 
déclarer, ou cours de la première semai ne de janvier 1 961 , 
qu ' i l porterai t de 40 à 50 % du solaire de référence le 
toux des pensions d'invalidit é. Malheureusement, à t'fleure 
où nous rédigeons ces I ignes, aucun t exte n'est encore venu 
concrétiser cett e déclorot ion d' intentjon. 

C'est pourquoi not re XXXI• Congrès Confédéral doi t 
réoffirmer avec vigueur ses posi t ions pour la .fixpt ion du 
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tau>< minimum à 75 % du S.M. I .G. et pour le calcul de~ 
pensions à 75 % du solaire de référence. 

11 reste toujours à régler te toux de la majoration pour 
tierce personne, la situation des lnvolldes ainsi que celle 
des Grands I nvolides. 

Lo C.F.T.C. o proposé trois solutions pour amener une 
plus gronde justice dans le règlement de ces cas : 

Tierce personne élevée pour les Invalides alitês à 
domicile ; 

Tierce personne égale ou S.M. I.G. pour les Invalides 
ne pouvont accomplir les actes or dinaires de la vie ; 

Tierce personne à toux différentiel pour les I nva li des 
n'oyant besoin que port iellement d'une Tierce per­
sonne, ou pour les Aveugles ou Grands Infirmes tro­
voilleurs. 

LA VIEILLESS.E 

Le Régime Vieillesse de la Sécurité sociale est d'une 
insuffisance notoire. La misère à laquelle sont réduits nos 
vieux travailleurs est un objer de scandale permanent. 

Le palliatif du Fonds national de Solidarité a été un 
échec. 

En effet, les crédits du Fond.; national de Solidarité ont 
été détournés pour une gronde part de leur objectif et 
affectés à d' outres dépenses. 

En 1 956, le Parlement avait voté 140 milliards d'anciens 
Irones de ressources ( « Vignette i, sur les véhicules auto­
mobiles, décimes supplémentaires sur le revenu, to><e spé­
ciale, etci. 

Le nombre des ayants ::frai! se révélant beaucoup moins 
important, le Budget générol n'a utilisé qu'environ 33-% 
des crfidi ts et détourné le complément de son but : so,it 
plus de 1 20 milliards en 1958-1959. 

Selon certoi ns experts, les crédits du Fonds national de 
Solidarité, s'ils • n'avaient pas été affectés à d'autres 
dépenses, ouroient été suffisants pour équilibrer le Régime 
généra/ de Sécurité sociale et relever les allocations aux 
personnes âgées. Alors ? 

le Gouvernement o-t-i I ét~ pleinement conscient de la 
situation lamentable de ceux qui ont donné toute une 
existence de travail lorsqu'rl o accordé la misérable aug­
mentation de l'allocation supplémentaire du Fonds national 
de Solidarité, sans d'ailleurs relever le plafond, ce qui 
diminue en fait progressivement le nombre d'ol!ocotoires. 

Les augmentations à partir du l" janvier 1 961 sont I es 
suivantes : 

40 NF par on, soit 0, 1 1 NF par jour, ou>< personnes 
entre 65 et 75 ans ; 

- . 140 NF por an, sait 0,38 NF par jour, à toutes celles 
âgées de plus de 75 ans. 

Consciente de ses responsabilités vis-à-vis des Vieux 

LES ACCIDENTS 

L'action de la C.F.T.C. s'est poursuivie vers les buts 
qu'elle veut atteindre : 

Simplification de !o tarification, lourd héritage d'une 
législation en application depuis... 1898 ! 

Réduction de la tarification à quatre toux dons un 
premier stade pour arriver à un toux unique. 

Pour atteindre dons l'immédiat des résultats concrets, la 
C.F.T.C. a poursuivi l'objectif qu'elle s'était fixé en fonc­
tion du vieil adage : Mieux vaut prévenir que guérir ! 

Elle a préconisé le développement de la Prévention 
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Par l'extension des prérogatives des Comités d'Hy­
giène et de Sécurité ; 

Travailleurs, la C.F.T.C. réclame la prise en considération 
du projet de réforme qu'elle avait présenté en 1955 : 

Institution d 'une Allocation nationale de Retraite 
servie à tous les François : 

• égale à 40 % du Salaire minimum interprofes­
sionnel garanti ; 

• financée par la Collectivité nationale et redistri­
buée aux ayants droit por les Institutions de 
Sécurité sociale. 

A cette Allocation nationale de Retraite s'ajouteraient 
les Régimes contributifs de la Sécurité sociale et des 
Retraites complémentaires pour les Assurés sociaux. 

Lo C.F.T.C. réclame également dans l'immédiat la majo­
ration des retraites pour les travailleurs ayant cotisé plus 
d~ trente années. 

C'est dons ce sens que la C.F.T.C. a répondu ou ques­
tionnaire adressé par la Commission <{ Vieillesse » et que 
la délégation a développé son argumentation lors de son 
audience devant cette Commission. 

Lo délé_gotior, était conduit e par Georges LEVARD, 
e1ccompog né de Laurent LUC:AS et Chari~ GATINEL, du 
Seçrétoriat confédéral, de- l.:oùls MARCHETTI , ·de lo Fédé­
rution générale des Fonctionnaires, et de NICOLAS, de la 
Fédération des Cheminots. 

11 .est très ur.gent- de régler le problème de la subsistoncc 
des Jtel"Sonnes ôgées. Dons 9uelques ann'ées le nombre des 
jeunes qui e,n treront doni le monde du travail va s'accroitre 
dnns des proportions de plus en plus importantes. l'allon­
gement de la durée de la vie humaine a pour conséquence 
l'accroissement du nombre des consommateurs. 

11 vo falloir choisir entre l'augmentotion des avantages 
de vieillesse ou l'attribution d ' allocations de chômage aux 
j"'unes. 

11 est donc possible, por une augmentation substantielle 
de~. prestations du Régime Vieillesse de lo Sécur ité sociale 
et l'institution de l'allocation notionale de base présentée 
por lo C.F.T.C., d ' apporter une solution simple et cohérente 
au probléme de la vieillesse. 

DU TRAVAIL 

En s'efforçant de réaliser une plus large association 
des Svndicats ouvriers avec le travail de prévention 

des Organismes de Sécurité sociale ; 

En mettant en place de nombreux Centres de trau­
matologie et de réadaptation fonctionnelle. 

Nous devons continuer notre action dons le sens défini 

por la loi du 30 octobre 1946 : 

<< Prévenir d'abord et accorder des avantages part iculiers 

à ceux qui tombent victimes du combat pour la Produc­

tion. » 

• 

LES PRES TA JIONS FAMILIALES 
11 nou, faut encore remonter a ux décisions prises à la 

suite des travaux du « Comi té des Ex perts » tristement 
célèbre. 

Pour t rouver une solut ion au déf icit du · Rég ime « Mala ­
d ie », la cotisation des A llocations fami liales a été dim inuée 
de 2,5 % et la cotisation des Assurances sociales a été 
augmentée à partir du 1"" jonvi er 1959 du même pour­
centage. 

C'était le processus le plus simpliste pour év iter de dcvoi r 
répondre aux demandes réit érées de- lo C.F.T.C. réclamant 
justement la distribution intégrale des ressources offectées 
â lo législation des Prestations fomil ioles. 

En décembre 1 960, l'U.N.C.A.F. votait unanimement la 
motion suivante : 

« Au moment o~ le Gouvernement se préoccupe d'amuer l'équi­
libre financit!r de la Sécurité Sociale, l'Union Nationale des 
Coisses d' Allocations Familiales : 

« SOULIGNE qu'il est inexact de parler de déficit de la Sécurité 
Sociale sans faire la nécessaire distinction entre la situation des 
dilférents fonds financiers qui la compose"t et qui sont destinés 
à faire face à des risques et des ch111ges de nature dillérente ; 

« CONSTATE que, malgré la réduction de 1615 % à 14,25 % 
de lu cotis11tio" 11ftectée ou fonds des prestotions familiales, inter­
renue il y a deux ans, celui-ci présentera, ou titre de I' eKercice 
1960, un eKcédent de l'ordre de 100 millions de N.F. et qu'un 
eKcédent de 170 millions de N.F. peut l,tre escompté au titre 
de /'exercice 1961 ; 

« CONSTATE donc qu'une ougmentc,tion des prestations fami­
liales • est possible dès maintenant P(!r la seule distribution des 
cotisations actuellement affectées il cette {égis/atiofl, des res­
sources "ouyel/es n'étant nécessaires que pour permettre de porter 
les prestations fami/io/es au niveau des besoins réels des familles ; 

« AFFIRME à nouveau - les mesures financières envisagées 
par le Gouvernement devc,nt porter lès ressources des autres fonds 
de la Sécurité Sociale au niveau de leuis besoins - que toutes· 
mesures utiles ,devraient ê tre prises pour affecter délinitivament à 
/~ /êgislatian des prestations famiUdles, les ressources qui y sont 
legoleme.nt consocrées, en ossurant une autonomie tinonciére réelle 
des fonds des prestotions fami/ioles. >► 

Cette motion conserve t oute son act ual ité. 

Les est imations officielles reconnaissent la dég radat ion 
constante de le situation des familles. Depuis t rois ans, 
11ougn,entation des prix a été de 39 % , alors que dons 
le même temps les prestat ions familiales n'on t ét é relevées 
que de 7 % . 

Le Gouvernement, malgré les promesses et les déclara­
t ions faites à tous les échelons responsables du Gouverne­
ment concèrnant u ne augment ation substantielle de l' en ­
semble des « prestat ions fomi li a les JJ a décidé ( <{Journal 
Officiel » du 16 f év r ier 1961 ) une augmentation des seules 
« Alloc;ations faniilioles >l de 3 % à compter du 1•• jan ­
vier 1961 et ... une outre de 3 % à compter du 1 or août 
1961. Ce qui se traduit en fa it sur la masse des prestations 
servies por une augmentat ion globale moyenne de 1,60 % 
à choque fois ! ! ! 

La C.F.T.C. insiste pour que soit mis f in à ce scandale 
et pour la création d'une seule Caisse d'Allocations fami­
liales pour tous les saforlés, qu ' i ls soient du sect eur publ ic, 
national isé, privé ou ag ricole avec la même cotisation pour 
tous. 

Ainsi 

lo sol idarité interprofessionnelle des salariés jouerait 
à p lein; 

une même action sociale pourrait être prot ;quée pour 
taus ; 

l'Etat ne pourrait plus prétendre qu ' i I ne peut aug­
menter les Allocations familia les à cause des inci­
dences sur son budget . 

La C.F.T.C., fortement attachée, par sa vocat ion même, 
aux prob lèmes fomiliaux, ne laissera pas spolier les fomil les 
par les « t echnocrates >l gouvernementaux. 

Lo Famille, cellu le de bose de la société, o droit sur le 
p ion économ ique à l'a t t ention des Pouvoi rs publics. 

La C.F.T.C. a déjà fait connai t re son sent iment lors de 
sa réponse ou questionnai re de la Commission de « lo 
Famille >>·et de son audience devant ladite Commission. 

La délégation était d l rigée par G eorges LEVARD , accom­
pagné de René MAT HEVET , Char les FLEURY e l Laurent 
LUCAS. 

11 o semblé u tile de présent er ici quelques aspect s impor­
tant s des posi t ions développées : 

LE ROLE ECONOMIQUE DES PRESTATIONS 
FAMILIALES 

Lo masse salaria le ( salai res di rects et indirect s com­
pris ) n'a pas augment é par r apport à 1938. Lo C.F.T.C. 
ne t rouve pas sotîsfoïsant un système de prest ations fami­
liales redistr ibut r ices du revenu salaria l au sein d'une masse 
de solai res « inchangés ». 

La C.F.T.C. a toujours dit : « A ~,evenu professionnel 
égal , tendre à étob l ir u n niveau de v ie égal pour !e cél i ­
batai re et le père de fam i lle, ,, 

. La C.F.T.C. se prononce également pour une polit,ique 
de compensation des charges fomilioles s' inscrivant dons le 
cadre d'une redistribution du revenu nutional et non pas 
du seul revenu saloria 1. 

11 est à consta ter que les lim ites que l'on oppose sont 
d'ordre f inancier et non d ' ordre économique. 

Si un f inancement redist r ibu teur du revenu national étai t 
m is en œuvre, ces limites sera ient superieures à celles que 
l'on oppose octuellement aux demandes syndicales et fami­
liales d'évolution normole des prestutions familiales. 

Les besoins famil iaux des chargés de famille sont t els, 
compt e tenu de l' évolu tion du mode de vie, qu'il n ' apparaît 
pos à la C.F.T.C. qu'une pol itique lorge de compensat ion 
des charges famil ia les so it un obstacle à la promot ion 
sociale. 

Bien ou contra ire, el le ne pour ra q u 'être facil i t ée par 
une égolisot ion des chances ou dépar t . 

Pour les mêmes raisons, des lim i tes d'ordre moral ne 
semblent pas devoir jouer, à la condi t ion essentielle que 
les prest ot ions fomi lio les ne revêt ent pas un caractère 
d 'assistance, m ais ce caractère de compensation des charges 
familia les ret racé plus hau t , dons lequel le chargé de 
fami lle, citoyen d"une sociét é ordonnée, assume les respon­
sabili tés d'en t retien et d'éducat ion des e-nfonts qui seront 
les producteurs de demain et redonneront à la sociét é les 
r ichesses qui ont ét é « invest ies >J po r le syst ème des pres­
to t i ons fami l ia les. 

Lo C.F.T .C. considère que développer la vie et maint enir 
les enfant s en bonne santé physique et morale sont un 
facteur d 'ex pansion, la mei lleure politique de p révent ion 
qui amène la réduct ion des dépenses de la Sécurité sociale. 
sociale. 

En f in, une pol;tjque de compensation des charges fami -
1 io les sera un fact eur régulateur de d ist r ibut ion p,1r excel ­
lence, et le mei lleur mécanisme ont i -cr ise. 

L'INDEXATION DES PRESTATIONS 

Le décalage des prest a t ions familiales par rapport aux 
so laires at t eint presque 6 0 % depu is 1949. 

Lo couse réside dons lo non-applicot ion de l' échelle 
mobi le des presta t ions fomilioles inst i t uée par la ,loi du 
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22 ooût 1946 (225 fois le solaire moyen du monœuvre 
de la Métallurgie de la région parisienne). 

Pour assurer leur évolution normale en fonction du coût 
de la vie, voire des salaires, la C.F.T.C. déclore INDISPEN­
Si6-BLE que les prestations familiales soient INDEXEES : 

Soit conformément à la loi du 22 août 1946, à tout 
le moins sur le S. M. 1. G. ; 

En tout état de cause, par l'établissement d'un sys­
tème : 

permettant la distribution intégrale des res­
sources affectées à fo législation des presta­
tions familiales; 

prévoyant le financement complémentaire des 
charges résultant de l'évolution démographique 
et de la prolongation de la scolarité obliga­
toire ; 

assurant de façon permanente et en toutes 
circonstances la garantie du maintien à un 
niveau suffisant des prestations fomilioles. 

Si une augmentation de la masse des prestations fami­
liales était envisagée, COMME IL SERAIT DE PREMIERE 
JUSTICE, elle devrait s'appliquer à une réévaluation du 
solaire de base, en rétablissant au même niveau celui ser­
vant ou cakul du SALAI RE UNIQUE, resté bloqué au cours 
des derniers rajustements sons oucuné raison valable. 

UNE VERITA'BILE ALLOCATIOM DE- CHOIX 

En outre, la C.F.T.C. estime que l'ob(et des prestations 
de solaire unique et de lo mère ou foyer devrait être de 

permettre le choix .du travail à l'extérieur ou ou foyer de 
!o mère de famille. 

Que/les que soient les imperfections de l'allocation de 
salaire unique, la C.F.T.C. est attachée à s on maintien, 
tant qu'une réelle « Allocotion cle lo Mère ov foyer », 
permettant effedivement le choix du travail èi l'extérieur 
ou ou foyer de la mère de famille, ne sera pos instituée. 

Lo C.F.T.C. est opposée, en particulier, à la suppres­
sion ou à l'intégration du salaire unique dons une presta­
tion familiale unique. 

Si une réforme de l'allocation de salaire unique devait 
être envisogée, la C.F.T.C. souhaiterait que les modalités 
suivantes soient retenues : 

L'octuelle prestation dite de « solaire unique » 
devrait être remplacée por une prestotion intitulée 
« Allocation de lo Mère au foyer » qui donnerait 
la possibilité effective à lo mère de rester à son 
foyer pour y assurer 1 'éducation de ses enfants et 
le travail familial ; 

Cette allocation deyroit atteindre 70 % du solaire 
de base serYont au calcul des prestations familiales ; 

L'attribution de cette prestation, dons lo mesure où 
elle serait équivalente à 70 % du salaire de base 
ci-dessus défini, devrait s'accompagner de la sup­
pression de lo tolérance de toute activité profession­
nel I e, la mère se consacrant exclusivement à I' édu­
cation de ses enfants et ou travail ménager familial. 

Cette prestation ne devrait être attribuée qu'en ,fonction 
d'un plafond de ressources, une étude devant déterminer la 
fixation de ce plafond, ni trop bas pour éviter le caractère 
d'assistance, ni trop élevé pour ne pas devenir i nopéront. 

LE RECLASSEMENT PROFESSION1NEL 

DES TRA Y AILLEURS HANDICAPES 
Le XXX' Congrès Confédéral avait souligné l'importance 

qu'il attochoit à lo loi du 23 novembre 1957 et s'était 
élevé contre le fait que les règlements d' odmi nistration pu­
blique nécessaires à son application n'avaient pas encore 
été publiés. 

La C.F.T.C. o enregistré depuis, avec satisfaction, lo 
création du Conseil supérieur de reclassement des T rovoil­
leurs handicapés, au sein duquel une place lui a été 
réservée. 

Elle constate néanmoins que les décrets d'application ne 
sont pas encore parus, bien que divers textes, et notamment 
la loi du 27 décembre 1960, alent;tent,é d'harmoniser la 
loi du 23 novembre 1957 avec celle du 26 ovri 1 1924 
telativ'e à l'emploi des mutilés de guerre. 

Lo C.F.T.C. constate que le plein emploi des travailleurs 
qualifiés est assuré, à la condition qu'ils ne dépassent pas .. 

un certain âge, qu'ils soient bien-portants ou qu'ils ne 
présentent pas un hondkop. 

Malgré une conjoncture générale assez favorable, nous 
sommes obligés de constater que plusieurs milliers de han­
dicapés physiques et mentaux, susceptibles d'accomp!ir un 
certain travail, ne sont pos occupés, les structures particu-
1 ières dont la mise en place est nécessaire pour leur emploi 
n'oyant pas été développées. Nous pensons tout spéciale­
ment aux ateliers protégés dont le nombre est encore très 
restreint, et qui ne reçoivent pas de l'Etot, l'aide indispen­
sable à leur création et à leur fonctionnement. 

Notre prochain Congrès Confédéral $e devra de réclamer 
une véritable politique en faveur du travail de tous les 
handicapés physiques et mentaux, susceptibles de contri­
buer à la production . 

LE PIRSON!NEL DES OJlGArNISMES 

,DE SÉCUJIITÉ SOCIALE 
L'action confédérale a toujours été menée en liaison avec 

la Fédération des Agents des Organismes sociaux. 

De nombreuses interventions du secteur confédéral au­
près du Ministre du Travail, des divers Services ministériels 
de la Direction générafe de la Sécurité sociale concernant 
notamment : les fusions de Caisses, li;s transferts, la créa­
tion des Unions de Recouvrement, rtç,1 ont été payantes. 
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Des contacts réguliers entre la Fédération des Agents 
et les odministroteurs C.F.T.C. de lo F.N.O.S.S. et de 
l'U.N.C.A.F. ont été établis, ainsi qu'avec: nos administra­
teurs siégeant o la Commission paritaire nationale. 

Cette coordinotion est indispensable pour 1,me plus 11rondi;: 
efficacité de la C.F.T.C. 

LI CARTEL NATIONAL DES PRESTATIONS 
ET SOCIALES 

FAMILIALIS 

Lo présence de la C.F.T.C. a été constante ou « Cartel 

national de Défense des Prestations familiales et sociales » 

et notre at titude o contribué largement, dons les diffé­

rentes délégations auprès des divers Ministères et ·de Mati­

gnon, à attirer l'attention gouvernementale sur la régres-

sion constante du pouvoir d'achat des familles, sur la 
misère de nos vieux. 

Les communiqués du Cartel nat ional concernant l'atti­
tude du Corps médical ont permis une action efficace des 
Cartels locou,c pour la signature des Conventions collect ives 
dans les départements. 

LIS ÉLECTIONS 1DE SÉCU1RITÉ SOCIALE 
1ET· D'ALLOCATIONS FAMILIAUI 

Rappelons que de nombreuses réunions des Groupes de 
travail confédéraux ont préparé le programme C. F. T. C. 
pour les élections aux Caisses de Sécurité sociale et d' Allo­
cations familiales qui étaient prévues pour le 4 moi 1961 . 

Après les bruits les plus divers qui ont circulé à ce 
sujet et les protestations de la C.F.T.C., une circulaire 
ministérielle du 4 janvier 1961 a suspendu toutes les opé­
rations préparatoires à ces élections jusqu'à nouvel ordre. 

Nous savons les pressions qui sont faites auprès du 
Gouvernement pour remplacer les élect ions démocratiques 
par des désignations. Si le Patronat n'o jamais caché son 
désir de voir des désignations, il est certain que tout en 
se décloront officiellement pour des élections démocrat iques, 
quelques Organisations syndicales, sociales et mut ual istes 
se dédoreraient sot isfa ites de la désigna tian ! 

Pour la C.F.T.C., aucune équivoque n'est possible; elle 
affirme vouloir conserver à la Sécurité sociale son caractère 
démocratique voulu par le législat eur en 1945 en procédant 
à des élections. 

Au cours de nombreuses audiences, la C.F.T.C. a pro­
testé contre les reports successifs des élections. Lo réponse 
a toujours été la même : Une prochaine Commission inter­
ministérielle doit fixer le calendrier des élections sociales 
et politiques pour l'année 1961. Toujours a ussi la même 
affirmation : Les élec;tion, seront fixées sons doute ou 
début décembre 1 961 . 

Nous attendons, mais de ce foit le programme C.F.T.C. 
a été lui aussi retardé dans son impression. 

L'ACTION DOIT SE POURSUIVRE 

La délibération du Conseil d'Administrotion de lo F. N.O. 
S.S. en novembre 1960 traduisait les inquiétudes et les 
craintes des représentants des travailleurs à l'égard des 

t extes que préparait le Gouvernement contre lo Sécurité 
sociale. 

Lo volonté persévérante des « technocrates » ou service 
des « détract eurs » de la Sécuri té sociale ne fera pas 
obstacle au magnifique élan de solida rit é qui o provoqué 
la mise en place du pion fronçais de Sécurit é sociale 
en 1945. 

Peut-on oublier l' aspiration profonde à la sécurité, à 
la garantie du lendemain, ainsi que 1e désir de plus de 
justice dons la redist ribution des revenus que désirai t l'en­
semble de lo population et surtout les t ravailleurs ? 

Les « t héoriciens » de l' équil ibre f inancier des régimes 
de Sécurité socia le peuvent ébaucher les meilleures formu les 
f inancières susceptibles d'équilibrer le Régime, elles seront 
nécessairement a bstraites. 

L'Etat n'a pas voca t ion pour gérer l'argent des t rava il­
leurs, il doit simplement. contrôler la gest ion. 

La C.F.T.C. n'a jamais refusé les contrôles, mois , con­
sciente de ses responsabilités à l'égard des trotoi lieu rs qui 
lui ont fait confia nce, elle refuse de livrer à l'administra­
tion anonyme la gest ion de la Sécurit é sociale. 

Elle affirme qu'une Sécurité socio le efficace ne peut 
être limitée à un rôle d'organisme payeur ou servi~e de 
l'administration. • 

Les travailleurs veulent que la Sécurité sociale soit gérée 
por leurs représentants. Les Conseils d' Administration doi­
vent obtenir des prérogatives suffisantes pour adopter équi­
t ab lement les textes aux multiples cos d 'espèces rencontrés 
chaque jour et qu'aucun décret ne pourra jamais prévoir. 

11 faut enfin que le Gouvernement se pénètre du prin­
cipe qui anime la Sécu rit é sociale et de ses objectifs : 
« Abolir l'état de besoin en assurant à tout citoyen un 
revenu suffisant, à tout moment, pour satisfaire à ses 
charges. » 
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VII. - LES RETRAITES 
e ,__ - - -- -- . 

COMPLÉMENTAIRES -- -- - -
A LA SÉCURITÉ SOCIALE 
- -- -- --- ------
PLUS DE 5 MILLIONS DE TRAVAl'LLJEURS COTISENT A CES RtE.GIMES 

lllllc 
H deux années, les régimes de retraites '°"'plémentoires à la Sécurité sociale ont 

connu un développement considérable, dû eisentiellement il l'action syndicale, soit 
à l'échelon de l'entreprise, -,oit o l'échelon profeuionnel (syndicat - régions -
fédérations). 

A la tin de 1960 plus de 5 mi liions de travailleurs du 
secteur priYé, oppartenont au régime général de la 
Sécurité Sociale, cotisent à un régime. 

Voici lo répartition approximative de ces affiliations 
( 1 )_ U.N,I.R.S, .. _ .. , . . . 1 .850.000 cotisants 

A.G. I.R.C. . . . . . . . 650.000 >> 

C.N.R.O. . . . . . . . . 1 .000.000 » 
(2) Autres régimes 1.600.000 » 

5.100.000 » 

A la fin 1955, 1 million environ de travailleurs coti­
saient à des caisses de retraites complémentaires. 

Le progrès est donc très important en 5 ans, mais 
l'action syndicale a encore des perspectives devant elle, 
puisque 9 millions et demi de travailleurs sont affiliés 
ou régime général de la Sécuri!'é sociale. 

~ITUATIOH DE L'U.N.I.R.S. 
Rappelons que le Congrès Confédéral 1 959 a adopté 

une résolution spéciale sur les retraites complémentaires, 
rappctlant les objectifs sociaux, techniques, odministratifs 
et financiers et précisant ensuite : 
« 4° le Congrès confirme que l'U.N. I. R.S., à la gestion 

de laquelle la Confédération est associée directement, 
constitue le régime fondé pour aboutir eux objectifs 
ci-dessus. 

« 5° Il décide donc d'œuvrer pour son développement et 
notamment de revendi,:iuer auprès du C.N.P.F. son exten­
sion obligatoire à tous les salariés non bénéficiaires 
d'un régime de retraite complémentaire. 

« 6° 11 demande à toutes les organisations confédérées 
et à leurs militants engagés dans les Institutions oyant 
eu le mérite d'exister avant l'U.N. I.R.S., de diriger leurs 
efforts vers un regroupement dans le cadre de l'U.N. I. 
R.S. 

{{ 7° 11 invite ses représentants ou Conseil d'administration 
de l'U.N. I.R.S. à poursuivre leur action pour continuer 
l'amélioration des dispositions réglementaires de ce régi­
me et développer son ca racère fédéra I iste. » 

Le temps n'est plus éloigné où l'U.N. I.R.S. accueillera 
son trois millionnième cotisant et servira une pension à son 
600.000° allocataire. 

Sa fondation nationale paritaire a constitué l'élément 
déterminant de l'extension des retraites complémentaires 
soit directement par elle-même soit par l'intérêt considé-

0) H y 8 lieu d'ajouter à ce chiffre çcluî de l'institution C.A.R. 
C.0.M., dont il est question plus IOÎl1. 

(2) Les plus impor-tantg de ces r~gimes sont (dans le rnèrue ordre 
11pl)l'oxim.atif de cotiS&ats) : 

A.G.R.R. : 230.000 : F.N.l.R.R. : 185.000 ; I.R.P.S.I.M.M.E.C, : 
J.l<l.ooQ, I.S.I.C.A. : 126,000, C,R.I. , 1~.000. ninsi que les n\gimes 
des benq ues, des as su rances, du livre, etc. 

.Aduellemen t 'MO inatitutiona dre retraita doivent avoir reçu 
1'11.S'rément du Ministre du Traviul. 

rable suscité autour d'elle, et donr ont bénéficiê de nom­
breux outres régimes préexistants. 

La gronde_ mojori té des adhésions s'est effectuée por 
application de plus de 240 conventions collectives ou 
occords ou recommondotioos paritaires nationaux, régio­
naux ou locaux, sons compter de nombreux accords contrac­
tuels à l'échelon de l'entreprise : 

Pion national : 23 accords recensés. 
Plan régional ou local : 217 accords recensés. 
La gronde majorité de ces accords sont signés por ~os 

syndicats. • 
La première Assemblée Générale de l'U.N. I. R.S., grou­

pant les délégués des institutions affiliées, eut lieu le 
22 décembre 1959 (la prochaine euro lieu en novembre 
1961). Les élections pour la composition de la moitié du 
Conseil d'Administrotion définitif donnent 2 sièges sur 6 
à la C.F.T.C. Avec les désignations, nous avons donc quatre 
tituloi res (sur douze salariés) et trois suppléants (syt neuf 
salariés). Notre camarade Théo Braun, président fondateur, 
a vu reconduire son mandat à l'unanimité. 

Le régime est géré actuellement par 53 institutions affi-
1 iées, dont 6 existaient préalablement et sont venues se 
{< fédérer ». 

Signalons en outre certaines institutions d'entreprise qui 
ont madîfloë leur règlement pour devenir caisse « chapeau » 
avec l'affiliation à l'U.N.I.R.S. : Peugeot - Ugine - S.N.E.C. 
M.A. - Alsacienne de Construction Mécanique - Usinor -
Soint-Goboin, etc. 

Des discussions sont en cours avec des caisses de retrai­
tes préexistantes, professionnelles, inter-professionnelles et 
d'entreprise, pour agrandir ce mouvement fédératif, vrai­
ment capable d'assurer une coordination et une compen­
sation réel les et efficaces. 

Il faut mentionner oussi le très intéressant accord passé 
entre l'U.N. 1.R.S. et lés Charbonnages de Franc;e, pour la 

création de l'in,titut ion C.A.R.C.O.M. (près de 200,000 
cotisants), fondée pour l'oppllcotion de l'accord national 
de retra ite des Mines de Charbon (15-2- 1959) . 

Po.ur lo première fois, le même régime de retraite 
complémentaire ·est appliqué o des travailleurs relevant 
du régime général di;, la Sécurité sociale et à deWravail­
leurs relevant d'un régime spécial de Sécurité sociale. 

Le règlement de l'U.N. I.R.S. continue à s'omf!lioter, 
ton1 dans l'étendue de,, ,droit.s ,(ex. : lès points forfa itaires 
ont été relevés de 12,5 ¾ et deviennent un minlrnurn 
garanti pour toutès le-s carrières reconstituées en tre 1948 
et 1957)' que pour 1~ con~ltions de .joul~once ou d'offî­
Hotion (ex. : les t rava illeurs à domiclle). 

Lo période d'a ttent e de trois ans a été \a plupart du 
temps coordonnée, diminu~e ou supprimée par les 
Conventions collecHves ou accords. 
Un régime spéc ia l (le Régime supplémentaire de Re­
t raite des Salariés (R.S.R.S.) a été créé par l'U.N.I.R.S. 
pour gérer les cotisations au-dessus de 4 % et assurer 
la compensation entre les institutions oyant créé ce 
régime. 

le mécanisme de lo compensation interne a ét4 amé­
lioré et simplifié. 

Lo « convention d'ossurance »· liant l'U.N.I.R.S., les 
instltutions affiliées et les organismes d 'assurances a été 
révisée en moi 1960 sur la bcse de plus grands prof ils 
pour les réserves du régi me_ 

De nombreuses sect ions paritaires régionoles ou locales 
cnl êté fondées pa r les instltullons, déc:entralisant ainsi 
le fonds socia l et parfois l'adrninistrat-ion, en tout cas les 
contacts humoins. 

Dans le cadre de l'a lternance des présidences des caisses 
affiliées, la C.F.T.C. en dét ient cinq, ce qui prouve que 
!e sérieux et la compétence des administrateurs C.F.T.C. 
~011t appréciés. 

- Le l'l iuin 1960, la C.F.T.C. écrivait ou C.N-P.F. pour 
lui demander un entret ien préalable à une ré1.mion de 
fondateurs de !'U.N. I. R.S., souhaitée aussi par la 
C.G.T.-F.O. Malgré plusieurs re lances, aucune réponse 
favorable n'a encore été apportée à notre demande. 

SITUATION DES AUTRES HGIMES DE RETRAITE COM1PLEME,NTAIRE 

Soulignons l'important succès obtenu par notre Fédé­
ration du Batiment et des Tra,oaux Publics, par la 
signature, le 13 mai 1959, d'une Convei'ltion collec­
t ive! nationale de retraite complémentaire, . créant un 
régime professionnel, la C.N;R,O. Cette insti tution a été 
rendue obligatoire par a grément du Ministère du 
Travail, 6 parti r du I" jonvi,er 1960. Son règlenierit 
est très proohe de celui de l'W.NJ .R.S., dont elle appli­
que le· solaire de référence et la ·voleur du point. Des 
négociations sont en c<lurs ent re lo C.N.R.O. e t l'U.N. 
I.R.S., èn v1,1e d'aboutir ô µf'l occord complet de coordi-

notion et de compensat ion. La C.F.T.C. fait tout son 
effort pour cela. Cet accord devrait const ituer un véri­
ta ble « prototype l> en lo mat ière. 

La même Fédéra tion a signé, le '3 1 décembre 1960 , 
un accord collectif national instituant les régimes A.G. 
R. R. et C.LR.R.S.E. ( F.N. I.R.R. ) dons les Industries de 
I' Ameublement. 

De nombreux accords nationaux, régionaux ou locaux 
ont, d'autre port , été conclus, depu is le dernier Congris. 

QUELQUES PROBLEMES IMPORTANTS 

Coordination et Compensation 
La « C.G.T., oyant « decouvert », il y a peu dè temps 

ces notions, o m_ené grand topqge ou.tour d'une lettre 
qu' elle adressa en juin 1960 a ux prés_ldents de nombreu­
ses lnstltutloi'ls, proposant une « Tobie Ronde » des Caisses 
de retraites complémentoltes pour disC!Uter de son projet 
de créotipn d'une « Coisse not,onole de coordlnotlon des 
régimes complémentaires ». • 

Lo quest'ioh ne peut se résoudre d'une mCi,:ilère a ussi 
simpliste. 11 est impossible de coordonner et compenser 
dons un -seul orgohisme: plus de 700 caisses ayan t de6 
règlements extrêmement différen"ts (conditions d'ouverture 
des droits, valeur du point, etc.). 

La position de lo C.F.T.C. est claire à ce sujet : 
L'U. N .1. R.S. est le régime destiné à fédérer les insti­
tutions de retraite assurant entre elles une coordinat ion 
et une compensation étendues .. Elle doit donc être 
prête à affilier les caisses qui désirent appliquer son 
règlement. 

- L'U.N. l.R.S. doit, para llèlement à cela, établir des 
{{ accords bilatéraux » de coordination et de compensa­
tion avec d'autres régimes, notamment les plus impor­
tants. 
Les autres régi mes doivent rechercher entre eux !o 
coordination. 11 y o déjà de nombreux précédents inté­
ressants. 

- Ils doivent surtout améliorer leur règlement, fo ire sauter 
tous les « verrous » de fidélité à l' entreprise ou è la 
profession encore existants, réaliser sur ces questions 
aussi bien et même mieux que l' U.N.I.R.S. Ceci abouti ra 
au moins à trais résultats : 
- Amélioration socia le des ouvertures de droits à la 

retraite. 
Coordination des carrières réalisée en fait, puisque 
les déchéom::es de droits seront supprim~es. 

- Alourdissement des régimes, donc: néce$Sité pour eux 
de rechercher la compensation. 

Tou:; les régimes de retraites doivent donc se rappro­
cher et se discipl lner, cesse_r cette concurrence de forme 
commercia le encore trop répandoe, ô la fols danger.euse 
p_Our lo sêcurlté des engagements pris, surtout vis-à-vis des 
salariés cotisants, et contraire à la solidarité ouvrière inter­
i:;rofessionnelle, quand elle favorise onormolement les sala­
riés qui ont la chance de trovoiller dahs de_s professions 
« légères ». 

Ce qui ne sera pas cccompli de plein gré. por les régimes 
de retraite leur sero imposé demain par les pouyoirs publics. 
cl avec des conditions de tutelle inévitables et humiliantes. 

D'importants résultats ont été obtenus en ce domaine. 
11 ne se passe pas une Assemblée générale d'un régîmi\ 
sons que le règlement de celui-ci soit amélioré le plus 
souvent à lo demande des délégués C.F.T.C. 

Remarquons aussi que de nombr-eux r.églmes ont admis 
la présènce de représentants des participants, désignés 
ès-qualités par les a rgonisotlons syndicales. 

Continuons d'agir ainsi, nous sommes da ns lo bonne YOie, 

Les projets gou.ernementaux 
L'ordonnance n° 59-75 du 7 ianvie r 1959 « relot ive 

èJ certoines opérations de p révoyance collect ive et d'assu­
rance » doit s'applique r par un décret pris en forme de 
R.A.P. 1)1 

11 est certain que la régi ementation actuelle cdncernont 
les institut ions de retrait a et de prévoyance (artlr.:le 4 du 
code de la Siëcurité Sociale et articles 43 à 60 du R.A.P. 
du 8 juin 1946), conçue paur des régimes peu dévelopl)'5 
et fonct ionnant surtout par capitollsotlon; s'avltre insuffi­
sante pour l'ensemble des régimes de répartit ion. Ceux-ci 
ne peuvent se contenter de vivre à !'année. 

Des réserves suffisantes doiyent être prévue5 afin de 
faire fcce aux alfas divers : 

ln 



Période.; de récession « économique » torissant une 
partie des cotisations. 
Evolution « technologique l> des professions. 
Evolution « démographique l> des groupes. 

Enfin, l'équilibre doit être étobli sur une période suffi­
sammer,t longue. 

Le régime des Cadres et l'U. N.1.R.S., notamment, ont 
adopté des règles strictes et précises répondant à ces 
principes de prudence. 

Tous les régimes n'ont pas agi ainsi, hélas \ 

Un projet de R.AP., établi conjointement entre les 
services du Ministère du Travail et ceux du Ministère des 
Finances, a été porté officiellement à la connaissance de 
certains régimes, en novembre 1960. 

Ce projet contient les dispositions essentielles suivantes, 
quant aux régimes par répartition : 

a) Constitution d'une Réserve Technique suffisante qui 
doit en principe atteindre deux années de cotisations. 

b) Justification de l'équilibre des ressources et des charges 
au cours des dix années suivantes. 

c) Le Rendement effectif d'un régime complémentaire ne 
devroit pas dépasser 150 % de son rendement théorique. 

Les deux premières dispositions, après amendement, 
pourraient être admises. 

Lo troisième est extrêmement grave. La Ç.F.T.C. et lo 
17édérotion dès Codres ne peuvent l'odme'!tre. 

Le Bureou Confédéral, reçu le 24 novembre 1960 par 
le Ministre du Travail, a publié la position du Mouvement : 

••• c( Enfin, le Bureau Confédéral a condomné ln projets 
de l'Administration visant les retraites compléme11toires, 
lesqueJ■ auraient : 

D'une part, amené une réduction de 30 % des retroites 
servies ; 

D'autre$ port, ploc~ sous la tutelle des PouYOirs publics 
les Institutions créées paritairement et oyant pourvu 
elles-.mêmes à leur équilibre technique et financier. 

<( Le Bureau Confédéral a demandé l'abandon de ces 
p rojeh et il a pris acte des assurances qui lui ont été 
fournies en ce sen,. » 

L.J gronde presse s'est emparée de la question, malheu­
reusement souvent cvec incompétence et démagogie. De 
nombreuses questions écrites, parfois inexactes, ont été 
posées por des porlemE,ntoires. 

Le Ministre du Travail a été obligé de donner des apai­
sements et de prendre des engagements de consultation 
p~éalable. 

le proiet est donc retiré mois non abandonné ... 

Notre vigilance doit continuer de s'exercer. 

LIAISONS CONFEDERALES. ET FORMATION DE:S ADMINISTRATEURS 

La Commission confédérale des retraites complémentaires 
est composée de représentants des principaux régimes. 
Elle s'est réunie six fois depuis le Congrès 1959. Elle o 
adordé les principales questions évoquées ci-dessus. 

Elle a assuré les liaisons oveé: l'ensemble des adminis­
trateurs C.F.T.C. des Caisses de retraites par neuf ci rcu­
loires spécialisées. 

Êlle c mis ou point le programme et le préparation des 
deux sessions de Bierville réservées aux administrateurs des 
régimes de retraite : 

- 3 au 6 février 1960 : 3 7 par tic1ponts représentant 
27 institutions. 

15 ou 19 févriet 1961 : 26 participants représPntant 
24 institutions. 

Le responsable de la Commission Confédérale partie ipe 
à Brux el I es, dans le cod re de la C.E.E., aux travaux d'un 
groupe d'études sur les régimes complémentaires à la 
Sécurité soôale dans les six pays du Marché Commun. 
Cette étude sera précisée dans quelques industries choisies. 

De nombreuses réunions d'information sur les retraites 
continuent d'être organisées par des U. D., des U. L.. des 
syndicats. 

Des journées ou des demi-journées d'études se sont 
tenues, réservées aux cdministrateurs et aux militants inté­
ressés, ove~ la participation de la Commission Confédérale. 

1959 Chambéry - Bordeaux. 

1960 Annecy Lyon. 

1961 Nantes Lille. 

Ces séances d'é·tudes ont nolcmment pour but de décen­
traliser l'enseignement donné aux Sessions de Bierville, 

le searthariat confédéral a contribué à réunir les repré­
sentants C.F.T.C. préalçiblemeht à des Assemblées générales 
Qu o des ~onsei ls d'A'oministration : U.N. l.R,S., A.G.R.R,, 
C.R.I., I.R.P.S.1.M,M.E.C., 1.S. l.C.A., I .R.E.P.S. 

Rappelons enfin que le Conseil Confédérol a affilié ou 
début 1960 le Syndicar Notiônol du Person!"el des Orga ­
nismes de Retraites Complémentaires (SN.O.R.C.O.), destiné 
à regrouper les synd iqué~ C.F.r.c ., salariés des Caisses et 
d 1-étendre l' influence de lo C.F.T.C. dans ces mil ieux. 

Ces e.fforts d1prgo11lsotlon, de liaison, de documentation, 
CJe formation, devront Mre intensifiés pour préciser et foire 
abouti r les objectifs de lo politique confédérale en matière 
<.le retraite complémentolre. 



ASPECTS JURIDIQUES 
DE 

L'ACTION SYNDICALE 

6 



2 

LES ASPECTS JURIDIQUES 

de 

L'ACTION SYNDICALE 

• Le Syndicat donne au droit sa réalité et la vie .. .. .. ......... . 

• Le Syndicat force le droit , . , , .. . .. .. . . .... . ... . ... . . ... . 

• L'Action juridique déborde l'entreprise . ... . ... .. .......... . 

• Les Lignes d'action . .... . 

La formation 

la presse ... . 

aide syndicale 

• La Réforme de l'entreprise .... . , , , ... , , . , . , ... . . , . . , .. , , 

• ·Les élections prud'homales .. . . . . ....... . ..... . ....... . .. . 

PAGES 

3 

4 

4 

5 

6 

6 

6 

7 

7 

, i 

ASPECTS JLJRIDIQLJES 
DE L'ACTION 
SYNDICALE 

llllllL
A conquête de Droits nouyeoux, l'exercice, la défense ou l'extension de ces Droits, au 

niveau. des individ~s ~omme à celui des st ructures, est un des objectifs permanents et 
essentiels du Synd1cohsme, •· \. 

Et c'est pourquoi l'utilisation des t echniques juridiques est étroitement liée Il l'action 
syndicale. S'il est vrai que lo prise en charge des intérêt s des travailleurs amène normalement 
le Mouvement syndical à assumer des tâches diverses et complexes, à prendre en considération 
des d11moines éloignés de la défense immédiate de ses mandants, il n 'e n rest e pas m oins qu'au 
nivee11u de la revendication concrète, les aspects juridiques demeurent déterminants. On peut 
même dire que le scilorié connait d'11bord l'existence et 111 r11ison d'êt re du Syndice11t p11rc:e que 
celui-ci s'est manifesté pour obliger l'employeur à respecter, dans tel ce11s concret, les droits 
des salc,riés de son enheprise. 

LE SYNDICAT 

SA RÉALITÉ 

Le s□larié, s'i l reste isolé dons l'ent reprise, ne connaît 
en définitive que peu de choses sur sa propra sit uation. 11 
a bien sûr consc ionce de so valeur professionnelle, il sai t 
que c'est gréce a elle qu'i l peut prétendre à t el emploi, 
telle closslflcotlor. ou tel genre de travoil, grosso modo à 
tel salaire, mpis c'est è peu près roui. Bien entendu il 
connait aussi les grandes lignes de son statut de salarié : 
il n'ignore pas qu'i l peut pr_ête~dre. ô des congés. pa~és, 
qLl'au-delà d'un certa,·n nora1re il perçoit une maIorat1o n 
de solaîres,, ,etc. Mais l'applicallon d'uriè réglementation 
ne vaut que dons la mesure 0~1 les problèmes protiques qUI 
se posent ·peuvent être resolus : dons tel cas pr.êcîs, la 
lêgisldtion s1.1r les congés payés est-elle remplie ? Ou bi.en 
les récupérations ouxqL111lles procèdent l'entrepr!se sor.it-elles 
fa i tes c011formement à la règle ? Autant de questlo.ns qui 
ne trouvent pas de rêponses, sinon patronales, à 1nolhs 
que l' organisation syndicale n'intervienne. 

Et d'ailleurs les mil itants le savent bien qui, pour « dé­
marrer II ur1e section syndicale dons une ent reprise, com­
mencept par dresser le cata logue de ce qui ne vos pos, à 
dé.terminer les manquements principaux de I1employeLIr à 
la règlementation pmir, en obtenant tout de s1Jfte des 
avantages concrets aux salariés, leur montrer l 'intérêt 
prat ique qu'il y a à s'organiser. Enfin, la même démons-

AU DROIT 

ET SA VIE 

t ra tion peut se faire à l' échelon national ; 1\/ous avons des 
textes précis qui obl igent par exemp le OLI paiement mini­
mum du S.M .1.G,, ou bien à la créat ion d'un Comit é d'En­
treprise, dès lors qu' i l y a p lus de 50 sa lari és. Et pourtant 
il y a p lusieurs centaines de m i lle de trovailleurs q ui ne 
sont même pas poyés au S.M.I.G., i l y a plusieurs m ill iers 
d'ent reprises de plus de 50 salariés qu i n' ont. pas de 
Comit é. Et dons chacun des cas, c' est parce que r ien 
n'oblige l'employeur à respect er la loi , c' est parce q ue le 
syndicalisme n'est pas présent . 

A insi , le Syndicat a pour p remière tâche de dohner ou 
Droit , tel qu'il est, sa r.:alité. Il est l 'inst rument qu i lui 
donne v ie, qui le fait passer de tex t e t héorique à texte 
appliqué. 

11 fout d'ai lleurs comprendre que, dans ce rôle~ le Syn­
dicat non seulemen t déf end ses mandant s, mois qu' il rem­
pl it une téche d' intérêt gé néral. I l importe, dans une 
sociét é, que la loi soit app l iquée, sinon c'est la société 
elle-même qui est mise en couse pu isque son v ouloi r, 
puisque la situation d'équil ib re qui s' ét a it étoblia et qui 
avait été t ranscri te pqr le Droit est rompue au prof it d'une 
po;tie et ou détr ime,1t de l'out re, Par exemple, il est fuste 
qu une durée de trovofl conçue con,me normale, compt-e 
t enu de l'évolut ion technique et économique, soit imposée. 



Lorsque celle-ci est dépassée, nul doute que la société ne 
se trouve troublée et que toutes les forces qui pèsent pour 
revenir à une situ□tion saine ne défendent en fait l'jntérêt 
général autant que le leur propre. 

LE SYNDICAT 

Mois son rôle dépasse très largement ce stade. Le Droit 
est un étal d'équilibre, dons une société, entre le néces­
saire et le possible; seulement, ce nécessaire et ce possible 
s'apprécient très différemment selon l'optique où l'on se 
trouve, selon que l'on réclame tel droit nouveau ou que 
l'on est contraint d'y consentir, selon que l'on détient le 
Pouvoir et que l'on a prise sur le Droit ou ou contraire 
que l'on pose la revendication. 

Le rôle du syndicalisme, dons le domaine qui est le sien, 
c'e,t Justement de faire la conjonction entre le nécessaire 
et le possible, de faire en sorte que ce qui est Jugé néces­
saire par les travailleurs soit obtenu et s'inscrive dans nos 
lois, dons x1os accords et dons les faits. Son rôle est d'im­
poser la prise en considération des besoins et des revend;­
colions des travailleurs, et d'obtenir leur satisfaction. 

On conçoit alors que l'organisation syndicale oit à jouer 
un rôle dynamique. Elle n'a pos seulement à foire remplir 
de leCJrs droits ses mandants, mois à agir pour que le Droit 
corresponde et serve I eurs revendications légitimes. Le Droit 
en définitive, c'est ce qui légitimise la revendication'. 
C'est lo modification du rapport des forces qui, dove­
nont plus favorable, permet la réalisation de perspectives 

-~e syndicalisme trouve donc, en conclusion, sa première 
util Isot1on des techniques juridiques : il doit s'en servir pour 
les gppliquer, pour remplir de leurs droits les travailleurs. 

FO,RCE LE DROIT 

et de structures ré damées par les syndic□ listes, et qui 
~',avaient pu être concrétisées jusqu'alors, au encore c'est 
1 evolution de la situation salariale qui conduit à reven­
diquer I' évolution du Droit pour que celui-ci transcrive le 
mieux possible, les besoins des travailleurs. Dons les d~ux 
cos, l'action syndicale est un ferment essentiel de l 'évolu­
tion du Droit. On o souvent fait observer que, plus que 
toute outre discipline jurid ique, le Droit social O'voit connu 
des transformations profondes au cours de ces trente der­
nières onnées. C'est parce que, plus que tout outre, il 
possède une force créatrice, puisant son inspirat ion et ses 
ressources à partir de l'expérience de vie d'hommes connais­
sant leur milieu, acharnés è l'élever : les militants. 

Il en résulte d'ai lleurs une responsabilité particulière pour 
le Mouvement syndical, et nous devons nous interroger sur 
l'utilisation que nous avons faite, que nous pouvons foire, 
de ces possibilités d'action sur le Droit, qui sont nôtres. 
Notre aptitude à orienter notre recherche et notre effort 
vers les solutions les plus optes à résoudre les problèmes 
qui sa posent, en ce domaine, aux travailleurs, quelles que 
novatrices qu'elles soient, est un critère important de notre 
sérieux et de lo voleur de notre action. 

L'ACTION JURIDIQUE 

L'ENTREPRISE 

DÉBQ.RDE 

Enfin, ce serait une erreur que de croire à l'importance 
de l'action juridique ou seul plan de la revendication ou 
de la prise en charge des intéréts d~, trovailleurs don; 
l'entreprise. Si, à un ccrto;n moment, des coma rodes ont 
pu croire que les problèmes juridiques étaient mineur; 
qu'ils pouvaient aisément se détacher de l'action syndical~ 
proprement dite, il semble que cette opinion erronée o de 
moins en moins cours dons le Mouvement. 

On ne saurait oublier en effet qu'à côté de ces question; 
primordiales ou plan juridique que sont la défense indivi­
duelle et collective du travailleur, le statut du salarié dons 
l'entreprise, l'action syndicale, dons sa complexité, se 
trouve confrontée à des données de Droit à quelqu~ niveau 
qu'elle se place. S'agit-il de réfléchir à de nouvelles struc­
tures de l'entreprise capitaliste, de proposer une économie 
planifiée, de s'opposer aux tentatives des Pouvoirs d'atten­
ter aux libertés publiques, de tracer le cadre dons lequel 
un nouvel ovo ntog e social pou rra être obtenu, de négocier 
avec les employeurs... bref, en quelque, circonstance, la 
prise de position syndicale s'accompagne nécessairement du 
choix des moyens à mettre en œuvre pour se donner effi­
cacité, donc --du choix du support institutionnel ou de la 
forme de revendkotion. Elle aura alors recours, pormi d'au­
tres à l'utilisation de techniques juridiques, qui revêtent une 
certaine importance, puisque là encore leur choix condi­
tionne le succès de lo proposition syndicale. 
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En définitive, sons qu'il soit besoin d'aller plus ovcmt sur 
ce point, on conçoit que l'aspect juridique de l'action syn­
dicale soit ~traitement lié à celle-ci. 11 ne saurait en être 
c.létaché, qu'il s'agisse d'intervenir ou niveau de l'entreprise, 
O'J niveau des institutions sociales ou sur des questions 
d'intérêt général. 

11 appartient dès lors aux militants oui viennent s'y inté­
r,,sser de garder conscience qu'il s'agit d'un moyen à leur 
service : Nous n'avons pas à « foire du Droit » parce que 
iuristes, mois à étudier des problèmes de ce type parce que 
syndicalistes, parce que nous y sommes amenés pour une 
plus gronde efficacité de notre tâche. Il arrive parfois que 
de, mi litonts finissent, en s'initiant aux techniques du 
Droit, à ne plus les considérer que pour elles-mêmes • ils 
« désincarnent » de ce qui fait leur nature vivant~ et 
aublie~t alors. que le Droit n'est pas autonome, mois qu'il 
doit d abord etre au service des travailleurs dans un juste 
équilibre de la société. 

En toit, la défense du droit cOmme la recherche de 
boses juridiques nouvelles sont étroitement liées et soumises 
aux concept;ons générales du syndicalisme qui sont nôtres. 
Intégrer l'action juridique dans l'action syndicale, c'est 
rétol.,ljr l'ordre naturel des choses en subordonnant l'une è 
l'autre. 

LES LIGNES 

Tels sont les quelques éléments qui éclairent l'importance 
des techniques jurid;ques utilisées dans l'action syndicale. 
Il nous reste à voir, sommairement, comment elles peuvent 
être mises en œuvre dons la pratique. 

Le premier objectif doit tendre, natur el lement, à mieux 
armer nos militants pour les aider à remplir les t ravailleurs 
de leurs droits. Dons une première démarche, il s'agi t que 
les salariés trouvent auprès des syndicalistes qu' ils côt oient 
dans leur vie de t ravail des hommes capables de les o;der 
à réclamer leur dû. Nous savons bien l ' import ance qu'il y 
a pour le délégué syndical, pour le militant d'atelier, à 
être capable de renseigner concrètement leurs camarades : 
la première manifestation du rôle fraternel et de défense 
du Syndicat se fait ainsi. Et, d'autre port, I.e service rendu ' 
est efficace : l'inapplication de pans ent iers de la législa­
tion sociale, de prescription d'hygiène ou de sécurité t ient 
à ce que les employeurs n'ont en face d ' eux que de; sala­
r iés ignorants de leurs droits. Ainsi la connaissonce, par le 
canal syndical, est la condition première de l ' élévat ion du 
n iveau social. 

11 y a là un gros effort à entreprendre ; si des progrès 
ont été réalisés, beaucoup reste à faire pour que les mi H­
tants détiennent, par des voies t rès simples, les élément s 
de base, les not ions jur idiques essentielles qui leur permet ­
tront d'accomplir leur mission. Certes déjà, par les sessions 
de formation, un g rand nombre de mi liton ts de la C.F.T .C. 
ont pu acquérir ces élément s, et un grand nombre même 
les ont approfondis dans les sessions spécialisées. De plus, 
lo presse syndicale a joué un certain rôle dans la diffusion 
de l'actualité législative et iurisprudentiel le. Mois tout ceci 
doit être considérablement amplifié et coordonné, et l'on 
ne peut rnonquer d'êt re attentif à l'importance de la tache 
qui demeure et à la faib lesse des moyens à notre dispos i -
tian. I l importe avant t out d'améliorer ou de rechercher 
les méthodes de diffusion qui permettent de « descendre » 
les ren,eignement s nécessaires ou niveau exact où surgis­
sent les difficultés. S' il est bon, comme le mouvement s'en 
manifeste depuis quelque temps, de créer à l 'échelon des 
Unions départementales, des Commissions juridiques dest i ­
nées, entre outres, à tenir des permanences au service des 
adhérents, c'est d'abord ou niveau de l'entreprise qu' il faut 
ajder les mi l itants ; c'est le délégué syndical qui doit être 
capable de répondre, pour l' essentiel, aux questions des 
travail leurs, qui doit être outillé pour présenter une reven­
dication bien charpentée à l'employeur. Ce n'est que dan5 
les cos particuliers ou difficiles que la t ransmission à un 
niveau plus élevé doit se foire, et c'est <!n fonct ion de cc 
camarade que naus devons mettre ou point nos moyens 
d'information. Outre l ' ef ficacité évidemment p lus grande 
d'un syst ème qui rapproche l'aide du t ravai l leur qui en a 
besoin, il fout voi r dons ce souci qui est le nôtre de fourni r 
à chaque niveau les moyens de solutionner ses propres 
problèmes, la traduction d'un ef fort démocratique tendant 
à décentraliser le plus possible les prises de responsabi lité, 
Pour prendre un exemple, il n'est pas soin que les organi­
sations oient à en référer à Paris pour résoudre un l itige 
dès lors que celui-ci ne présente pas un int érêt conf édéral, 
et nous devons tendre, aussi bien par raison d' efficience que 
de démocrat ie, à fournir aux régions, aux locali té, , oux 
entreprises les moyens de solutionner eux-mêmes leurs 
difficultés. 

D'ACTION 

Le second objectif , pour reprendre ce que nous avons c.lit 
du rôle du syndicalisme, consiste à ne joma;s nous satisfaire 
Ju cadre juridique existant, mois à le considérer comme 
une étopc. Nous avons, en fonction de l'évolution sociale, 
à définir les institutions devant y correspondre. 

Ceci suppose d'abord un espr it critique, aux aguets, et 
apt e à déceler ce qui, dons la const ruct ion juridique, cor­
respond à une si tuat ion dépassée, mais se perpétue cepen­
dant . Prenons un exemple : Est - il normal, a lors que notre 
Droi t définit les relations de travail comme reposant sur 
un cont rat ent re employeur ou salar ié, que l'on prét ende 
expl iquer à parti r de ce contrat le i,ouvoir exorbitant que 
possède légalement l'employeur d' imposer des ob l igations 
souvent sons nécessité, par le truchement. du règ lemant 
intérieur. Ce dernier est un « résidu » à la· fois du pouvoi r 
absolu que possédoit naguère le patron sur son en t reprise 
et sur ceux qui y travaillaient, comme de la construction 
pseudo-contractuelle des rapport s de t rava i 1. Et cependant , 
la t radition et l'habitude aidant, les travailleurs en arrivent 
à admettre comme normale une concept ion en défin it ive 
scandaleuse. 

A la vérit é, le Syndical isme se bot trop souvent sur le 
pion jurid ique, en acceptant les idées reçues, bien qu'elles 
oient été imposées contre lu i ; il s'efforce ou mieux de se 
les rendre favorobl es, mais i I ne s'en dégage pas. Nous 
présentons trop souvent nos défenses en fonction des con­
cept ions j urid iques dominantes alors que l ' intérêt des tra­
vailleurs, le progrès même de la sociét é demandent leur 
mise en quest ion. L'<'r.scmhlc du Droi t du T ravail , i l est 
banal de le di re, est un Droit de protect ion qui prend en 
considération le t ravailleur comme un diminué, comme un 
j uridiquement incapable, et qui veille sur lui, du moins tant 
qu'un conflit n' éclate pas entre ce Droi t de protect ion et 
le sacro-saint Droit de l ' employeur sur son ent repr ise, au­
quel cos celu i-ci prend le pas sur celui-là. 

Mais i l n' est pas interdi t de penser que si le Mouvement 
syndical parvenait à élaborer une théorie nouvelle des rap­
ports sociaux dans l' entreprise, qui permette de présenter 
sur des bases diff érentes bon nombre de confl its et si , ci 
force d'opiniàtreté et de lucid ité, il parvenait à convaincre 
de la justesse de ses posit ions un certain nombre de légistes 
ou de magistrats, alors i l donnerait ou Droit social t radi ­
tionnel une poussée aut rement p lus décisive que les succès 
épars de prétoire que nous pouvons çà et là monter en 
épingle. 

Bien m ieux, on p e:.J t d ire que l'act ion juridique, entre­
prise par nous, t rahit l'act ion syndicale si elle ne soit , dans 
son domaine, êt re aussi novatrice que celle-ci . 

Si beaucoup reste à faire à cet égard, la C.F.T.C., p lus 
que d 'autres peut-êt re, trava i l le en ce sens : en témoignent 
les nombreux procès-type., engagés par ses soi~s, ou les 
contact s pris avec juristes et magistrats. I l demeure que 
l'essentiel est encore à accomplir. 

T elles sont les lignes de force de notre action syndicale 
mettant à son service les t echniques juridique, . Elles sont 
volo!Jlcs à quelque échelon du Mouvement que 1 'on se 
place. Voyons maintenant, dons ce cadre, les principales 
activités du service juridique confédéral. 
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Les deux années qui viennent de s'écouler ont marqué 
pour lui une étope importonte : celle de son renforcement. 
Dons le cadre du pion de développement confédéral, adopté 
p□r le Comité National de l'automne 1 959, la mise en 
place d'une second permanent ou service juridique a été 
décidée et réalisée en juin 1960. Elle visait à répondre 
aux difficultés nées de l'engorgement progressif du service 
amené à répondre oux besoins immédiats des organisations, 
et contraint de ce fait à des occupations fragmentaires de 
renseignements, de « travail o lo demande », bien éloi­
gnées de son rôle normal. 

Au fç,_nd, le problème est de savoir lequel des deux 
aspects de l'action juridique développés ci-dessus doit avoir 
le pas ou niveou confédéral : S'agit-il de mettre en place 
un mécanisme le plus efficient possible pour répondre à 
toutes les questions des Syndicats, compétent à l'égord de 
tous et chargé essentiellement d'une tâche de contentieux, 
ou s'agit-il, en recherchant les moyens de faire accomplir 

cette tâche à un échelon plus décentralisé, de concevoir un 
service confédéral ayant mission de définir, dons le cadre 
de la politique confédérale, les voies d'avancée du Droit du 
Travail et de mettre en œuvre les moyens de réalisation 
afférents ? 

La réponse n'est pas douteuse, encore que l'on ne peut 
négliger, sons doute pour une longue période encore, l'aide 
technique que la Confédération doit apporter aux organi ­
sations confédérées pour leur permettre de jouer conve­
nablement leur rôle. 

C'est pourquoi, tout en oyant la préoccupation de mettre 
l'accent sur les tâches fondamentales, !e service se trouve 
normolement partagé entre deux objectifs, ce qui parfois 
n'est pas sons entraîner quelques difficultés. 

Le premier objectif - assurer aux organisations, aux 
militants, les informations nécessaires pour leur action -
se réalise par plusieurs voies : 

LA FORMATION 

Tout d'abord, par lo participation à tn:ivers les sessions 
de l'Institut Confédéral, à la formation juridique confé­
dérale. En outre, des sessions juridiques spécialisées sont 
régulièrement organisées à l'intention, tant des militonts 
respons□bl es des problèmes de cette nature dans leurs 

LA 

Dons le cadre de l'effort de renouvellement entreoris 
depuis le printemps à << Syndicalisme», le service juridique 
a pris en charge la « 4' paga » destinée à fournir aux 
militants les informations sur l'actualité du Droit social. 

organisations que des conseillers prud'hommes. En fé­
vrier 196 I s'est tenue à Biervi lle la 6° Session juridique 
qui ploce la C.F.T.C. largement en tête pour ce genre de 
manifestation. 

PRESSE 

Outre lo formule des « floshes juridiques» adoptée avec 
un système de classement, et qui permet de fournir succinc­
tement les principales décisions de jurisprudence, des étu­
des plus larges paraissent désormais régulièrement. 

AIDE SYNDICALE 

Sont visées ici de multiples interventions de détail qui, 
journellement, viennent aider nos responsables de syndicats 
et leur fournir l'aide technique dont ils ont besoin, depuis 
l'étude d'une proposition de révision de conventions collec­
tives jusqu'au renseignement « téléphoné )> à la suite 
d'un licenciement de délégués. Ces interventions plongent 
dans la trame même de la vie syndicale, mois i I est bien 
certain que le service confédéral ne peut s'occuper que des 
questions directement d'ordre syndical et qui ne trouvent 
pas leur sol,..,tion par les seuls moyens dont dispose le pion 
local : En aucun cas il ne doit se transformer en un vaste 
service contentieux de « renseignements rapides n. Le 
dispositif sur ce point doit être mis en place à partir des 
organisations elles-mêmes. 

Depui·s de longues années déjà le service juridique CJ 
mis sur fichier les décisions de justice importantes. Plusieurs 
milliers de fiches, faciles à consulter, existent dont l'utili­
SCJtion peut êtr~ faite par les responsables ayant à re~forcer 
leur position dons une négociation ou une discussion ovec 
les employeurs et oyant à ploider devant les tribunaux. 

Quant au second objectif - remplir ce rôle moteur qui 
revient à l'organisation syndicale quant è, l'avancée du 
Droit social - l'orgonisotion confédérale tend à y parvenir, 
tant à travers les procès qu'à travers les recherches qu'elle 
peut susciter. 

Le choix des proçès à engager pose un problème délicat, 
celui do la définition d'une politique. Il ne s'agit pC'~, pour 
la Confédération, d'engager une instance uniquement en 
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fonction de tel <( cas » proposé par un syndicat, donc 
avec un grand libéralisme mais sons cohérence, mois de 
foire en sorte que les procès pris eri charge soient, eux 
aussi, le retlet de la politique confédérale. 

Ainsi il convient de choisir les points sur lesquels sera 
portée notre action, et ceci en fonction de trois critères : 

la liaison avec tel aspect de la politique confédérale : 
par exemple, procès sur le paiement du congé-édu­
cation, ou défense des délégués ; 

la recherche de I' évolution de la jurisprudence : par 
exemple, lutte contre les primes « anti-grèves )>, ou 
contre la tendance restrictive des tribunaux quant à 
lo défi ni tian de la grève ; 

le c< montage » d'un certain nombre d'actions judi­
ciaires pour aider les organisations en voie de démar­
rage ou pour appuyer une action syndicale en ·lui 
donnant plus d'envergure. 

Lo C.F.T.C. se préoccupe, d'autre port, de voir entre­
prendre des études plus approfondi es pour répondr~ ou 
rôle ci-dessus défini du Syndicalisme. Au sein du mouva­
ment ouvrier, une réflexion doit demeurer vivante, qui 
permette une recherd1e faîte d'études peut-être désinté­
ressées de l'immédiat et qui prépare les voies de l'avenir. 
Une telle recherche, si elle n'est pas tellement courante 
dons le syndicalisme, y o sa place. Elle doit avoir un 
double objet : 

o) Défricher en m éttont l 'accent sur des problèmes 
négligés por la doctrine, mois qui concemeht les 
travailleurs ( exeh1ples : théorie juridique des tech­
niques nouvelles de la grève au b ien syndicalisme 
dans l ' ent reprise) ; 

b) Partic;per à la recherche qui se foit en dehors de 
nous pour y appor ter not re poin t de v ue et l'amener 

LA RÉFORME 

Nous ne pouvons t erminer ce tour d'hori zon sans foi re 
état de deux questions - d'ordre très divers - qui ont 
ét é parmi les préoccupations de ces derniers mois. N ous 
voulons parler, d'une part de nos positions en mat ière de 
réforme de l'entreprise, et d'au t re port des élect ions pru­
d'homales. 

La réforme de l'entreprise est un problème qui est fort 
agit é dans certains milieux. D'aut re port , à travers des 
propositions de participation ou d'intéressement à l ' entre­
pr ise, un certain nombre d ' organisat ions de la C.F.T .C. ont 
ét é amenées à préciser leurs positions. 

Nous ne saurions, dons les quelques lignes qui suiven t , 
foire outre chose que rappeler succinct ement quelq ues opi­
nions tenues par nous polir essent ielles. 

La revendication fondomentale que pose le syndicalisme 
à l'encontre de l 'en treprise copitol iste concerne non pos 
tellement l'exercice du Pouvoi r dans l'ent reprise ( l'existence 
d'une autorit é est nécessaire et soi ne) , mais son origine. 
11 est injuste que les droi ts sur l'entreprise, avec toutes 
leurs suites, résident entre les mains des représent an ts du 
capita 1 ( ou des t echniciens qui en sont issus) . Il est injuste 
que lo détermination de l'autorité soit le foit des seuls 
représent11nts du c:apifal. 

Il y o donc, en fait, un double problème : Celui du par­
tage des fruits (c'est dons ce sens q ue la C.F.T.C. o déjà 
travaillé en proposant notamment la participat ion des tra­
vai lleurs à la détermination et <'i la propriété de l 'au to­
financement). 

Mois il y o aussi le problème posé por la détermination 
du pou,-oir. Et il est essentiel , car le partoge des fruits 
ne met pos en couse la structure capit a l ist e de l'entreprise, 
n'about it pas à modifier substantiel! ement les rapports 
existants en son sein. Or, c'est sur ce point qu'il_ fout 
about ir pour parvenir à une solution satisfaisante. 

On conçoit que, dans cette optique, nous ne pouv ions 
□voir gronde illusion à l 'égard des contrat s d' intéressement 
sOLlmis ces derniers mois à un certain nombre de nos orga-

. LES ELECTIONS 

Sur le pion prud'homal, l'année 1960 a vu le renouvel­
lement t riennal par moitié des Conseils. La presse canfé­
dérole o déjà eu l'occasion de foire le point à cet égard et 
de signaler que des sièges avaient été gagnés et que ce 
renouvellement avait marqué une nouvelle poussée C.F.T.C. 

Toutefois, les résultats ont été t rès différents selon les 
localités et il semble bien que la responsabilité en incombe 
ou degré de préparation qui a été très divers. Du toit des 
inconvénients même du système ( très faible part icipation 
électorale) , un travail syndical de préparation électorale 
est rentable à condition de le vouloir et d'en prendre les 
moyens: A cet égard, on doit noter la manière systématique 
dont quelques Unions Locales ont traité le problème: T racts , 
réunions, démarches individuelles, surveillance des lieux de 
vote, tout cela appuyé sur Llne analyse serrée des résultats 
passés et des couses des succès comme des échecs. Nous 
voulons citer en particulier (encore que l'omission de 
nombre d'autres constitue une injustice) la campoçne élec­
torale menée par l'Union Locale de Fougères qui lui a 

à considérer les préoccupat ions des mi l ieux que nous 
représentons. 

Progra mme ambitieux, peut-êt re, mois il est pourtant la 
marque de la maturit é de notre organisation. Signalons 
simplement que depuis l 'été 1960 un groupe de t ravail 
jurid ique fonctionne ou p lan confédéral avec pour object if 
1□ préparat ion d' un p ion de t ravail , puis sa réalisat ion. 

DE L'ENTREPRISE 

nis□tions. Cor, bien sûr, ils ne pouvaient apporter aucune 
réponse à la quest ion fondamenta le qui est la nôtre : Qui 
doit cnoir le PouYoir en équité, et quels méconismes trounr 
pour y p1uvenir l 

Certes, une structure qui, dons l ' en t reprise, fonderait 
l'autorit é sur l ' accord des par t icipants, i rait vers les impé­
ratifs de justice et de démocrat ie qui sont les nôtres, mais 
dons les proposit ions de participation qui sont fo ites, j J ne 
s'agit bien sûr pas de ce la. Le Pouvoi r dons l' en t reprise n'est 
pas fondé sur le cont rat, il EST ( il est indépendamment 
du cont rat, il lu i préexiste puisqu'i l tient sa source des 
apporteurs de capitaux) . Bien plus, le Pouvoi r se t rouve 
reconnu, fortifié par le contrat de participation. Par lu i , les 
travailleurs vont reconnait re que la source du Pouvoir avec 
qui ils négocient se foit en dehors d'eux. Au fond, le chef 
de l'institution est l'employeur par U"fle sorte de « capi­
taine rie » , son autorité se t rouve j ust i f iée en tro nsposant 
la subordination juridique classique du cont rat indiv iduel au 
p lan insti tutionnel. 

Si des hommes p leinement l ibres avaient o choisir ent re 
la reconnaissance que le pouvoir dans l'entreprise doit êt re 
remis ou représent ant du capital et une autre formule, et 
s'i ls acceptaient, p leinement conscien ts, de reconnai tre le 
pouvoir au capital, nous di rions que lo chose n' est peut-êt re 
pos équitable, mais nous serions obligés de reconnaît re que 
le pouvoi r t ire sa justi fication et so raison d 'être du contrat. 
Mois dons les propositions qui nous sont soumises, ce n 'est 
pas le cos. Le contrat n 'existe pos sur le point fondament al 
qu i vient d'être indiqué. Nous pensons, ou niveau de la 
recherche où nous nous plaçons, que I □ véri table t ransfor­
mation de l 'ent reprise sera cel le qui ouvri ra u ne alternative, 
qui donnera aux t rava illeurs la possibil ité de participer à 
ta désignation des détenteurs du pouvoi r, à la désignation 
de la direct ion de l'entreprise. C'est là la p ierre de touche, 

Nous sommes par faitement conscients que ces proposi­
tions doiv ent être reprises et que le M ouvement doi t , en 
la matière, développer sa pensée et concrétiser ces I ig nes 
de recherche. Mois il ne s'agit ici que de fixer quelques 
points essentiels qui devaient être dits. 

PRUD'HOMALES 

permis d ' enlever la totalité des dix sièges en compétition 
tant dons la section commerce qll'industrie. 

Même sl les élections de novembre 1960 ont apporté des 
motifs de satisfact ion pour la C.F.T.C., nous ne sourions 
négliger que l'inst it ut ion des Prud'hommes est à repenser. 
Face aux attaques de ses détracteurs que la C.F.T.C. o 
combattus, les obligeant ou silence, nous devons, et cela 
dons un proche avenir, proposer un projet de rénovat ion de 
1 a prud'homie tendant à la rendre plus proche des i usti­
ciobl es, pllls démocratique et mieux adaptée aux ~onditions 
de la vie professionnelle. 

Ce sont de telles proposi t ions, conçues dons un but de 
progrès, afin que les Prud'hommes demeurent la gronde 
juridiction du t ravail, qui pourront efficacement cont rer les 
suggestions rét rogrades que l 'on voit couri r çà et là. Lo 
Commission prud'homale siégeant à ce Congrès proposera 
d ' ailleurs èr sa ratificat ion, un certain nombre de lignes 
directr ices pour promouvoir I es réformes que nous sou­
haitons. 
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L ' ACTION 
ÉCONOMIQUE 

A. 

1 . --

IIIIIID 
EPUIS le 30" Congrès Confédéral, l'action de la C.F.T.C. dans le domain.e 

économique est orientée Îl là fois par le rapport économique qui y fut 
présenté et par les préoccupations conatantet du Mouvement dans le 
domaine des prix, de fexpamion économique, de l'action régionale etc ... 

C'est à la lumière des grandes orientations définies Ion du dernier congrè, que 
nous po111TOns porter UllJ jugement à la. fois aur le conle'lte et 1ar faction menée, 
mesurer le chemin, parcouru, d~celer les oh.tacles et enfin réfléchir sur les moyens 
à mettre ·en œnvre. 

Le coate1te retiendra tout d'abord notre attention•, c'~-à-dire notamment 
l'évolution de la conjoncture aimi que la p ol i tiq ue économique ou intervention du 
Gouvernement envisagée ici par rapport à dea évènement. et des problèmes qui ont 
particnlièrement marqué ces deUI années. 

L'action des org8Jligmes à vocation économique a'"IDS'crit égalemeni da11J1 le 
contexte, nous l'avons néanmomg traitée séparément afin d'en faire apparaître le 
caractère spécifique. La troisième partie sera comacrée à L'ACTION DU SECTEUR 
ECONOMIQUE. Enfin les CONCLUSIONS s'efforceront, compte tenu des orientatiom 
et des données de fait, de lamer apparaître les besoins du secteur, les exigences 
poaées à l'échelon du Mouvement, non 1am avoir préalablement signalé un certain 
nombre de poinh posLtifs qllÎI témoignent de l'action menée depui& le 30" COD1grè1 et 
de la pénétration lente mais continue des idffs qui constituent la base du rapport 
exposé par DECLERQ. 

LE CONTEXTE - --- - - - - -
LA CONJO·NCTURE 

1111111 

L a paru plus simple de fixer ~omme point de départ à cet exposé de conjoncture la 
date du 1 °• janvier 1959, étant entendu que les « fameuses » ntesures de dé­
cembre 1958 ont déjà été analysées et critiquées dans le précédent rapport 
d'activité. 

Lo récession économique amorcée depuis la fin du 
printemps 1958 devait se poursuivre et at teindre le point 
le plus bas à la fin de l 'hiver 1959. A cette époque les 
commentaires allaient bon t rain sur l'opportunité et l'effi ­
cacité des mesures prises à la fin du mois de décembre de 
l'année précédente par le Gouvernement De Gaulle - Pinay 
sous l' instigation de M. Rueff. Rappelons que ces mesures 

avaient notamment pour objet, à l ' orée du M arché commun, 
de. jug uler l ' inflation en comprim ant la co nsommat ion 
intérieure, tout en permettant une reprise économique par 
l' exportat ion, nos pr ix étant rendus plus compét iti fs par la 
dévaluation du franc. Sans revenir sur le caract ère ant i ­
social de ces mesures q ui f ut dénoncé en son t emps, rete­
nons qu'à l ' époque beaucoup de commentateurs s' accordè­
rent pour v oir en elles << un par i ». Et ce pari fut gagné, 
mais cette victoire n ' est pos plus imputable ou « génie >> 
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de MM. Rue_ff et Pinoy qu'à l'effic,;,cité outomgtique des 
vi ell les recettes libérales, ll'l le est due essentiellement 01~ 

toit que la Fronce .tentait cette opération d'ossoinissement 
dons le moment où la conjoncture internationale reprenait 
de l'essor. Les exportations, renforcées por la reconstitution 
des stocks de biens de consommation chez les commerçants, 
devaient donc constituer au premier semestre 1 959 le 
moteur de la reprise, l'accroissement des investissements 
publics ne compensant que partiellement la baisse des 
investissements privés, la consommation intérieure cessant 
de croître en liaison avec la baisse du pouvoir d'achat des 
travailleurs. Au second semestre les exportations poursui­
vaient leur expansion vigoureuse alors que l'on assistait à 
une certaine reprise de l'investissement privé. En novembre 
et décembre 1 959 se manifestait une poussée porticul iè­
rement forte de la production ; cet « emballement » 
amplifié par les instruments statistiques dêvoit trouver 
rapidement son terme et les résultats des premiers mois 
de l'année 1 960 sanctionnèrent le retour à un rythme plus 
modéré. Le premier trimestre de l'année 1960 fut marqué 
par une certaine stabilité, au niveau des derniers mois 
de 1959; à port;r du printemps, l'expansion devait repren­
dre à un rythme modéré, mois on notait alors une certaine 
modification des structures de· 10 demande. A cette époque, 
en effet, on "assistait à un plafonnement des exportations 
tondis que Id demande de biens de consommation tendait 
à s'accroître et que les investissements privés poursuivaient 
leur progression. l'évolution récente laisse encore l'impres­
sion d'une fragilité de notre économie, les indices de la 
production industrielle du mois de décembre 1960 sont en 
recul par rapport à novembre, et si l'on corrige ces chiffres 
des variations. saisonnières, la conclusion qui s'impose est 
à tout le mains celle d'une stabilisation. . ' 

A noter que si les exportations plafonnent toujours, à 
un niveau satisfaisant il est vrai, la demande des consani­
mateiurs tend à s'accroître alors que les perspectives d'in­
vestissement son·t moins favorables ; tous ces facteurs ne 
sot"it pos inquiétants à court terme, mois an verra qu'il y 
a l!eu toutefois d'être vigilant. 

L'évolution de l'emploi et de l'activité de la moin­
d'œuvre confirme assez bien celle de la production telle 
que nous venons de la décrire. · 

Depuis avril 1958 jusqu'à avril 1959 l'indice des affec:tlh 
avait décru de 2 % environ ; à partir de cette dote, l'évo­
lution s'est inversée et l'on assiste à une progression cons­
tante. 

En ce qui concerne la durée hebdomadaire du travail, le 
point minimum a été otteint ou mois de janvier 1959 ; 
depuis cette dote la tendance est à l'accroissement, mois 
de mon;ère irréguJjère, les « bonds en avant » alternant 
avec I es périodes de stobi I ité. 

Au total, on peut dire que lo tendance à une augmen­
tation modérée des effectifs reste constante malgré un léger 
fléchissement pendant les derniers mois de 1959, les 
horaires sont stables depuis juillet 1960 à un niveau élevé; 
dans ces deux domaines les prévisions des· chefs d'entre­
prises pour les prochains mois sont légèrement en retrait 
par rapport aux enquêtes précédentes. 11 convient, bien 
entendu, d'interpréter avec prudence ces prévisions formu­
lées par I es chefs d'entreprises et qui sont souvent condi­
tionnées par un « climat ambiant >> dont toutes les 
composantes ne sont pas rationnelles, néanmoins, et dons 
le cas particulier de cette fin d'année 1960, on ne peut 
pas ne pas être frappé par la conjonction de ces prévisions 
moins optimistes et du plafonnement actuel de la pro­
duction. 

les offres d'emploi non satisfaites ont décru depuis le 
second trimestre 1957, anticipant ainsi sur la récession qui 
devait se déclencher un an plus tard. Lo reprise devait 
s'effectuer à compter du mois de février 1959, mois à un 
rythme irrégulier. A compter du mois de septembre 1960, 
la progression est devenue constante et l'on notera que 
le nombre des affres est, au 1°• décembre, supérieur de 
l 25 % au niveau du 1 •• février 1959 tout en restent 
inférieur à celui des années « record » l 95 6-1 957. Lm 
demandes d'emploi non s-atisfoites et les chômeurs seco1,rus 
se sont stabilisés à partir du mois de mors 1959 ; pendant 
le premier semestre 1960 on a assisté à un sensible mou­
vement de baisse ; depuis juillet lo tendance est à la 
stabilité. 

L'impression génêrale qui se dégage de cette analyse 
rapide est que notre pays ,a supporté avec relatil(ement de 
succès l'épreuve de décembre 1958. Si la progression ou 
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cours de l 'année 1960 a été satisfaisante ou poin t de 
dépasser les obje<:tifs de production fixés par le pion inté~ 
rimoire, on reste néanmoins _frappé par l'allure quelque 
peu chaotique et incertaine de cette expansion. Un exa­
·men approfondi révélerait ce q ue masquent les données 
globo les, è savoir des distorsions importantes entre branches 
et régions, des « poches » de sous-emploi côtoyant des 
secteurs où règne une certaine tension, etc., bref - et 
nOU5 aurons l 'occasion de formuler des observations du 
même ordre à propos du pouvoir d'achat notamment - le 
« tissu économique » de notre pays n'est pas homogène 
et révèle des zones de foibl esse qui peuvent constituer pour 
l'avenir un danger et expliquent pour I e présent cette 
évolution déconcertante. 

On signale que le déplacement récent de la demande 
résultant d'une moindre progression des exportations et 
d'une reprise de la consommation a amené une expansion 
plus homogène. Ceci est positif, mois l' on peut concevoir 
quelques inquiétudes devant le fléch issement reloti f des 
investissements alors que croît la consommat ion et que le 
phénomène des dosses creuses touche è so fin. 

2° Prix - Salaires - Pouvoir d' Achat 

Après un palier à la fin de l'année 1958, les prix 
devaient progresser fortement en 1 959 ( de 6 à 7 % entre 
décembre 1 958 et décembre 1959 pour les pr ix de gros 
et de détail ) . Cette hous.se était toutefois inégalement 
répartie, l'indice des 250 articles accusant une progression 
de près de 4 % entré décembre 195 8 et fév rier 1959, 
progression consécutive aux mesures Pinay-Rueff, pour se 
stabiliser jusqu'en mai. A part ir du mois de juin, la housse 

reprenait ju5qu' à la f in de l'année en ra ison d' une poussée 
des prjx olimentoires, conséquence de la vague de séche­
resse qui sévit à l'époque. 

Depuis le début de l 'on née l 96O, on observ e une stobi -
l ité relative des prix ou stade du gros comme ou stade 
du détail ( progression de 2 à 3 l /2 % ent re décem­
bre 1959 et décembre 1960) . A noter, en ce qui concerne 
les pri>i de g ros, l,;i bol~e des matières premières importées 
faisant suite à cel le des cours mondiaux de la laine des 
corps g ros et des métaux • non ferreux. En ce qui con~erne 
les prix de détoi 1, on a relevé une _faible housse des produits 
alimentaires, une housse modérée des produits manufacturés 
et une progression sensible des pr ix des services. Ce dernier 
mouvement accuse bien ent endu l'augmentation des torifu 
des transport s parisiens, mois fait également apparaître la 
tendance à long terme qui t rouve son expl ication dons la 
plus faible productivi té de ces secteurs. 

Ces tendo nces générales des pr ix au cours de ces deux 
dernières années ont ét é confirmées par l'évolu t ion des 
outres indices et budgets-types, avec toutefois quelques 
nuances qui t iennent compte notamment des différences 
de composition, de pondérations et de modes de calcul. 

L'année 1961 ne devrait pas, souf occident , voir appa­
ra ître de tensions part iculières sur les prix ; On prévoit en 
effet des résultats satisfaisants dans le damai ne de la 
production agricole ; si les produits indust riels restent orien­
tés à la housse, celle-ci devrait rest er"" modérée compte tenu 
notamment de la boisse des produits importés. 11 reste 
bien entendu le secteur des services dont les prix poursui ­
vront leur progression, mais ce mouvement à long terme 
n'aura qu'une incidence limit ée si les outres groupes de 
produits évoluent comme prévu. 
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Entre octobr~ 1957 et octobre 1958, l'indice général 
des toux de solo;re horaire avait progressé de 1 1,3 % ; 
d'octobre 1958 à octobre 1959, cette progression n'était 
plus que de 5,2 % ; d'octobre 1959 à octobre 1960, 
l'augmentation est de l'ordre de 7,6 %. Pour l'ensemble 
de l'année l 960, la housse des toux de solaires horaires 
dépasse donc les prévisions du pion intérimaire. 

Si l'on observe l'évolution des toux de solaires horaires 
sur une plus longue période, on constate une forte progres­
sion entre le 1er avril 1957 et le 1 •r juillet 1 958, suivie 
d'une housse plus faible jusqu'au 1" janvier 1959. A 
compter de cette dote, la reprise est très nette, mois ne 
dure qu'un trimestre; enfin, depuis le 1 •r avril 1959, la 
progression est constante, plus forte que pendant le 
«palier» l/7/1958• 1/1/1959, mais nettement moins 
accusée que lors de la période ontéri eure ( 1 / 4 / 1 957 -
1/7/1958), 

Le pouvoir d'achat des travailleurs avait atteint son point 
mox;mum eri juillet 1957 ; depuis cette dote il devait se 
déprimer pour atteindre le point le plus bas en avril 1959. 
La reprise qui s'est manifestée ensuite permet de dire qu'au 
1 •r octobre 1960 le niveau de jÙillet 1957 était rattrapé, 
mais cette affirmation demande à être nuancée : 

On peut affirmer qu'en avril 1959 la perte de pouvoir 
d'achat était de l'ordre de 10 % , étant entendu que pour 
les pères de famille la dégradation était encore plus forte. 
Lorsque l'on dkt 'qu'octobre 1960 a vu le niveau de iuil­
let 1957 rattrapé, il fout immédiatement préciser que ceci 
concerne l'ouvrier célibataire de la région parisienne, et 
certainement pas les pères de famille ; par ailleurs, cet 
(( ouvrier célibataire » moyen a de fortes chances de 
n'être qu'une abstraction - intéressante, certes, dll point 
de vue statistique -, mais masquant des situations très 
différenciées suivant les secteurs. 

Quoi qu'il en.soit des disparités régionales ou de secteurs, 
la tendance du pouvoir d'achat depuis avril 1959 est à la 
housse et devrait se poursuivre en 1951. D'un point de 
vul) «social», il n'est pas inutile de rappeler les condu-
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sions d'un.e étude très officielle qui établissait qu'en jui I­
let 1960 le pouvoir d'achat des salariés célibataires avait 
retrouvé le niveau de juillet 1957, alors que les familles se 
situaient toujours à un niveau d'environ 5 % inférieur, et 
que dons le même temps le pouvoir d'achat des non-salariés 
accusait une augmentation de l'ordre de 7 % par rapport 
à la référence initiale. 

Tout en formulant des réserves sur ces conclusions quant 
à la date du <( rattrapage » , an ne peut pas ne pas affirmer 
une fois de plus que ce sont les travailleurs qui ont sup­
porté prioritairement le poids de l'assainissement. 

3° Echanges et Finances extérieurs 

Pendant toute l'année 1959, nos exportations ont connu 
une période de progrès rapide et constant, de telle sorte 
que l'on a pu dire qu'elles ont constitué le véritable moteur 
de lo reprise économique. Cet te expansion a touché son 
point maximum èl la fin du premier trimestre 1 960 et 
l'on assiste depuis à un certain plafonnement, même si 
l'on tient compte d'une reprise à la fin de l'année, reprise 
qui peut n'être que saisonnière. 

Par pays de destination, on observe sur ces deux années 
une progression constante de nos exportations vers l'Italie, 
le Bénélux, l'U.R.S.S. et les pays d'Europe Orientale ; une 
forte progression en 1959, suivie d'un palier à compter 
du second trimestre 1960 vers l'Allemagne fédérale et les 
pays d'Europe Occidentale n'appartenant pas à lo C. E. E. ; 
une forte progression en 1959 suivie d'une régression à 
compter du second semestre 1960 vers 1es U. S. A, le 
Canada et le reste du monde, • 

Par groupe de produits, on note, pour l'année 1959, 
une progression générale suivie en 1960 d'évolutions diffé. 
renciées : Boisse sensible des eJ.<partotions d'automobiles, 
baisse des produits manufacturés de consommation, plofon. 
nement des biens d'équipement, produit5 bruts et demi­
produits et enfin poursuite de la progression des exporta­
tions de produits agricoles èt alimentaires. 

11 importe de signaler que les progrès quantitati fs enre­
gistrés en deux ans se sont accompagnés d'une certaine 
amélioration des structures de nos exportations ; not ons 
en particulier la progression des ventes de produl ts manu­
facturés. Pour 1 'ove ni r, on peut escompter une progression 
modérée qui t iendra compte d'une baisse relat ive de nos 
ventes vers les U. S. A. où la conjonctu re est incertoine 
et, au contraire, d'une expansion de ncs exportat ions vers 
l'Italie et l'Allemagne, l'industrie de ce pays n'étant pas 
actuellement en mesure de satisfaire une demande inté­
rieure très forte. 

En ce qui concerne les importations, on o observé, pen­
dant les premiers mais de l'année 1959, une baisse assez 
sensible qui a concerné à peu près tous les sect eurs ; dans 
le moment où nos exportations progressaient, ce phénomène 
n'a pas peu contribué à l'améliorat ion de notre balance 
commerciale. De septembre 1959 à février 1960, on a 
assisté au cont raire à un mouvement de forte reprise. A 
l'origine de ce mouvement, on peut citer la progression 
des j mportations alimentaires, consécut ive à la sécheresse, 
le re-stockage, conséquence du faible niveau d' importation 
des premiers mois, et enfin les mesures de l ibérat ion des 
échanges. A part ir du printemps 1960, un nouveau ralen­
tissement se faisait jour, suivi d'une reprise à l'automne ; 
pour 1961, on escompte u ne progression. 

Le commerce extérieur prend év idemment la port la 
plus importante dons la balance des paiements, puisque 
pour 1959 il représentait sensiblement 55 % de nos 
recettes et 7 2 % de nos· dépens·es. Pour le premier 
semestre 1 959, l'excédent du poste «marchandises» s'est 
fixé à 282 millions de dollars pour passer o 154 millions 
au deuxième semestre et à 51 ou premier sem est re 1960. 
Cette diminution de l'excédent ne devrait pas être inquié­
tante dans le meslfre où elle s' accompagne d'améliarations 
structurelles certaines, les excédents de 1959 étant dus 
pour une farte po~t à l 'expansion de certaines exportations 
qui s'est par la suite révélée fragile (automobile par exem• 
pie). On note également des s0ldes ~Ifs ,:iu p0ste tou­
risme : 75 1nllli6ns de dol lars ou premier semestre· 1959, 
l 28 au second et 80 ou premier semestre 1960. La saison 
hôtelière avait été particulièrement brillante en 1959, mois 
il fout attendre les résultat s du second semestre 1960 pou r 
se prononcer, le second semestre étant saisonnièrement le 
meilleur. 

t re 1960 pour les investissements privés français o l 'étron• 
ger ; pendant cette. dernière période les investissements 
fronça is à l'étranger ont progressé, mais beaucolip m9lns 
fortement que les liquidations. Les i nvest is:,ements étrari­
gers en France laissent apparaitre d.es excédènts pour 
chacun des t rois sernestres ; an observe to1.1tefois un léger 
ralentissement en 1960 après lo progression senslble du 
second semestre 1 959. 

Au total, la b□lance des paiement s fa it apparaître, pour 
ces t rois périodes, des excédents substant iels ; compte t enu 
de mouvements in tér ieurs et de var iations saisonnières, on 
peut penser q ue cette amél ioration n'esr pas accidentelle, 
mois durable. 
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En ce qui concerne les opérations en capital , on o noté 
un excédent au premier semest re 1959, suiv i d'un déf icit , .. 
ou second et enfin un nouvel excédent ou premier se mes- ! ' " ' " • ' • • • ~ ' . , •• 
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B. LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

Dans le chapitre précédent nous avons examiné sous leur 
aspect conjoncturel les caroctérjstiques essentielles et les 
résultats de lo politique économique suivie ces deux der­
nières années, aprés les mesures de décembre 1958. 

Nous insisterons maintenant sur les effets de cette 
politique sur les structures économiques en traitant succes­
sivement 

du plan iritérimaire et de la préparation du IV•' Plan; 

de la politique régionale 

du malaise paysan ; 

des circuits de distribution. 

1° Le Plan intérimaire 

Le pion intérimaire était présenté è, la presse le 30 mai 
1960 par le Commissaire général au Plan ; ce plan doit 
c~uvrir la période iuil let 1960 - janvier 1 962, dote de la 
mise en œuvre du IV• Pion. 

Trois causes justifiaient la préparation de ce plan inté­
r imaire. 

La néceu·tté de rattraper l e retard accumulé pendant le 
111" Plan ; l e rapport d'exécution au I Il" Pion pour 1959 
faisait état d 'un retard d1envlron un an en moyenne dons 
la réalisation des objecti'fs prévus. 

La nécessiJ d'effectuer des transferts d'investissements 
en foveur de certains secteurs à développer plus rapidement. 

Lo nécessité d'accélérer lo production de biens d'équipe­
ment en vue de la poursuite de l'expansion dans les années 
à venir. 

On ne rappellera pas lei quels étaient les obiE!ctifs géné­
raux de ce pion lnt~rlmoire dons les divers domaines (pro­
duct101,, cons.ommotlon1 lnvastissément ... ) . Ori o dit précé­
demment que ces oblecllfs globaux étaient dons l 'ensemble 
atteints en 1960; sons doute le seront-ils aussi en 1961. 

On rappellera quelles étaient les mesures originales envi-
sagées en vue de stimuler les investissements : 

Lo possibiljté de quasi-contrats entrn l'Etat et cer­
taines firmes productrices de biens d'équipement, 
l'Etat s'engageant à faciliter la réalisation à bonne 
date des opérations financières nécessaires è, l'exé­
cution du programme ; 

La création de la SODIC, organisme destiné à com­
pléter et coordonner les moyens d'intervention des 
Pouvoirs publjcs en matière d'action régionale, de 

conversion et de développement industriel. 

11 faut dire que la procédure de quasi-contrat n'a pas 
été utilisée et que notre retord dons le domaine des biens 
d'équipement sera sans doute encore con si dér□ble en fin 
1961, ce qui hypothéquera le IV' Plan ; quant à la S0D!C, 
elle a bien été créée, mois les moyens d'intervention sont 
nettement insuffisants. 

Cette carence des Pouvoirs publics nous paraît grave, cor 
si on veut- à l'avenir atteindre un toux de croissance élevé, 
i I faudra parfois des interventions autoritaires de l'Etat, ce 
qui suppose de le pari du Gouvernement une unité de vue 
entre les ministres oyant des responsabilités économiques 
- ce qui n'est pas le cos aujourd'hui - et, plu, encor", 
la volonté de contraindre le,, intérêts µr ivés è, se rlier oux 
exigences de sa politiql/e. 
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2" L'Eiaboration du IV' Plan 

Nous ovions formulé en 195·9 de sérieuses critiques à 
t•~ncontre des méthodes cj'é1aborqtion dt;J p lçn fronçais : Il 
n est ·pas inutile de les rappeler : les pions nous paraissaient 
foir(l une t rop large p lace à l'évolu t ion spontanée des 
divers facteurs de la vie é<mnomique, ils ne marquaient pas 
suffisamment une volonté de correction, d'inflexion dans 
le sens de la réalisation de certojns objectifs prioritaires, 
notamment dans le domaine de lo consommation privée et 
callec:tive. 

• Lo portiçjpation syndicale à l'élaboration était insuf­
fisante ; les organisations de travailleurs n'étant 
représentées que dans les Commissions plénières, et 
encore la C.G.T. en fut-elle parfois exclue - alors 
que l'essentiel des travaux était réalisé par une mul­
titude de groupes et sous-groupes de travail ; fina­
lement lo procédure employée était très peu • démo­
cratique, d'autant plus que le Conseil économique 
n'intervenait que pour sotisfoire à une exigence cons­
titutionnelle, sons· vrai débat sur le fond. 

• Les quelques Plans reg,onaux élaborés s'intégraient 
fort mol dans le Plan national ; les méthodes étant, 
au cas portrculier, plus contestables que les fonction­
naires qui foisoient de leur mieux avec des moyens 
insuffisants. 

Lo rapport sur la planification démocratique eut, entre 
outres mérites, celui de faire réfléchir certains responsables 
économiques ; ils convinrent d'ossez bonne g'râce qu'i l 
faudrait à l'avenir, et dans la mesure du possible, apporter 
les réformes demandées, 

Nous pouvons dire que c ' est pour une bonne port è, 
notre action que l'on doit d'avoir enregistré, à l'occasion 
du IV' Plan, des progrès sérieux dons ces méthodes d'élabo­
ration. D'abord, la section des investissements du Conseil 
économique se prononça sur l'évolution de la consommation 
pour la période 1961 - 1 965, puis sur le toux de croissance 
qui doit être atteint pour que soient satisfaits ces objectifs 
de consommation tant privée que publique. 

Ensuite, toutes les organisations syndicales ont été appe­
lées à désigner des représentants à la fois dans I es Com­
missions et dans les Groupes de travail ; nous d irons plus 
loin quel le est l'ampleur de l'effort accompli par la C.F,T,C. 
en ce domaine. 

Enfin, les progrès des techniques économiques permettront 
pour la première fois de régionaliser les objectifs du Pian, 
tout ou moins en motière d'emploi. 

Bien des progrès demeurent à réaliser, mais nous sommes 
incontestablement sur la bonne voie. Ceci est o mettre à 
l'actif de l'actuel Gouvernement, mais ce que nous écrivions 
plus haut, au su jet du Plan intérimaire, nous laisse très 
circonspects quant aux chances de voir mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires o lo réalisat ion des objectifs, 
et plus spécialement po•.n ce qui touche la localisation des 
investissements. 

Ceci nuus tonchul ,i pur Ier tout 11aturel lemeut de l'all io1, 
régionale. 

3 ,, L' Acti.on régionale 

Cette fois enc;ore, il faut redire que, mql~ré la dlvl?rsi té 
des moyens employés ( pr imes, bon ifications d'intérêts, 
créat ion de zones crit iques, pu is de zones spéciales de 
conversion, puis général isation de l'aide « coup par coup l> ) , 
les résu ltats de la politique de décentralisation indust rielle 
sont t rès insuffisants ; cert es, q uelques dizaines de mill iers 
d'emplois ont été créés en province ; certes, les statistiques 
tendent à mont rer qu'en retenant le revenu par t ête d 'ha­
bitant l ' écart tendrai t à diminuer entre les régions les plus 
riches et celles dit es sous-développées - ce qui est contesté 
par certains et, dons l'affirmative, dû o de cansidéro bles 
progrès de productivité dans l'agr iculture de ces dernières 
régions jusqu ' olors très attardée - ; nous sommes encore 
loin d 'un aménagement rationnel du territ o ire, nos cama­
rades de la Bretagne, de Nant es, Soin t-Naz;oire, du Cen t re 
et du Sud-Ouest peuvent en témoigner ; au même moment 
il faut d 'ailleurs aiout er que l 'inquiét ude croî t dons des 
régions - telle celle du Nord - qu i j usque-là passa ient 
pour êlre les p lus Favorisées, cor dons les ptochaines années 
le nombre de jeunes demandant des emplo is y sera parti­
culièrement importont. 

Si la décision récente de créer des Comités d'Exponsion 
régionaux, agréés par les Pouvoirs publics et charg~s plus 
spécialemeht de l'éloboration des programmes de develop­
pement et du c-011t(ôle de l.eut réalisation en I1olsori ov:ec les 
préfi:.ts, o été bien accuei llie par les org·antsotions syndi­
cales, i l r este à définir e11 mati.ère d'oménogen,eht du 
t~rrltoi re llne politique et à s'appliquer ·obstlnétn!!!nt à lo 
r.ëdliser. Or, trop de services administratifs touchent à cette 
action sons que s'étobliss·e entte êuX une véritable coordi­
nation , des- rlvolit~s r1oiss.ent qui ne sont _pas t-ou tes dues 
à des différences de conception, encore qu'i l ne fail le pas 
n,er cel'les-ci ; entre le « soupoudroge », c'est-à-dire la 
priorité · çiccordée ô une industrialisat ion des petites v il les, 
et le dèveloppen,ent de quelques grond$ pôles réglon·oux, 
le choix ne parait pas avoir déflriltivement été fait ; l'amé­
nagement de la région parisienne provoque de SQn• c;ôté 
pos mal de polémiques. Espérons qu'à l'occasion du IV• Pion 
l·es orbitroges lndispensablês seront enfih pronm1cés ; cela 
de.,.ien t urgént, sinon on r isquera de voir' e.n Fronce des 
convulsions semblables à celles que connaît la Belgique. 

4" Le malaise paysan 

Si l' adaptat ion de l'ag riculture ou monde: moderne est un 
problème qui ne dot e pas de ces dernières années, force 
nous est de constater le regain d 'octuollté dont il a ét é 
l'objet en 1960. 

On peu t dire là encore que t ou t a commencé avec les 
mesures Rueff-Pinay de décembre 1958 dont l'un des 
objecti fs était de rédui re la consommation intér ieure; pour 
les agr icul teurs, ces m esures se t raduisirent notamment par 
ln suppression des indexations de cer tains produit s inst ituées 
en septembre 1957 par le Gouvernement Gail lord ainsi que 
par des réductions de subventions e t de dét ax es. 

Il fallu t la sécheresss, de 1959 avec ses conséquences 
pour faire sortir les masses poysannes de leur torpeur et 
déclencher leur act iv ité. Si les mani festat ions parfois v io­
lentes qu i se produisirent alors avaien t pour cause essentielle 
un mécontentement d'ordre économ ique, il ne fout pa~ 
négliger pour autant les excitations politiques et l es tenta­
t ives d'util;sat ion de ce mouvement à des f ins qui n 'avaien t 
r ien à voi r avec l'in térê t du monde rural. Si un prob lème de 
cett'è ampleur compor te nécessa irem ent une d imension pc l i ­
t ique, ceci ne doit pas nous d ispenser de porter un juge­
ment de valeur sur les forces qui prétendent l 'uti l iser et le 
canaliser dans une d irection bien précise ; d ans le cl imo1 
l rès par ticulier de la V ' République, l'agi ta t ion paysonn« 
[l insi ccmditionnéc apparaissait comme une machine de 
guer re di r igée con t re le Gouvemement e t le régime, les 
honimes q ui, de p rè, ou de lo in, en tira ient les ficelles 

restan t les n ostalg iques de la << Corporation paysanne >> 
chère ou gouvernement de V ichy. 

Le Gouvernement revint quelque peu en arr ière av ec le 
décret du 3 mors l 960 rét ab lissant une quasi index a t ion 
des pr incipaux produ its, mais instituant également un 
système di t de « majoration facul tative,> dont l'applica t ion 
restait à l ' initiative des Pouvo irs publ ics. 

Ce décret apparut év idemment comme insuffisan t eu 
égard aux r evendicat ions des agric u lteurs qui réclamaien t 
un retou r à l ' i ndexot ion in té grole, mois on pouvait égale -
m ent y voir une « reculade» du Gouver nement , prélude à 
des concessio ns p lus substant ielles, on ne s' ét onna donc 
pas de voir se poursuivre l'agito tion. 

De toute facon le décret du 3 mors l 960 ne consti tuait 
qu' une so lut iori' d ' a tten te et le Gouvernement aidé dans ses 
travaux par un g roupe de t rava il réuni dès le mois de 
janv ier préparai t une série de textes qui furent soumis 
au Conseil Economique et Social puis au Parlement , 

C'est ainsi que v irent le jour, une S'ér ie de pro jet s de 
la is dont !a p ièce maît resse étoit const it uée par le projet 
de lo i d'orientation agr icole ( 1 ). 

Ce texte voté le 5 ooût l 960 par le Parlement const itue, 
comme son nom l ' ind ique, la bose de la polit ique agricole 
future. I l comporte l'énoncé de principes généroux d ' or ien­
ta t ion, des disposit ions visent l' amériagement des charges 
des exploitations, l 'aménagement fonc ier, la mise en voleur 
du sol ; l 'organisation de la production et des marchés 
enfin des disposi t ions concernant les coopératives. 

11 est incon testable que c e tex t e n'a pas sat isf a i t les 
agr icu lt eurs, les uns étant surtour préoccupés du problème 
des pr ix , les ou tres, intéressés par les réformes de st ructure, 
lè t rouvant t rop t imide ou impréc is. I l fou t dire Qu' i l se 
ressent part icul ièrement des condi t ions de ropjd it é dons 
lesquelles il a ét é élaboré, cert es son mérite est d ' exister, 
on peut toutefois penser que le problème agrico le mérita it 
autre chose q u' une improv isa t ion . 

5" L'Evolution des structures commerciales 

Pendant ces deux dernières années, cett e évolution s' est 
précip itée, à t el point que parfo is on a pu pa r ler de 
révolu t ion. 

L ' extension des formu les de vent es è marge réduit e 
i l faut ic i rendre hommage au courage et à la ténacité 
d'Edouard LECLERC - a provoqué b ien des secousses dons 
le sect eur des produits alimentaires : accélérat ion d u grou­
pc>ment des peti ts détai llan t s en cha îne, concentration pormi 
le~ succursalistes, etc. - tout es opéra t ions qui v ont dons 
le sens d'un abaissement des marges commerciales e t d ' une 
réforme souha itables des structures - , ceci a é té t rès net 
en deux rég ions où lo concurrence f ut v ive : Grenoble et 
le département du Finistère. 

Dans le secteur des produits manufact urés (tex t i le, élec. 
t ro - ménager)1, !-'action de~ magasins qui accordent de 
larges rabais s'est aussi ren f orcée. 

11 fout ; ' ar rê ter un inst ant à ce qu i s'est passé dons le 
secteur des t ext i les, l' ent rée en ~cène - dans ce dom a ine -
de LECLERC a provoqué de vives réact ions des fabr icants 
ou p lu tôt des gros acheteurs de ceux - c i (notamment les 
grands magasins) qui engageaient ou boycot t de ce redou­
table concurrent . 

(l ) L t1i d ·01 îcn I aliun ;1i= 1 it u ' i'. Loi d t '. pro:.-:, anurH:' 1 d ,1 l i Y t= un~ 
i 11v(.',!- tb~!:'men t.~ ;q.;ricok ~ - l ,oi ih.1 finan('e r cc t.tfic:it iYC' - Loi n::la ti,·f 
;'1 1i~n . .:.:eignP..mcn t et. i'L la foi-ma l ifl11 prore.~:,ion 11~lk aiz-r i<.:ol e: - Remem­
l)remrnt ·des propr i é-t é:- 1 UI :i l i:- ~ - l ';Hc~ 11a t i o naH :x - .·\ ~-.:l 1rnrH ·-t.~ nrnlac1if' 
• l~s cxploi tan l9. 
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Ceci a conduit les pouvoirs publics à réagir ; ils l'ont 
foi t avec la fermeté, compatible avec les habitudes politi­
ques de ce pays. le décret de juin l 958 sur les refus de 
vente et la circulaire d'application de 1960, dite circulaire 
((Fontanet», ont réprimé ces agissements, de telle sorte 
que les commerçants, qui vendent avec des marges réduites, 
ont pu continuer leur action. Toutefois, ces conflits ont 
parfois trouvé leur épilogue devant les tribunaux et la 
iurisprudence n'est pas encore définitivement étoblie ; il 
faut espérer que le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation 
sauront se montrer aussi fermes que les tribunaux de pre­
mière instance. C'est ici que la réserve que nous introdui­
sions précédemment, au sujet des habitudes politiques de 
ce pays, prend toute sa valeur ; d'une part les juges 
doivent souvent « se foire violence » pour réprimer ces 
infractions; ils n'ont pas encore bien assimilé ce nouveau 
droit économique; d'autre port, l'administration hésite à 
poursuivre tel personnage très influent, cor ... ça ne se fait 
pas .. ,, paraît-il ! Le jour où on verra - comme aux 
Etats-Unis - quelques directeurs de grandes fümes aller 
en prison pour infraction o la législotion économique, on 
pourra dire qu'il y o quelque chose de changé. Alors on 
pourra espérer voir s'exécuter correctement les plans. Nous 
n'en sommes,_pos encore là ! 

Ne soyons pas trop sévères et accordons ou Gouvernement 
qu'en ce domaine, jusqu'o cc jour, il a su demeurer ferme. 
Nous sommes plus inquiets pour l'avenir, car la séduction 
du « super marché >> très forte dons certains milieux pro­
fessionnels - parmi les plus dynamiques d'ailleurs -
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certains milieux politiques (super marché et « économie 
concert'ée » beau suie! de thèse) qui va de pair avec le 
désir de réaliser des investissement s très lucratifs, peut 
apparaître comme un élément de progrès, par rapport au 
petit boutiquier tradition•nel, mois aussi peut fair·e craindre 
que ne soient sacrifi.és, sur l'autel de l'ordre nouveau, ces 
perturbateurs que sont les Leclerc et outres « discounters >>. 
11 faudra suivre ceci avec beaucoup d'at tention dans les 
prochains mois. 

Nous ne féliciterons pas les Pouvoirs publics pour l'action 
menée dans un domaine, certes, délicat ; le secteur de la 
viande. l'opération <c suivez le bœut », sons être inutile, ne 
portait pas sur l'essentiel : le gouvernement ne s'est pas 
engagé dans la « bataille» à livrer; pourtant de bien des 
côtés, des sollicitations pressantes ont été faites; il faudra 
encore maintes campagnes de presse et l'action conjuguée 
des éléments dynamiques de \o production, de la transfor­
mation, des syndicats ouvriers ; pour en sortir, ce sera 
long et difficile. 

Pour terminer cette rubrique consacrée à quelques points 
saillants de lo politique gouvernementale, rappelons que 
I;;, privilège des bouilleurs de cru doit s'éteindre progressi­
vement en même temps que ses actuels détenteurs. Cette 
mesure d'assainissement public, longtemps réclamée, est à 
mettre à l'actif du Gouvernement. 

On nous accordera que dans ce bilan que l'on a voulu 
honnête, les zones d'ombre voisinent avec les espaces 
éclairés qui laissent mieux augurer de l'avenir. 

.. 

Il. - ACTION DES INSTITUTIONS 
.. - - - ,.,_ m:, _ sa.s.r 

A VOCATION ÉCONOMIQUE ---- - -- zœ: - - - ,,-, -
1 ° Le Conseil Economique et Social 

111\llp

. ENDANT le premier semes!re de 1959, le Conseil E.:onomique a continué à fonction• 
ner co,mme por le passe. 

Ce fut l'occasion pour notre camarade B. MAYOUD d'intervenir dans un 
débat sur 111 commercialisation des fruits et légumes pour souligner que trois 

grands problèmes devaient en permanence retenir l'attenl·ion : 

Le déplacement des t-lalles de Paris ; 
L'organisation des grands marchés de consomma tian ; 

L'organisation de la production elle-même. 

J. CHARRUAU, lors du dêbot sur l'aménagement de 
la rég'ion parisienne, soul ignait que ce qui importolr à nos 
yeux était la création ou le déve)oppemen,t doni; un rayon 
de 100 ô 200 km. de Par is, d'ensembles industriels moyens 
go rd ont leur indépendance par rapport à Paris. 

L'avènement de lo V 0 République a provoqué un certain 
nombre de modif ications dons l'ordonnancement des t ravaux 
du Conseil Economique. Citons les pr incipales : en plus des 
conseillers désignés par les organisations, siègent unique­
ment en section des membres désignés par le Gouvernement ; 
les sections peuvent, à la demande des pouvoirs publics se 
voir confier <les études qui ne sont pas soumises à l' appro­
bation du Conseil en séance plénière ; enf in les séances ne 
sont pas publiques et i l n ' est plus publ ié de <c J.O. » du 
Conseil Economique donnant le compte rendu des débats, 

Lo C.F.T,C, a procëdé, en la c irconstance, à un renou­
vellement de sa délégation qui comprenait, il y a d ix-huit 
mois, nos camarades : LEVARD, VANSl8LEGH EM, D ES­
CAMPS, BRAUN, JEANSON, MATHEVIT, ESPERET, LA­
GANDRE, ALIDIERES, CHARRUAl:J, BAUDET, HANI­
Q UAUT, SULT ER, QUIRIN, LIENARD et CHAUlET; par 
a i lleurs, BOULADOUX, LEBESCOND, DELORS et DARRICAU 
étaient désignés comme membres de sect ions. 

Depuis lors nous devions remplacer nos om is V ANSIELE­
GHEM et HANIQUAUT por Simone TROISG1$0S et CA­
VELIER. 

Au cours de 1 'année l 960, nous avons not é p l us parti -
culièrement : 

Lo positïon prise par la C.F.T.C. dans un débat sur les 
structures de la zone franc ; cette discussion s' engageant 
sans consultation préalable des représentants des Et ats de 
la Communauté, nous avens demandé que le débat soit 
suspendu. Le bureau oyant passé out re, les organisations 
sy ndicales refusèrent donc de part iciper à la discussion 
générale, retirèrent le; amendements et refusèrent de pren­
dre port à aucun vote qui eut lieu sur ce rapport, 

Lo Section des Investissements e t du Pla11 devait aJopter, 
a'-1 printemps dernier, 6 l ' unanimité de ses rnembres, le 
roppor t prés en té por notre cama rode DE LORS sur les 
perspectives d'évolution de lo consommat ion des ménages 
jusqu'en 1965. 

Un débot sur l'or ientat ion, la formation et l'adaptation 
professionnelle donnoi t l'occasion à A. QUI RIN de rappeler 
ciue le Conseil a le devoir : 

de procéder à une étude permanent e de l 'état du 
morché du t rovoil et des perspect ives de l ' emploi ; 

de p,rendrè l'iriltlative de propeser la création don5 
clioque r ég ion économique d'un centre spécialisé chargé de~ 
pe·rspectlves d'emploi, des ressources et des besoins, vus 
sous l'ongle quantitatif et 9ualitotif de la mdîn•d'œuvre 
compte tenu de l' évolution demagroph)que et ·de l'expG1nsion 
écon::imi que. 

Une discussicn sur la polit ique des économies régionales 
~tait l'occasion pour MATHEVET de rappeler lo nécessité 
de Conseils Economiques régionaux dotés de pouvoi rs éten­
du5 et d ' une é t ro i te l ia ison en tre les organes d'élaboration 
des p lans régionaux et ceux chargés de l'exécution. 

Le Conseil Economique oyant été appelé por le Gouver­
nement à donner son avis sur le p ion charbonnier , la Fédé­
ration des Mineurs C.F.T.C. devait intervenir dons le débat 
en réaffi rmon t ses positions : 

Pas de I icenciements ; 

Création d ' urgence d ' activités nouvelles dans les 
rég ions m inièr es ; 

Octroi d'avantages substantiels accordés aux volon­
taires en cas de surplus manif este d'effectifs dons 
une mine; 

Mise à la d isposition des intéressés des moyens néces­
saires de format ion professionnelle. 

Lo C.F.T .C. votait dons le courant de l'été dernier un 
avis concernant la mise en œuvre du marché commun, en 
soulignant qu'en matière d'association des Territoires d 'Ou­
tre-Mer avec la communauté, i l convenai t de tenir compte 
de l'évolution des Etats int éressés, 

Lors du rnême débat , ello devoi1 voter cor,tre un 
projet d 'av is conce,nan1 lo promotion de lo rechercha 
technique par des centres p ro fessionnels, les syndicat s ne 
pouvont intervenir dons la gest ion de ces centres et les 
moyens de f inancement étant la issés ou bon vouloir des 
employeurs. 
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Enfin, lors de uivers débats touchant à l'agricullure, la 
C.F.T.C. devait montrer tout l'intérêt qu'elle portait à 
l'amélioration du sort des agriculteurs en même temps 
qu'à un accroissement de kur pouvoir économique. 

·signalons que l'importonce relative du groupe des solariès 
a diminué dans le nouveau Consei 1. S'il est devenu social par 
définition, il l'est moins qu'avant dans sa composition Cor 
~, le Consei l Economique comptait 45 solori~s s1.1r 169 con• 
seillers, le Conse!I Economique et Social a 205 conseillers 
dont toujours 45 salariés, la modification du rapport des 
forces influe sur les conclusions, tout comme sur lo répar­
tition des postes d'influence au sein du Conseil notamment 
pour I es présidences de sec tian. Nous ferons campagne 
peur que les proportions ci-dessus soient modifiées lors du 
renouvellement du Conseil Economique et Social. 

2" La Commission technique des ententes 

Après une gronde année de sommeil, cette commission 
a repris son activité avec des moyens de travail un, peu 
accrus, encore que très insuffisants. 

Son rôle devrait être important a lors que les ententes 
et les concèn trot ions se développent tou[ours plus, disons 
que pour le moment la commission en est encore au stade 
des expériences de laboratoire alors que l'évolution écono­
mique exige qu'on passe très rapidement au stade industriel. 
Cela exigera d'ailleurs d'autres moyens et d'autres méthodes 
de travail que celles actuellement utilisées, Valant en 
période d'essai, elles devront faire place rapidement à une 
véritable magistrature, constituant ainsi un des éléments 
des structures économiques et démocratiques dont nous 
recherchons la création. 

3" Le Commissariat général au P'lan 
à la Productivité 

Les travaux pour l'élaboration du IVe Plan de moderni­
sation et d'équipement sont commencés_ La compagne 
lancée lors du Congrès Confédéral de juin 1 959, par le 
rapport « Pour une Planification Démocratique », se pour­
suit, et les E.N.O., les Sessions de Formation d'une part et 
les Syndicats et Fédérations d'autre part mettent ce problème 
à leur ordre du jour. 

Il est, à notre avis, extrêmement intéressant que cette 
cçmpogne C.F.T.C. se situe notamment pendant l'élabo­
ration du IV" plan, cor, alertés sur ces questions, nous 
aurons les possibilités de voir lo d'une façon plus concrète 
les problèmes que pose la Planification en France. 

La « participation J) des wndicalistes C.F.T.C. aux travaux 
d'élaboration du Pion n'o pas pour objectif la consolidation 
du régime, mais au contraire doit nous fournir des ormes, 
des arguments supplémentaires pour notre action en faveur 
d'une politique économique orientée en priorité vers la 
sotisfoction des besoins de bien-être et de culture des 
masses populaires. Dons les réunions de Commission ou de 
Groupe, nous n'ovcns plus le droit d'être des (( pots de 
fleurs». Nous nous devons de formuler nos critiques des 
méthodes de trovoil employées, et en proposer d'autres. 
Nous aurons à demander que les prévisions du Pion saienl 
réelles, que les industriels précisent leurs pré-visions de 
production, de_ vente, d'investissements, de moin-d'œuvre, 
leurs intentions de d'écentralisotion. Nous aurons à voir 
comment tout cela se synchronise avec les besoins de la 
population. 

Parce que nous sommes des gens réalistes, nous savons 
que peu de choses seront changées par notre intervention, 
nos critiques, nos suggestions, mais nous nous devons de 
traduire, de façon concrète, notre programme ou, tout ou 
rnnin,;;, ~,c.".; êlén,enl;,-clé~. 

Nou, cfovons foire 1<1 démonstration que nous ,omn1es 

capables de dépasser le stade des grandes idées, et que 
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11ous .sovons les expr imer par des propositions c()flcrè.tes. 
Nous n 'avons· pas le droit de 11ous entendre dire d'ici un 
on, pQr les patrons, les techniciehs du Pion : « Vous parle:r. 
sans- cesse- de. Plonificmtion, or dans les trovo1,1x de commis­
sions et des g raupes de travail , que nous avez-vous dit ? 
Quelles propositions ovez-vous faites} Vos représentants 
sont venus aux réunions de temps en temps seulement et 
n'ont jamais abordé de problèmes de fond, n'apportant pos 
de réactions et de suggestions sérieuses. Vous avez de 
belles idées, mois elles ne résistent pas aux réalités. » 

Sons exagérer beaucoup, on peut dire que le prestige, le 
sérieux de la C.F.T.C. se joue ?ussi .lors des t ravaux du 
IV• Plan. 

Essayons donc, rapidement, de dégager quelques thèmes 
sur lesquels peut et doit porter notre action dons le cadr e 
de l'élaboration du IV• Plan. 

LES COMMISSIONS DE MODERNISATION 
ET LEUR COMPOSITION 

Les Commissions de Modernisation peuvent jouer un rôle 
important dons l'élaboration du Pion. Le rapport DECLERCQ 
soulignait notamment : 

lo faiblesse de lo représentation ouvrière ou sein des 
commissions. 

le fait qu'aucune responsabilité de rapporteur ou de 
président n'ait été dans le 111' Pion confiée à des 
syndicalistes ; 

qve très peu de syndlcollsles ont participé aux 
groupes de trovc:11I du Pion, à couse surtout du fait 
du non-paiement des solaires et des frais de trans­
por ts et de séjour des mili tants syndicalistes à l'occa­
sion de ces réunions. 

En ce qui concerne ces divers points, qu'en est-il pour 
le IV0 Plan? 

o) La représentation Guvrière est, 
dans l'ensemble, aussi faible 

Prenons quelques exemples : 

Commission des Industries de transformation 

53 patrons 8 syndical istes. 

Commission de lo Chimie : 
32 patrons 4 syndicalistes. 

Commission de lo Sidérurgie ; 
36 patrons 4 syndical istes 

Lo propo.rtior, des syndical istes est encore plus faible que 
ce qui apparoi1 ci-dessus s1 l'an tient compte qu'un nombre 
lmporton1 de fonc.tlonnoires des mînist~res et du Piao p.orti­
cipent ouit travaux ôes commissions et des groupes, Recon­
naissons, toutefois, qu' il n'y o pas de vote et que les posi­
tions « minoritaires » figureront dans les rapports. 

b) Aucun poste de président ou de ràpporteur 
n'a été confié g des syndica'listes 

Comme lors de l'élabcration du 11 I' Plan, présidents et 
rnpparteurs des Commissions et groupes de travail sont 
essentiellement des patrons et des fonctionnaires. Dans un 
ou deux cas, un de nos camarades a été désigné ropp':'rteur 
ou président dans un groupe ou sous-groupe de trovotl . 

5oulignons, d'ailleurs, que dans le cadre des méthodes 
d'ëloborotion actuelles du Pion il par.ait préférable qu'1I en 
,,oi t ainsi ; le rôle de président el de ropporteur est trop 
l<>urd adm\nis-trotivement· pour .que c;ette. chorge pvlsse chre 
confiée â un syndicaliste, vu lo faib lesse de nos moyens. 

c) Participation aux grcu1pes de travail 

Slir c:e poin t , une amêliorotion imr.,orton1t• o été réali,é~ 
par rapport ou 111a Pion. En effet, su i te à nos effort~. une 
représentotian syndicale a été admise dons tous les g roupes 
d;,, t ravail et rendue possible du fait que nous avons obtenu 
l'indemnisation, tant des frais de déplacement et de séjour 
que le remboursement des pertes de solaires subies, pour 
les membres salariés des groupes et commissions. Act uelle­
ment, environ 160 représentants C.F.T.C. sont dons les 
cornmi ss ions et groupes de travo i 1. 

Nous avons invi té nos camar ades à poser un certo in 
nombr e de quest ions précises relatives : 

A l'exécution du IV " Plan ; 

Il est nécessoire d' assurer une liaison ent re les 
d iftérents plans et de r echercher les couses de I a 
non-exécution de certains objectif s du Pion. 

Aux échanges extérieurs et aux poli t iques économi­
ques des pays voisins. 

L'accent sera m is Sllr tout cc qui touche à l ' emploi 

( aspects quantitatifs et qualita t ifs, horoires de travai l, con­
dit ions de travoi 1, et c. ), à la reconversion de certaines entre­
prises en I iaison avec une r,oli t ique p lc11 ra t ionnel le d'amé­
nogem.-ni du terr itoi re. 

On a insisté aussi, dès le commencement des t ravaux, 
sur la nécessi té de contrôler l 'appl icat ion du Plan ; ces 
travaux nous montrent aussi combien sont insuffisants les 
moyens d'act ion des administ rations économiques en géné­
ral et du commissaria t au Pion en par ticulier ; nous avons 
a t ti ré l'attention du gouvernement sur ce point. 

Indiquons enfin que, croyant à la « planificot io n démo­
crct ique », il est nécessai re d'associer o ces t rovaux le p lus 
grand nombre de nos camarades, d 'où découle la nécessité 
de créer, aut our des membres des commissions et des 
gr oupes, dft équipes de t ravoil et d'assurer la lia ison avec 
les membres des comi tés ou Conseils d' administ ration 
d ' entreprises. 

Tel les sont les grandes orientations de t ravail données à 
ncs représentants ; un b i lan complet en sera ét abli dons 
quelques mois. 
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Ill. - --- L'ACTION DlJ 
- - ;#\GUL 

SECTEUR - - - - --
ÉCONOMIQUE - - -

• 

A. LES TACHES COURANTES 

1~ Les ~ches de- Secrétariat 

1111\IB 
IE~ qu'elles n'oppellont pos de commentolrcs pcirticuliers, ces tâches courontes méri­

tent molgré tout d'être citées, ne seroit-ce qu'on _r_aison du_ temps qu~~lles. e~igo~t. 
On retie ndro particulièrement pour ces deux ~nnees _les, demor~~es l1ees o 1 ,oct1on 
régionole oinsi que les divers groupes de travcul c:onst1t~es en \1a1son avec: d o~tre1 

secteurs du searétoriot confédéral (Secteur Soc;ial et Professionnel, Presse, etc:) ; citons 
égolcment le secrétariat du C.E.S. ouuré maintenont de façon pl!l'manente. 

2Q L'Information du mouvement 

Le secteur économique publie rég1.4 lière~ent deux doc~­
ments inté rieurs : les lnrormotlons Eccmorn1ques, notes rapi­
des destinées à communique r aux organlsor1ons vers te I S 
de choque mois les principaux indices coro~té.rlstrque_s, le 
Mols Economique comportant l'habituel hulletin de c?n1onc;­
ture o]nsl qu'une seconde partie, les P?ints de rèperes, ou 
sont évoqués les problèmes d'octuollte. Le secteur s est 
~fforcé cette onnée d'améliorer lo présent~tlon de ce b_ulle­
tin en ayant pius souvent recours à lo methode graphique, 
les efforts seront poursuivis dans ce s·ens. Le nompre des 
lecteurs augmente touiours et l'on a constaté avec satis­
faction que, parmî ces derniers, on ne_ se c~':tent~it plus 
d'appréciations verbales, mats que certains. n h~rto•e~t. pas 
à nous Rroposer des suggestions précises visant a amel,orer 
la formule. L'occasion est Ici offerte d'aborder ou fond un 
r,roblème qul, depuis quelque temps, est évoqué périodique­
ment par certains comarodes. On o reproché au Mois Eco­
nomique d'aborder dans une optique par trop << objectiviste » 
le~ questions dç conjoncture, à ceci il convient de répondre 
que ce bulletin est intérieur au Mo~1vement, il est adress'é 
à des resp<ms'èbles d'orgonisotions qui sont cen~és l'utllis.er 
de le façon qui leur paraît ta plus adéquate. S'il existe un 
problème il ne saurait se situer au niveau des oriemations 
au des tempéraments, mois bien à celui de la méthode. 
Certes l'erreur est toujours possible et personne ne saurait 
dans ce domaine délicat prétendre à \'infaillibilité, mais 
alors que la C.F.T.C. s'est donné un programme ambitieux 
en matière économique, il importe que les militants oient 
au moins des documents aussi objectifs que possible, même 
si cela ne doit pas toujours foire plaisir. 
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3° La participation o. i'effort de formation 

Les Ecoles Normales Ouvrières centrées ces deux années 
sur les problèmes de plonificotion Qht largement mis ô con­
tribution le Secteur Economique. On citera egolement la 
participai ion à certaines sessions de Bierville, les études 
parues dons « Formation :o olns1 quli: Id refon\e du cycle 
Initiation Economique des Etudes Synd,coles men'Ce en liaison 
avec l'Institut Confédéral. 

L'année 1951 aura vu les deux premières sessions orga­
nisées co,,jolntement par le secteur « Formation ~ et le 
Secteur Economique : li s'agit d'une sessior, « Economies 
Régionales- i, organisée à l'intention des militants engogés 
dans des comités d'aménagement du territoire ou suscepti­
bles de prendre des responsobi I ités de cet ordre et d'une 
session destinée aux administrations de sociétés d'assurances 
nationalisées. 

4" Les groupes de travail 

lnno\"ée en 1958, cette formule n'a pas rencontré le 
succès que l'on avait escompté un moment, cela tient vrai­
semblablement à la difficulté de réunir à une dote qui con­
vienne à tous des personnes chargées de lourdes responsa­
bilités syndicales et aussi à des t6ches nouvelles dont il 
sera question plus loin. 

Citons cependant le groL.tpe des administrateurs de Socié­
tés d'assurances ·nationalisées qui poursuit son activité en 
faisant alterner les réunions et les journées d'études et 
pour lesquelles une session est organisée è Bierville. 11 semble 
qu'en ayant prioritairement centré son actlvité sur les pro­
blèmes de formation, ce groupe ait mis au point üne formule 
plus satisfaisante. 

B. LA PARTICI.PAtlON A L'ÉlABORATION DU ~LAN 

Nous avons déjà évoqué les progrès réalisés dans les 
mHhodes d'élaboration du Flan et d it combien était consi­
dérable l' effort de la C.F.T.C. en ce domaine. 

C'est pour le secteur économique un surcroît de travail, 
mais de trava il passionnant ; outre la part icipation per­
soooelle de t rois de ses membres aux travaux d'élaboration, 
il doit coordonner l'action de l'ensemble des représentants 
de notre Mouvement dans les Commissions. 

A cette fin, sont organisées, tous \es deux mois, des 
rencontres de ces mil itants au cours desquelles on fait le 
point des travaux, établit les liaisons indispensables entre 
les différents secteurs et prépare les positions à prendre. De 
plus, on s'efforce octuellement d'organiser des réunions pour 

C. ,L'OR. GE. CO. 

Voici encore une rubrique nouvelle... ,;!ont le secteur 
économique mesure tout le poids et toute l' importance : 
nous l'inscrivons aussi au chapitre ouvert précédemment ... 
et qui o trait ou surcroît de t ravail mois de t ravail pas-
sionnant. ' 

Engagés dons cette act ion avec des militants des autres 
organisations syndicales libres et de divers mouvements 
cot>pérotlfs, nous ne savons si Orgeco réussira à atteindre 
les buts qu'elle s'est assignés : 

Action sur la qualité des produits; 
Action sur les prix ; 
Action sur les structures commerciales. 

nos camarades engagés dans les différents groupes de t ra­
voi l, ofîn qu'on puisse t irer de cette participation le maxi­
mum de bénéfices et que demain notre action syndicale 
puisse s'appuyer sur des bases encore pl us solides. 

Ces tâches nouvelles, et dont l' intensi té décroîtra dons 
quelques mois, ne nous ont pas permis de réunir a vec 
autant d'assiduité les groupes de travail qui fonct ion­
naient dons le passé ; cette carence passagère n'est pas 
aussi dommageable qu'on pouvait le craindre ou premier 
abord, si l'an songe, que bien des membres de ces groupes 
de t ravail participent aussi aux travaux du Pion. Il y o 
donc eu pOtlr tous, en définit ive, un transfert d 'activité qui 
ne doit pas nuire au développement de notre action. 

En un mot, création d'une véritobte force au service des 
consommateurs, afin que ceux-ci aient dons la vie écono. 
m ique le pouvoir dont ils sont octue llement frustrés ; c'est 
en termes de rapports de force, de pouvoir compensateur, 
que le débat est engagé. 

Ce que nous c:ffirmons, c'est que sous une foime ou 
sous une outre, cette actio.n est à mener : difficile, el le 
n'en est que plus excitante. 

De multiples rencontres, démarches, réunions sont néces­
soir8'5 à son aboutissement. Le secteur économique ne man­
quera pas, tant pa~ les écrit s que par la parole, de rensei­
gner le mouvement sur son évolution. 

D. LES ÉCONOMIES R.ÉGIONALES 

L'action, en ce domaine, o été menée essentiellement par 
la section des Economies régionales du B.R.A.E.C. 

Elle a été conduite à différents échelons : 

a) L'action passée 

Le B.R.A.l:.C. étant d'abord un bureau d'·études, la poli­
tique gouvernementale a été systématiquement étudiée de 
manière à pouvoir fournir toutes Informations utiles ou 
secrétariat confédé ral : la brochure sur lo « Décentralisat ion 
industrielle » et d ivers articles ressort issent à ce p remier 
travail. 

Mois le B.R,A.l:,C. étant un bureau d'action, il importait 
d'aider ou maximum les Unions départementales qui le 
demandaient. A ce titre, il jouait le rôle de conseil!er techni­
que dans les enquêtes menées par les U. D. 

A ce jour, quatre enquêtes ont été menées à bonne fin 
et une autre est en cours. 

Porollèlerrent, il importait de mettre à la disposition de 
nos camarades une méthode d'enquête : les trois premières 
brochures d'une série qui erl compte une dizaine ant é~ 
publiées. ' 

Enfin, les tôches de représentation /congrès, sessions 

d'études), . les tâches d' information et de renseignements 
(articles) e t les tâches de formation (E.N.O., week-end 
d'études) ont été normalement assurées. 

b) L'action proche 

La récen te créat ion des comités régionaux d'expansion 
économique nous a amenés à rattacher, ou moins provisoi­
rement , au service économique confédéral, la sectiol'l des 
économies régionales, précédemment au B.R.A.E.C. L'ac­
tion économique des différentes U.D. sera ainsi plus soute­
nue et plus coordonnée au détriment . . provisoire, nous 
l'espérons - des tâches d'études. 

Enfin, _tout récemment, Bierville o été le siège d'une 
session nationale sur les économies régionales, dont le 
succès a dépa~sé nos espérances : nous avons ét,i au regret 
de foire des choix porrni les-soixante camarades qui s'éta ient 
portés candidats à cette session. 

Nous a vons tenu, ou nous t iendrons, six autres réunions 
régionales avec un programme similaire. 

Pour suppléer, dons la mesure du possible, à ces tâches 
d'études, provisoirement suspendues, une commission écono­
mique des « économies régionales » a é té c réée à l'issue de 
cette session. 

15 



IV. - CONCLUSIONS - -- - - - :s:=ro--- -
~;l

u terme- de deux années d'action, on p 311t tenter de dresser un bilan pravisaire, mais 
cettè entreprise e.t difficile : an con lirmera dans leur aptunismli tous creux qui 
pe nsent quê la démocratie économique n'est qu'une affaire de patience et de 
bonne volonté; a n fera sourire les pessimistes qui critiquent un présent toujours 

noir au nom d'un annir radieux comme si le futur n'étoit pa5 déjà inscrit dans la réalité 
quotidienne. En tout cas, l'action d'aujourd'hui est la condition des réalités de demc,in. 

Nous nous bornerons donc g un examen des foits : 

Progrès enregistrés dans les méthodes d'éloborotion 
du Plan; 

Consultation préalable du Conseil Economique ; 

Participation plus importante des syndicalistes, dont 
160 militants de la C.F.T.C. ; 

Commencement de régularisation des objectifs. 

On ne manquera pas également de rapprocher le récent 
texte visant à mettre en place des Comités Régionaux 
d'Expansion Economique, de certaines propositions déjà 
anciennes de la C.F.T.C. préconisant la création de Cham• 
bres économiques régionales. 

Doit-on en conclure que nos idées avancent ? 11 serait 
bien prématuré de se lancer dons une telle direction et de 
chanter victoire avant d'avoir vu les résultats pratiques de 
ces innovations. Quoi qu'il en soit, il serait maladroit de 
compter pour rien ces réformes encore timides, de décevoir 
de grands techniciens et de hauts fonctiormoires soucieux 
de promouvoir dons ce pays une démocratie économique .et 
enfin de négliger, au plan de la propagande du Mouve­
ment, des réalisotions qui témoignent de l'influence de 
l,1 C.F.T.C. 

Mais ce bilon que nous n'hésitons pos à dire positif 
implique pour nous de nouvelles responsabilités. Il importe 
tout d'abord de bien voir qu'une participation plus nom. 
breuse de syndicalistes à l'élaboration et au contrôle du 
pion, à des organ;smes régionaux, etc., ,n'entraîne pas 
nécessairement une plus grande démocratie. Un problème 
reste posé, celui du pouvoir et notre irruption dans ces 
organismes n'est certainement pas de nature à en modifier 
fondamentalement les données. S'il n'est guère possible de 
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peser yolab)ement s ur des décisions qui, _généralement, nous 
éGhappen t, cette pa r t icipation permlj t au moins une meilleu~e 
Jr formation et l.lrie mel lleure connaissance de la stratégie 
adverse. Venons-en donc aux moyens à mettre en œuvre. 

Nous reviendrons tout d'abord, une fois de plus, sur le 
problème de l'informotian à l'intérieur du Mouvement. Le 
réseau de correspondants économiques dont la m ise en place 
se poursuit doit répondre à ce besoin d'une diffusion plus 
rationnelle et aussi d'une « remontée >) de l'information qui 
ne soit pas seulement occasionnelle. Le développement des 
organismes régionaux devrait accélérer le processus de 
créai ion de commissic ns économiques en I io ison perma­
nente avec !'<échelon national. De même la partic ipation de 
militants nombreux aux groupes de trovoil et aux commis­
sions du IV<' Plan doit préparer et normoliser ces l iaisons 
indispensables o toute action efficace. 

On n'insistera jamais assez sur cette nécessaire strudu­
rotion du Sectei, r Economique envisagé ici sous son aspect 
1~ plus large, c ' est-à-dire englobant toutes les instances qui, 
du plan national o la base, ont pour mission l'action éco­
nomique. 

On ne peut pos ne pas évoquer le rôle moteur joué 
par notre participation ou IV0 plan et aux organismes régio­
naux dons cette nécessaire structuration du Secteur Econo­
mique ; c'est là l'un des aspects les plus difficilement contes­
tables de ces tâches nouvelles qui nous sont échues. 

D'O.R.G.E.C.O. dont la création a été évoquée dons les 
pages précédentes on peut dire qu'elle consti tue un mode 
d'action original sur les structures économiques et l'instru­
ment d'une prise de conscience, à ce titre O.R.G.E.C.O. a 
sa place dons \a stratégie globale de la C.F.T.C. : « Pour 
une planification démocratique, » 
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U en est lo construction 7 Telle e,t inévitablement la question qui surg it ou moment où 
l'on se propose de dresser Ùn bilan. 

Duront les deux onnées écoulées, les militants engagés dans le secteur « Hobitot 11 

nfo nt cessé de multiplier leurs efforts pour améliorer une situation encore bien précaire, 
eu égard aux besoins ; les pouvoirs publics en ce qui les concerne ont pris diffé,entes mesures· 
dont pluaieurs répondaient à leurs vœux et à <eux des organismes 1péciolisé.s, et sont susceptibles 
de faire progresser lei solution de la crise du logement. 

Non qu'il foille chanter victoire ! Si les statistiques 
cccusent une progrcss ion dcns le nombre des logements 
autorisés ou mis en chantier, celui des logement s terminés 
en 1 960 iétoit au cont raire en légère diminution par rapport 

logements autorisés , , .. .. . . 

Mise$ en chantier , . .. . , .. . . 

Logements terminés . . . . ... . 

1957 

334.000 
305.600 
273.700 

Sans doute, le rythme moyen des 300,00 logement s 
annuels semble-t-il aujourd'hui atteint, mois : 

d'une part, il est indispensable de prévoir rapidement 
d' a tteindre un nouveau palier, celui d-es 350.000 logements 
a nnuels, tant pour répondre aux besoins act uels de loge­
ments nouveaux, ou renouvellement de l'habitat oncican, 
qu'aux besoins des jeunes générations dons les prochaines 
années ; 

d'autre part, il est incontestable que de nombreux chan­
tiers sont en activité, mais il s'agit dans de nota bles pro­
portions de logements chers, pour bea ucoup destinés à la 
vente, les autres lovés à des toux t rès é levés. 

Sur les 320.400 logements terminés en 1959, 17.100 
l'ont été au t itre de la reconstruction, 82.800 au titre des 

à l' a nnée précédente, conséquence, indique le Min ist ère de 
la Construction, du fléchissement des mises en chant ier 
en 19 57 et l 958 . 

1958 

345,000 
301.500 
291.700 

1959 

343.100 

318.400 
320.400 

1960 

358,200 

335.900 
313.900 

H.L.M. locatives, 18.100 a u t it re des H.L.M. en a ccession 
à la propriété, 86.60 0 é ta ient des logécos ( p rime à 
l ,000 ·anciens francs)!, 87 .600 des logements primés à 
600 francs, 28.200 des logements non primés. 

Sur les 3 18 .400 logemen ts mis en chant ier, 9. 300 l'ont 
été au t it re de la reconstruct ion, 66.600 au titre des 
H.L.M. locatives, 18.200 au t it re des H.L.M. en,, a ccession 
à la propriété, l 01.600 des logécos, 89.200 des logements 
primés à 600 fr. et 33 .50 0 des logements non pr jrnés, 

Le seul examen de ces chiffres prouve que l'on ne 
orogresse pas en ce qui concerne les H.L.M. locatives. 
Une partie des logécos (en augmentation) peut sans douta 
êt re destinée à la locat ion, ma is le secteur social o jusqu'à 
présent été beaucoup t rop négl ig~ : sur 1.962.000 loge-
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ments construits de 1945 à 1959, 320.000 seu(ement 
concernent le locatif H. L. M. 

Il est essentiel de faire porter l'effort sur 1~ réalisation 
du logement social, celui-ci doit représenter 50 % de 
lo construction neuve ; c'est ce que demandaient en con-

MESURES 

clusion de leurs travaux les participants aux Journées 
Nalionales de l'Habitat réunis au mais de mors 1960 à 
Bierville : « En supposant que l'on construise 3.500.000 
logements dons les dix prochaines années, lo port du loge­
ment social serait, dans les données actuelles, de 700.000 ; 
nous en demandons 1.750-000, soit un million de plus, )> 

PRISES 

E.N DU SECTEUR --------------------FAVEUR SOCIAL 
Le précédent rapport d'activité rappelait déjà la posi­

tion constante de la C.F.T.C. en faveur du développement 
du secteur social. Exposées ou cours de diverses audiences 
ministérielles, "réaffirmées dons la résolution sur l'habitat 

adoptée par le 30° Congrès confédéral, nos revendications 
d,i base demandaient « la création de quatre secteurs par 
ordre de priorité décroissante », et, ou premier chef : 

~ Un secteur social locatif, oyant pour maitres d'ouvrages 
le, Offices d'H.L.M., assurant le logeme~t des personnes 
N des fa milles· let plus modestes, aussi faibles que soient 
leurs ressources. » 

Et, par ailleurs, afin d'apporter une solution ou difficile 
problème cl.es moyens da paiement : « l'extension de l'allo­
cation de logement et, pour ceux qui ne pourraient y pré­
tendre, l'in.s.titution d'une indemnifté compensatrice de 
loyer ». 

Les pouvoirs publics, par lo voix des Ministres de la 
Construction et de la Population et de lo Santé, recevant 
en commun les organisations syndicales viennent de foire 
connaitre les dernières mesures arrêtée~ en ces matières. 
Si les textes ne sont pas encore parus ou moment où nous 
écrivons, il es t du moins possible de noter c;iue nous recevons 
en partie sat isfac tion : 

StJR PLAN LOCATIF H. L. 
Le secteur locatif actuel «éclate», afin de répondre à 

lo double préoccupation : permettre aux personnes de faible 
revenu de pouvoir disposer d'un lcgement en rapport avec 
leurs besoins réels, demander à ceux qui ont des ressources 
excédant les plafonds H.L,M., des loyers plus élevés en 
leur offrant des logements améliorés, dont l'attribution 
permettra de libérer des H.L.M. normaux. indûment occupés. 

Il y aura donc désormais trois sortes de prêts H.L.M. 
locatifs : 
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a} Le programme social dit de relogement, financé è 
l 00 % , par des prêts sons intérêt et d'une durée de 
remboursement de 55 ans; 

b) Les prêts déjà existants, jusqu'à présent d'un mon­
tant de 85 % du prix de revient, mais dorénavant 
forfaitisés, remboursables en 45 ans et à 1 % 
d'intérêt ; 

- MESURES SOCIALES 
El I es ont trait. : 

o) A la réforme de l'alloçation de logement sur laquelle 
i I y o encore peu de données et dont la portée ne 
sera connue qu'après la parution des textes. 

Les indications recueillies font état : 

De la simplification du mode de calcul de l'allocation; 

D'un désir d'accentuer le caractère social de l'insti­
tution, en procédant à une certaine redistribution 

c) U~ programme d'immeubles à loyer normal, finan­
ces par des prêts forfoi toires à 3 1 / 2 % . 

Le programme social de relogement offr lr9, pour des 
logerhelits oyo,nt 11n équipement minimum identique à celu i 
de.. H.LM. actuels, des loyers de quelque 50 % moins 
elevés. Cl"nc mesure, jo in te Q la réforme de l' allocation de 
logement, et en particulier à l'institution d'une « allocation 
de loyer pour les vieillards», doit faciliter la solution d'un 
nombre important de cos difficiles. Notamment au moment 
O•.J les communes, ne disposant plus de terrains pour cons­
truire, mettent à l'étude des opérations de rénovation 
urbajne, c'est-à-dire la destruction d'îlots insalubres aux­
quels seront substituées des construct;ons neuves ; i I est 
évident que les loyers nouveaux, même dcns les meilleures 
conditions, seront sons commune mesure avec ceux des 
locaux insalubres-

parmi les bénéficiaires, la masse des crédits affectés 
ou service de l'al location demeurant inchongée; 

D'une omél ioration {longtemps attendue) en ce qui 
concerne la prise en compte, pour le calcul de l'allo­
cation, des augmentations de loyer survenant entre 
deux régularisations. Si les familles doivent toujours 
foire l'avance des fonds, l'augmentation de l'alloca­
tion ne pouvont suivre qu'avec un décalage inévitable 
celle des loyers, du moins recouvreront-elles les som­
mes qui leur sont dues. 

b) Â l'institution de l'allocation de loyer pour les 
vieillards. 

Cette allocation, devant remplacer l'actuelle allocation 
compensatrice des augmentations de loyer s, sera versée à 
tout locataire remplissant les cond itions d'ôge et de res­
sources pour bénéficier du Fonds de Solidarité. San montant 
doit être de 7 5 % du montant réel du loyer, dans la I imite 
d'un plafond de l 00 NF par mois. 

Pour aussi intéressant que soit l'ensemble de ces mesures, 
i1 est à craindre qu'elles ne donnent pas ent ièrement satis­
foctian, notamment à propos de l'ol location de logement 
dont l'extension à des personnes non bénéficiaires des 
allocat ions familiales n'aura pas lieu. 

Or, dons la réponse qu'elle avai t formulée à une demande 
d'avis d u Ministère de la Construction, la Commission Con-

fédérale de l'Habitat · avait précisément insisté pour que le 
bénéfice de l'ai locat ion soit étendu a;_;x personnes même 
non chargées de famil le, disposant de r essources infér ieure5 
à un niveau à déterminer, seule manière juste de résoudre 
la problème des moyens de paiement pour assurer à tous 
un logement décent. Lo Commission avait ainsi marqué sa 
foveur pour cel le des solut ions envisagées par les serv ices 
du Ministère, celles-ci lui poroîssont correspondre le plus 
exactement aux exigences de la justice. 

Enregist rant les résultats acquis,. mais qui ne pourront 
être considérés que comme une première -étape, un début 
sur la voie des réalisations indispensables, l ' action devra 
être poursuivie pour que nul ne soit oublié, et de ce fai t 
empêché de pouvoir foire reconnaitre son « d roit ou 
logement » . 

LE PROBLÈME DU FINANCEMENT 
Le maint ien et l'accroissement du rythme de lo cons­

truct ion posent en permanence le problème du financement. 

En matière d'H. L. M. 
Deux pions régissent actuellement la const ruction : le 

pion quinquennal prévu par la loi-cadre de 1957 et le plan 
triennal élaboré en 1959. Les sommes inscri tes dans la lo i 
de finances pour 196 l ou• tit re de ces p ions représenten t 
2.120.000-000 de NF., en diminution déjà sur les crédits 
dé 1960 qui ava ient atteint 2.230.000.000 de NF. 

Mois, compte tenu des sommes déjà prélevées ou t itre 
du pion triennal durant les exercices \ 959 et 1960, il ne 
reste plus de disponibles que 100.000.000 de NF. pour 
1961, au I ieu des 400.000.000 prévus ini t ia lement, ce qui, 
ajouté aux 1. 720.000.000 du plan quinquennal, donne un 
total de 1-820.000.000 de NF .. inférieur de 4 10 .000.000 
de NF. à celui de 1960. Encore est - il possible qu'une part 
non négl igeoble des nouveaux crédits doive être prélevée 
aux fins de réévaluat ion des programmes engagés. 

Pour remédier à cette sit uation - qui aurait eu pour 
résultat de voir le programme des logements H.L.M. lancés 
e;, 1961 inférieur de quelque 8.000 unités sur 1960 - le 
Ministre de la Construction a annoncé, dès le _mois de 
janvier, avec les nouvelles mesures intéressan t tes H .L.M. , 
le lancement d'un programme complémen.toire, so;t : 

Au t itre du programme social de relogement, 8.000 à 
10.000 logements destinés aux occupants de taudis 
ou de constructions pro11isoires ; 

Au titre du nouveau programme d'H.L.M- à loyer 
normal, le lancement également de 10.000 logements. 

0eux nouveaux p ions se trouvent ainsi amorcés : un pion 
q uinquennal pour le re logement, un pion t r iennal pour les 
H.L.M. à loyer normal. En outre,. un nouveau p ion qua­
dr iennal doit être élaboré □u début de \ 962 pour prendre 
le relais du pion quinquennal de 1957. 

Une autre mesure importante est I o forfo i tisation des 
prêts, réclamée depuis longtemps par les organismes d'H.L.M. 
Sot isfaction leur o été donnée : un prêt dont le montant 
'êst fixé en voleur absolue, tant pour la construction seule 
que pour les dépenses annexes, sera -subst itué au prêt 

act uel, calculé en pourcentage du prix de revient . Cc système 
aura le mérite d ' une p lus grande simpl icité que le système 
act uel, choque t ype de logement s oyant un prêt unique 
quel que soit le prix de revient réel, les organismes, ayant 
davantage d'initiative et de liberté d ' action, devant être 
nat ur ellement conduits è une ét ude poussée des programmes 
avant leur mise en oeuvre. 

Concernant les ~ogêcos, 
des mesure~ ont été p rises ou mois de janvier 1960, 

tendant d'une part à la majora t ion des prêts, d'autre part 
à leur fodo itîsation, 

Le plafond des prêts est , comme par le pass-é, f ixé d iffé­
remment selon les rég ions, mois il var ie pour chaque type 
de lagemen t suivant qu'i I s'agit d'une opération d'accession 
à la propriété ou d'une opération locat ive. 

Le supplément de prêt affecté précédemment aux dépen­
se.; annexes a été incorporé llU prêt forfa itai re, les nou­
veaux p lafonds pouvant être majorés - qu'i l s'agisse de 
location ou d'accession à !a propriété - pour financer 
l ' installat ion du chauf fage central, ou lorsqu'il s' agi t d'im­
meubles comportant plus de cinq niveaux habitables avec 
ascenseur. 

L'innovation intéressante est lo décision prise à l 'endroit 
des réalisat ions locatives ; outre le bénéf ice des forfaits de 
prêts supérieurs à ceux fixés pour le régime général, le 
secteur locati f socia l peut désormais obt enir des prêts rem­
boursables en 30 ans (5 + 25 ans, ou lieu de 20 (5 + 15) 
en accession à I o propriété) . Ce sont des opérations entre­
prises par des orgc,,nismes sans but luçratif (C.I.L., H .L.M., 
ete. ) qui pourront bénéficier de eette nouvelle mesure. 

Le montant du loyer ser a f ixé cont ract uellement avec 
le•; représentants du ministère de la Construction, choque 
cas étant { t udié en part icu lier. Le loyer compePldro. t rois 
parties : 

U ne partie fixe, correspondant à l'annuité connue dès 
le déport et qui n'est pas modif iée ou cours des 
années ; 

Une partie indexée (gérance, ent r et ien, etc.) 

Lo rému nérat ion des capitaux invest is. 
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L'intérét de ces mesures est 'évident, mais elles ne con­
serveront toute leur portée que si le montant total des 
préts croit dans la proportion des majorations ainsi décidées• 
Fcute de quoi, le montant global demeurant inchangé, la 
majoration dont bénéficieraient certains constructeurs aurait 
aour contre-partie la diminution du nombre des emprun­
teurs, C'est précisément le risque qu'envisageait le Ministre 
lui-mème, fn chiffrant à 10.000 la diminution du nombre 
des logements financés suivant les nouvelles modalités sons 
augmentation de la masse globale des prêts. 

L'institution de 
qui remonte déjà à 1959 ( loi du 4 février, décret du 

1 1 mai, circulaire du 26 iuin) doit ·également être retenue 
p□cmi les mesures prises pour accroître l'aide à la cons­
truction. 

L'épargne-crédit o pour objet de permettre l'octroi de 
orêts aux personnes physiques qui auront effectué des 
dépôts à vue à un « compte d'épargne-crédit >> et qui 
feront construire des immeubles à usage principal d'habi­
tat;on destin"és à leur logement ou à celui de l'un de leur; 
nscendonts ou descendants, ou au logement de l'un ries 
a,,ccndonts ou descendants de leur conjoint. 

Au départ, pouvaient seuls recourir à l'épargne-crédit 
ceux des constructeurs utiJjsant les primes et prêts spéciaux 
d1J Crédit Foncier. Une loi du 28 juillet 1960 en a étondu 
J., bénéfice aux personnes bénéficiant des prêts H.L.M., 
sait dons le cadre des soci'étés coopérativt>s d'habitations à 
loyer modéré,· soit dans celui des sociétés de crédit imma­
bi liêr. 

Les prêts d'épargne-crédit sont donc des prêts complé­
mentaires du prêt principal accordé pour la construction, 
et les avantages qui les caractér isent peuvent aider nombre 
d~ candidats constructeurs à résoudre le d iffic ile problème 
du fameux apport personnel. 

Le régime de l'épargne-crédit s'est subs't;tué à celui Je 
l'épargne-construction, qu'avait établi une loi de 195:l. 
L·abjet essentiel de cette dernière était de garantir (es 
épargnants contre I a déva I uot ion de la monnaie et la hausse 
des prix du bôtiment, l'Etat prenant l'engagement, à 
l'égard de toute personne se faisant ouvrir un compte 
d'épargne-construction, de rembourser le capital et les inté­
rêts majorés d'une bonification d'épargne couvrant la diffé­
rence entre l'indice dù coût de construction entre la date, 
des versements et celle des remboursements. 

D'un système relativement peu souple (plafond du 
compte fixé à 500.000 anciens francs, retrait subordonné 
à diverses conditions, etc,) i l est substitué celui de l'épar­
gne-crédit qui fonctionne comme un compte d'épargno 
ordinaire à un taux d'intérét légèrement réduit, mais qui 
permet après dix-huit mois d'obtenir un prêt à la cons­
truction. L'épargne-crédit ne comporte aucune indexation, 
mais ouvre à l'épargnant un prêt compl·émentaire dont 
l'importance est fonction de son propre effort. 

Au bout d'une année environ de fonctionnement - et 
□vont que le régime soit étendu aux constructeurs utilisant 
les prêts H.L.M. - l'institution de l'épargne-crédit avait 
déjà donné des résul tats encourageants : plus de 50 mil I ions 
de nouveaux francs quant au montont total des dépôts, 
15.000 livrets ouverts envircn. 

LOYERS ET ENTRETIEN DE L'HABITAT 
Les loyers n'ont pas été oubliés dons la série des mesures 

intcrve11ues ou cours des deux années écoulées 

A 

c.J'J"e fJOrl, un arrêté du mois d'avril 1960 a relevé 
1~, voleurs n,in imoles et maximale, du prix c.Jc base 
du mètre carré de surtoce corrigée servant à déter­
mine,r les loyers H.L.M. des immeubles postérieurs 
ou 3 septembre 194 7 ; 

d'autre part, deux décrets du I" octobre 1960 ont 
modifié le mode de calcul des loyers des immeubles 
d'habitation régis par la Ici du 1" septembre l 948. 

H. L. M . neufs 
On sait que le régime appliqué oux immeubles locatifs 

H.L.M. diffère suivant qu'il s'agit des immeubles « an­
ciens», c'est-à-dire antérieurs au 3 septembre 1947, et 
Jes immeubles neufs, postérieurs à cette date, 

Aux premieis, est □ppl iqué le régime du droit com­
mun, c'est-à-dire celui de la loi du l"" septembre 1948_ 
Les modifications dont nous porions ci-dessus leur sont 
Jonc applicables. 

Pour les immeubles neufs, les loyers sont déterminés en 
fonction de deux éléments : 
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cies orrêts de normes en opplication desquels les 
immeubles ont été financé,; 

Je l'équilibre financier des organismes. 

Les loyers sont réportb en fonction de la surface corrigée 
des logements, calculée comme en matière de droi t com­
n,un pour les irnmeubles anciens, mais les prix cle base du 
mètre carré varient suivant lo catégorie de l'immeuble 
considéré, le classement en catégorie dépendant des normes 
techniques suivant lesquelles il a été construit. 

C'est un arrêté interministériel qui détermine les prix do: 
base au mètre carré, ces prix étant compris, pour chacune 
des trois catégories existantes, entre un minimum et un 
maximum fix~s d'après la zone où se trouve classé le 
département du lieu d'implantat ion des immeubles. 

L'arrêté du mois d'oo(,t 1956 qui o instauré ce régime, 
prévoyait également que les minima et maxima de chaque 
catégorie pouvaient faire l'objet d'une ré11ision tous les 
trois ans, en raison de l'évolution économique ou de nou­
velles normes techniques et financières qui pourraient être 
suscitées pendant cette période. La quest ion de la révision 
Je, loyers H .L.M. s'est donc posée dès l 959; différée alors 
oar le Gouvernement, elle est intervenue en avril 1960, 
pour être applicable au 1 •r jui Ilet suivant. 

Les c,ganismes d'H.L.M. propriétaires étant entièrement 
libres de déterminer èi l'intàrieur des fourchet tes fixées por 
l'arrêté le prix de base ou ·mètre carré qu'ils entendent 
imposer à leurs locataires, sous la double réserve qu'ils 
assurent l'équilibre financier et qu'ils appliquent le loyer 
plcncher, les répercussions de lo mesure 011ront été très 
vcriobles pour les locataires, et il est pratiquement impossi­
ble d'établir une moyenna d,·s gugment.;,tions subies. 

Mais, qu'ils l'aient été plus ou moins, tous auront été 

tu1chés par les nouvelles d isposit ions, sans avoir droit pour 
autant à une augmentation compensatrice de l'o lloçation 
de logement, pu isque, sous le régime encore en vigueur, la 
rév ision a nnuel le de l'allocation, effectuée en ju i l let, est 
~olculée sur le mont ant du ioyer payé le I "" janvier 
précédent. 

Ainsi qu' il a été indiqué précédemment , la réforme Je 
l'ai location de logement doit supprimer cet t e anomalie e t 
faire en sorte que l'allotation correspondant à une augmen­
tation intervenant en cours d'année puisse ê tre perçue, 
tî,t-ce sous forme de rappel. 

B Régime de la loi de 194 8 
Fin 1958 déjà, une ordonnance avait profondément 

modifié le régime en vigueur depuis 1948, augmentant la 
valeur locat ive et précip i tan t le ryt hme des rnaiorations 
semestrielles en calculant celles-ci, non plus en pourcentage 
d J loyer de base, mais sur le loyer du semestre précédent . 

La Commission Confédérale de l'Habitat □voit à Œlle 
occasion réaffirmé sa position à l'égard des augmentations 
de loyers, précisant que « le produit de l 'ougmen_tation ne 
saurait être une source de profi t s pour une categorie au 
moment où le p lus grand nombre est appelé à consentir de 
lourds sacr ifices, et qu' il doit êt re affecté ent ièrement à 
l'entretien et 6 la remise en état de l'habitat existant, 
avec le contrôle de l'emploi c.les fonds, assort i év ent uel le­
ment de sanctions ». 

Il est évidemment indispe'nsable de maintenir en état, 
donc d'entretenir - et souvent d'omél iorer - l'habitat 
existant. Lo crise du logement est lo in d'être réso lue dans 
les grands centres, le rythme de const ruc t ion de 300.000 
ou 350.000 logements par an n'assurera que progressive­
ment le remplacement du patr imo ine immobilier (13 mil­
lions de logements construits avan t l 939 abri tant 35 mil­
lions de François], assurer l'entreti~n des habitations est 
un objectif primcrdial. 

Les locataires ; G plaignent souven t à juste t i tre de l'état 
<fo c.Jéoradat ion c.Jes l ieux où il:; vive,, t toit non ètond,~, 
gout tière ~ui f u il

1 
v o lets o rrochC~1 <.!sco lîer pourrissant par 

c.,ncl roits. A quoi les propriétaires rétorquent généralem~nt 
que leo loyers perçus ne leur permettent pas Je fa i re les 
t , ovoux indispensables. Leur répli que n'est pas toujours 
just ifiée , en fait les resscurces dont i ls disposent varient 
avec les catégories d'immeubles, et il est malheureusement 
certain que cc, sont les immcubl,:,s les plus Jé·lobrés qui 
nfressi leroient les dépenses les p lus importantes. Par oil­
l~urs, si l' on t ient compte de la vétust é ( 33 % J es 
immeubles on t p lus de 100 ans d'âge, 54 % plus de 
70 ans), de l' in:;uffisonce d'équipement (3 1 % des lc;ge-

ment s n'ont pas l'eau, 87 % n i baignoire ni douche) , i l 
11' est pas surprcnon t que la moyenne des logement s one iens 
se situe dons les catégor ies 3 A et 3 B. 

Une solution simpliste, mais en faveur de laquel le les 
intéressés ne cessen t de revenir à l 'offensive, serait de 
reven i r à la liberté totale des loyers. Solut ion de fac i li té, 
don t les cotiséquences auraient ét é dramat iques pour beau­
coup si l'on y avait eu recours, et ne cesseront d'ailleurs de 
l' être tant que la crise ne sera pas résolue : l ' admettre 
équivaudrait une nouvelle fois à donner une prime aux 
privi légiés de l'argent, 

Le gouvernement, par deux décrets du l ''' octobre l 960, 
a décidé de l ier l 'évolution des loyers à l ' effort déjà con­
senti par les propriétai res, ou à celu i qu'i ls consen t i ront en 
faveur de l'entretien. Ceci par la modif ication du coeffic ient 
d 'ent ret ien ent rant dans le calcul de la surface corrigée, le 
ccdficient unique retenu iusqu'à présent étant remp l□cé par 
l'addition de sept sous-coefficients intéressan t les d i ffé ­
rentes part ies de l' immeuble. 

Il en résul te que si les propriétaires qui ont pr is soin 
d 'entretenir leur immeuble peuvent dès à présent demander 
c.ne augmentation des loyers en appl iquant les nouveaux 
coefficients les locat aires se t rouvant dans des immeu bles 
dt labrés pe~vent également obtenir une dim inu t ion de loyer 
e•i app l iquant les rnémes textes. Par ail l~rs, les propriétaires 
désireux de relever les loy ers devront d'abord consent ir 
l'effor t d ' ent reprendre les travaux - pour lesquels i ls 
pourron t obteni r l 'aide du Fonds Nat ional d'Améliara t ion 
de l'Habitat : subvention et ouvert ure de crédits - afin 
de pouvoir justj f ier ensuite leurs prétentions. 

Les pouvoirs publ ics ont a insi voulu donner une impul­
sion nouvelle à l ' amél iorot ion et à l'entret ien de l' habitot 
ancien. Mais le problème déjà évoqué de la réforme et de 
l'extension de l'11llocotion de logement ouroit dîi être réglé 
simultanément. 

En effet, nr,mbre de logements vétustes et Jépourvus de 
confort des catégories inf érieu res sont occupés par des sala­
, ;~, aux revenus modestes, des personnes seules, des v ieil­
lorc.ls. des économ iquement faibles, non bénéfic ia ires Je 
l' al locatië:n de logement parce que ne percevan t po~ les 
ollocations fami l ia les ou porcc que les condi t ions d 'occupa­
t ion ou d 'habitabi l ité ne sont pas rempl ies. Quel le sera leur 
si tuation si quelq ues t ravaux J'amél iorat ion - qui amé­
l ioreront leurs condi t ions de logement b ien sùr - autcri ­
sent leurs propr iétai res à maiorer sensib lement les loyers? 
Quels postes de leur budget déjà si ét riqué devron t suppor­
te, une augmentation ? 

L'action de la C.F.T.C. pour résoudre cet irr itant pro­
blème d"s moyens de paiement el mettn, f in 6 tant d'in­
just ices demeure p lus nécessai re que jamais. 

RÉNOVATION URBAINE 

ET· GRANDS 
Ncus avons déjù mentionné, à propos de la créat ion du 

p rogramme social de relogement, les opérations de rénova­
i ion urbaine qu,, de nombreuses villes à t rover~ la Fronce e t 
les communes cle banlieue dans la région parisienne se 
proposent d'entreprendre. 

ENSEMBLES 
En fait, ces opérat ions répondent à une double nécessité : 

pall ier lo pénurie de terrains et procéoer au remplacement 
de, irnmeubles vé1'ustes et insalubres, Ce serajt en effet 
une profonde injust ice socia le que de cor1stru i re des quartiers 
rieuh pour une population nouvelle, en laissant subsister, à 
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prcximité même, des îlots insalubres où continuerait à 
s'entasser une populotion molheureuse; d'autre part, c'est 
défigurer une vi lie que de l'étendre à so périphérie sons 
rajeunir ses quartiers anciens, 

Sons doute, il ~xiste aussi un nombre considérable de 
logements qui, sans être vétustes, sont surpeuplés et dont 
le5 occupants estiment avoir une priorité pour bénéfôcier 
des logements neufs. 

Dons son instruction générale du 8 novembre 1959, sur 
la rénovation urbaine, le ministre de la Construction o mis 
l'accent sur cette apparente opposition d'intérêts : « Une 
partie de l'opinion, écrit-il, connaît mol le sort misérable 
de ceux qui occupent des logements dégradés, sans confort, 
malsains. 11 peut lui sembler anormal qu'on détruise des 
maisons alors que de très nombreuses familles vivent dons 
des appartements surpeuplés et attendent depuis un grand 
nombre d'années l'attribution de !ogements mieux odap1és 
à leurs besoins. 

« 11 est surtout une différence capitale entre les habi­
tants des logements insalubres et les familles qui se sont 
inscrites su'r' les listes d'attente. Ces dernières sont volon­
taires pour changer de logement, tandis que les occupants 
des taudis doivent être relogés même si, de prime abord, 
ils ne le désirent pas, Cet aspect obligataire des opérations 
de relogement exige que chaque famille intéressée voie ses 
problèmes particu1 iers étudiés avec beaucoup d'attention 
et de compréhension. Lo rénovation urbaine est essentielle­
ment un problème de relations humaines : les familles 
qu'elle conce'rne doivent être très exactement informées des 
travaux projetés, de leur raison d'être et de la date de 
1 eur exécution. » 

Différents textes, dont le plus ancien fut utilisé il y a 
cent ans par Houssmonn pour réaliser ses grands travaux 
à Paris, ont déjà tendu à obliger les propriétaires à 
exécuter les travaux nécessaires lorsqu'ils étaient responsa­
bles de l'insalubrité ou donnaient aux préfets et aux maires 
des moyens d'action tels que l'interdiction d'habiter ou la 
réparation d'office aux frais du propriétaire. Survinrent 
ensuite pendant la dernière guerre la création des <c PACT» 
(Centres de propagande et d'action cantre le taudis) et, 
en 1945, celle du FNAH (Fonds National d'Amélioration 
d" l'habitat). Les organismes d'H.L.M. furent également 
encouragés à poursuivre les opérations de destruction des 
taudis et un décret de 1955 réformait les règles de l'expro­
priation pour couse d'insalubrité et élargissait leur domaine-

Deux décrets du 31 décembre 1958 et du 15 juin 1959, 
ainsi qu'une circulaire du 8 novembre 1959 ont mis ou 
point les règles de la rénovation urbaine qui vo certaine­
ment être dans les prochaines décades une des caractéri sti­
ques du renouveau fronçais. Ces règ I es ne se bornent pas 
à indiquer quels peuvent être les réalisateurs, à préciser le 
statut des organismes de rénovation, les procédures d'expro­
priation, de cession des terrains, et le déroulement des 
opérations, elles assurent également aux promoteurs les 
mayens financiers sons lesquels la rénovation ne pourrait 
avoir lieu. 

, 
Ainsi peut-oo noter que la commune, pour l'acquisition, 

la démolition des immeubles, les indemnités d'éviction, 
l'am6nagement, dispose de divers moyens financiers : 
ressources budgétaires propres et prêts communaux du 
Crédit Foncier; bonifications d'intérêts consenties par le' 
Fonds national d'aménagement du territoire au profit des 
emprunts communaux ; avance à court terme (deux ans, 
renouvelable ur.,e fois)I du Fonds national d'aménagement 
du territoire, subvention du Ministère de l'Intérieur pouvont 
atteindre 30 % du coût des travaux. 
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D'autre part, les frais entrainés par les études prélimi­
naires (enquêtes_ démographiques et sociales, levés topo­
graphiques, plans d'urbanisme, plans-masse) sant pris en 
charge par l'Etat. Les opérations de voirie et d'équipement 
bénéficient des subventions habituelles des divers ministères 
intéressés et notamment du ministère de l'Intérieur. 

Une section spéciale du Fonds national d'aménagement 
du territoire o été instituée par la loi de finances du 
30 décembre 1958, le Fonds de rénovation urbaine et de 
lutte contre le taudis, Les organismes de rénovation peuvent 
obtenir des avances sur les crédits de ce Fonds, rembour­
sables dons un délai de deux ans pouvant être prolongé 
d'autant. Le toux d'intérêt ne peut être inférieur à 2,50 %. 

Les subventions peuvent être accordées par le Ministre de 
la Construction pour l'acquisit ion des immeubles à démolir 
et le paiement des indemnités d'éviction {article 79-1 du 
Code de l'Urbanisme). Ces subventions sont déterminées 
après avis d'une conférence interministérielle, en fonction 
du montant du déficit tel qu'il apparaît à l'état de prévision 
des dépenses et des recettes. 

Les déportements et les communes sont habilités à 
donner leur garantie aux emprunts contractés par les asso­
ciations syndicales et fous outres organismes publics et 
privés. 

Les organismes d'H.L-M. enfin qui construisent des im­
meubles destinas eu relogement définitif ou temporaire des 
fcmil les peuvent recevoir des prêts pour un montant égal 
ou coût total des travaux. 

* 
La rénovoticn urbaine avons-nous signalé, vo marquer 

profondément l'avenir. Elle contribuera, non seulement à 
remodeler des quartiers entiers dans les grondes agglomé­
rctions, mais aussi à faire sortir nombre de v i lles de moin­
dre importance de lo léthargie où elles sont tombées, en 
les rendant vivantes, agréables et salubres. Ainsi les villes 
de nos provinces pourront-elles reprendre le rôle régulateur 
qu'elles ont eu jadis et qui reste nécessaire à l'équilibre de 
l'ac:onomie nationale. 

Mais la rénovation urbaine débute à peine, c'est l'œuvre 
des années prochaines. Il est un outre aspect de la construc­
tion neuve, un phénomène qui, depuis quelque temps déjà, 
retient l'attention et que des syndicalistes et des familiaux 
ne peuvent ignorer : c'est celui des <( grands ensembles » 
qui ont jailli, non à l'intérieur des agglomérations, mais 
IP plus souvent à la périphérie, et parfois en pleine nature, 
et dont l'existence pose aussi de nombreux problèmes, en 
particulier sur le plan social, familial, pour les jeunes, pour 
les mères de famille isolées au long de la journée, pro­
blèmes dont les promoteurs prennent conscience bien tardi­
vement : ils ont bâti, ils ont édifié des cellules, sans s'in­
quiéter suffisamment des besoins m_ultiples des hommes qui 
devo ient les peupler. 

11 ne s'agit pas de dénigrer systématiquement une con­
ception nouvelle de la construction, ni de nier un ef fort 
de recherche entrepris pour débarrasser les banlieues indus­
trielles de la lèpre des lotissements anarchiques de l'entre­
deux-guerres mais si le principe n'est pas crit iquable, il fout 
dé·noncer les' excès : la réalisation linéaire et démesurée 
entreprise en fonction de la longueur du chemin de grue, la 
monotonie de l'architecture, l'éloignement par. rapport aux 
centres de vie (l'insuffisance et le coût <élevé des t ransports 
seront un élément important de la difficult é d'adaptation 
de~ occupants), l'état d'abandon dans lequel demeurent 
lorigtemps après l'emménagement les extérieurs, dont l'as-

• 1 

pect « terrains vagues » est démora lisant, le retord apporté 
à la mise en ploce des équipements : terrains de jeux, salles 
peur loisirs et activ ités culturelles, cent res cammercioux, 
groupes scolaires et garderies d'en fonts, centres sociaux, etc. 

Le sujet est trop vaste pou r que l'on puisse ici en faire 
le tour, il était 1outefois nécessai re de souligner dons ce 
rapport les préoccupations nouvelles que suscitent pour les 
militants des réalisations auxquelles le qualificatif « d ' in­
humaines )) peut trop souvent être appliqué. 

Nous terminerons par deux remarques fa ites à l'occasion 
d'une rencontre organisée sur ce sujet entre des techniciens 
d,a la construction, des saciol0gues et des usagers. 

Sur le sentiment d' isolement qu'éprouvent tant de 
familles transplantées dans les grands ensembles. 

,, l I existe dans les immeubles une « solitude coll ec­
tive » présef1tont divers aspects : l ' isolement affectif dont 
le durée est directement proportionnelle ou temps que 

l'on met à renouer les relations anciennes et à se créer 
de nouvelles re lations, rehdues parfois diffieiles par l 'é tat 
de tension due aux r,hénomènes de « coexistence » ; 
l' isolement économique dü au hlonque de certa ins com­
merces, dont les conséquences sont , non seulement d'ordre 
financier, mais aussi d 'ordre psychologique ; l ' isolement 
adm in istratif ; l ' isolement culturel ; l' isolement social qui 
pose, avec l'isolement cult urel, tout le problème des 
équipements, et de l' animation des réalisations. » 

Et, en • cantre partie, cette conc lusion plus optim iste à 
laquelle aboutissai t un rapport eur après avoi r défin i ce 
que pourraient êt re les conditions d'existence dans u n 
ensemble équi l ibré : 

« l'homme peut aussi réaliser dons les grands ensem­
bles une magnifique promotion de liberté quand, maît re 
d ' un logis à so mesure ou sein d'une unité d'habitation 
limit ée, il prend conscience du bien commun et exerce, 
en don grotuit , ses responsabi lit és ou sein du groupe. » 

L'ACTIVITÉ DE LA 

COMMISSION CONFÉDÉRALE DE L'HABITAT 
l'énumération des différents domaines dans lesquels 

l'activité des pouvoirs publics s'est exercée durant les deux 
années passées permet de délimiter le champ d'action qui 
fut celui de !a commission confédérale, dont l'act ivité se 
traduisit sous différentes formes : 

Examen, ou cours des réunions de la Commission, 
des projets de teJ<tes dans lo mesure du moins où 
les organisations en étaient saisies. Ce fut notam­
,,;ent le cas pour le projet relat if à la r evalorisation 
des loyers en fonct ion de l'effort consenti pour 
l'èntretien des immeubles (saisine du Consei l Eco­
nomique et social), d'une note t ransmise par le 
ministère de la Construct ion sur la réforme de 
l 'allocation de lagement . 

Information par la publication, au fur et à mesure 
des besoins et en fonction de l'actual ité, d'un bulle­
tjn cc lnformation-logen,ent », et de fiches documen­
taires, tenues à jour, dont le but est de mettre à 
la portée des militants engagés dans l'action-loge­
ment ou administrateurs d'organismes divers, l es 
renseignements essentiels sur les textes principaux 
·dont la connaisscmce peut leur être utile pour leur 
act ion quotidienne. L'ensemble de ces circuloires 
est adressé à quelque 250 correspondants, dont les 
noms ont été fournis à la commission confédérale 
par les U.D. Il est vraisemblable qu'un cert ain nom­
bre de militants du logement pourraient encore 
être intéressés par cette documentation, il ne t ient 
qu'aux U. D. qui n'ont pas répondu aux di fférents 
appels qui leur ont été lancés de faire le nécessai re. 

Formation par la tenue au mois de mors l 960 de 
Journées Nationales de l'Habit at , organisées pour 
la troisième année consécutive. T rois journées ou 
C:Ours desquelles une quarantaine de mil itant s, dont 
beau,oup représentent leurs U. D. dons les Conseils 
d'oraonismes d'H.L.M. , . les P.A.C.T. ou les C.I.L., 

étudièrent un programme dont l'énoncé mont re 
combien il s' inspirait de l'actualit é : 

Rénovation urbaine et grands ensembles ; 

Charges d'apport en accession à la propriét é ; 

Chorges de loyers en location simple ; 

Loyers et revenus. 

Sur le chemin du retour, de Bierville à Paris : visite 
d '.un cent re social dans un grand ensemble, d 'un foyer 
de jeunes t ravailleurs, d'une unité d'habitation en proche 
banlieue, où les promoteurs ont pr is soin, t out en édif iant 
des logements d'organiser la v ie communautaire. 

1961 aura également sa session habitat, mois elle n'aura 
lieu qu'à la rentrée d'octobre. 

L'idée d 'organiser, dans l ' int ervalle des sessions natio­
nales, des journées d 'études régionales ou départementales 
consacrées aux questions d 'habitat et d ' urbanisme, a éga ­
lement ét é lancée. Une première expérience a ét é effectuée 
avec succès à Lil le, au mois de f évrier dernier , au cours 
d ' une journée, soigneusement et longuement préparée par 
I' U. D., et à laquelle part icipèrent effectivement le di rec­
teur déportement du Ministère de la Construction, le 
d i recteur du Centre de documentation du Bâtiment et du 
Logement de la rég ion du Nord, un administrateur de 
l'I.N.S.E.E., et le rapporteur de la Commission con fédérale 
de l'Habitat. 

• 
Il est vra isemblable que des journées analogues se dérou-

leront dons les mois à venir dons p lusieurs autres régions. 

* 
Une des moindres tâches assurées par les militants du 

logement n'est pas celle de la .représentation de la 
C.F.T.C., soit dans les organismes de construction où 
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beaucoup animent d~s coopératives d'H.L.M., des P.AC.T., 
ou des C.I.L., ou sont administrateurs d'Offices publics, 
soit dons les commissions officielles créées suivant les 
ci rconsto nces. 

Dons le premier cos, les administrateurs sont aux prises 
avec les difficultés concrètes. 1 ls mesurent « sur le tas l) 

les besoins réels de la population avec laquelle ils sont <:!n 
contact, ils s'efforcent d'appliquer ou mieux les textes qui 
réglementent l'action des organismes et de construire le 
maximum de logements, de rénover s'il s'agit de P.A.C.T., 
avec les crédits toujours trop limités dont ils disposent, ils 
prennent enfin conscience des limites de leur action et 
de l'insuffisance de leurs moyens. 

Dons le second cas, servis précisément par leur propre 
expérience ou renseignés par leurs camarades administra­
teurs d'organismes, les représentants de la C.F.T.C. s'em­
ploient, suivant les cos, à obtenir les augm.:,ntations de 
crédits nécessaires, l'amélioration de la législation en 
matière d'H.L.M. ou de réglementation foncière, la réforme 
et l'extension de l'allocation de logement, l'introduction 
dam les' programmes de construction, en particulier s'il 
s'agit de grands ensembles, des équipements indispen.5a­
bles à la vie des groupes et à leur développement har­
monieux. 

11 y a lieu de souligner tout particulièremcmt le rôle 
efficace que les délégués de la C.F.T.C. auront eu la 
possibilité de. jouer ou cours de ces derniers mois à la 
Commission de !'Habitation du IV' Pion, où notre repré­
~entotiorl eff~ctive dons les neuf groupes de travail a 
été très remorquée. Lo répartition des tâches entre ces 
groupes montre le soin qu'ont eu les responsables de la 
commission de ne négliger aucun ospect du problème actuel 
de l'habitat : • 

1. données générales du programme ; 

2. problèmes juridiques de propriété foncière et immo-
bilière; 

3. orgonisation générale des zones d'habitation 

4. rénovation urbaine ; 

5. habitat rural et agricole ; 

6. économie de la construction ( ospects techniques) ; 

7. exploitation des immeubles ; 

8. conditions d'équilibre du marché du logement; 

9. financement.· 

* 
Cet exposé ne serait pas 

enfin, en 1960, l'institution 
Construction, oboutissemen t 
C.F.T.C. renouvelée pendant 

complet s'il ne mentionnait 
du Conseil Supérieur de la 
d'une revendication de la 
dix années. 

La recherche de l'amélioration des conditions d'existence 
des salariés devait, dès 1951, amener la C.F.T.C. à pré­
senter une « Charte de l'Habitat n où étaient développés 
les principes généraux d'une action hardie et cohérente 
pour permettre la mise en œuvre d'une véritoble politique 
de l'Habitat. 

La charte demandait notamment la création d'un « Con­
sei I .Supérieur de l'Habitat" placé auprès du Ministre pour 
le conseiller dans l'élaboration de la polit ique nationale de 
l'urbanisme et de la construction qu'elle préconisait. Le 
Conseil économique, en 1953, reconnaissa it l'utilité d'une 
telle institution et votait un avis préconisant la création du 
Conseil. Des propositions de loi, déposées en 1955 et 
1956 à l'Assemblée Nationale, en 1957 ou Consei l de la 
République, abondaient dons le même sens. 

Les résolutions sur l'habitat adoptées par les Congrès 
confédéraux en 1953 , 1955, 1957, 1959, reprenaient 
régulièrement la proposition in itiale de la charte, deman­
dant que soient associés tous les intéressés, usagers, pro­
fessionnels, salariés, à la solution du problème de l'habitat. 
C'est donc avec la plus gronde sotisfoction que nous avons 
vu aboutir le résultat de tant d 'efforts et mettre en ploc,; 
le Consei I Supérieur de la Construction. 

Le domaine dons lequel îl est appelé à trnvailler est 
immense, cor les questions relatives à l'habitat sont en 
permanente et continuelle évolution, exigent sans cesse 
des mises ou point et des adaptations successives aux 
développements de la technique, des possibilités finan­
cières et idées sur l'art de loger les hommes. Il n'est 
donc pas superflu de requérir la collaboration éclairée, 
sincère et désintéressée de tous pour que sa ient prises les 
mesures susceptible; d'assurer le mieux-être matériel et 
morol que donne la jouissance d'un logement soin et 
confortable, et consacrer ainsi, dons l'œuvre des cons­
tructeurs, la primauté de l'humain. 

AU PLAN INTERNATIONAL 
Entre outres questions étudiées par la Commission 

Confédérale en l 960, o figuré le questionnaire d'enquête 
établi par le B.I.T. en vue de la présentation d'"n rapport 
$Ur 11 le logement des travailleurs » à la Conférence 
r nternotionole du Trova i I di: 1 961. 

Cette enqujtc tente d'établir, pour l'ensemble des 
notions membres du B.I.T. les données actuelles du pro­
blème du logement objectifs poursuivis sur le pion 
national, définition des programmes, normes d'habitation, 
principes généraux du financement, activités du secteur 
privé et du secteur public en matière de construction, 

partici potion potrona I e, mesures visant à augmenter 1 'efti -
cacité dons l'industrie du bàtiment, politique des loyers, 
urbanisme, aménagement rural, place dons l'économie 
nationale des investissements destinés à la construction, 

etc. 
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Le rapport présenté à la Conférence I nternotionole 
révèlera sons doute une physionomie extrêmement variée 
suivant l'origine des réponses analysées, cor les données 
du problème du logement - besoins et moyens dispo­
nibles pour y satisfaire - sont très différentes suivant 
qu'elles conc~rnent les pays à vie économique normale et 
l'immense secteur des pays sous-développés. Ainsi le 
projet de recommandation auquel le rapport aboutira sons 
doute ne pourro-t-il qu'être très prudent, eu égard aux 
possibilités restreintes d<1 nombreux pays. 

Pour sa part, le Conseil internotional chrétien de l'Ha­
bitat, appElé également à répondre à l'enquête du B.I.T., 
a notamment recommondé la création d'un (! Fonds spé­
cial de Construction » à vocation internationale, afin de 
faciliter des investissements directs dons la construction 
de Logements en faveur des trovoi lieurs à faible revenu, 

hobitont dons les pays et territoires économiquement moins 
développés, l ' assistance technique au>< pays sous-déve­
loppés const it uant l'Lme des p rincipales préoccupat ions 
de la C. I. S.C. 

* 
Le Consei l internat ional chrét ien de l' Habit a t , dont le 

rapport d 'activ ité présenté au Congrès de 1 959 avait 
on noncé la création, sous les auspices de la C. I.S. C., a 
pourwivi depuis lors son oct ivi té pour répondre à so 
double mission : 

D'informotio n et de documentation en réunisse nt 
les données stot is t iques et les résu lta t s déjà obtenus, 
sur le plan du logement dans chacun des pays 
□ffi liés à la C.1.5.C., en échangeant ent re ces pays 
les données ainsi recueill ies, et en procédant à des 
études de synthèse sur ces réa lisotions o f i n de 
foci liter la recherche des solutions à ado;ter e t des 
mesures à prendre pour omél iorer la si t uot ion de 
l'Habitat populaire. 

De formation et de propagande, en vue d' a ider à 
l' éducation des militants syndicalistes chrétiens et 
à lo prise de conscience du problème du logement 
p□ r la di ffusion de publications, de monographies 
s~r le~ différents aspects administratifs, jurid iques, 
f1nanc1crs et t echniques de ce problème, par des 
conférences el des colloques où sont réunis des 

symdica l istes chrétiens engagés dons l'act ion du 
B_ôtlmen t des d ivers pays affi liés, par la tenue pér io­
dique de Journées d 'Etudes lnt ernotionoles. 

l'act iv ité d u C. LC.H. est d i rigée par un Com ité per­
manent qui siège, to~s les trimestres, pour trait er les 
questions de sa competence et assurer la cont inu ité de 
l 'oc~i?n à m en~r, tant auprès des Fédérat ions syndicales 
c~ret1en~es not_,onoles et internat ionales, que des orga-
111smes mternot1onou>< compétents, tels que le Comité de 
l'Habitat des Notions Unies. 

Le C. I .C.H. a notomm ent lancé un questionnaire « Loge­
ment » oux Fédérat ions sy ndicales chrét iennes nat ionales 
ainsi qu' aux orga nismes sociaux chrétiens, afin de réun ir 
1 es renseignement s sta t ist iques et les résu lt at s prat iq ues 
déjà obt enus dons choq ue pays, sur la base de ces ren­
seignements, de préciser les orientations pr incipales de la 
doctrine C. I.S.C. en matière de logement populaire, et de 
coordonner sur les pr incipes ainsi déf inis l 'act ion Habi ta t 
à recommonder aux diverses Centrales' syndicales chré­
tiennes nationales et internot ionoles, a insi que celle à 
mener auprès des inst ances in ternationales compét ent es. 

Est également poursuiv ie la m ise ou point d ' un mémo­
randum de l'Habitotion Populaire, à l ' int ent ion du secré­
tai re général des Notion~ U nies, qu i constit uera la 
« Charte Int ernationale du Logementw» selon les normes 
chrétiennes et dons laquelle sera soulignée la nécessit é 
pour le syndicalism e de m ener, parallèlement à l ' activit é 
synd icale, une action sociale en faveur du logement , 
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PRESSE 
et 

PROPAGANDE 

IJ 
N impératif s'est sans cesse imposé 011 cours de ces deux années chargées d'événe­

ments : « Il faut informer, expliquer ... » 
1 nformer, expliquer : Notre presse confédérale a essayé d'y faire face a1J 

mieux. L'impression et la diffusion de nombreux tracts, intercalaires, plaquettes, 
etc., 011t fait que lo rédoction de « SYI-IDICALISME » est devenue un véritable service 
ci'éditian, 

En effet, outre la publication de l'hebdomadaire « SYN­
DICALISME» et du <( MAGAZINE DU TRAVAIL», avec 
ses éditions fédérales et régionales, l'équipe de rédaction 
a été chargée de la présentation et de l'impression d'un 
certain nombre de tracts, intercalaires et plaquettes de 
gronde diffusion. 

« SYNDICALISME », 
,L'HEBDOMADAIRE DU MILITANT 

En deux ans, (< SYNDICALISME-HEBDOMADAIRE >) a 
poursuivi son but, qui est d'informer, et de bien informer, 
les militants du Mouvement, d'être l'hebdomadaire du 
Militant C. F. T. C. 

Depuis plus d'un an, des oméliorotions importantes - et 

auxquelles les lecteurs ont été sensibles, comme ils l'ont 
dit en répondant nombreux à lo <1 consultation Syndica­
lisme » - se sont fait jour dons « Syndicalisme-Hebdo­
madaire "· 

l ) Amélioration dans Jg présentation. 

2. Amélioration dans l'efficacité des méthodes de tra­
vail : Un Comité de rédaction (groupant les responsables 
des différents « Secteurs» de la Confédération) se réunit 
régulièrement choque semaine pour l'élaboration du numéro 
en cours. ' 

3. Amélioration dans le contenu. Chaque numéro contient 
désormais des informations confédérales, fédérales, régio­
nales, notionales et internationales, économiques et sociales, 
juridiques, qui « collent >) à l'actualité et qui, de plus, 
répondent aux besoins des I ècteurs. 
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4. Des rubriques nouvelles, suIvIes, ont été ouvertes : 
<< Le Point sur ... ,, , « Lo Semoine », << 1 ntcrview-Actuolité », 
« Lo Vie et le Droit ,,, « Flashes juridiques ", etc. Des 
journalistes omis col loborent, chacun dans sa spécialité, à 
la rédoct ion ... 

5. Des <c Documents >J corn pl ets et des enq uétes ( par 
exemple : « L'O.N.U. », " P.C. et C.G.T. >J, ,c Syndicalisme 
africain 1 961 1>, etc.) réalisés dans un souci de formation 
et d'information, sont parus dam les pages de l'Hebdomo­
doire. 

Mois si, pour partoire « l'outil » indispensable qu'est 
« SYNDICALISME-HEBDOMADAIRE ", il fout, bien sûr, 
que la Rédaction et que la Diffusion poursuivent et inten­
sifient les efforts dé1à accomplis, il importe par ailleurs que, 
de son côté, choque militant participe à l'ensemble qe ces 
efforts. Chaque militant doit considérer qu'il est de son 
devoir de s'abonner à « SYNDICALISME - HEBDOMA­
DAIRE ,. Choque militant doit ~tre abonné. Ce n'est 
qu'oinsi que « l'outil » pourra connaitre le nouvel essor 
qu'attendent et que réclament les lecteurs augmentation 
du nombre de pages, présentation plus aérée, augmentation 
du nombre des enquêtes et des documents, etc. 

Journal officiel de la C. F. T. C., « SYNDICALISME­
HEBDOMADAI RE )l est un journal dont les miljtants ont 
besoin pour l'efficacité de leur action. 

LE « MAG,AZINE DU TRAVAIL » 

L'action de regroupement de lo presse s'est poursuivie 
et maintenue durant cette période. Les éditions régionales 
et fédérales paraissant dons le cadre du « MAGAZINE 
DU TRAVAIL 1> ont bénéficié d'un fonds commu11 d'articles 
et d'informations permettant à !Gurs adhérents d'être tenus 
ou courant, choque mois, sur l'essentiel des positions du 
Mouvement, 

Pour ce ~ MAGAZINE DU TRAVAIL », un effort a 
été entrepris en vue de le rendre plus attrayant. C'est dons 
ce sens que, depuis février 1960, il parait régulièrement 
en deux couleurs sur les pages centrales, lo première et 
la dernière page, et ceci pour toutes les éditions profes­
sionnelles ou régionales qui sont réalisées on commun ovoc 
le journal confédéral. 

Cos éditions sont actuellement ou nombre de huit et, à 
l'occaslon de nu,T.éro~ Sf)6ciaux1 leur nombrr: ottcig1lit 
iusqu'à douz~, comme ce fut le cas pour le MAGAZINE 
de décembre 1960. 

Un effort o également 6té poursuivi pour rendre le 
« M□gozi ne )l plus attrayant, notommen1 par des rnµor­
tage, et des interview, en rapport avec l'odualit6. Mois 
cet effort re~tero toujours limité du toit que notre journal 
n'a que huit pages ... 

LES 'LACUNES ET LES' FAHUESSES 

Si le bilan dressé por le secteur « presse et édition » 
est positif et impressionnont par lui-même, l'équipe respon­
sable de ce service est néanmoins consciente des lacunes 
et des faiblesses dans notre « matériel )> rie propaganrle 
écrite. 

Faiblesse surtout des moyens financiers. Si certains de 
nos camarades ont trop vite tendance à critiquer soit le 
papier, sait le 'mode d'impression de certains tracts, ces 
camarades ne doivent pas oublier que tout l'effort d'édi­
tion des tracts, intercalaires, plaquettes a dù s'inscrire dons 
le cadre d'un budget déterminé, et souvent il a fallu 
choisir : Atteindre la plus grande masse possible de tr.ovail­
leurs, ou foire quelque cho,e de C< beau ». Le mê'.l'e 
travoi I de présentation Pt de mise en page de certains 
tracts édités en héliogravure et en couleurs, aurait eu 
plus d'effet que dans ceux tirés en typographie ordinaire. 
Mais dans ce cos, les prix varient consideroblement. 

i...a mf!me difficulté financière se pnisente dans le c.Ja-
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moine du regroupement de la presse C.F.T.C. Pourquoi 
n'y o-t-il pas plus c.J'éditions ? Parce que le coût des 
journaux fédéraux est moindre du fait qu'ils ne comptent 
pas, dons le prix de revient fatal, un certa in nombrn de 
frais fixes : Salaires, loyers, téléphone, frais administratifs 
divers, etc. Lo presse confédérale doit, elle aussi, s'inscrire 
dons un budget déterminé ... qu'elle dépasse sons cesse, 
d'ailleurs! 

POUR UN VERITABLE <e MAGAZINE » 
POPULAIRE 

Lo grande lacune, enfin, dans notre presse confédérale, 
c'est l'absence d'un véritable magazine populaire, et d'un 
mogozine diffusé largement auprès de la grande mmse 
des travo i 11 eurs. 

Cette préoccupation ne dote pas d'aujourd'hui. A plu­
sieurs reprises, des essais ont été faits de Magazine en 
héliogravure. Mais il semble que le moment est venu 
d'étudier de pl us près cette i mportonte question. 

11 est relativement foci le de « décider » la parution 
d'un tel magazine. Mois pour que sa réussite soit durable, 
un certain nombre de conditions doivent être remplies , 
notamment : 

l'étude de la conception même de ce magazine et 
de son but. Qu'est-ce qu'un « magazine populaire» 
196 l ? Comment faire un magazine qui puisse inté­
resser tous nos adhérents ? Quel sera son volume, 
sa périodicité, etc. Quel but précis assigner o un 
tel organe ? 

payer ce magazine $On vrai pri:x. Sommes-nous pr6ts 
o vendre régulièrement un magazine à 0,60 NF, ou 
peut-être même plus ' 

A ce sujet, il sera impossible de fournir à « bas 
prix » un vrai magazine populaire, un magazine 
moderne. 

faire un maga•ine confédéral, national. Lo h,chnique 
de l'héliogravure rend diffide ou impossible le sys­
tème des éditions. Par· oil leurs; une édition en hélio­
gravure, avec une présentat ion moderne comme le 
font les grands hebdomadaires Hlustrés, ne peut se 
concevoir que pour un tirage rdativ~ment important. 
Les ~péciolistcs de cette presse estiment qu'une 
publ icatjon en hélio n'est "rentable » qu 'à partir 
de 200.000 exemploires et avec un apport publiçi­
taire important. 

Si donc, pour ce magazine moderne, les édit ions 
fédérales et régionales ne sont plus possibles, le 
problème de cette presse fédérale et régionale reste 
entier et oppelle une é!_ude sérieuse. 

diffusèr ce magazine. Le mei 11eur out i I ne servira 
à rien s'il n'est pas utilisé. Comment améliorer et 
moderniser notre mécanisme de diffusion, pour tou­
cher régulièrement le plus grand nombre ? Le 
« Magazine » de demain, ce ser_o ovont tout une 
question de vendeurs et de volonté de vente. 

penser les structures et l'équipement d'un magazine. 
Un tel journal ne s'improvise pas. Il fou t dét erminer. 
son nquipement matériel, ses hommes... ot ses f i­
nances. 

Un " essai à blanc » □ été fait pour le Numéro spécial 
du 1 cr mai, Ce numéro peut être amélioré, notamment dons 
la composition de ses chronjques, dons sa présentation et 
dons son style rédactionnel, Mois ce numéro aura été un 
test qui nous permettro d'exposer au Congrès sur quelles 
base,, pourrait débuter le futur (< SYNDICALISME-MAGA­
Z I NE ». 

L'EFFORT DE DIFFUSIO'N INDISPENSABLE 

Rien ne servirait d'avoir une pre~se syndicalc, si bien, 
faite qu'el le soit, si el le n'ovait pas le nombre d'obonr:és 
et de lecteurs suffisont pour la f oire viv re et, surtout, pocir 
lui permettre d'atteindre l'objectif qu'elle s' est f ixé. 

Cecj est valable, d'abor,d pour « SYNDICALISME­
H EBDO » destiné p lus particulièrement à tau, les diri­
geants, militants et responsables o tous les degrés. T rop 
de nos camarades ne sont pas encore abonnés à << SYN­
DICALISME » . Comment seront - ils tenus ou courant de 
la pensée du Mouvement , face aux événements qui boule­
versent le monde ? 

Ceci est volable, ensuit e, sur un pion plus importont 
encore, pour toute la presse syndica le destinée à la gronJe 
masse des adhérents C.F.T.C. et à la g ra ndc masse des 
travailleurs. Aucune presse syndicale n'est réal isable sans 
l'appui de nombreux diffuseurs. 

Il nous faut bien arriver là à une pr ise d0 conscience, 
à tous les échelons du Mouvement, de la nc\cessité d'étendre 

considérablement notre réseau de diffuseurs et de les 
aider dans leur t âche d iffici le. 

L ' éq uipe ce lo presse syndicale vous propose, dons le 
c'omuinc <.!u la Jiftu.;ion, q~ek1ue, o l., ject i b indisµensables : 

t enure à fo,m ,i c " SYNDICALISME-HEBDO » au 
maximum de militants et de r esponsoblüs syndicaux , 

extension de l'effort de diffusion d u Magazine men­
suel pour toucher au moins t ous I es adhéren ts ; 

diffusion p lus massive encore des Numéros spécioul< 
réal isés au cours de l'année ; 

m ise sur p ied méthodique d'un appareil de diffus;on 
de notre presse, notamment par la recherche de 
responsables de la diffusion dans t outes les Unions 
Locales, et dons I es grandes et moyennes ent reprises. 
Cet ob ject i f étant indispensable pour assurer ô not rs 
pre:;se C.F.T.C. un nouvel et grand avenir. 

C'est à ce pr ix que les efforts entrepris pourront se 
pours·J ivre, et c 'est dons la mesure où ces objec1 ifs seront 
atteints que no'JS pourrons assurer l ' efficacité de la presse 
C. F. T. C. 

LA PROPA GANDE 
1 

~ de ces deux dernières o~nées : . . . . ~ 
UR le pion confédéral, trois objectifs ont été plus spéciolement poursuivis au cours 

~ - L'information ci donner oux responsables et militants des organ1sot1ons 
affiliées ; 

L'émulation à susciter pour l'utiltsation des moyens de propagande possiblei 
les plus appropriés pour amener des trcivoilleurs à se syndiquer; 

Lo publicité pour foire connaître èi l'opinion publique les positions de 
la C. F. T. C. 

REALISATIONS CONFEDERALES 

Lo Confëdérotion, eamme I..,s .années précadentes, o 
réal isé, à l'ëchelan notlor'IOI, en un tlrcige aneign~mt, pour 
l'ehsemble, plusieurs millions d'exemplaires, des tracts, 
offîc;hettes, of'fiches, etc., se roppar1011t o des évènements 
nationaux ou d'act ions d 'intérêt général. Pour n'en ci ter 
que quelques-uns en exemple : 

En Octobre 1 9 59 

En Mars 1960 

sur la position de la C F.T.C. sur 
l'Algérie. 

pour appeler taus les t ravai lleurs 
à défendr e les inst itutions sociales 
en péril et, à travers elles, la 
démocratie menacée. 

En Juin 1960 pour orchestrer la semaine de 
manifestations lancée par la C.F. 
T.C., à travers le pays, pour lo 
paix en Algérie. 

En Octobre 1960 pour attirer l'atten tion sur le sens 
de 1□ Manifestation uu 27 octohre. 

E1 Novembre 1960 - pour rappeler les positions C.F.T.C. 
en mat ière de Sécur it é sociale et 
Prestations familiales et amorccr 
la préparation de lo compagne 
électorale. 

En Décembre 1960 - pour µrè,en ter le pruyrorn tne Je 
la C.F.T.C. et susciter les odh~­
~ions ; <( Ce que veut la C. F.T.C. 
avec tous les t ravai lleurs. " 

LA DECENTRALISATION DE L'INFORMATIO,N 

Lo Confédérat ion, tant sur le plan l ia isons téléphoniquus 
4 uc sur celu i des envois postaux, " u t i lisé à la fois le canal 
des Fédérations e t des Unions départemen ta les, a l lant, pour 
Jcs ca s; d 'extrênie urgence, jusqu'aux U 11ion& loca les. 

11 est à soul igner l'effor t important qu'ont fai t p lusieurs 
Fédérat ions et Unions uéport ementoles en permet ta n t , par 
leurs commandes Je matériel et l 'organisation rapide de 
la di f f usion, une informat ion directe à t ous leurs adhérents. 

Il apparait indispensable que tou tes le, orgonismioris 
affi liées arrivent à foire de mêrnc, afin 4ue la Confédéra­
tion, dans les efforts qu' e l le entend cont inuer, pu isse être 
assurée que l'ensemble du Mouvement connaisse ltor ienta­
tion et les cJirectives conf édérales. 

CAMPAGNES DE PROPAGANDE 

La Conf édérat ion s'ô t , en foi t , em ployée, ou cours de 
ces de,ix années, à susci ter les adhésions en créant i, un 
climat l>. En parallèle è l'od ion prof essionnelle indispen-
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sable à mener pour améliorer les conditions de vie des 
travailleurs, elle a constamment rappelé à la fois les efforts 
à foire, à travers le Mouvement, pour une meilleure exploi­
tation des résultats acquis et le devoir pour tous de pensê'r 
constamment ci faire dc:>s adhésions. 

Des résultats tangibles ont été obtenus plus spécialemen·t 
dons certaines Fédérations ou Régions, mais, dans l'ensem­
ble, il faut reconnaître qu'une préoccupation constante a 
existé dans le Mouvement, 

Au matériel confédéral de propagande de nature « pcine­
partout » est venue s'ajouter toutCl une variété de moyens 
réalisés et utilisés sur le plan professionnel ou régional. 

TECHNIQUE DE PR10PAGANDE 

Il est possible de dire que, dans le Mouvement et aux 
divers échelons, lo propagande o été plus « techniquement 
pensée et organisée ». 11 reste encore beaucoup à foire 
et d'autant plus que les moyens financiers ne sont pas 
toujours en rapport ovec l'importance des supports que 
l'on voudrait lui donner et la qualité que l'on considère 
comme une garantie d'efficacité plus gronde. C'est, du 
reste, ce que ressentent, en général, les participants de la 
Session propagande de Bierville et ce qui les incite encore 
plus à utiliser et à coordonner tous les moyens de propa­
gande déjà existants. 

LE BULLETl·N DE PROPAGANDE 

Il continue o être demonaé plus spécialement par les 
militants de base ; Entreprises ou localités, qui recherchent 
des Idées simples, prat1ques, point de déport de méthoces, 
de réflexions, de présentation, pour leur permettre de r.e 
lanr:::er dons des m ilieux ou catégories de travailleur.\. ,,on 
syndiqués. 

UNE PROGRESS•ION REGULIERE 

Tous les efforts conjugués permettent è lo C. F. T. C., 
malgré la mobilité de certaines catégories de trovoilleurs 
ou de chômage rég ional, d'enregistrer lrne progression d'ef­
fectifs. Il est difficile d'en attribuer le rl>sultot à un moven 
de propagande déterminé : C'est, en fait, le résulto t , d'une 
part des prises de position, d'action, d'autre part, du témoi-
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gnage et de la voleur des responsables, des militants et 
des adhérents de l'ensemble du Mouvement. 

LES SUPPORTS D'UNE PUBLICITE 
1EXTERIEURE 

S'il est possible de dire que les prises de position devant 
les événements, qu'elles émonent de la Confédération, de 
Fédérations ou d'Unîom, n'ont pas manqué de retenir l'at­
tention de la gronde presse, il n'en est pas toujours de 
même de l'action professionnelle et des résultats acquis 
par !o C.F.T.C. qui ne trouvent pos leur place ou sont très 
souvent minimisés. 

Dégogeont la responsabilité des journalistes salariés qui 
ne peut, dons bien des cos, être mise en couse des 
contacts amicaux sont entretenus dans le souci co~stant 
d'une collaboration utile en motlère d'informations volables. 

En ce qui concerne la Radio et l'information syndicale, 
il apparaîtrait difficile à celle-ci de foire moins. 

Pour ce qui est de la Télévision, celle-ci est lit téralement 
fermée et ignorante des organisations syndicales. La 
C.F.T.C. o réagi contre cette att itude despotique et est 
intervenue directement auprès du Ministre de l'Information. 
Elle continuera à le faire, en demandant d'autre port à 
ses adhérents utilisateurs de réagir également auprès de 
cette administration, tout autant, le cas échéant, en tant 
que lecteurs, auprès de la Dir_ection ae leur journal habituel. 

CONTACTS ET ACCUEILS 

Sur le pion confédéral, de nombreuses associations, écoles, 
etc., ont d~mondé des conférences d ' information sur des 
sujets d'ordre général, social ou économique, ou ont 
exprimé le désir de visiter le siège de lo C.F.T.C. Des 
délégations étrangères on t été égolement reçues en grand 
nombre, ainsi que des stagiaires de différents pays, les 
uns venant d'argon isations off il iées à la C. I.S .C. , d'autres 
du Ministère du Travail, de l'UNESC O, du Bureau Inter­
national du Travai l, etc, 

Si ces contacts et co>t accuei I accaparent, i I n' i;n reste 
pas mains vrai qu'ils s' avèrent importants en matière de 
propagande et d'influence et que 1 'on ne peut que se 
réjouir de voir qu'ils continuent o être souhaités par tous 
ceux qui veulent connaître ou mieux approfondi r une Cen­
trale syndicale ouvrière volable. 
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L'ACTIVITÉ DLJ 

SECTEUR POLITIQUE 

IIIIIID 
EPUIS 1959, le Secteur Politique a dû foire foc:e à de nombreux événement, qui, 

par la gravité de leurs répo_rcussions, int~rll$soient l'ensemble du Mouvement. 
Ceci ex.pliquero pourquoi lo plus grande partie de san ac:tlvité s' est confondue 
avec celfo de lo Confédération. 

1. - ORGANISATION, ---------------------FONCTIONNEMENT 
ET ACTIVITÉ DU SECTEUR FONCTIONNEL 

POLITIQUE 
La création du Secteur Politique Confédéral relève d'une 

décision du Conseil Confédéral de décembre 1957. Dernier­
né des services confédéraux, le Secteur Pol itique a pour­
suivi, depuis le dernier Congrès, son organisation. 

S'il a pu se donner un minimum d'équipement o l'échelon 
de secrétariat, i I est parfaitement conscient des progrès 
qui restent à faire, notamment pour la mise ou point de 
méthodes de t ravail souples et efficaces, en particulier en 
ce qui concerne le fonctionnement et le rôle de la Commis­
sion Politique Confédérale et les liaisons avec !es équipes 
spécialisées fédérales ou dépmtementales, 

L'act iv ité du Secteur Pol i tique Confédéral revêt t rois 
aspects essent iels : 

l 'étude de la conjonctu re poli t ique en vue d ' informer 
les orgCJnismes directeurs du Mouvement; 

lo diffusion des prises de posit ion confédérales et la 
cont ribution è, ICJ format ;on des m i l i tants; 

un travail de réflexion qui lui est propre et dest iné à 
&tre mis ou service de l'ensemble du Mouvement . 

Nous examinerons donc les deux premiers aspects du rôle 
du Sect eur Pol itique en premier lieu, 1 e troisième nécessitant 
un développement p lus large. 

A. - L'INFOR.MATIO.N DES ORGANISMES Dl;RfCTE·URS DU MOUVEMENT 
1" Par le passé, la vie politique fronçoise, du moins dans 

ses lignes importantes, était relat ivement publique. 11 suffi­
sait de lire quelques quotidiens << b ien informés», quelques 
publications réputées sérieuses pour en connaître l'essentiel. 

Depuis quelques années, i l n'en va plus de même : 
l'exercice du pouvoir s'environne de myst ère, le rôle du 

Parlement devient secondaire, les centres de décision poli­
t ique se déplacent vers d' outres lieux : la Présidence de 
lo République, d'innombrab les Commissions et Sous-Com­
missions techniques. Tout ceci expl ique par conséquent 
l'insuffisance d'informat ions pol it iques dont souffre l'opi­
nion publique française dons son ensemble. 
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De plus, n'oublions pas l'utilisation de lo censure, des 
soi si es de journaux, des informations « dirigées ", plus 
généralement dces multiples procédés dits d' <{ i ntoxicotion ». 
Nul ne s'étonnera que dons cc climat général, d'innom­
brables rumeurs circulent, diverses, souvent contrauictoire~, 
et qu'il soit donc indispensable d'obtenir leur confirmation 
ou leur infirmation. 

Dans ce contexte général, l'une des taches essentielles 
du Secteur Politique sero de multiplier les contacts exté­
rieurs à seul fin d'être capable d'une appréciation juste de 
la situation politique générale. C'est dons cette perspective 
qu'en de multiples occasions certains camarades journa­
listes nous ont été d'un grand secours - nous disons bien 
camarades puisqu'ils adhèrent à la C.F.T.C. dont ils parta­
gent les diverses prises de position. 

2" Mols plus que jamais les différents aspects de la 
conjonct'µre politique se conditionneint réciproquement : 
L'économique et ·Ie polltlque, lo conjoncture lnternotionole et 
lo polftique intérieure. Et pour répondre à ·cet état de folt , 
l e$ secteur politique, c;ommunouté et internotionol sentènt 
le besoin de tr availler "ensemble pour -foire le point do la 
situation politique générale et dégager un point de vue 
commun qui, soit oralement, soit par écrit, sera soumis 

aux organismes responsables de la Direction du Mouvement : 
Conseil Confédéral, 81;re□L1 Confédéral, Bur<'□u Journali .. r . 

3" Dons celte même optique, le Secteur Politique Con­
fédéral organisa à Bierville, le~ 25, 26 et 27 mors 1960, 
une session extrciordinaire du Conseil Confédéral consacrée 
à l'étude des problèmes politiques. Le but poursuivi n'étant 
pas en l'occurrence de dégager quelques nouvelles prises 
de position, mais de faire ensemble le point de lo situation 
et de uresser ensemble le catalogue des problèmes politiques 
susceptibles de recueillir toute notre attention dans les mois 
à venir. Le Secteur Politi<1ue demanda donc à MM. GROS­
SER et FAUVET de nous exposer leurs points de vue sur 
la conjoncture i nternotionole et la conjoncture intérieure 
française. 

Par cette information, le Secteur Politique Confédéral 
pense avoir facilité les tâches du Bureau et du Conseil 
Confédéral, seuls habilités à se prononcer sur l'attitude 
rlevont être adoptée par l'ensemble du Mouvement devant 
les problèmes concrets qui so posent à nous du fait de 
l'évolution de la situation politique, et ceci dons le cadre 
général des grandes orientations tracées par le Congrès 
Confédéral. 

B . • 

L'IN-FORMATION 
LE 
ET 

SECTEUR POLITIQUE 
LA FORMATION DES 1MILITANTS 

Les organismes directeur, du Mouvem e,,t définissen t des 
posi tions ; l'une œs t flches essentielles du Secteur Politique 
Confédërol sera d'en expliquer le pourquoi, d'en e,tpliciter 
la signification. 

1 o Pàr le passé, le Sec::teur Politique oyait pris l'habitude 
d'odre!;Ser oux Fédérations,. aux Uniot;ls déportement oles, à 
quelques mi'litants, des <C Lettres Politiques Confédérole's », 
e~ cela avec; ume régu loriré m alh eureusement pas satis­

faisante. 

Depuis quelques mo,s, nos comorodes auront constaté lo 
roréfaction 1 puis la di.sporition progr éssive de ces publica­
tions. Plusieurs raisons- nous ont en effet conduit à recon­
sidérer nos habitudes en cette matière. 

La « le ttre polttique confédéra le » était souvent d'une 
utilisation peu pratiqL1e, longue et porfa.ls- d lf ficile à lire 
parce que, t rop te,chnique, elle s'adressait nécessairement 
à un nombre réduit- de mili tants. De p lus. les délais de 
parution et d'envoi étaient trop souvent incompatibles avec 

l'urgence des problèmes posés. 

C'est dope par un souci de plus Qrande efficacité que 
le Secteur Polit ique s'est tourné vers d'autres moyens (l'in­
f orm0 t lon. Ains1, en de mult ip les occasions, son acti-v lté 
s'est confondue avec celle du Secr ét orlol _général pour 
l'envoi de drc11l9ires c;onfédéroles aux Fédércitions, Unions 
départementales, Unions locales. 

2° Dans la même optique, le Secteur Politique devoi t 
d'autre port participer beaucoup plus activement à la rédac­
tion d'éditoriaux à paraître dans « Syndic:olisme » et dons 
le 1< Magasine du Tr11vail >). Par ce canal nous espérons 
pouvoir toucher un nombre plus important d'adhérents. 

3" Certes, l'importance de la conjoncture politique du 
moment ne doit pas nous faire oublier la nécessité d'une 
large campagne d'information sur les principaux problèmEls 
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politiques, qui, pendant des années, continueront de se 
poser à nous. Nous en sommes conscients et pensons que 
ue telles études devraient trouver leur place dons « For­
mation ». Seuls le manque de temps et le souci de la réalité 
quotidienne sont responsables de la rareté de notre parti­
cipation à lo rédaction de ce mensuel. Il est bien évident 
que dons les mois à venir nous devrons reconsidérer cette 
question et trouver les moyens pratiques d'une collaboration 
accrue à cette revue. 

4° Le Secteur Politique a d'autre part contribué à la 
formation des militants dons le cadre d'Ecoles Normales 
Ouvrières et de Journées d'Etudes. Ainsi , en de mul t iples 
occasions, et sur la demande des camarades responsables 
à la formation, l'un ou l'outre d'entre nous a expliqué qux 
militants les points de vue de la C.F.T.C. sur les grands 
problèmes politiques, les rapports syndicalisme et politique, 
l'Algérie, la démocra·lie, les relation s- entre les prob lèmes 
de politique intern·oti·onalc et la rconjoncture politique fran­
çaise, les conditions polit iques d'une p lanification démocra­
tique. En choque occasion, ce t ravoi I o été mené avec un 
souci réel d'obiectivité, d'analyse et il visait, au-delà de 
l'explication des positions confédérales, à apporter à nos 
camarades des éléments leur permettant une réflex ion pl us 
approfondie sur ces divers problèmes. L'essentie l n'est-il 
µas de susciter la découverto de ces vrais problèmes plutôt 
que d'apporter un ensemble de jugement à pr iori ? 

5" Toujours en fonction de préoccupations identiques, 
le Secteur Politique Confédéral, sur l'in itiative du Bureau 
Confédéral, a participé activement dans le dernier trimes­
tre de 1960 à différentes réunions régionales. 

Ces réunions nous auront permis de foire le point de la 
situation politique dons les déportements et d' apporter 
quelciues explications complémentaires sur les préoccupa­
tions de la Confédération en matière politiQUe aux cama­
rades assurant la responsabilité et lo direction de la plupart 
des Unions départementales et Unions locales. 

Il. - L'EFFORT DE RÉFLEXION DU SECTEUR 

POLITIQUE 

Cet effort de réfl e>xion se présente sous u n double 
aspect d'une port l'cinalyse de la situation politique et des 
problèmes que nous pose? son développement, d'out r~ port 
un effort tendant à la concrétisation des posit ions de Jo 
Confédération dont les principes ont été définis en 1959 
par les résolutions et mot ions adoptées par le XXX" Con -

CONFÉDÉRAL 

grès Conf édéral , not amment dons les tex tes se ropportant 
à l'Algérie et à lo démocrat ie. 

Cependant, avant de nous engager dans une ét urie plus 
déta i liée de ces deux poin t s, i I nous opporoît souhai table 
de rappeler les trait s fondament aux de not re concept ion 
des rapports syndica l isme el poli t ique. 

A. SY:N,DICALISME ET POLITIQUE 

Cet t e question a ét é longtemps l 'ob jet Je rnalentcriJus 
e t cle controverses. 11 est donc nécessaire ue fo ire le µoin t 
de nos conceptions en cette mat ière. 

Depuis plusieurs années, la nécessi té d'une ponsée et 
d 'une action politique du Mouvement syn<l icol a été soul i­
gnée dons les rapports d ' orientation et d'activi t é présentés 
et votés par les Congrès confédéraux, comme? dans de 
nombreux documents ém anant des organismes responsables 
de la direction du Mouv ement. 

Chacun reconnaîtra une évolut ion prafon~e de l'Etat e t 
de la pol itique : l'Et a t de 195 1 ne r essemble guère à l 'Etat 
ancien dont l 'act ivité se li mitait à la polit ique étrangère, à 
la j ustice, au maint ien de l'ordre à l'extérieur comme à 
l' in tér ieur, à lo gest ion des finances publiques. L'Etat 
moderne, omniprésent, dispase c e droits et de moyens 
d ' intervention considérab les dans une foule de domaines, 
surtout dans l'bconom ique et le socia l; de ce fa it , l 'act ion 
du pouvoir polit ique es t désormais u n facteur dét erminan t 
dans la solution des problèmes économiques et sociaux q ui 
~ont notre lot quot idiEn. 

Le syndicalisme I ibre, qu' il le veuille ou non, coi! fo i re 
foce à cette situat ion nouvelle. Certes i l n'en f u t pas tou­
jours ainsi. Longtemps le syndicalisme o pu connaît re u ne 
efficacit é suffisant e en intervenant exclusivement sur le 
domaine social. M ois nous sommes en présence d ' une évo­
lutior, dont on ne voit pas comment elle pourrait n' êt re pas 
i rréversible, car elle ne t ient ni aux principes, n i aux doc-

1r ines, mois elle est lo conséquence inéluctable de la com­
plex ité croisson1l- da la v ie moderne. 

T rois séries d ' i rnpérati fa nous on t condui ts à aborder les 
problèmes palit iques dan t nous ne pouvons plus nous uési n ­
téresser et sur lesquels i I nous fout au jourd' hu i peser de 
toutes nos forces sons pou r autant renjor notre caractère 
J ' organisation syndicale : 

L'existence d 'un Mouvement sy ndical libre suppose 
nécessairement l 'exist ence d 'un Etat démocratique ; 

L'Etat moderne in tervient de plus en p lus dans le 
domaine économique et social ; 

Les valeurs fondament ales qu i j nspi rent not re action 
nous conduisGnt à réclamer un Et a t démocrat ique où 
les moyens soient donnés aux cit oyens d'êt re associés 
à l 'exercice du pouvoir. 

1. L'existence d'un mouvement syndrcal libre 
suppose nécessairement l'existence d'un Etat 
démocratique. 

Le sy ndical isme en tant que t el ne pe•.J t rest er indiffé­
rent a ux problèmes poli tiq ues. En effet, l'existence même 
d'un syndicolisme libre, c'e~t- à-clire indépendant du pouvoir 
et des par t is pol i t iques, suppose nécessairement l ' existence 
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d'un Etat démocratique. Autrement dit, sons démocratie, 
pas de syndicalisme libre. Tout totalitarisme, qu'il soit dG 
droite ou de gauche, s'accommode mal de la présence d'une 
force syndicolo qui, éventuellement, pourrait jouer un rôle 
de contestation. 

Le choix, dans unG telle perspective, serait simple : ou 
/es organisations syndicales seront amenées è, disparaître 
au profit d'une pseudo-représentation des travailleurs dons 
un cadre fixé par le régime, ou les organisations syndicales 
seront conduites è, participer au mains indirectement à 
l'exercice du pouvoir ; des tâches secondaires leur seront 
CJlors confiées sons qu'i I leur soit possible de remettre en 
couse l'ensemble d'une politique, même contraire aux inté­
rêts fondamentaux des travailleurs. 

Par conséquent, dans tout régime totalitaire, les orgQ­
nisations syndicales se trouveront étroite ment contrôlées et 
subordonnées au pouvoir politique pour ne plus présenter 
à la limite que l'intérêt << supérieur de l'Etat >> en mécon­
naissant les aspirations profondes de leurs adhérents. 

Tout ceci èst en vérité fort simple. Le propre d'un 
régime démocratique au contraire n'est-il pas de recon­
naître, voire même de susciter, en face des pouvoirs exécutif 
et législotif, l'existence de corps que l'on pourrait qualifier 
d'intermédiaires, dont la fonction essentielle est de repré­
senter les citoyens se regroupant librement sur Jo base de 
leurs appartenances sociales, professionnelles. politiques, etc. 

Si l'on préférait, cette ·exigence fondamentale qui est la 
nôtre pourrait encore se formuler en d'autres termes :-. Pour 
que le syndicalisme puisse valablement représenter les inté­
rêts des travailleurs, son indépendance à l'égard du pouvoir 
politique s'impose 'clairement. En retour, cette indépendance 
ne sera garantie que par une Constitution démocratique et 
le respect de cette Constitution. 

Donc, d'une manière générale, la C.F.T.C., µuisqu'BI le 
admet comme principe l'indépendance du Mouvement 
syndical, ne peut pas rester indifférente è, la nature et au 
fonctionnement de l'Etot. 

C'est dons cette orticiue générale que la C.F.T.C. a pris 
position contre une dégradation len1e c,t continue de la 
démocratie française qui, à la limite, aurait menacé sa 
propre existence. De plus, il apparaît clairement qu'en tant 
qu'arganisotion syndicale, la C.F.T.C. a non seulement 1~ 
droit, mais le devoir de se préoccuper des problèmes poli­
tiques, mais elle le _fera dans une optique qui lc,i est 
propre, c'est en cela que son action se différencie de celle 
des partis politiques. Le but, la raison d'être d'un part'! 
politique, sa finalité est d'exercer ou de se préparer à 
exercer le pouvoir politique, donc de gouverner l'Etat. Le 
but d'un syndicalisme libre est d'exprimer les intéréts et 
les aspirations des travailleurs et de faire que ces intérêts 
et ces aspirations soient pris en compte par le pouvoir 
politique. 

2. L'Etat moderne intervient de plus en plus 

dans le domaine économique et social. 

Outre les principes fondamentaux de notre action, force 
est de constater aujourd'hui que l'açtion professionnelle 
elle-même reYêt une dimension générale, donè une dimen­
sion politique. 

Nos problèmes de salaire~, de conditions de travail, de 
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S_écurité sociale, etc., prennent eux.-mllmes par tout ce 
q1.11i ls mettent en jeu sur le p ion économigue, socia l, psy­
cholOQl,que, Une pOrtée not lanole et vienn.~nt s-'insérer sons 
~u' II soi t, dè,ormois p_osslble de les dissocier totalement: den& 
1 ensemble des problemes qui conditionnent le vie d.l.l pays. 

Une revendication de solaire dans la métallurgie, ou dans 
le secteur produisant l'énergie nécessaire ou bon fonction­
nement de l'économie de la nation, mettra en cause l'en­
semble de l'équilibre économique, l 'ensemble de la poli­
tique économique. Or, nous le savons, l'économique et le 
politique sont liés. Par exemple, la croissance de l'économie 
nationale repose pour une grande part sur notre capacité 
de développer nos exportations, un tel développement n'est 
pas possible que dans une corijonctur" internationale favo­
rable, etc. 

3. Les valeurs fondamentales inspirant notre 

action nous conduisent à réclamer un Etat 

démocratique où tous les citoyens soient as­

sociés à l'exercice du pouvoir, donc à nous 

préoccuper de l'Etot, de so nature, de son 

développement. 

Lo C.F.T.C. défend les intérêts generaux des travai lieurs 
avec, nous dit l'article 1 "" de nos statuts, « le souci du 
développement normal de la personne humaine par la juste 
sotisfaction de ses besoins matériels, intel lectuals et moraux 
dons l'ordre individuel, familial et social ». 

Besoins matériels : le n iveau d'-' vie, des conditions 
de vie décentes pour le travailleur et sa famille. 

Besoins intellectuels et moraux • l'on-:,',s .-J,, to" s à 
l'instruction, è, la culture. Le travailleur ne vit pas 
seulement de pain, ses besoins sont égolemeri t ce:ux 
d" son esprit, de son i nteil igence. Les conditions de 
1 ravai I doivent permettre l'épanouissement ue cette 
dimension intrinsèque de la personnalité. 

Dans l'ordr" individud, familial et social. Or, 
qu'est-ce que l'ordre social, sinon la dimension glo­
bale de la vie collective? Sa dimension politique au 
sens noble du terme ? 

Pour nous, le développement normal de la personne 
humaine suppose entre outres choses une société démocra­
tique. Sons démocratie politique, c'est le règne de l'arbi­
traire, la négation de la l iberté et de la dignité. Certes, la 
démocratie politique a la pesanteur de la condition humaine 
et trop souvent elle connaît de graves déviations dons ses 
applications pratiques. C'est précis~mcnt pour lu tter cont rta 
cette inévitable pesanteur que nous devons intervenir pour 
réintroduire sans cesse les voleurs que nous avons mandat 
de défendre. 

Cor nous pensons que seule une conception démocratique 
de la poljtique reconnaît les droits fondamentaux de chacun, 
comme par exemple les libertés d'opinion, d'expression, de 
réunion, d'information, de circulation, bases d'une justice 
réelle. Le problème politique se confond avec la nécessité 
de prornouvoi r des structures favorisant l'exercice du libre 

arbi t re de chacun. Le but du pouvoir palitiqLJe n'est-il pas, 
dons une optique démocrat ique, d 'associer choque c itoyen 
aux grandes décisions qui engagent l'avenir de lo notion , 
qu'il s'agisse par ailleurs de décisions d 'ordre économique 
ou pal i tique ? 

Pour no 11s résumer sur ce point, concluons donc que 
l'interdépendance des problèmes ex ige une intervention 
délibérée et consciente de not re organisai ion syndicale dans 
la vie politique; de p lus, l'existence même du syndicalisme 
l ibre s'inscrit nécessairement dans le cadre d'une démo­
cratie politique. Nos prises de position en matière politique, 
loin de contredire les principes et les voleurs inspirant notre 
action, n 'en sont q ue l 'un des p rolongements essentiels. 

Si le Mouvement syndical se refusai t à prendre en consi­
dération les grands problèmes polit iques, il obd iq uereit 
l'une de ses responsabi lit és les plus importantes et raplde~ 
ment l'on pourra it cra indre une remise en couse des con­
quêtes ouvrières essent iel les. 

Devant l'absence de véritable vie pol itique, qui carac­
t érise la situation présente, le Mouvement ouvrier, donc 
la C.F.T.C., par son audienc() paraît susceptible d' exercer 
une action décisive sur l 'opinion publique. 

De ce fait, sa responsab i li té dons le domaine politique 
est grande. 11 nous fout occompl;r une têiche d'informat ion 
importante sans pour autant ou trepasser les limites de notr e 
action et dans le respect de la l ibert é des syndiqués. 11 
existe sur le plan politique un min imum d'exigences parta­
gées par tous les syndiqués. Lo dégrodCJtion de la démo­
cratie, la poursuite de la guerre d' Algérie, nous y revien­
drons p lus longuement, appellent une traduct ion concrèt e 
de ces principes généraux. 

Cert es, ce point de vue mérite de nombreuses précisions 
qui montrent que l' orientat ion de la Conf édération va don~ 
le sens des t radi tions du Syndicolisme fronça is et des st at u ts 
confédéraux. 

- En matière de tradition, il importe de distinguer clai­
rement entre le fondamental et le contingent. La t radit ion 
contient dc:>s valeurs fondamentales et chaque génération 
leur donne une expression concrèt e et précise en fonction 
des problèmes concrets et précis auxquels elle se t rouve 
affront ée. En fait , la notion d'apolitisme dans la t radit ion 
du Mouvement Ouvrier Français sign if ie simplement l ' indé­
pendance du Mouvement ouvrier à l' égard du pouvoi r poli­
tique. Encore faut-il , b ien sûr, ne pas mettre n' import e 
quoi sous ce terme « d'indépendance J> . Pourquoi faudrait- i l 
que le syndical isme, parce qu'i l se veut indépendant, se 
réfugie sur I' Aventin et se désintéresse de tout ce qui se 
passe à ses pieds dans l'arène politique ? En réal ité, l ' indé­
pendance signifie seulement - et c' est beaucoup - que 
quel que soit le t er rain sur lequel il décide d'intervenir, y 
compris le t errain politique, le syndicalisme le fait de sa 
propre et seule volonté. Personne n'aurait sérieusement 
l'idée de mett re en cause l'indépendance à l'égard du 
patronat d'un syndicat qui signe un accord de salaires. 
Sous des formes appropriées, évidemment , le syndicalisme 
doit pouvoir utiliser la même liberté d'action sur le t errain 
politique, dons la mesure où là comme ailleurs i l se dét er­
mine lui -même, en dehors de tout e in tervent ion extér ieure. 

- Les itatuts confédéraux abordent les problèmes poli~ 
tiques. Soutenir le contra ire reposerait sur LJne interpré-

talion restrictive de l'art icle 1 •r des statuts où il est écr it 
par exemple << que, pour le bon ordre de la v ie publ ique, 
les organisations syndicales doivent disting,,er leurs respon­
sabilités de celles des groupements polit iques >>. Que signifie 
ce text e, sinon que les responscibilités d' une organ isat ion 
syndicale sont très différentes de cel les d 'un parti ? 

Le point de vue de la C.F.T.C. s' est tou jours inscrit dans 
cette l igne et nous l 'avons toujours r econnu : l'organisat ion 
syndica le, nous le répétons, n ' est pos un groupement de 
citoyens, et elle n'a n i à conquér ir, n i à co nserver le pouvoir 
politique, elle n' est qu'un groupement de t ravailleurs dési­
reux de défendre leurs intérêts de travailleurs partout où i ls 
sont en jeu. Le parti , lui , se préoccupe de l'intérêt nat ionCJ I 
et dans cett e opt ique s' efforce de fai re la synt hèse des 
in térêts part iculiers. La démarche du Syndica lisme est 
inverse ; il port des intérêts part icu liers de ses membres 
pour f ormuler un certain nombre d ' exigences concernant 

l' intérêt général. 

D'au t re part , nous l'avons vu, c ' est en fonct ion des 
voleurs essent ielles, bases Je nos 5tatuts, que nous avons 
pris position sur des questions politiques. 

Quoi qu'il en soit, l 'argument n ' a de valeur qu' à la 
condition de s'en t en ir à la let t re d'un texte, en se refusant 
à en comprendre l 'esprit, à condi t ion surtout de s' obstiner 
è, se boucher les yeux pour ne pas voir l'évolution profonde 
de la société froncaise et du mande dons lesquels nous avons 
à inscrire notre a~tion, évolu t ion qui ne fait que s'accélérer . 

- Enfin, certciins diront qu'en prenant position sur des 
problèmes palitiques, la Confédération mécannait la volonté 
de ses adhérents : la t hèse est simple et fort connue, N os 
adhérents, qu ' i Is a ient ou non personnellement une opt ion 
politique, veulent que leur syndicalisme s'abst ienne d(l tou te 
préaccupot i on polit ique. 

I l serai! obé Je: 10f.)µel e1 ici ovrx. quelle maiori té le~ 
organ isat ions confédérées ont approuvé les fJOSitions cor,fé­

déra les. 

Il n 'est pas n iab le tout efois que parm i ceux qui uti l isent 
un schéma de ce genre cer tains ont t endance à abèi r à cc 
schéma trop simple pour &t re v ra i : tout ce qui est profes­
sionnel est affaire collect ive que l 'on confie à l' organisat ion 
syndicale ; tout ce qui est politique est st ric tement affai re 
personnelle. Dans ce cos, le syndicalisme a pour seul but 
d'amél iorer le bift eck quot id ien. Les camarades ne deman­
dent qu ' un meil leur salaire. L'insuffisa nce de ce point de 
vue est manif este : « Le professionnel >> n'est pas seul à 
êt re of taire col lect ive du syndical isme, le « social » , « l 'éco­
nomique)) le sont tout autant et chacun sent p lus ou moins 
confusément que tout cela est <( aussi >> pol itique. 11 n'existe 
pas de cloison étanche ent re ces divers domaines. 

D 'autres, par contre, u t i l iseront ce même schéma par 
opportunité, en ce sens qu' i ls tiennent à ce que la Conf é­
dérat ion ne prenne pas une or ient a t ion d;ffér ent e d~ leurs 
opt ions personnel les, et leurs ex jgences de neu trolité appa­
rente sont ou service d'une pol itique, exigences à écl ipse 
puisque les mêmes qui voudraient interdire à la C.F.T .C. 
de prendre posi t ion sur le problème algérien parce qu' i l est 
politique, se scandalisent du silence de la C.F.T.C. dons la 
querel le scolaire et sont tout à fai t d 'accord avec nous pour 
dénoncer l'agression soviétique à Budapest . 
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B. LE SECTEUR POLITIQUE 

Notre intention n'est pas de faire ici l'historique détaillé 
de nos prises de position sur le, problème, olgerien, mois de 
rappeler les grondes lignes, les principes fondamentaux de 
nos prises de position. 

l. L'enjeu : la Démocratie et les libertés es­
sentielle$ menacées, une atteinte à la dignité 
humaine. 

En effet, en 1958, la IV' République s'est effondrée 
devant le refus d'obéissance d'Alger. Le 13 moi 1 958, la 
conjonction des ultras et cle certains éléments militaires 
activistes insurgés contre le pouvoir central et légal a 
conduit la X rance au bord de la guerre civile. les députés, 
le Gouvernement sons autorité réel le ont dû appeler le 
général de Gaulle pour résoudre la crise. 

Depuis, à plusieurs reprises, en janvier 1960, en décem­
bre 1960, les mêmes éléments activistes ont tenté de 
rééditer l'opération 13 moi. Leur intention n'a pas varié : 
Contraindre le pouvoir central, en l'occurrence le général 
de Gaulle, à abandonner définitivement toute politique 
libérale en Algérie. Pendant ce temps, et en partie à couse 
de cela, l'évolution de la V' République vers l'autoritarisme 
s'est accélérée : le pouvoir politique tend à échopper de 
plus en plus au contrôle de lo nation. 

LA POURSUITE DE LA GUERRE D'ALGERIE 
MENACE DIRECTEMENT 

LES LIBERTES ESSENTIELLES 

DE- fait, une juridiction d'exception a été instaurée en 
Algérie et dans une moindre mesure en métropole. Eli() "' 
traduit par les mesures dites d'internement administratif, 
l'extension des attributions de la justice mi lit□ire, sans 
parler des tortures et des sévices de tous ordres qui se 
développent dons un dimot de violence et de haine. 

La liberté d'expression est elle aussi directement meno­
ct:~, en Algérie par la censure dont l'instauration en 
période de crise aiguë est quasi automatique, en métropole 
par diverses brimades à l'encontre de lo press,; d'opposition 
ou par diverses mesures à l'encontre de journaliste, ou de 
personnalités dont les prises de position politiques, même 
extérieures ou cadre de leur activité professionnelle, déplai­
sent ou pouvoir. Lo propagande gouvernementale oriente 
de près les informations diffusées par la Radio et la Télé­
vision d'Etat. 

SURTOUT, 'LA GUERR,E D'ALGERIE ENTRAIN'E 

TOUT UN 1ENSEMBLE DE GESTES, 
D'ATTITUDES, DE FAITS QUI SON~ AUTANT 
D'ATTEINTES A 'LA DIGNITE HUMAINE 

11 suffit d'ouvrir les yeux pour constater le drame qu'elle 
représente pour la jeunesse fronsoise : combien d~ jeunes, 
d parmi les meilleur~. ~ont revenus profondément marqués 
Jons leur conscience pour avoir partiçipé à ces combats 
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ET LE PROBLÈME ALGÉRIEN 

fratricides. Les plus hautes autorités morales nationales et 
internationales l'ont longuement souligné, 

Pour le peuple algérien, les conséquences de la guerre 
sont encore plus graves. Chaque famille algérienne ou 
presque a eu à souffrir directement ou indirectement de ce 
conflit. Un parent, un ami, disparu, interné, victime de 
la pacification, du terrorisme ou du contre-terrorisme les 
familles divisées, les uns dans le maquis, les autres dons 
l'armée française. Des centaines de mi lliers de personnes 
ont été déplacées pour être implantées dans des zones dites 
de regroupement où sévissent la plupart du temps des 
conditions de vie impitoyables. Qui donc oserait prétendre 
·que cette misère et cette souffrance ne nous concernent 
pas, nous qui nous nous réclamons de la dignité de l'homme 
libre ? 

11 n'est plus contestable que la {{ rébellion )) algérienn<e 
n'est pas se,.,lement le fait d'une poignée d'excités et 
d'agitateurs, mais qu'elle ,e situe dans l'immense courant 
d'émancipation et de décolonisation qui aujourd'hui entraîne 
tous I es peuples « dépendants », 

Enfin la poursuite de la guerre d'Algérie rend choque 
jour plus précaires les chances de mise en application pra­
tique du principe de l'autodétermination, seul moyen sus­
ceptible cependant de terminer pacifiquement ce drame 

" absurde "· 

LA GUERRE D'ALGERIE 
COUTE DE PLUS 1EN PLUS CHER ·-----ET « DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT » 

LES TRAVAILLEURS EN SUPPORTIENT 
UNE LARGE PARTIE 

Loin de nous l'intention de tromper les travailleurs en 
essayant de leur foire croire que l'arrêt de la guerre d'Al­
gérie, en stoppant des dépenses improductives considérables, 
permettro de dégager du jour au lendemain les ressources 
néctlssaires pour une augmentation générale des solaires. 
Mois il reste qu'à plus ou moins long terme les charges de 
la guerre d'Algérie compromettent le développement des 
inve$tissements productifs qui devraient permettre de 
répondre aux besoins futurs de lo nation, besoins intérieurs 
et aussi besoins extérieurs, dons la perspective de l'aide à 
apporter oux pays en voie de développement, Algéria com­
prise. 

2. Pour ces raisons la C.F.T.C. 
a pris position sur le problème algérien 

Dans ce contexte général, et devant la gravité de la 
situation, la C.F.T.C. a donc pris position. Dès 1956, la 
C.F.T.C. réclamait le respect et l'égalité des droits de tous 
les Algériens, dénonçait, dons le recours à la viol,mce, une 
méthode inhumaine et empêchant toute solution volable. 
En 1957, lo C.F.T.C. s'élevait contre l'hypocrisie d'élections 
« libres » où les aspirations légitimes des Algériens natio­
nalistes ne seraient pas prbes en considération. En 1 958, 
la C.F.T.C. retrouve dons le principe de l'autodétermination 

des idées qui lui sont chères, et cette approbation c été 
rappelée sans cesse depuis lors. Après sept ans de guerre, 
on peut espérer aujourd'hui que l'issue n ' est plus lointaine, 
mois en raison de tout ce qui s'est passé ou cours de ces 
sept on~, ce n'est pas Iraµ s'avancer qLle dti dire (l llc 

l'Algérie, « algérienne » ou non, est en route vers son 
indépendance. Ce qui ne signifie pas nécessairement la 
sécession : ou contraire, des liens nouveaux pourraient se 
nouer entre la France et l'Algér ie indépendante, liens pro­
f itables pour tous et souhaités par les plus lucides de l'un 
et l'autre camp. Le problème posé ne porte plus que sur 
les meilleurs moyens de terminer cette guerre : Lo négo­
ciation nous est , depuis longtemps, apparue comme la voie 
la plus sûre conduisant à la paix. Nous l 'avons dit e1 
répété à chaque occasion, et plus récemment nous avons 
insisté sur un aspect de cette négociation nécessaire : les 
garant ies qu'individus comme collectivit és sont en droit 
d'espérer pour pouvoir vivre dons l'Algérie de demain. 

Parallèlement , la C.F.T .C. dénonçait clairement les pér i ls 
encourus par lo démocratie du fai t <le lo prolongat ion de 
lu guerre d'Algérie. Dès 1956, lors du voyag~ de Guy M ol let 
à A lger, elle s' inquiétait des reculades clu pouvoir devant 
les rn enées des act iv istes. Lors des événem<anls de mo i 1958 
eUc s' inquièta des dangers encourus par la démocrat ie; ô 
l'occasion de l ' élaborat ion de la nouvelle Const it u t ion la 
C. F.T.C. devait clairement formuler ses ex igences fo~do­
mentoles quant êi la nature et ou fonct ionnement d'1m e 
démocratie poli t ique. Janv ier et décembre 196 0 la C.F.T.C. 
conf i rmait ses posi t ions ant ér ieures, son a t tachement à la 
lqgal ité républ icaine commr; aux libert és et aux institut ions 
démocratiques. Le Comi té Nat ional, le Consei l Conf édéra l, 
t ou jours dons cette perspective, rappellent , en différentes 

occasions, la volonté de la C.F.T.C. de répondre si nécessaire 
par la grève générale à toute t entat ive de coup de force 
poli tico-mil itair e. 

C. LE SECTEUR POLITIQUE 

FRANÇAISE POUR 

ET L'ÉVOLUTION 

,UNE DÉMOCRATIE 

DE LA DÉMOCRATII 

NOUVILLE 

A propos de l'étude de notre conception des rapports 
entre le syndicalisme et la polit iq ue,, nous avons brièvement 
soul igné les raisons de notre attochemC=nt à un régime 
poli t ique démocratique ; nous voudrions à présent ten ter 
une analyse succincte de la démocratie française en 1961 . 

1. Depuis mai 1958, la situation politique 

ne s'est guère clarifiée. 

Avant la dernière guerre, si les institutions fonct ionnaient 
,uns grands à-coups, la vie politique ne connaissait guère 
de stabi lité, mois à l'exception des grandes crises de 1934 
et 1936, cette situation n'était pas tellement grave, et le> 
syndicalisme pouvait tant bien que mal s'en accommoder, 
d'autant que le rôle de l'Etat était loin d'avoir pris les 
dimensions qui sont les siennes aujourd'hui. 

Depuis la Libération, ou cpntra ire, l'instabilité politique 
n'a cessé de préoccuper les organisations démocratiques, y 
compris les organisations syndicales, et nous amène à inter­
venir directement dons le domaine polit ique. 

En moi 1958, nos prises de position étaient nécessaires ; 
en effet, à cette époque l'ambit ion de certains groupements 
politiques ne se limitait pos à régler le problème algérien 
au mieux de leurs int érêts particuliers, à changer le per­
sonnel gouvernemental, i ls envisageaient de renverser à 
leur profit le régime : les institutions légales et démacro, 
tiques étaient directement menacées. 

S'ils étaient arr ivés à leurs fins, nul doute que nous 
aurions ent endu parler de « viei lles choses » comme l'Et a t 
corporati f , l'organisation unique de lo jeunesse et certai­
nement pas de liberté syndicale. Donc, et pour ces raisons, 
la C.F.T.C. s'est opposée o ces forces non démocratiques 
dont le succès aurai t compromis t oute solution pacif ique d u 
drame algérien. 

Depuis mai 1958, la sit uation ne s'est guère clari fiée, 
encore que les événements de janvier 1960, le référendum 

de janvier 196 1 oient con tr ibué à lever cer taines hypot hè­
ques. On continue à s' inlC!rroger sur le nouveau régime et 
même beaucoup parmi ceux qui s'affirmaient com me les 
partisans du général de Gaulle ont aujourd 'hui le sentiment 
profond d'avoir été t rompés; l 'ambigui t é n'est-el le pas lo 
marque pro fonde de la V •' R~publique? l e moloise politique, 
l es lu t tes violentes peuvent t oujours rebondir. 

2. La Constitution de la V" République 
et son fonctionnem·ent 

Depu is 1958 , nous os, istons à un r enforcement sans 
cesse croissant du pouvoir du chef de l' Etat ; en ce sens, 
l ' expression e< pouvoi r personnel >, est une expression juste, 

Le président de la République domine incontestablement 
les secteurs les plus importants de la vie polit ique fro ncaise : 
poli t ique extérieure, a lgérienne, affa i res m i li tai res, c~mmu­
nout é ; les aléas de l'octuol ité le conduisent à interveni r 
de plus en plus fréquemment, y compr is dans des domaines 
que l'on pourra it qualif ier de seconda i res : les Anciens 
Combat tants, la quest ion scolaire, etc. 

Lo réforme const it ut ionnel le v isait, du moins dons l' esprit 
de ses promoteurs, à renforcer la stabilité du Gouvernement 
et, selon les paroles mêmes du chef de l 'Elot, i l ne 
devrait y avoir qu'un seul Gouvernement par lég isla ture. 
L'exécut if s'en t rouva renforcé au détr im ent du législatif 
et, dons de nombreux domaines, le Gouvcrnément est 
habi li té à légif érer par voie de décret . De plus, 1<! régle­
mentat ion des débat s par lementai res accroît considérable­
ment le role du Gouvernement, son a u tonomie, par rap­
port ou contrôle que le Parlement serait en droit d'exer­
cer. Mais comme nous le soul ignons, ces affirmat ions devront 
être corrigées du fa it que le Gouvernement lui-méme est 
placé sous l'aut orité de fait du chef de l 'Eta t . Seuls, quel­
q ues Minist ères techniques, comme par exemple les Finan­
ces, ont gardé une outonomie, toute rela t ive d' a i l leurs. 
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Le vocable de << technocrates » est devenu à la mode, 
et nous l'adopterions volontit>rs s'il s'agissait de montrer par 
là que les mini~trcs de la V' République, par leurs fonc­
tions et I eur rôle, se rapprochent de pl us en pl us de lo 
houte administration et sont de moins en moins des « poli­
tiques}}, le règne des spécialistes est ouvert dans les 
Ministères dons les innombrables Commissions techniques, 
dans les ~ntichombres de l'Elysée, partout où s'élabore la 
politique do la France ; les options politiques engageant 
l'avenir du pays échappent de plus en plus ou contrôle de 
lo nation. 

le Parlement a perdu de son importance, autant par 
cette épée de Damoclès qu'est le droit de dissolution détenu 
par le Président de la République que por l'incompatibilité 
de l'exercice des mandats parlementaires et ministériels, qui 
ont contribué à le transformer en une institution secon­
daire. Plutôt que de consulter les représentants élus du 
peuple, le pouvoir préfère s'adresser directement à la notion 
par voie de référendum. 

Lo législation électorale a renforcé le discrédit du Par­
lement discrédit hérité de lo 11 I" et de la IV" République. 
les dé~oupages savants des anciennes circonscriptions élec­
torales n'avaient d'autre but que de diminuer la représen­
tation de I a gauche et de 1 'extrême-gauche, Les notobl es 
dominent la vie politique française; dans le collège électoral 
chargé d'élire le Président de la République, les campagnes 
conservatrices tiennent le haut du pavé. 

Certes, le jugement que nous avons à porter sur le régime 
ne peut se contenter de rechercher des références dans le 
passé, ni de foire appel à des idées politiques théoriques. 
Encore fout-il ' tenir compte des.problèmes concrets qui sont 
posés aujourd'hui à lo notion, dont brmucoup sont plus 
vastes, plus complexes et plus techniques que jodis, et 
l'efficacité nécessaire de l'Etat appel le des solutions et des 
méthodes qui ne rentrent pas facilement dans les schémas 
d'hier. 

3. Le morcellement politique de la France, 
ses divisions profondes 

les partis si décriés sous la IV• République ont encore 
perdu de leur influence. le pouvoir politique réel échoppont 
au Parlement, le chef de l'Etat, sorte de « monarque répu­
blicain >}, gouvernant réellement le pays, leurs options, 
leurs suppliques n'ont plus guère d'intérêt. Paradoxalement, 
il f□udrait parler {< d'apolitisme des partis politiques » ; 
leur seul choix est d'être pour ou contre de Gaulle et on 
voit par exemple un parti important, au pouvoir depuis 
deux ans, en être encore à rechercher les premiers éléments 
d'une pensée politique. 

Et pour commencer par l'extrême-gauche : le parti 
communiste ,{et ses organisations satellites) consNve et 
même retrouve une partie du crédit qu'il avait perdu 
en 1958, et cela malgré d'importantes difficultés inté­
rieures. 11 le doit à ce qu'il n'est pos un parti comme les 
outres, o son organisation, o la qualité de ses militants, 
à son implantation sur les lieux de travail, à sa rigueur 
doctrinale. 11 reste et restera encore longtemps lo seule 
force d'opposition organisée ou régime. 

Au centre gauche, les partis traditionnels conservent 
jalousement leurs traditions. A leur côté, les cercles qu'on 
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peut appeler de « nouvelle gauche » s'épuisent trop sou­
vent dons des querelles byzontines et ne parviennent pas 
à mordre sérieusement sur la clientèle de leurs prédé­
cesseurs. 

L'armée, à travers le problème d'Algérie, s'est de plu~ 
en plus engagée dans la politique, tous les torts n'étant 
pas nécessairement de son côté ; devant la carence du 
pouvoir politique sous la IV'' République, elle fut tentée de 
sortir de son rôle traditionnel. En février 1960 et en 
décembre 1960, les troubles d'Algérie l'ont montrée divisée ; 
une fraction activiste, une fraction gaulliste, une fraction 
flottante. Nous sommes en droit de nous inquiéter d'une 
collusion éventuelle, ne serait-ce que d'une partie de 
l'armée et des éléments antirépublicains. 

Une autre inconnue subsiste : le comportement politique 
du patronat. Sur le pion syndical, son attitude ne nous 
est pas particulièrement favorable, comme en témoignent 
les licenciements, la réduction de foit du rôle des représen­
tants syndicaux dons les comités d'entreprises et les com­
missions paritaires. 

Por contre, la vie politique française tend à prendr e de 
nouvelles formes. De nouvelles forces politiques naissent, 
d'autres se renforcent, g□gnent du terrain, forment des 
militants, éduquent travaillent et préparent l'avenir. Ces 
forces nouvelles (groupements, syndicats, cercles divers) 
pourront jouer à l'avenir un rôle déterminant, mois il 
leur faudra vaincre l'apolitisme grandissant de l'opinion 
publique, sa mise en condition par la propagande officielle. 

4. Face au vide politique actuel, 

quelle est notre attitude ? 

En premier lieu, nous nous opposerons à toute nouvelle 
atteinte portée à la démocrat ie, aux institutions, aux liber­
tés essentielles ; les comités nationaux, le Conseil Confé­
déral se sont prononcés de multiples fois sur ce point. 

En second lieu, et cet objectif se situe à plus long terme, 
il nous faut lutter pour une démocratie nouvelle; sur ce 
point les enseignements du dernier Congrès Confédéral sont 
clairs et précis : il nous fout avancer dons le développement 
économique et le progrès social, dons la recherche de la 
paix tout en respectant les libertés essentielles, individuelles 
et collectives. Pour nous la démocratie économique et lo 
démocratie politique vont de pair, s'épaulant l\me et 
l'outre, n'existant que l'une par l'autre, 

la planification suppose l'existence d'un pion fixant 
les objectifs à atteindre dans une période donnée pour les 
différentes branches de l'activité économique du pays. 
Mois pour nous, et ceci est essentiel, ces objectifs doivent 
être déterminés démocratiquement et non pas comme cela 
se passe actuellement dons le cadre de la planification 
française à partir d'objectifs de production que les maîtres 
de production souhaitent pour eux-mêmes, ces objec­
tifs étant déterminés par l'ensemble des citoyens en fonc­
tion des besoins tant de la consommation privée que de 
la consommation nationole. 

l'Etat devra avoir les moyens de I es atteindre et celo 
même suppose une transformation profonde, une trans­
formation « politique » de sa structure, de son fane-

tionnement . Au terme de nos travaux sur la p lanification 
démocratique, nous nous heurtons ou problème du pou,-oir 
politique. 

Or la démocratie pol itique est faite en premier l ieu du 
comportement de chacun. Avant même d'êt re un problème 
de struct ure, elle suppose que le citoyen adopte dans les 
affair es de lo col lectivité un comportement d'homme libre 
se sentent concerné et responsable. Reconstruire la démo­
c ratie, si nous ne voulons pas t ravailler sur le sable, suppose 
que nous fassions comprendre aux citoyens auxquels nous 
nous adressons, les travailleurs, leurs responsabilités, leur 
rôle possible et nécessaire dans la vie de fa notion, en les 
aidant à confronter leurs vues et leurs aspirations avec les 
milieux les plus proches d 'eux, en les poussant à s'exprimer 
et à s'engager à leurs niveaux. 

Cette tâche va dans le sens de nos préoccupations fonda­
mentales. l'hamme de la société de demain que nous 
voulons libre et responsable dons les structures économ i -
ques et sociales doit l'être tout autant dans la vie politi­
que. 

Les moyens ? 11 nous apport ient de les rechercher avec 
toute la persévérance qu' impose un objecti f aussi vaste et 
aussi complexe. En organisant, depuis plusieurs années, un 
ef fort d'information auprès de ses mil itants et ses adhérents, 
en provoquant une réflexion qui porte à la fois sur les 
responsabilités personnelles des travailleurs en tant que 
citoyens et sur les responsabilités collect ives qu' ils 

assument par leurs organisat ions syndicales, la C.F.T.C. 
apporte une contribut ion importante à cette indispensable 
éducation civique des t ravai l leurs. 

Dons ce but, la Conf édéra t ion a reçu mandat de prendre 
les cont acts nécessaires avec les « organisations démocra­
tiques }> qui ont ce double souci de progrès et de libert é. 
Double souci, disons-nous, ce q ui écart e de cette recherche 
les forces qui sous une apparence d ' object ifs révo lutionnai­
res ouvrent en réalit é la voie à un tatolit arisme étouffant 
et dest ructeur. 

Si les organisations syndicales libres réussissent à coor­
donner leurs obiectifs , à harmoniser leurs vues a ussi b ien 
en ce qui concerne les instit utions démocrat iques souhait a­
bles que sur ce que pourraient êt re leurs object ifs r.ommuns 
sur les problèmes économiques et sociaux - mois ceux-ci 
ayan t été replacés dons leur contexte de pol it ique générale 
- il y aurait là tout un programme pour un Etat voulant 
mener de front le progrès social et économ ique et le 
renouvellement de la démocratie pal it ique. Le syndical isme, 
ce faisant, ne sort ira it év idemment pas des l im ites de 
so compétence, mais ne f erait-i l pos là un gest o qui 
pour rait inci ter des forces et des hom'l")es pol it iques, p lus 
ou moins sensibi l isés sur ces problèmes, à prendre les 
init ia t ives nécessai res pour acquérir dons leur domaine la 
puissance qui leur manque ? Et n'est-ce pos là, en dét in i­
tivn, le seul espoir qui rest e à not re pays d 'un renouveau 
démocratique ? 
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L nou1 Sefflble difficile, ou moment où nous rédigeons ce rcipport, de déc:rire la 1it11oti0n 
int,;,rnotionole. Let évé nement, vont très vite, Aussi, pour éviter, lors du Congrès, de 
ne plus êt·re dons l'actualité, nous nous limiterons en décrivant, dons c:e compte rendu 
d'activité, notre action sur le pion international. 

1. - LA C.I.S.C. ET L'ACTION DE LA C.F.T.C. 

1. LA C.I.S.C. ET SON 

Lors de so 2 7' session à Bruxelles, les \ 9 et 20 octo­
bre! 1960, la C.l.S.C. o commémoré son 40<> anniversaire. 

Elle est devenue une organisation mondiale. Elle compte 
à ce jour cinquante orgonisations nationales affiliées, soit : 

12 en Afrique ; 

1 en Amérique du Nord ; 
l 9 en Am~rique Latine ; 
2 en Asie; 

\ 6 en ·Europe. 

De plus, l l Internationales professlonnelles lul sont 
étroitement associées. 

Cette extension universelle se réalise ou moment où 
interviennent entre les deux blocs les nouveaux Etats indé• 
pendants et leurs problèmes de développement. 

L'expansion de la Ç.1.S.C. est un évjnement important, 
Nous avons le devoir de le souligner. • 

Cette expansion que connait lo C. I.S,C. dons des conti­
nimts dont lo majorité de lo A()putbtion n'est pas chré­
tienne et où la tonception troditiorinelle du syndicalisme 
chrétien tèlte qu'elle prévaut dons certains poys d'Europe 
est Inconnue, pose de nombreux problèmes à l'Organisation. 

Lo gronde tâche de lo C. I.S.C., dons l'immédiat, sera de 
mettre en plctce une organisation, d'élaborer un progromme 
apportant des solutions concrètes aux problèmes 'des dosses 
laborieuses de ces contlnent-s . 

. Tdche délii::ate et diffJcile, mals non Impossible. Le 

INFLUENCE MON:DIALE 

prochain Congrès de la C.1.5.C., qui doit se tenir à Paris 
au mois de juin, aura à foi re face à cette tôche. 

* Lo C.I.S.C. a mis en place t rois Organisations régionales 
et un Bureau régional en Asie. 

Lo C. L.A. S. C. représente la C. I. S.C. en Amérique 
latine; 

L' U.P.T.C. en Afrique; 

L'Organisation Européenne pour l'Europe ; 

Le Burea u régional de Saïgon pour !'Extrême-Orient. 

* En Amérique du Nord, la Confédération des Travailleur,; 
Catholiques ou Conodo (C.T.C.C.), dont on avait pu croire, 
du fait de la législation du travail canadienne, que des 
diHicul~s sérle1JSes allaient l' amener à quitter la C . I.S.C., 
a conservé son affiliation. 

Elle o résolu ses problèmes internes pour s'adopter aux 
nécessités de la situa t ion. • 

S.on 2 l • Congrès o tronsformé le Mtre de l'Organisation. 
Dorénavant, elle ouro comme dénominotion lo « Confédé­
ration des Syndicats Nationaux ». Ce chongement.- de tltre 
s'explique par la législa tion du travail canadienne qui 
donne ou syndicat maîorltoire dons l'ent reprise le droit et 
l'obligation de représ~nter tous 'les travai lleurs. 

Devant tenir compte de cette réalité et de l'existence 
dons les entreprises de t rava illeurs se récla mant de plusieurs 
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confessions, les dirigeants de la C.T.C.C. ont été amenés à 
changer de titre, de façon à n'exp~imer aucune distinction 
confessionnelle. 

Toutefois, le changement de titre a été accompagné 
d'une déclaration et d'une modification des statuts pour ne 
laisser aucune équivoque sur les principes chrétiens animant 
l'action de lo Ccnfédérotion. 

La C.S.N. n'est plus une Confédération de travailleurs, 
mais une Confédération de syndicals. L'appellation "natio­
naux » touche à l'un des aspects les plus délicats et, pour 
l'étranger, l.is plus lncompréhensibl~ du syndic:alisme 
canadien, 

Les syndicats nationaux, unis dans là Ç.S.N. font pendant 
aux Unions internationa les affiliées au Congrès du Travail 
d..i Canada '(C.T.C.). Ces Unions internatlonoles sont en 
quelque sorte des succursales d:es puissantes fédérat ion~ 
syndic:ates des Etats-Unis, opèrent au Canada. S' Ii existe 
bien une a'dmlnlstrotlon différente pour ces Internationa les-, 
il n'en reste pas moins vrai que toutes leurs décisions -ne 
relèvent pas du C.T.C. 

Le caractère « national » des syndicats et redérations 
regroupés dans lo C.S.N. prend une importance particulière 
dans cette .perspective nord-américaine. 

Le dernier Congrès de la C.T.C.C. a resserré les liens 
qui l'unissent à la C. I.S.C. 

* En Amérique du Sud, la Ccnfédéroticn latlno-<imérl-
c.:ilne des Syndicats i;;hréHens (C.L.A.S.C.) a décentra lisé s~ 
s1ruclures por la création de trois secréta riats exécu tifs 
responsables, d'une zone d'action ; Atlantique, Pacifique, 
Ca ro"1bes. 

Leur Congrès, réuni à Quito les S, 6 e l 7 novembre 1959, 
s'est particulièrement lnt~ressê oux problèmes des travail­
leurs a gricoles, aux quei;t'ions de la liberté syndicale et de 
i'lndépendancè du synd,colisme par rGJpport à lo politlque. 

Comme pour les organisations africaines, le travail de 
la C.l.A.S.C. se trouve gêné et retardé par les difficultés 
fir.Qncières, Malgré cela, le fait syndical chrétien et l'in­
fluence qu'il exerce sur le mouvement ouvrier est maintenant 
reconnu en Amérique Latine par les Gouvernments et les 
Organismes i.nternationoux. 

* 
En Asie, le Bureou de la Ç.1.S.C. de Saïgon poursuit, 

dons des conditions difficiles, son travail de pénétrat ion et 
de contact. Des relations sont établies ou maintenues avec 
l~s Ph\lippines, le Japon, l'île de Formose, Ceylan et 
1 lndonesie. 

A Soïgon, la C.V.T.C. a fêté son I Ü" anniversaire en 
présence de Gaston Tessier dont ce fut le dernier voyage 
hors d'Europe. La vitolil'é de lo Confédération Vietnamienne 
s~ manifeste surtout ou niveau de la formation des cadres, 
de. la - protection sociole et de lo promotion des masses 
paysannes. Cet exemple d'un syndicalisme libre et démo­
cratique est appelé à se répercuter dans les pays voisins. 

* 
On se roppellero qu'ou Congrès de Vevey, 111 C.I.S.C, o 

créé un « FONDS Dl SOLIDARITE » pour 1outenir l'action 
des orgonisatfons qui lui sont offiliées dans les territoires 
en voie de développement, 

Malgré l'effort des Confédérations, cette aide est de loin 
insuffisante. Il faudra que nous envisagions sérieusement 
les moyens que noùs allons mettre en œuvre pour les aider. 

fi ne suffit pas que, cliaque ja11r, nos militants parlent de ces 
p,oblèmes, il faut passer à l'oction, en d'autres termes, il faut 
passer aux actes. Lo Confédération, en prélevant sur set coti­
sations sa contribution au « Fonds de solidarité», apporte une 
aide qui ne suffit pas. Il _faut que chaque odhérent • exprime sa 
sol/dari té inter notionc,fe da,u les lai~. 

2. L'ORGANISAT.ION EUROPÉENNE DE LA C.I.S.C. 
Cette Organisotion fut mise en ploce le 27 moi J 958. 

Récemment, les 1.,. et 2 décembre 1960, · la premtère 
Conférenè:e de l'Organisation européenne s'ëst tenue à 
Bonn. 

L'Organisation européenne défend les intérêts des tra­
vail leurs en Europe. Elle assure la représentation du Mou­
vement syndical chrétien ou sein des divers organismes 

européens, notamment au sein de la Communa uté économi­
que europêEmne, de lo Ccrnmuna1:1lé européenne du Charbon 
et de l'Acier et de l'Orgonisoflon européenne de Coopéra ­
tion économique. 

Trois secrétariats fonctionnent : l'un à Bruxelles, l'autre 
à Paris, et le troisième à Luxembourg. 

3. ACT,l,VITÉS DE LA C. 1. S. C. 

AUPRÈS DES .INST,ITUTIONS INTERNATIONALES 

A. - L'Organisation Internationale du Travail 
(O.I.T.) 

L'évolution et l'activité de l'O. I.T. méritent d'être spécia­
lement signoloées. 

Sur recommandation du Consei I d' Admin istrotion, la 
Conférence s'est efforcée de mettre fin aux difficultés qui 
se, reproduisent choque année au sein du groupe des 
l>mployeurs, dù les délégués patronaux provenant de derrière 
le rideau de fer ne sont pas reconnus par les· outres 
employeurs qui, en bonne logique, refusent de les admettre 
comme membres votants aux différentes commissions de 
travail de la Ccnférence. 

Le Conseil d'administration a cru avoir trouvé une solu­
tion ingénieuse en proposant à la Conférence de désigner 
un comité composé de personnes éminentes, indépendantes, 
e• n'ayan t aucune attache av-ec !'O.I.T. , pour examiner les 
plalnt·es lhtrodultes par certains délégués à la suit e de 
leur non-désignation comme membres votants d'une com­
mission. 
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Si ces propositions ont été adoptées par la Conférence, 
il n'en reste pas moins vrai q'ue les problèmes n'ont pas 
trouvé de solution. Cela est extrêmement grave et peut 
remettre en couse 1'0.1.T. En effet, il faut trouver une 
solution garantissant pleinement le respect de lo structure 
tri partite qui do î t ré pondre aux réa I i tés soc !ales et écano­
m i ques caractérisant tout régime démoc:ratique. 

L'O.I.T. n'a cessé, durant ces dernières années, de 
déployer ses efforts en vue de faire respecter partout dans 
te monde la liberté syndicale, Une enquête est actuellement 
en cours pour examiner ce problème, tant aux Etats-Unis 
qu'en - U.R.S.S. 

Il est à regretter que la procédure d'examen des plaintes 
concernant la violation de to liberté syndicale n'est toujours 
pas suffisante. Il s'agit, dons le moment présent, d'une 
procédure longue, compliquée et qui n'est pas toujours très 
efficace. Lo C.F.T.C. a toujours tenu à ce· que 1'0.1.T. 
puisse Intervenir immadiotemont !ors de l'arrestation de 

d irigeants syndicaux. Notre Confédération, pour l'Afrique, 
et la C.\.S.C. se sont vues obligées d'introduire de nom­
breûses plaintes pour violat ion de lo liberté syndicale. 

Sur les demandes répétées de !a C.F.T.C. et de la 
C. I.S.C., il a été possible d'obtenir la décision du Conseil 
d'administrat ion de 1'0.1.T. pour organiser une « Confé­
rence consultative t ripartite pour l'Afrique ». Celle-ci s'est 
tenue ou mois de décembre à Logos. • Notre comorode 
ESPERET nous y représentait. Les diverses Centrales de 
l'U . .P.T.C. étaient représentées par neuf délégués titulaires 
et, sept observateurs. 

Enfin, avec la C. I.S.C., nous avons mené u ne act ion pour 
que 1'0.1.T. poursuive l'organisation de commissions d' in ­
dustrie et que celles-'ci puissent répondre aux ospirotions 
des travailleurs, 

Nous avons contribué à orienter l'O.I.T. pour qu'elle 
prenne en charge « l'-éducotion ouvrière )). Elle a aidé la 
C. I.S. C. dons l'organisation d'un séminaire pour le rappro­
chement de l'Orient et de l'Occident qui a eu lieu à 
Soïgon en janvier 1959, de la 2• session de l'université 
ouvrière de Lomé en décembre 1 95 8 et ja nvier 1959 et 
enfin oux Journées d'Etudes orga nisées par la C. I.S.é. o 
Quito (Amérique du Sud). 

Il serait impossible de décrire l' activité de lo C.F.T.C. et 
d~ la Ç, I.S.C. don~ toutes les réunions de l'O. 1.T. Signalons 
toutefois que nous ét ions reprêse ntés à choque réunion e t 
que, par la voleur des di rigeants q ui représenta ient le 
Mouvement dans les réunions, not re action a été très 
efficace. 

* 
A la Conférence Internationale de 1'0,1.T. en 1960, 

la C.F.T.C. obtient wn. siège ou Conseil d'admin.istration 
de 1'0.1.T. 

Pour la première fois à la Conférence Internationale de 
1960, il a été passible à la C.F.T.C. de présenter uri candi­
dat aux ~lections du Conseil d'administration. 

Notre - président, Maurice BOULADOUX, o été élu par 
43 membres du Conseil d'odministrotion. Ce succès consi­
dérable est dû, en particulier, à la personnalité de 
BOULADOUX, connu dons les milieux de 1'0.1.T. par 
l'action qu' il a menée choque a nnée à lo Conférence de 
1'0.1.T. 

A cette mème conférence, signalons que,- · pour la 
première fois, un Africain, Gilbert PONGAULT, de l'U.PIT.C., 
a été élu comme membre suppléant au Conseil d'odmi­
niStrot ion. 

Signalons enfin que, pour la première fois également 
à la Conférence lnternct ionole du Travail, une « Interna­
tionale Ouvrière », 1 □ C. I.S.C., o désfgné, pour pré~enter 
ses positions syndicoles, un dirigeant non européen, Gilbert 
PONGAUL T , président de l'U.P.T .C. 

4. PARTJCIPATJON 

AUX ACTIV,ITÉS 

Lo C.F.T.C., directement ou par ses FédérotiQns, est 
représentée ou Bureau de l_o C. I .S.C. por nos camarades 
Maurice BOULADOUX, Eugène □ESCAMPS, Simone TROI­
GROS et N ICKMILDER. 

Dons l'organisat ion eu ropéenne de la C.I.S.C., la C.F.T.C. 
est représentée par nos camara des BOULADOUX, BRAUN, 
LEVARD, N ICKMILDER, SAUTY et J. TESSIER. 

Au bureau de l'Organisation européenne de la CI.S.C., 

B. - L'U.NJE.S.C.O. 
En vertu du statut consulta t if accordé à la C. 1.5.C., 

comme à la C. I.S.l., nous part icipons a ux act ivités de 
l'U.N.E.S.C.O. Notre camarade LEBESCOND y o fa it un 
excellent travai l et, sur sa demonde, ri a été remplacé par 
Simone T ROISGROS. 

Notre influence s'exerce sùrfout dons les t rovoux des 
Commissions, cor les interventions des o rganisat ions non 
gouvernementa les sont très d ifficiles dons les confé rences. 

Lo C.1.S.C. a pu obtenir la coopéra t ion de l'U.N.E.S.C.O. 
pour la réa lisa t iOfl de deux activités part iculièrement 
importontes en matière d'éducation. Tout d'abord , le stage 
euro-asien pour la connaissance et l' appréciat ion mutue lles 
de l'Orient et de l'Occident, a uquel o nt port icipé qùoronte­
·cinq observateu rs de dix pays d'Asie e t de six not ions 
occidenta les. Plus tord, au Séminaire internat ional de 
l'Amérique latine, sur \'éduca t ion d es t ravail leurs et la 
compréhension interna t ionale. 

Enfin, nous avons participé ou programme d'éçhange de 
travailleurs européens, organisé por l'U.N,E.S,C.O. 

C. - Re1ations avec différentes Institutions 
spécialisées des Notions-Unies 

1. F.A.O. (Organ isation mondia le de !'Agricult ure et 
de I' Alimentation). 

La C. LS.C. o, dons cett e Orga nisat ion, u n statut consul­
tat if. La F.A.O. exerce une influence sur les condit ions de 
vie des t rava illeurs des pays sous-développ~s. El!e organise 
a ctuellement une campagne pour lutter cont re la fa im 
dons le monde et à laquelle la C. I.S.C., par l' intermé­
dia ire de ses dirigeants des Fédérations nationa les agri­
coles, s'est a55ociée. 

2 . Commissio" économique des Mations Unies. 

A choque session, not re regretl'é président, Gaston TES­
SI ER, représentait la C.I.S,C. o la Comm ission économique 
des Nat ions Un ies. Cette Organisation, d ons le cadre des 
Notions Unies, s'occupe èi lo fo is des questjons économiques 
sur le plan mondial, et notamment de !'assistance t echni: 
que aux pays sous-développés. 

11 existe éga lement une Ccmmission économique des 
Nat ions Unies pour l'Europe, siégeant souvent à Gcmève. 
Cet Organisme permet !a confronta tion d es économie,, t□n1 "· 
sovié t iqu{'s qu'occidentoles, e t dégage ,k s orienta t ions sur 
le pion des invest issements, de l'orga n isation économique, 
e~ • 

3. Agence lnternotionole pour !'Energie nucléaire 

Lo C.1.5.C. a .obtenu récemment le sta tut consultatif 
a uprès de cette Inst itut ion . P!usieurs g roupes de t royoil , 
dons le cadre de la C. I.S.C., ont fo it a ppel ~ des d irigeants 
de la C.F.T.C. 

DE 
DE 

LA 

LA 

C. F. T. C. 

C . .1. S. C. 

nous sommes représentés par nos camara des BOI.ILADOUX 
et BRAUN. 

Par a illeurs, de nombreux camorodes part icipent à des 
Commfssfons spécia lisée,, t elles que la format ion profes. 
sionnelle, !'.Habi ta t , !'Aide aux pays sou,;-d'éve loppés, 
l'Aménagement d u Territoire, les Tra nsports, etc. 

Ment ionnons, de façon toute part icullère, la pa rt ic ipat ion 
d~ Géra rd ESPERET oux travaux de lo C. I.S.C. sur les pro­
blèmes des poys en voie de développement. 
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5. RELATIONS 

Le principe d'une collaboration avec les autres syndicats 
libres o toujours 'été admis par la C. I.S. C. 

L'idée de la collaboration « organisée » entre les deux 
Internationales C.I.S.L.-C.1.5.C. fut soulevée par la C.F.T.C. 
dès lo 17° réunion du Conseil (Bruxelles, 21 et 22 avril 
IS50)1. 

On peut considérer trois étapes dons la série des inter­
ventions qui ont marqué lo recherche d'une co!!oboration 
avec lo C. 1.5.L. : 

Première étcipe : Le 22 novembre 1952, un mémoran­
dum en dix points fut odressé à la C.1.5.L. par la C. I.S.C, 
En voici l'essentiel : 

• Création du Comité restreint de contact permanent ; 

• Lo collaboration envisagée peut être -établie pour 
toute question qui est de lo compétence des orga­
nisations syndicales; 

• Les organismes directeurs des deux Internationales 
devr9,ient se consul ter choque fois que cela parait 
néce~saire à l'un et l'outre des partenaire~; 

• Lo collaboration doit être décidée ou convenue pour 
choque question en particulier; 

• Une fois l'accord obtenu sur un point, toute remise 
en couse doit foire l'objet d'un examen en commun ; 

• L'absence d'un accord sur un point particulier ne 
doit pas empêcher l'initiative de l'un ou l'autre des 
partenaires pour une proposition ou colloboration sur 
un autre point ; 

• Une col labarotion peut être établie : 
dans. un pays ou dans une région déterminée ; 

- pou~ une questfon déterminée ; 
- devant un organisme déterminé ; 

• Cette énumération n'est pas limitative ; 

• La collaboration recherchée peut prendre un carac­
tère permanent, soit pour les trois catégories, soit 
pour une des trois, 

A la suite de cette démarche, une rencontre entre des 
délégations C. I.S.C.-C. I.S.L. eut lieu à Bru><elies, ou siège 
d;, la C.1.5. L., le 10 février 1953. 

Des conclusions de cette entrevue, on peut dégager la 
position de lo C.I.S.L. de la manière suivonte ; 

Avant toute recherche d'un accord de coopération, 
il convient d'éliminer les différends quf existent entre 
les Confédérations nationales affiliées à la C.I.S.L. 
et à lo C. I.S.C. 

Lo C.I.S.L. tient à établir une éventuelle collabo­
ration sur des points limités en cas de nécessité, 

Deuxième étape : Le 29 octobre 1957, une lettre conte­
nant une proposition· en neuf i:ioints fut adressée aux mem­
bres du Bureau de lo C. I.S.L. Ce texte reprend lo propo­
sition de création d'un Comité de liaison permanente et 
souhaite qu'une liaison permanente soit établie entre les 
délégations des deux Internationales à Genève et à 
New-York. Par ailleurs, elle recommande aux secrétariats 
professionnels' internationaux de la C.1.5.C, et oux Fédéra­
tions internationales professionnel les correspondantes de la 
C.1.5.L. d'établir des liaisons similaires. Pour l'Afrique et 
l'Amérique du Sud, la C.I.S.C. souhaite la constitution d'un 
Comité de I ioison. Sur le pion européen, la collaboration 
existant ou sein de la Commission syndicale consultative 
mixte auprès de l'O.E.C.E. devrait être étendue, selon le 
C. I.S.C., â l'ensemble des organ;smes européens, 

Le résul lat cle ce document n'a pas dépassé l'échange 
de lettres. Réuni â New-York, le Bureau exécutif de la 
C.1.5.L. avait considéré que lo création de syndicats chré-
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tiens en Allemagne constituait un obstacle majeur. Néan­
moins, un sous-comité fut établi, mais il ne prit pas de 
contact avec la C.1.5.C. 

Troisième étcipe : Une nouvelle tentative a été faite 
auprès de \o C. I.S.L. le 22 juin 1959 sous la forme d'un 
mémoire qui reprend les points déjà cités dans la lettre du 
29 octobre i 957, en demandant en plus d'associer .les 
secrétariats généraux des deux confédérations ou comité de 
liaison suggéré, et de créer un groupe de travail commun 
ou niveau des deux secretoriots pour garantir la permanence 
de la coopération établie. 

Le Comité de liaison confédéral étant considéré par 
ailleurs comme instance d'appel pour les Organisations 
régionales, pour les secrétariats et pour les Comités de 
J ioison entre Fédérat iDl'ls professionnelles internationales 
( c.1.s; L.) et secrétariats professionnels internationaux 
(C.1.5.C.). 

Les réactions de la C. I.S.L. à cette proposition de discus­
sion a été plus positive. 

Une première rencontre a eu lieu le 3 octobre 1959. 
Dans la délégation C. I.S.C., sous la présidence de Gaston 
TESSIER, Maurice BOULAOOUX et Eugène DESCAMPS 
représentaient la C.F.T.C. 

Lo C.I.S.L. souhaitant un examen des problèmes région 
par région et par pays, un sous-comité de trois membres 
de choque côté fut désigné pour rechercher une base de 
discussion. 

Ce sous-comité se réunit le .12 février 1960. La C.I.S.C. 
proposa de foire· une liste des différents problèmes par 
région et par pays, et de les examiner les u ns après les 
autres. 

Cet examen fut demandé aux secrét aires généraux qui 
devaient soumettre le résultat de leurs entretiens. 

A deux reprises, les secrétaires généraux se réunirent, 
le 2.4 février l 960 et le 9 mars 1960, l ls examinèrent les 
points suivants : Espagne, Afrique, Amérique lat ine. 

Le résultat de cet échange fut consigné dans un docu­
ment qui fut soumis le 30 juin ,1960 à lo Commission 
mixte. 

Or, entre temps, le secrétoire général de la C. I.S.L., 
J. H. OLOENBROEK, donna sa démission et fut remplacé 
par Omer BECU, ancien président de \a C.I.S.L. et secré­
taire général de la Fédération internationale des Transports. 

Ces changements coïncidèrent avec la réunion commune 
du 30 juin 1960. 

Malgré tout, il fut décidé que les contacts entre les 
secrétaires généraux se poursuivraient après la période des 
voconces, et qu'une rencontre aurait lieu entre syndicalistes 
ofricai ns C. I .S. L. -C. I.S.C. 

Ce bref panorama nous permet de dégager quelques 
premières conclusions : la recherche d'une collaboration 
entre C. I .S. L.-C. I.S.C. est lente et semée d'obstacles. Elle 
progresse toutefois et consolide le terrain acquis. Sons 
nous attendre à des progrès spectocu lai res, nous pouvons 
espérer que cette coopération i:iourra progressivement répon­
dre aux difficiles problèmes devant lesquels les syndica­
listes du monde libre se trouvent affrontés. 

Lo C.F.T.C., qui o été souvent à lo pointe du combat 
dans ce domaine, saura ovec sagesse, avec l'appui de toutes 
ses organisations, poursuivre sa tôche, en coopération étroite 
avec toutes les Confédérations affiliées à la C. I .S.C. 

Coopération d'ordre pratique 

Toutefois, parallèlement aux discussions engagées entre 
les deux Internationales, la coopération se poursuit sur ·des 
problèmes concrets. 

Ainsi, i\ fut possible d'engager ou print emps 1960 un 
dialogue pour rechercher une position commune à l'égard 
du syndicalisme fronquiste et des organisations syndicales 
qui h,ihent dons la claridestihé pour un- retour à la Liberté 
Syndicale et à lo Démocra tie. En juillet 1960, une action 
coordonnée dans ce pays a été envisa gée. 

Le 23 décembre l 960 ces dialogues ont abouti o la 
publication d'une déclaration corpmun e sur le problème 
espagnol. 

Pa r ai lleurs ou Comité économique et socia l de la C.E.E., 
ou Comité consul ta t if mixte près de l'O.E.C.E., les deux 
Internationales définissent en commun leur position . 

Cette collaboration est la démonst ra t ion irréfutable de 
ce que les deux Organisat ions peuvent s'entendre, dons 
l'immédiat, sur des points précis et déterminés. 11 faut 
souhaiter que cette coop'ératlon puisse se poursuivre, cor les 
problèmes sur lesquels l'unité d'action pourra it se faire 
sont nombreux dans la vie internat ionale. 

11. - LES PROBLÈMES EUROPÉENS 
Lo Communauté Economique Européenne est au jourd'hui 

un fa it. Toutefois, la construction· européenne s'inscrit dons 
)Jn c limat tout différent de celui d' il y a dix ans. 

Lo période « romant ique » de l'histoire de lo construction 
européenne est terminée : celle-c i ne sera pas le résultat 
d'un élan irrésistible, balayant toutes les résist ances sur 
son passage, mois le fruit d'une longue patience. 

Le cont exte , éga lement, a ét é profondément modif ié. 
L'act ion européenne ne peut se séparer d' une action inter­
na t ionale ou sens le plus complet du mot : 

L'évolut ion de la const ruction, européenne ne 1-eut 
êt re isolée de !''évolution du monde occidental au 
sejn duquel - c'es·t un fait - elle se situe ; 
Les problèmes européens ne peuvent se séparer de 
l'ensemble dès problèmes mondia ux. 

LE LES 
SUR 

LIGNES 
LE 

D' ACT.ION POUR 
PLAN EUROPÉEN ONT 

MOUVEMENT SY:N1DICAL 

ÉTÉ LES SUIV ~NTES 

A. - Action économique 
Trois raisons essent ielles : 

- 11 exist e une « sol idori té de fait » entre I es diverses 
économies occidentales ; 
Une infrastructure économique est ind ispensable à 
toute construction politique ; 
Les insuffisances et l'anachronisme de lo politique 
« néo-libérale» qui inspirent l'Occident sont telles 
qu'el les doivent être corrig0 es et redressées dans les 
plus brefs déla is, et que, sur ce t errain, le mouvement 
syndical peut et doit jouer un rôle moteur. 

L'act ion de la C.F.T.C. o port é, durant ces deux der­
nières années, sur la nécessité d'obtenir, dons le cadre de 
1o C.E.E. : 

La définition d'une politique économique commune ; 

Le développement ha rmonieux des diffé re nt es rég ions 
économiques européennes ; 

Une politique audacieuse de reconversion ; 

Une po litique énergét ique commune; 

Une politique mon.Haire commune. 

Nous avons constamment l'evendiqué une coordination 
de~ investjssements à l'échelon européen. Nous a vons com­
battu l'esprit qui, dons la Communa uté, t endon à ce que 
choque pays s' équipe pour résister à l'outre. Nous avons 
tenu à démontrer les aspects néfastes de la forme concur­
rentielle dans laquelle s'inscrivai t la politique économique 
de la Communauté. 

Cette coordination des invest issements des progra mmes, 
la volonté palitiq,1e pour applique r ces progra mmes, sorit 
pour nous les garanties indispensables pour assurer les t ro­
voilleurs contre les crises et le chômage. 

Nous avons été partisans de l'accélérat ion des étapes du 
marché commun. Toutefois nous a vons toujours défendu 
le principe qu'il s'agissait non seu lement d ' accélérer les 
étapes pou r mettre en place l'Union douari iè re, mois en 
même temps de réal iser les art icles du t raité prévoyant la 
mise en place d' une po litique économique, d' une politjque 
agricole, et de l' harmonisation des lég islations socia les. 

B. - Action sociale 

Sur le p! an social, nous avons tenu à obtenir l'harmoni­
saticin de la durée du travail, Notre recherche a été cons-

tonte afin que le mouvement syndical in tetnotlono l, dons 
le cadre des « Six » , mette l'occ::ent sur cette harmonisat ion. 
Il sero 1mpessible ô nos Organisations nat ionales d'about ir, 
s'i l n'y a pas d'entente sur le plan international. 

Nous avons recherché ~gaiement , sur le pion social, à 
obtenir l'harmonisation des scilciires et des conditions de 
travail, a insi que lo mise en œuv,e d'une politique commune 
de formation professionnelle, l' égalité des sola ires masculins 
et féminins, l'harmonisat ion de la rémunéra t ion des heures 
supp lémenta ires. 

C. - Sur le plan Institutionnel 

Nous avons t enu à rappeler constamment la nécessité 
d' inst itutions ,:.ommunoutoires fortes, capables de prendre 
les décisions au moment où elles doivent êt re prises. 

A nos yeux, cela implique quat re choses : 

o} Un orga ne exécut if indépendant e t responsable oyant 
pour mission : 

de dégager une vue g loba le des problèmes à 
l'échelle de la Communauté ; 

de vei lier à l'exécution des t ra it és ; 
de prendre les init iat ives nécessaire ou bon fonc­
t ionnement de la Communauté ; 

de faci lit er le rapprochement des points de vue 
nat ionaux eri vue d' a bout ir à des posit ions com­
munes; 

b) Un Conseil des Minist res, lui-même 1 nst itution com­
munauta ire, décida nt à I□ majorité sur la base des 
proposit ions de l'organe exécut if, dons le cadre des 
ràgles et des procédures définies par les tra ités ; 

c) Une conférence périodique des chefs des, gouverne­
ments, développant lo solida rité européenne, se con­
certant dons les domaines non couvert s par les t ra ités, 
e t conçue de manière à facil ite r le fonct ionnement 
des Insti tu t ions communauta ires ; 

d) Un renforcemen t des pouvoirs d'une Assemblée parle­
menta ire qui t irera it ses pouvoirs d'une élect ion popu­
laire et exe rcerait sur l' ensemble du système le néces­
sa ire cont rôle démocratique. 



Nous ovons tenu, à plusieurs reprises, à affirmer que si 
le, lnsti tu tion5 existantes doivent assurer le ge~ion des 
trai tés, elles sont vouées à un échec certa in si, à un 
mcment donné, les décisions politiques ne sont pas prises. 

Il nous porqît d lo ir que, sons autori té politique à terme 
l'intégration économique sera menacée. SI, jusqu'à présent '. 
l'on a ffirmait qu e l'union poli tique serait le conc lusion 
logique de l 'un fon économique, il opporo1t aujourd'hui, ou 
conl·roire, que la réollsotfon de l'union pol i tîque est la 
condi tion même du succès de l'union économique. 

le succès même du Marché Commun est conditionné 
par la création d'un pouvoir politique. Le problème de 
l'Europe politique revêt une importance nouvelle. Sa solu­
tion ne peut être reportée à une échéance lointaine. Elle 
est d 'une octuol il'é immédiate. Sons p-rolongement polit ique, 
jamais les Communautés ne pourron t apporter de solut ions 
aux problèmes e t aux d ifficu l tés nouvelles qui ne monq1.1e­
ront pas d'"opparoi tre ou fur et ô mesu re que progressera 
lo construction européenne. 

Le Mouvement Syndical se trouve devant de nouvelles 
ckhéonces. 11 doit se préparer a les affronter avec des 
propositions constructives, car nous ne pourrons plus reculer. 

L'Europe ce n'est pas seulement l'affaire des spécialistes, 
des diplomates ou cles fonctionnaires européens ou même 

RELATIONS ,ENTRE LE'S 

Il ~•agit lù d'un problème extrêmement important. Tout 
sectorism'-' - dons un sens ou dons l'outre - pourrait 
avoir des conséquences • dramatiques. L'existence des deux 
groupes économiciues en Europe est un foit sur lequel il 
scr□ it vain de se perdre en regrets stériles, et grave d'en 
faire une occasion de disputes idéologiques. 

Il nous ~emblc que, sur le pion syndicol, oyant réussi à 

Jo ORGANISATION 

DÉVELOPPEMENT ET DE 

L'Europe ne peut s'isoler du monde occidental. Résolu­
ment, il faut s'orienter v0rs une coordination des politiques 
économiques dans le cadre du monde occidental. 

C'est pourquoi nous devons attacher une importance 
capitole à la naissance de l'O.C.D.E. 

La nouvel le organisation ne peut pas être simplement la 
suite de l'O.E.C.E. El le doit être autre chose et nous 
n'avons pas le droit de nous en désintéresser. Notre présence 
active dans cette institution peut contribuer de façon déci­
sive peut-être, à ~on orientation. De cette orientation peut 
dépendre la pol itiquc générale, sur le plan économique des 
pays d'Europe et d'Amérique du Nord (U.S.A. et Conado), 
qui forment qu'on le veuille ou non, le noyau de ce qu'il 
est convenu d'appeler, le monde libre. 

Ce que veut !'O.C.D.E. 
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Réa I iscr la plus forte expansion possible de I 'ècono­
m i e et de l'emploi, ainsi qu'une progrcssjon régulière 
des niveaux de vie dans les pays membres ; 

Contribuer à l'expansion du commerce monclial sur 
une base multilatérale ; 

Permettre une action d'oidf aux pays en voie d<.: 
déve loppet11ent. 

des spécialistes syndicaux. L'Europe, c'est l'affaire de taus 
les représentants qualif iés du monde du travail. Lo cons­
truction européenne doit être prise en charge par l 'ensemble 
des trovoi lieurs. 

A nous de lier celte œuvre d'édification à la volonté de 
transformation sociale et -économique qui nous anime. 
L'Europe, ce n'est pas du supplément à notre action syndi­
cale; elle foit partie d., notre combat quotidien. Il fau t 
que lo politique -;uropéenne s'enracine dans une véritable 
adhésion pt,pulo fre. C'est à no1.1s de susciter les germes 
d'une Eur,ope des p·euples. Dons ce sens, i:ious avons orga­
nisé des contacts entté organisations synd icales dons la 
Communo\.Jté des « Six ». Il fout oll.er plus loin e t env i­
sager \.Jne vér i table unité d'action sur des buts précis e t 
soigr,eusemen r précisés. 

Par ailleurs, nous avons à habi tuer, non seulement nos 
adhérents, mois la masse que nous influençons, 6 voi r 
ou-delà c.Jes problèmes immédiats à bien comprendre que 
celte construction européenne est aujourd'hui un fait et 
que notre action de t ous les jours doit s'inscr ire dons et: 

contexte général. Elle doit être menée avec méthode e t 
ténacité en fa isant conrlnuellernent un t ravail d ' analyse 
11 fout savoir I ier les problèmes concrets de le vie journa­
lière aux gronds problèmes généreux qui doive11t dépassar 
largem ent le cmc;jre l'loNonoJ. N ou~ avons, sur ~e p ion, tou te 
ur,e pédagogie ô mette en ·œuvre. 

" SIX " ET LES "SEPT" 

rapprocher les Confédérations fa isant part ie des « Sept » 
et des « Six », cela est un pr~soge peu r l'avenir 'et qu'en 
définitive, à longue échéance, les solutions de la C.E.E. et 
de la zone de libre échange pourront se rejoindre. 

L'O.C.D.E. doit pouvoir constituer un terrain utile d~ 
con fron lotion et de règlemen t des problème~ cancre ts. 

DE COOPÉRATIOiN 

ÉCONOMIQUES (O.C.D.E.) 

Et tout cela, en n,aintenant lu stabilité monétaire. 

Ces objectifs sont bons, mois ils sont généraux et ossez 
c 1 □ssiqucs. 

Pour nous, ce qui comptera, ce sont lé!s rnoyens que 
mettra ~n œuvre la nouvelle organisation pour atteindre ce~ 
objectifs. Cela n'ira <l'ailleurs pas sans bouleverser les tra­
ditions du monde occic.Jcntol. 

En règle générale, nous pouvons dire que l'effort de 
coopération qui peut être fait en faveur des pays en voie de 
développement peut avoir notre agrément à certaines condi­
tions. 11 faut que cette aide nécessaire ne contribue pas à 
renforcer les dépendances économiques de ces pays qui 
doivent, pour assurer leur promotion sociale et politiq•Je, 
constituer une infrastructure économique capable de soute­
nir un développement h□rmonieux. 

Un des moyens d'assurer lo promotion sociale, parallè­
lement ou développement économique, est d'assurer dons 
cc pays l'existence d'un syndicalisme indépendant, repré­
sentatif el compétent. Lo solidarité du sy ndicalisme libre 
pourrait, avec l'aide de la future Orgunisation, s'exercer 
dans ce sens. 

Par ailleurs, fa coopération de nos argonisot ions dons les 
pays industrialisés, doit être suff isomment éc lai rée et 
vigilan te pour con trecarrer les entreprises 'économiques, com­
merciales e t financières qu i pourraient porter atte in te aux 
intérêts des t ravailleur, . l'aven ir du plein em ploi, de 
l'expansion économique, de nos rémunérat ions, dépend de 
plus en plus pour une part importante, de l'évolu tion des 
institutions internationales. N ous n' au rons garde de l 'oubl ier. 
Tous ces problémes nous incitent à coopérer avec le nouvel 
organisme. U ne étude approfondie a pu être faite par la 
C.F.T.C. sur ce pion. U ne posit ion f ut ar rêtée pour lo 

C. I.S.C. A u mom ent où nous écrivions ces posies, des réu­
nions communes en t re C. 1.5.C et C. I .S.L. se t iennent pour 
arrêter une posit ion commune. A fin cl' instit u t ional iser notre 
coopéra t ion , nous préconisons la m ise en place d ' un Comité 
éc;onomique et social ou d'une conférence. 

Cet te ins!Hut ion, fac i li terait également une vér itable 
coopérat ion en t re les deux In ternat ionales et perm ettrait 
l' uni té d'act ion du syndicalisme l ibre □fin de défin ir une 
poli tique commune dons le cadre d'une géographie a t lan­
t ique. 

NOTRE DANS LES ,INSTllUTIO,NS 

,INTrERNAlTIO.NALES 

A - Comité économique et social 

Ce Comi té revêt une im portance par i-iculière pour nous, 
C'est p□r son intermédiaire que se tro,1ve consacrée l'asso­
ciotion institutionnelle dcs trovailleL1rs aux Communautés 
des << Six >l . 

La C.F.T.C. est représentée au Comjté Economique et 
Social por Maurice BOULADOUX qu i f u t mem brc du 
Bureau pendant deux ans, Théo BRAUN et Jules RAZA ­
FIMBAHINY, ce dernier au titre des Confédérations 
a fr icaines. 

Au sein du Com ité Economique et Soc ial s' est constitué 
un « groupe des travailleurs >>. Ce groupe est composé de 
tous les représentants des Organisa tions synd ica les affi­
liées à la C.1.5.C. et à la C. I.S.L. 

Not re camarade MAJOR, de la F.G.T.B. de Belgique, fut 
désigné président de ce groupe, et T héo BRA UN, vice­
président. 

Le groupe des t ravailleurs donne son avis au Comité, 
arrête ses posit ions en face des propositions fa i tes par les 
Communautés. Soulignons que toutes les posit ions ont été 
prises unanimement entre les deux In t ernationales au sein 
du groupe des travailleurs, Voilà encore une preuve tangi­
ble d ' une unité d'act ion sur des poin ts précis. 

Depuis son ent rée en fonct ion, le Comité Econom ique e t 
Social o 'été saisi pour av is des problémes suivants : 

Les normes de bose pour le protection san itai re 
(Euratom) ; 

Le droi t d'étab lissement dans les pays et t erri toires 
d'autre-mer associés à la C.E.E. ; 

L' harmonisat ion de certaines mesures de politique 
commerciale de la C.E.C. ; 

Le règlement du Fonds Social Européen de la 
C.E.C. ; 

Le règlement concernant la suppression des discrimi­
nations en mat ière de transport (C.E.E.) ; 

le projet de poli t ique agr icole commune de lo 
C.E C. ; 

Les directives concernant la conclusion de contrats 
d'assurance relatifs aux risques atomiques (Eur atom);; 

Le libre accès aux emplois qualif iés dans le_ domaine 
nucléaire (Euratom) ; 

B. 

Le programme général pour le suppr ession des res­
t rjct ions o la l iberté d 'établ issement (C.E.E.) ; 

Les discriminat ions doris le doma ine des pr ix et con­
d itions de transports ne relevant pas des d isposit ions 
de l'art icle 79, paragraphe 1 ''" du T rai té C.E.C. ; 

Le règlement concernont lo libre c irculat ion des t ra­
vai l leurs au sein de I □ C.E.C. ; 

L ' examen des proposit ions de Lo Commission concer­
nant l'acc~lération du Marché Commun ; 

L 'ex amen des propositions de la Commission en 
m at ière d' ent ent es. 

Le fonds social européen 

Créé par le T raité de Rome, le Fonds Social Européen 
se présente comme une Co isse in t ergouvernementale de 
com pensation. il devrait permett re ge couvrir les ri sques 
sociaux gue peut engendrer dons les Six pays de la Commu­
nouhi Economique Européenne l'expansion économique accé­
lérée ottend,ue de lo m ise en œuvre du Marché. Commun. 

Les cotisot ions des Etats membres sont basées sur le 
volume globa l des solai res payé~ dons choque pays. 

- Le montant des oides obten ues par chacun des pays 
sera déterm iné d ' année en année par l'ampleur p lus ou 
moins gronde des reclassements de m□in- rl 'œuvre im posés 
par les réadapta t ions d ' act ivit és. 

Sa compétence s'étend à 1 ' ensemble des sect eurs d' acti ­
vit é - à l ' except ion des charbonnages et de la sidérurg ie 
qui restent couverts par le fonds de réadapt at ion de la 
C.E.C.A. l ' in tervention du Fonds Social n 'est pas subor ­
donnée et l im itée à la réadaptat ion d 'act ivi tés d irectement 
l i•ées à lo m ise en œuvre du M arché Comm un. 

Le Fonds in tervient, sur la demande d ' un Etat membre, 
pour couvr ir à concurrence de 50 % ; les dépenses consa­
crées par cet Etat ou par un organisme de droit public à 
l'attribu t ion, moyennant certa ines condit ions, de t ro is sortes 
d'aides aux travailleurs : 

a) Dons le cos de réédueotion professionnelle ; i I fau t 
que les t ravai lleurs en chômage <( n ' a ient pu être 
em ployés que dons une prof ession nouvelle et qu'ils 
o ien t t rouvé depuis ou moins six mois un emploi 
product if dons la profession pour laquelle ils ont ét é 
r ééduqués ». 

b) Dons le cos de réinstollotion : i l faut q 1,1e les t ro­
vo i l ieurs en chômage « oient été omenês à changer 
de domicile à l' in tér ieur de la Communauté et o ient 
t rouvé dans leur nouvelle résidence un emploi pro­
d uctif depuis au moins six mois l>. 

c) Dans le cadre de recon1'er.iÎOn d'une entreprise (pour 
que les t ravai lleurs qui voient leur emploi rédui t ou 
suspendu temporai rement conserven t le même n iveau 
de rémunération). ; i l fout , d 'une port , que les t ro -
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vailleurs en couse « soient de nouveau pleinement 
occupés dons cette ,-,ntrepr!se depuis ou moins six 
mois », d'autre port, oc que le Gouvernement inté­
ressé ait présenté un proiet de reconversion établi 
par l'entreprise en cause et que ledit projet ait été, 
au préalable, approuvé par la Commission de la 
C.E.E. ll. 

Donc, dans tous les cas, le Fonds n'opère les rembour­
sements aux Gouvernements que lorsque les travailleurs ont 
bénéficié des aides de rééducation ou de réinstallation, ou 
de comp\sément de rémunération, et qu'ils ont été reclassés 
durablement dons des emplois productifs. 

Il ne s'agit donc pas d'une intervention au niveau des 
indemnités de chômage, mois bien d'une incitation au 
reclassement des chômeurs. 

Est-il besoin de souligner que la pression des organisations 
de trovai lieurs sera porfois nécessaire pour que les gouver­
nements sollicitent le concours du Fonds Social dons tous 
les cas en vue desquels il a été créé. 

Après la mise au point du statut et du règlement inté­
rieur, le Fonds Social est en mesure de fonctionner depuis 
le début de 1961. 

Notre camarade Jacques TESSIER a été désigné, au 
titre de notre Confédération, comme membre du Comité de 
gestion du Fonds. 

Notre camarade BAUDET, de la Fédérotion des Travail­
leurs de la Terre est. son suppléant. 

C. - Les consultations d'experts 
auprès ~e la Commission 

Les contacts officiels avec la Commission et ses services 
se font au moyen de réunions organisées spécialement pour 
informer ou consulter les représentants des organisations 
syndicales. Ces contacts se présentent sous différentes formes 
de la manière suivante : 

1 . Colloques ou tables rondes : 11s sont présidés par un 
o•.1 plusieurs des membres de la Commission et s'adressent 
oux dirigeants confédéraux (C.I.S.C. et C.I.S.L. ensemble) 
et constituent un échange de vues à caractère politique 
d'orienta.tîon générale. 

Il y o eu, jusqu'à présent, quatre colloques en matière 
éc:onomique, un colloque en matière soci0le, un colloque 
sur l'accélération du Troité et un colloque sur les problèmes 
des pays associés (avec lo participation des dirigeants syn-
dicaux africains). ' 

2. Consultations d'experts syndicaux su des sujets pré­
cis: Règlement du Fonds Social Européen (2 réunions), inter­
prétation de l'article 119 concernant l'égalité des solaires 
masculins et féminins (3 réunions)!, règlement d'application 
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de lo libre circulation des travailleurs (2 réunions), situation 
de l'emploi ( 1 réunion), conjoncture de la main-d'œuvre 
!2 réunions), enquête sur le coût de la moin-d'œuvre 
f 3 réuri ions), structure agricole et problèmes sociaux dons 
l'ogm:ulture (4 réunions), règles de concurrcmce (1 rêunionl. 
11 s'ogft, dons la plupart des cas, de réunions d'experts 
syndicaux C.I.S.C.-Ç. I.S.L., parfois de réunions .groupant 
ensemble experts syndicaux et patronaux. 

3. Réunion• d'information pour délégués des Orgoniso­
tions co11fédéraln professionnelles C.I.S,C. et C.I.S.L. (réu­
nions tantôt communes, tantôt séparées)l ; il y en a eu 
onze en tout p~rtant sur : des quèstions agrJcoles et l'indus­
trie alimentai~e, les problèmes des transports, la Sécurité 
sociale et !es services sociaux, la coordination énergétique, 
l'industrie textile, l'énergie nucléaire. 

4. Réunions groupant des représentants gouvernementaux 
ou non gouvernementaux à caractère outre que syndical, 
auxquelles nous avons été invités à nous faire représenter 
por une ou deux personnes : deux réunions sur les problèmes 
familiaux, une sur !'échange de jeunes trovoilleurs, une 
sur le serv(ce social, une sur la médecine du travail, deux 
sur la Sécurité sociale. 

Des dirigeants de la C.F.T.C. et du B.R.A.E.C. selon leur 
spécialité, ont participé à toutes les réunions des trois 
premiers groupes et à la plupart des rencontres du quatrième 
groupe. 

,,. 
Ces consultations permettent de faire COr'lnoitre notre 

point de vue sur les sujets cités, de nous informer des 
positions des outres centrales syndicales et des institutions 
européennes. Elles ont permis o de nombreL.1x camarades 
de donner concrètement une dimension internationale à 
leurs activités. 

D. - Communauté Européenne du Charbon 

et de I' Acier ( C.E.C.A.) 

Cette institution, plus encore que la C.E.E., a rencontré 
de très grosses difficultés ces dernières années, notamment 
à cause de lo crise charbonnière. 

Tant sur le pion du Conseil Economique et Social fronçais 
que dans le cadre du Conseil consultatif de la C.'E.Ç.A. les 
dirigeants de la C.F.T.C. ont essayé d'apporter une solution 
concrète à la crise charbonnière et à rendre la Communauté 
plus efficace. 

Nos comorodes de la Métallurgie, et notamment Eugène 
DESCAMPS, ainsi que nos camarades mineurs, DELABY et 
BORNARD, suivent ce problème particulier, en collaboration 
avec le secteur international. 

Ill. - LE SECRÉTARIAT INTERNATIONAL 
DE LA C. F. T. C. 

Les activit és du secrétariat international de la C.F.T .C. 
tendent essentiellement : 

1. A préparer, en colla boration avec le B.A.A.E.C., les 
Fédérations et les services confédéraux intéressés, 
l'action représentative de la C.F.T.C. sur les diffé­
rents pions que nous venons de mentionner. 

2. A établir une coordinat ion entre les diverses activités 
internationales de I.e C.F.T.C. 

3. A maintenir la liaison par des études, des travaux 
de formation et d'information, avec \es organisat ions 
de la C.F.T.C., pour tout ce qui concerne les pro­
blèmes internationaux. 

... 
1° .IN.FORMA T,IONS 

Deux sêries de publications ont marqué l'effort d' infor­
mation de la C.F.T.C. sur les problèmes internationaux. 

A. - « Informations internationales » 

Courrier confédéral, cette publication, o l'usage des Fédé­
rations et des Unions départementales, est destinée à infor­
mer nos dirigeants sur l'ensemble des problèmes interna­
tionaw< d'actualité, et sur l'action correspondante menée 
par la C.F.T.C. 

B. - « Nouvelles de la C.F.T.C. » 

Cette publicat ion, plus récente, est destinée aux Orga­
nisotions syndic□ les ét rangères et aux instit L.1tions interna­
t iono les. Comme son nom l'indique, elle donne des nouvelles 
de la C.F.T.C. qu'il nous paraît important de foire connaî­
tre pour soutenir l'action représentative de la C.F.T.C. 

<< Nouvelles de la C.F.T.C. » paraît en t rois langues : 
français, anglais, a llemand. 

• 
2° VOY AGES D'ÉTUDES 

Ces voyages de dirigeants et de militants syndicalistes 
C.F.T.C. à l'étranger sont desti~s à compléter les pro­
gr ommes de formation de notre Confécération. lis per- • 
rr.ettent un contact direct avec les réalités internationales, 
ce qui nous paraît importent pour des travoi lieurs qui sont 
essentiellement formés por des méthodes pratiques et en 
fonction d'un engagement de militant. 

Il nous paraît toutefois important de connaître ou mieux 
notre forme de syndicalisme et les problèmes de notre sec­
teur industriel, voire de nos régions et de notre pays, avent 
d'entreprendre un voyage à l' étranger. C'est la raison pour 
laquelle nous demandons aux candidats à un voyage d'ét udes 
à l'étranger d'avoir accompli un stage de formation dons 
le cadre de 1 '1 nstitut Confédéral d'sétudes et de Formation 
syndicales. Les candidats doivent également être··soutenus 
par leur Union départementale et leur Fédéra♦ion. 

On peut distinguer deux catégories de voyages d'ét udes : 

A - Voyages de longue durée aux Etata-Unis 

Ces voyages sont destinés à de jeunes militants syndi­
calist es français pour leur permett re d'acquérir, grâce à 
une étude sur place des méthodes et des réalisat ions o.mé-

ricaines dans le domaine syndical et social, une informat ion 
et une format ion qui leur apporteront des connaissances 
pcrt iculièrement ut iles à lo poursui te de leur activité syndi­
cale tors de leur retour en Fronce. 

Le sé jour aux U.S.A. se d ivise en trois part ies : 
Un stage en Université pour le perfectionnement de 
l' anglais et pour une initiation généra le à la vie 
syndicale, économique et social~ oméricoine; 
Un voyage d 'ét udes de trois semaines, COITlj)OrtQnt 
des visites dons des Organisations syndicales en fonc­
tion des possibilités et des préoccupat ions des sta­
giaires, ainsi que des visit es d'usines et d'entreprises ; 
Un stage dans les Organisat ions syndjc,:Qje5 à différents 
échelons (local, régional; national), avec la pa rt icipa­
tion à des sessions de formation. 

A cela s'a joutent des conférences données dons les diffé­
rents ministères et les Centra les syndicales. 

Depuis 1955, nous avons part icipé 'è huit voyages : 
De 195 5 à 195 7 : 25 stagiaires ; 
Année 1958 : 8 stagiai res ; 
Année 1959 : 1 1 stagiaires; 

Année \ 959-1960 : 10 stagiaires ; 
Année 1960 : \ 0 stagiaires. 

Ce q ui fait à ce jour un tota l de 64 participants C.F.T.C. 
oux missions de longue durée aux Etats-Unis . 

Au prochain stage qui doit avoir lieu d'avril à novembre 
1 c;60; les six candidats C.F.T.C. désignés représente ront \es 
Fédérations de la Métallurgie - d es P.T.T., des Cheminots, 
du Bâtiment, des Finances, de la Chimie. 

B. - Voyages intra-européens 

Ces voyages qui durent habituellement une semaine sont 
destinés, soit à découvrir les organisations syndcioles étran­
gères, leurs méthodes, leurs options, etc., sa it à étudier un 
problème important pour l'action syndicale. 

1. _. MISSIONS POUR ETUDES DU SYNDICALISME 
- Suède ; 4 part icipants. 
- A.ngleterre : 4 participants. 
- Allemagne : 4 participants. 

11. - MISSIONS POUR ETUDES DE PROBLEMES 
Royaume-Uni et Fronce ; « Energie nucléaire» 
1 port ici pont. 

Grande-Bretagne : « Productivit é dons l'indust rie du 
cuir et de la chaussure » ; 2 part icipants. 

Grande-Bretagne : « Statut et rémunéra t ion du per­
sonnel des indust ries nat iona li~es » : 2 part icipants. 

Allemagne : « Problèmes de l'énerg ie nucléaire » : 
1 part icipant et 1 observateur. 

Allemagne : « Conditions sociales d'emploi des systè­
mes d'analyse et de mesure du travail basés sur les 
micromesures et les temps prédest inés » :" Z parti­
cipants. 

Allemagrte ; « Organisation des services de place­
ment » : 2 participants. 

Allemagne et Par--Bo■ : « Aménagement du terri­
to ire et mobilité de la mofn-d'œuvre » : 1 participant. 

Poys-801 : « Polit ique de développement économique 
et régional » ; 1 part icipant. 
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Pe11ys-Ba, : « Adoptction et formation de la main­
d'œuvre des régions rurales ou travail industriel » : 
1 participant. 

Suisse : « Problèmes de l'emploi et de lo produc­
tivité dons l'industrie des machines-outils}} : l par­
ticipant. 

Grèce : « Les régions en voie de développement » : 
\ port icipont. 

Suède : « La mesure de productivité » : 1 porticipont. 

A ces voy~ges qui sont orgonisés grâce oux services du 
ministère du Trovoll, du Commissariat général du Pion 
d'Equipement et de la Productivité, et èi I' Ag,enc~ Euro­
péenne de Productivi te:, s'ajoutent les voyages d'information 
organisés par le service syndical des Communautés Euro­
péennes. 

Ces voyages se présentent sous forme de réunions d'infor­
mation ~ur les Communautés européennes, de colloques, de 
tables rondes ou de conférences (voir page l O) . 

3 11 FORMAT.ION 
Le secrétariat internet ionol orgon ise choque année une 

session de formation à Bierville. ·Elle est destinée aux diri­
geémts membres du Consell Confédéral, 04;1< dirigeonts des 
Fédérations et oux dirigeants des Unions départementales_ 
Elle a pour but da fo ire le- point de l'oetuolfrli intcmotlonole 
et de ressembler des é léments pour une act ion internationale 
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de la C_F.T.C. sous la responsabilité des instances de direc­
tion de notre Organisation. 

la dernière a eu lieu du lundi 9 au jeudi 12 janvier 196 l . 
Au programme figuraient ; 

Les problèmes politiques de la construction euro­
péenne; 

les pays en voie de développement ; 

Lo pal itique agricole commune. 

Lo crise du dollar et les problèmes du monde 
occidental ; 
Reconversion. Ententes et concentrotions. 

Les problèmes de l'action syndicale internationale et 
le rôle de la C.F.T.C. 

Par ai lieurs, ·les membres du secrétariat internationol 
porticipent, pour les problèmes internationaux, aux pro­
gromrnes de formation de la Confédération. 

C'est ainsi qu'il est prévu, jusqu'au 31 décembre 1961, 
dix journées d'études dons l'ensemble des régions, afin 
d'initier nos militants aux quertions internationales tout en 
les foison! participer sur ce pion à l'oction confédérale. 

Comme il est dit ou début de ce chapitre, lo situation 
internationale est tellement mouvonte que les anolyses 
vieillissent très vite. 11 n'empêche que toutes nos activités 
international.es dons les organismes" compétents tiennent 
compte des mouvements qui animent l'ensemble du monde, 
que ce soit ce « monde qui v1en~ » dont il est parlé dans un 
fascicule particulfer, ou ce m0t:1de transformé par la techni­
que dont il est question ou .début du ràpport d'activité. 
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LA C. F. T. C. ET LE 
'' MONDE QUI -VIENT'' 

PROBLÈMES OUTRE-MER 

ih,, lllllll 'AFRIQUE bouge, s'organise et souffre ••• » Tel étoit le t itre de l'éditorial d' 1-1n des 
~~~ derniers numéros des Nouvelles de lo Convention syndicale de la Comrouna uté; 

te l est effectivement le fond de tableau de lo situation o.fricoine présente. 
Àu c:ours de ces deux années qui nous séparent du dernier Congrès Confé­

déral, en effet, l'Afrique et l' ensemble des « pays d'outre-mer » ont « bougé» : la rapidité 
des évolutions politique, c:, été telle qu'il est parfois difficile aUJt militants syndicalistes, 
surcha111és de travail, de s'y retrouver. Il n'est donc pas inutile de profiter de l'occosion 
qu'offre lo pl'ésentotion de ce rapport, pour « foire le point . » de cette évolution, de façon 
à mieux voir dons quel contexte politique et sociol s'insère l'action syndicale de nos camarades 
responsables des orgonisations croyantes d'Afrique, de Madcigasur, des Antilles et du 
Pacifique. Les grondes ligfteS des tâches qui sont les nôtres s 'éclaireront d' elles-mêmes. 

Cette évolutian politique .mena nt du régime colonial à l'indépendance toto le des Etats 
ofricoinr et molgoc:he, constitue - faut-il le roppeler - un aboutiu ement de toute l'act ion 
menée en plein accord et avec la coopération de la C.F.T.C., par les militants des Centrole1 
croyantes de tous les territoires de l'ex~Union françoise. 

Lo motion •otée ou Congrès confédércil de 1959, est assez explicite èJ cet égard. 

rr Le Congrès : 

RAPPELLE que depuis plusieurs années la C.F.T.C. n' a cessé de réclamer l'établ isse­
ment entre la France et les territoires exha-métrcipolitains d'une communauté 
réelle au sein de laquelle tous les peuples doivent disposer d'une autonomie suffi­
sante pour participer librement et dans l' égalité èi l'éloborotion et à la réalisation 
des objectifs communs et que, dès 1955, elle donnait l' exemple en aidant ses 
organisations d'outre-mer il se constituer en ConfédérGtions indépendantes et en 
étoblissant avec elle un lien fédéraliste ; 

SALUE les rnilitc1nts de l' Union Panafrîc:oine des Travoilleuu croyants et de lo 
Convention syndicole de la Communauté q11i, à l' heure où leurs pays accèdent à 
l'autodétermination, continuent à y défendre courageusement le principe de la dignité 
de la personne humaine et les exigences de lo démocratie ; 

S'ELEVE contre toutes les manœuYres dont l'objet est de stopper ou fausser l'éyolu­
t ion normale des Etats membres de la Communauté et celle de lo Communauté 
elle-même... » 

Le sens de la «politique» de la C.F.T.C., dons ce domaine, est donc seins équivoque : 
à notre plan syndical, la décolonisation est déjà du possé ; tout l'effort du secteur « out re­
mer » oyant consisté essentiellement à tout me ttre en oeuvre pour permettre aux cadres 
nationaux responsables de prendre en n,ain les desl'inées de leurs orga ni sot ions syndicales 
nationales. En sorte que, en ce qui concerne les organisatioffs croyantes, les struct ures synd ;_ 
cales ont devancé - et de loin - les évolut iol\S politiques : fout- il ojouter que, dans toute 
l'Afrique, les militonh syndicalistes croyants ont été à la point e du combat pour l',jndépe11-
dance politique de leurs pays ... 

Compte tenu de cette évolution - à loque11~ nous a vons largemen.t contribué - , le 
1ec:teur « Outre-Mer 11 de la C.F.T.C., en 19 61, n'o plus que peu de chose à voir a vec: le 
service confédéral crcâé en 1949. En bref, on peut dire que, d' un rôle d'animation et de 
coa,dinotion de l'act ion syndicale dons les différe nts (( pays d'outre-mer » , on est passé à 
11n rôle de service d'études, d'informotion et de format ion au se"ice des différentes orga ni­
sations nationales. Cette reconversiot1 du service ét.:iit indispensable et va tout à fait dans Je 
sens des perspectives de la C.F.T.C., telles qu'elles ont été élohorées e t vécues au cours 
des année,. 
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LE SERVI-CE CONFÉDÉRAL 

OUTRE-MER 

ll 
L subsiste, à l'échelon confédéral, un « service outre­

mer », proprement dit, dont l'aire d'act ion s'est singu­
lièrement rétrécie ou fur et à mesure de l 'évolution 

politique et de la montée des organisations syndicales 
nationales. 

Parmi les anciens territoires de l'ex-Union française, 
quelques-uns· d'entre eux sont demeurés partie intégrante 
de la Républiq1o1e française : soit qu'aucune option ne leur 
ait été proposée, soit qu'ils aient renoncé - ou moins pro­
visoirement - à l'accession au rang d'Etat. 

Ces territoires sont classés en deux catégories _distinctes : 
les D.O.M. et les T.0.M. Pour l'ensemble de ces départe-

ments et territoires d'autre-mer, le service confédéral a 
pour tâche d'animer et de coordonner l'action syndicale qui 
y est menée par les orgonisations départementales ou terri­
toriales C.F.T.C. Le service, en outre, assume un rôle de 
représentation des travai,lleurs de ces terri toires auprès des 
instances gouvernemental-es et ministérielles ; en effet, un 
certain nombre de problèmes leur sont communs - du fait 
de leur statut politique èt de leur situation économique -, 
et ces problèmes ne peuvent être traités uti I ement qu'à 
Paris à l'échelon "des administrations centrales. 

Quels sont ces territoires et quels sont leurs problèmes ~ 

Tout d'abord : 

LES D. O. M. (Départements d'Outre-M er) 

Quatre territoires extra-mértropoli tains 
statut départemental ; ce sont les D.O.M. 
~ françaises » des Antilles (Guadeloupe et 
Guyane et la Réunicn. 

conservent le 
: les deux iles 
Martinique), la 

Cette assimilation des D.O.M. aux départements métro­
politains n'est d'ailleurs pas complète; en fait, une part 
importante de la législation et de la réglementation (notam­
ment en matière fiscale, sociale, etc.) ne s'y applique que 
sous réserve de décisions particulières dans choque cos. 

C'est ainsi que le S.M.I.G., les allocations familiales et 
les autres prestations sociales sont toujours en retord sur 
le niveau atteint en métropole ; il faut même indiquer que 
l'écart s'accroît d'année en année. C'est ainsi que les déci­
sions d'augmentation du S.M. I.G. dans les D.O.M. ne s'ap­
pliquent pas toujours à tous les départements ; il arrive 
souvent que tel D.O.M. - la Réunion notamment -
soit « oubliée » dons les décrets d'application ; c'est le 
cas, par exemple, du dernier en dote : le décret du 27 dé­
cembre 1960, portant majoration du S. M .1. G, en Guade­
loupe -,t Guyane. (Ce n'est que par un déGret paru ou 
«J.O. » du 9 février 1961 que l'augmentation du S.M.1.G. 
a été décidée à la Réunion). 

L'action meoée par le Service Con-fédéral - en liaison 
avec les Unions départementales d'outre-mer - s'est portée 
su, les principaux problèmes auxquels sont confrontés nos 
camarades 
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- Retord croissant du S.M.1.G. dans les D.O,M, por 
rcipport ou S,M,I,G. métropolitain. 

Rappelons, à ce propos, que, malgré de vigoureuses et 
constante~ interventions auprès des administrations compé­
tentes, les commissions chargées, par les textes en vigueur, 
de suivre l'évoluti.on du coût de la vie n'ont toujours pas 
été mises en place. 

C'est le décret n° 52-976 du 20 aoôt 1952, qui prévoyait 
dans son article I" la création de ces commissions, en 
fixait la composition, et en• précisait le rôle : 

ARTICLE PREMIER 

Il e$t institué dons choque déportement d'autre-mer une 
Commission départementofe préûdée por le Prélet ou son repré­
sent,mt et composée comme if suit : 

- Trois représentants de l'administrotion d11 trovail, de /'agri­
culture et des a,l<1ires économiques ; 

- Trois représentants des orgarosaticins qndicales d'em­
p/!fY&Uts; 

- Trois représentants des orgonisotions syndicales de traraif­
leurs, 

Les membres de /o Commission déportementale doivent être 

de nationalité franfoise et jouir de /e11rs droits civils et poli­
tiques. 

La. Commission peut s'adjoindre, o titre consultatif, un repré­
sentant des organisations ,am/lia/es. 

Elle est chargée de suivre l'évolution du coût de la , ie en 
liaison avec l'Institut Notional rie tr. Statistique et des Etudes 
Economiques, et aur!I, à cet effet, communication des éléments 
ayant seni à établir l'indice d'ensemble des prix à lo consom­
mation familiale dans le déportement. 

Les membres de la Commission autres que les repré-sentants 
de l'administra.fion sont désignés por arr~té du Préfet, sur 
propositions des orgonisations syndicales intéressées. 

Des membres suppléants, désignés dans les mêmes conditions, 
seront ap~lés à remplacer les tituloires en cas d' obsence de 
ces derniers. 

Or, ce décret n'a jamais, à ce jour, reçu le moindre 
commencement d' oppl ication.-

Le Service out re-mer, en liaison avec les Unions dépar ­
tementales de lo Mortinjque, de la Guadeloupe et de la 
Réunion, a mult iplié les démarches pour obten ir, sur la base 
de ce texte, la création et le fonctionnement de ces com­
missions, où l 'act ion de nos camarades aurait pu êt re dét er ­
minante, Mois les pressions en sens inverse, de la por t de 
ceux qui dét iennent la puissance économique dans ces 
déportements ont permis qu'une telle décision d es Pouvoirs 
publics demeure lettre morte. 

Applicotion dè la législation sur la Sécurité sociale 
et les A.lloc:otions fo111ili11les ( quest ion cruciale dons 
ces déportements où les famille., ont des charges 
considérables, eu égard à leurs revenus modiques). 

Non-application de fait d'une par t ie p lus ou moins 
importante de la législation du trovail dons tel ou 
tel département d'aut re-mer : c'est o jnsi qu'à la 
Réunion, il n'existe toujours pas de Conseils de 
Prud'hommes, malgré les mul tiples démarches syndi­
cales pour en obtenir l'inst allation ; quohd on sait 
la place qu'ont" prise dans notre pays ces juridictions 
du trovo li pour la défense réelle des droi ts des salariés, 
on se rend compte de la gravité de parellles « omis­
sions ,1 . 

Lutte contre le chômage, qui const itue peut-être 
l'aspect le plus dramatique de la situation de ces 
pays. Ici, ce sont - véri tablement - les structures 
économiques qui sont responsables de cet état de 
choses. L ' image bien connue du « cercle vicieux de 
la pauvreté » ne peut trouver meilleure app l icat ion. 

En effet, le problème du ni.eau de yÎe dons les D.0 .M. 
est d'out çint plus important que J'éc:onClfflie de ces terri­
toires présente tous les caractères d'une économ ie sous­
développée - et ce, è un point aigu . 

Le chômage - officiel ou déguisé, mais réel - sévi t à 
l'état endémique, dans des proport ions considérab les. Le taux 
d' expansion démographique est un des plus élevés d u 
monde : le taux de natal ité était en l 958 en Guodeloupe 
de 3 8 ,6 ;% , et è la Martinique de 40 % env iron. 

Celt.e <t démographie galopante » constitue un des pro­
blèmes majeurs posés à l'économie de ces pay s. Ceci est 
d'autant plus grave que l 'industr ialisat ion y est réduite au 
minimum, et que toutes les ressources prov iennent de 
quelques ,grondes cultures dominées par une pet ite minorit é 
de gros plonteurs : sucre, rhum, bananes, etc. 

L'équipement industriel, orienté essent iellement vers le 
conditionnement et la transformation de quelques grands 
produi ts agricoles destinés à l'exportation vers la métropole 
f&ucre, rhum, bananes) interdit d 'env isager dans l 'état 
actuel des choses des solut ions au problème du sous­
emploi, en dehors d 'une ém igrat ion chronique el anarchi­
que; en matière ogdcale, la monoculture fait dépendre les 

revenus de ces territoires et le n iveau de v ie de leurs 
habitant s de la vente de quelques produits agricoles d'ex­
por tation. 

En bref, on pe~,t dire q u' i l n'existe pas, à proprement 
parler, d'économie dons ces «déportements» : i l s'agit 
plutôt d1excralssances de l'économie métropol itaine. 

Ces quelques notations permettent de prendre la mesure 
de la gravité d u problèm e économiq ue dons les D.O.M. 

Le Service Out re-Mer est notamment con front é à ce 
problëme par sa participat ion à la commission dei D.O.M ., 
chargée d'élaborer, les propqsitions de développement dans 
le cadre du IV0 Pion. I l doit y représenter la C.F.T.C., e1 
particul ièrement les travai l leurs des Uriions départementales 
d'autre-mer. A ce titre, il doit suivre- les t ravaux des d i ffé­
rentes sous-commissions de la Commission cen trale : 

Sous-com m ission de la product ion et des ind ust ries 
agricoles ; 

Sous-comm ission de la pêche ; 

Sous- commission de l ' indust rie ; 

Sous-commission de l ' infrastructure et des t ransports; 

Sous-commission des investissement s sociaux ; 

Sous-commisS:îon du t ravail, de la moin-d'œuvre et 
des problèmes démographiques. 

Dans le cadre du commissariat au Pion, le Service out re­
mer défend - dons des condit ions di fficiles - les posit ions 
économiques m ises au point au cours d es années, et soute­
nues par la C.F.T.C. dans d ' aut res instances (notamment ou 
Conseil Economiq ue) . Ces posit ions résult ent d'une ét ude 
approfond ie de l ' économie de ces pays c< sous-développés » ; 
el les peuvent se résumer en quelques mots : 

Condamnat ion du l ibéral isme économ ique, parfa ite­
ment incapable de promouvoir un développement 
réel; 

Nécessitë d 'une plani f ication réelle et eHicac::e, qui 
seule peut· c0nsti tuer l ' insrrument d 'octioh indispen­
sable à ces pays pour briser le « cercle vic ieux » ; 

Sur Je pion ogric:ole : lo pratique act uelle de la 
« monoculture>> entraîne une vu lnérabi li té et une 
dépendance J e l'économie de ces « départem ents » o 
l ' égard des marchés m ondiaux, qui l'une et l ' autre 
const ituent de grands obstacles à un développement 
continu et régul ier ; une économie cro issa nte et 
équi librée exige une suffisante diversif ica t ion des 
cu lt ures, cond it ion d' un véritable progrès économique 
et social. 

Dans cette réorien tation de la production agrico le, pr ior ité 
absolue doit êt re donnée aux cult ures « vivrières >> , par 
opposition aux g rondes cu l tures' d'exportation : il faut 
d' abord que la t er re nourrisse les hommes qui l'ha bitent. 
Dons ce sens, u ne profonde réforme agraire est indispen­
sable, pour t irer le plus grand profit possible du sol cul ti ­
vable. Ce droit de propriété doit céder le pas à u n impé­
rat if supérieur : . 1 e droit à Id vie. 

Une meilleure nourriture des nommes est d' a il leurs 
une condition impor tante à remplir pour a t teindre 
un ob jectif fondamental : à savoir l'indusI·, iolisatfon. 
Lo création d ' industr ies, adoptées aux .possibil i tés du 
pays, est indispensable si l'on veut about i r à un 
véritable développem ent . Sans in dustr ialisat ion, i l ne 
peut y avoir que recul ou stogn o tion éconon, ique. 

En/ in, la pa rt icipation des synd icats ouvriers à l'éla­
borat ion e t à l 'exécul io, , de, ob1ect lfs défin is, à 
l 'échelon local dons d i acun de ces II déport ements», 
doi t être obt ~nue pour que la planificat ion soit 
orient ée do ns ! ' intérêt réel des p opulat ions. 
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Autant dire que ces positiom générales sont très minori­
taires dans les instances du Pion où nous avons mission de 
le, défendre ; i I n'empêche que les idées avancent, et que 
r,ous avons parfois l'heureuse surprise de les trouver expri­
mées par des voix officielles. 

Les travaux de cette Commission de, D.O.M. du IV• Pion 
>;? déroulent actuellement, et il est encore trop tôt pour 
en tirer les conclusions ; disons tout de même que les 
possibilités d'action y sont limitées, compte tenu notam­
ment de la composition de la Commission : les trois repré­
sentants syndicalistes y sont isolés au milieu d'une com­
mission composée de fonctionnaires des odministrotions 
,, compétentes» et des représentants parisiens des rhumiers, 
des sucriers et des bananiers. 

Création de la Centrale 

des Travailleurs Chrétiens Antilles-Guyane 

Si une tâche importante de coordination et de représen­
tation doit être assumée à Paris par un service confédéral, 
il n'en est pos moins vrai qu'une coordination de l'action 
sur un pion régional entre les organisations « croyantes » 
des D.O.M. s'avère indispensable. C'est dons cette perspec­
tive qu'a été créée le 28 ocût 1960, une nouvelle organi­
sa tian, qui a pris le nom de (( Centrale des Travailleurs 
chrétiens An ~i 11 es-Guyane l), qui regroupe les Un ions dépar -
tementoles de la Guadeloupe, de la Martinique et de la 
Guyane. 

Les objecti,fs poursuivis par la constitution de cette Cen­
trale sont bien définis dans l'article 2 de ses statuts : 

ARTICLE 2 

Le but de la Centrale est de : 
Créer dans /e5 déportements irtdiquès un mau, ement 
d'ensemble du syndicalisme bnsé sur les principes dilinis 
au c/rapitre 2 ; 
Organiser une propagande générale en faveur de ce mou­
vement; 

Exercer une action interprolessionnel/e notio,iole et inter­
nationale; 
Représenter /es organisations affiliées, lorsque l'intérêt 
général le nécessitera : 

a) Auprès des Pouvoirs publics et des institutions légales ; 

b) Auprès des organisations patronales ; 

c) Auprès des institutions ou or9onisations intemationales ; 
Créer tous senices nécessaires aux organisations affiliées ; 
Organiser 011 favoriser toutes institutions d'intérêt général 
susceptibles de délendre les travailleurs 011 de leur renir 
en aide. 

Désormais, il paraît légitime d'envisager lo création d 'une 
Union des Organisations syndicales croyantes des Caraïbes, 
Union qui regrouperait sur un pion régional les Centrales 
existontes dans toutes les Îles de la rég ;on Coroîbe. 

Nos camarades des D.O.M. ont la charge d'affronter 
des problèmes économiques, politiques et sociaux particu-
1 ièrement difficiles ; il convient de profiter de l'occasion 
que présente ce rapport pour leur apporter le salut fraternel 
du Mouvement. 

LES T. O. M. (Territoires d'Outre-Mer) 

Il subsiste dans lo République française six « Territoires 
u'outre-mer », qui ont préféré conserver leur statut anté­
rieur plutôt que d'accéder au rang d'Etat. Il s'agit des 
territoires suivants : 

- Archipel des Comores ; 
Côte frœ1çaise des Scmolis; 
Nauvell~-Calédonie; 
Polynésie Françoise; 
Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
l les Wolis et Futuna. 

A la I iste de ces territoires, il fout ajouter celui tles 
Nouvelles-Hébrides, qui est régi par un statut particulier : 
il s'agit, en effet, d'un "tcndomini·Jm >) franco-britanni­
que, ce qui pose d'ailleurs un certain nombre de problèmes 
difficiles. 

Ces "Territoires d'autre-mer» sont toujours régis par 
la lai de 1957, dite « Loi-Cadre )>, o l'exception de 
la Polynésie française qui a préféré, lors du référendum de 
lS·S&, reveriir à un statut un peu moins libéral que celui 
propo5é par la Loi-Cadre. Les T.0.M. disposent d'organes 
propres - conseil de gouvernement et assemblée territo­
riale ---, qui (eur permettent de jouir d'une certaine auto­
nomie dons le cadre des lois €t règlements émis par 1~ 
pouvoir central. Ils sont rai tachés à Paris par un ministère 
d'Etat chargé des D.0.M. et des T.O.M. 

Il y o donc encore - en ce qui les concerne - une 
auion importante qui incombe ou Service outre-mer confé-
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dérol, et qui consiste essentiellement en une tâche d'infor­
mation, de liaison, de coordination et de représentation. 
Outre les problèmes économiques de ces territoires, qui sont 
sL•ivis, soit à l'échelon des administrations spécialisées, soi t 
dans le cadre du Conseil Economique et Social, i l importe 
de coordonner l'oct;on praprement syndicale. Dans ce domai­
ne, il faut attirer l'attention sur un point de t oute première 
importance : c'est l'application du Code du T ravail outre­
mer dons ces territoires très éloignés de la métropole e t 
où le droit du travail est souvent considéré par les adminis­
trateurs comme un élément tout à fait secondaire, et qu'on 
P"'ut négliger sans difficulté. 

L' oc lion pour les sa lai res et le respect de la législation 
du travail est menée avec beaucoup de dynamisme par nos 
camarades r esponsobles et militants des organisations syndi­
cales des différents T.0.M. Mois cette action est partic:u-
1 ièrement dure et complexe aux No,..velles-Hébrides, terr i­
toire qui dispose d'un statu t part iculier (c'est un condomi­
nium sous administration conjointe française et britannique). 
Du foit de ce statut, le respect de la législation du trova i 1, 
et en particulier l'oppllcation du Code du Travail outre­
rner demeurent des objectifs à atteindre. Le Service Outre­
Mer a mené et mènera une action constante et vigilante 
pour faire cesser ce véritable déni de justice dont sont 
victimes les travailleurs hébridais. 

Par-delà les mers, malgré les distances, nous sommes 
solidaires des travailleurs d~ ces pays, dont les conditions 
de vie et d'action syndicale sont beaucoup plus difficiles 
que les nôtres. 

PARTICIPATION A LA 

CONVENTION SYNDICALE 

DE LA COM MU NAUT.É 

C
'EST èl Brazzavi lle en janvier 1959 qu'a été c~ e la 

Convention Sy,idicale de la Cammur,outé. 11 ne 
s'ag issai t pas d 'établ ir - o l'échelon de la Commu. 

ncuté qu i venait d' être const it uée au p lan politique - une 
Ccnfédérotion- Syndicale Internationale, ma is de conclure 
un traité doté d'un Secrétariat Exécu t if assurant les tôches 
de liaison , d ' information et d'intervention à l'échelon de la 
Communauté : en bref , un outil de t rava i l permettan t 
d'accroit re l'efficacité de l'action des COl"lfédérotions ou 
U~ions n ationales part ies à la Convention (c 'est - à-dire les 
organisations «croyant es» d'ex -A.O.F. - moins la Guinée 
- , d 'ex-A.E.F., de M adagascar et de Fro nce ). C'est ou 
cours de lo réunion constitutive de Brazzaville qu'il a été 
décidé de créer à Paris un secrétariat exécutif, mis à la 
disposition de tou tes !es Centrales adhérent es. 

Lo Convention Syndicale de la Communauté a donc rem­
placé l'anc ien C.O.S.U.F. ; mois son rôle et sa ra ison d 'êt re 
sont t rès différents. 

Le Secrét ariat Exécutif de la Convention doit foire face 
à un grand nombre de tâches, mais il ne doit , en aucun 
cas, jouer u n rôle d'animat ion ou de direction de l'en­
sem ble formé par I es Centrales N ot iono I es adhérentes : 
ces Centrales sont maîtresses, sons aucune restriction, des 
positions qu'elles ont à prendre, et de l 'act ion qu 'elles 
doivent m ener ; l'indépendance des Conf édérations croyan tes 
africaines et malgache est totale. D'ailleurs, la Conven­
tion elle-même sera probablement amenée o évoluer au 
fur et à mesure que se précisera 'dans les mois qui vien­
nent ce q ui r estera de la Comiilunaut é. 

Pour le moment, quelles sont les t âches assumées par 
1 e Sec ré lo r io t Exécutif ? 

TACHES DE LIAISON : 

Une tâche importante de lia ison entre le Secrétariat de 
la Convent ion et les différent es Confédérat ions, pour les 
problèmes int éressant la Communaut é, est assurée et 
devra ~ons doute l 'être encore pendant un certain temps. 

TACHES D'INFORMATION : 
I l s' agit là d' un besoin essen t iel pour nos camarades 

et auquel i l leur est souvent di fficile de fcire face, dans 

l' éta t act uel de leur équipement . Outr e les lettres cou­
' antes, des « M essages aux Confédérat ions » sont envoyés 
dès qu'une nouv elle importan te et urgent e doit leu r être 
communiquée, En outre - et surtout - une c i rcu laire 
est adressée au moins une fois par semaine, non seule­
ment aux Unions Nat ionales, mois à un grand nombre 
de mil it ants et de dirigeant s syndicalistes dons t out e 
l'Afrique, à M adagascar, dons les D.O.M . et les T .O .M. 
cet te ci rculaire h ebdomadaire avait pour t i t re « l nformo­
t ion-Cadr~s )> ( de la Conven t ion Syndica le de la Commu­
nauté) ; el le fournissai t à nos camarades t out es les 
,emoines des éléments d ' informat ion, de document ~t ion 
et de réflexion su r les problèmes syndicaux, so_ciaux , poli­
t iques et économiques. Cette ci rcu laire a changé de forme 
récemment ; relayée par un bul let in qui c pris le nom 
« d'Energ ies Syndicales », son rayonnement s'est accru. 

TACHES DE DOCUMENTATION 
ET DE SERV ICE TECHNIQUE 

Une lmpart<:mte documentation sur les quest ions syndica­
les, poli t iqués, économiques et socia les, en Afrique, à M ada­
gascar, ou Paci fique et aux Ant illes, est à la disposit ion 
des organisotjons sy ndicales de ces pays. Cet te documen­
tat jon permet ou secrétar iat de la Convent ion de répondre 
à toutes les dema ndes émanant de n05 camarades « d'out re­
mer ». Elle est 4n out i l i n_dispensoble, sons lequél le secré­
taria t de la Convention ne serait pas à même de répon­
dre aux multipleS- demandes de consul tation ou d e ser­
vices t echniques qul lui sont adressées journellement. En 
effe t , les consul tations sur un grond nombre de questions 
iurid iques et économiques const ituent l ' une des tâches 
impor ta ntes du Secrét ariat de lo Convent ion. 

TACHES DE FORMATION 
Un cer tain nombre de camarades africoins ou m a lgaches 

effeçt uent des st ages d'ap plication e u secrétariat. 

D'autre port , l'ex écuti f de la Convention partlci,pe 011ec 
le service de Coopêrotion t echnique de la C.F.T.'C . èr 
la prêporotion e t à la réalisatlon des sessions de far:no­
t ian dçs re, µonsables syndicalistes, sessions organ isées 
dons le cadre d u Département « Et udes-Formation ,> de 
l 'U.P.T.C. 
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INFI.N ,, TACHES DE REPRÉSENTATION 
à l'échelon de la Communauté, notamment dans le cadre' du Conseil Economique et du Fonds d'Aide 

et de Coopération (F. A C) 

AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

L'action constante menée pour la création d'un véritable 
Conseil Economique et Social de la Communauté n'a pas 
abouti. 

Certes, notre action a obtenu la création de la Com­
mission spéciale de la Communauté ou sein du Conseil 
Mais les méthodes de travail, malgré nos efforts, -ont été 
conçues d'une telle manière que cette commis~iori a • été 
pratiquement i nefficoce. 

Elle semble d'ailleurs mise en sommeil puisque après 

sa réunion constitutive, il n'y a plus eu de convocat ion. 
Comme entre temps la Communauté a fortement évolué, 
il est probable que le rôle de cet te commission sero 
réduit. 

1 Lest don,mogci q ue les Pouvoirs publics n'aient pas 
. cornprls l'imRortance d'Lme assemblée ou d'une organi ­
satl0n économique, à l'échelon de la Communauté ou de 
la zone franc. Son rôle aurait été sûrement plus impor­
tant et plus durable que celui des institutions politiques. 

AU FON;DS. D'AIDE ET DE COOPERATION (F.A.C.) 

Cet orgdnisme - qui fait suite à l'ancien F.1.D.E.S. -
est chargé de répartir les fonds disponibles ou titre de la 
coopération financière et technlque, en fonction des 
demandes présentées par les di fférents Etats de la Com­
munauté ou de la zone franc. 

Notre représentant à 1a Commission compétente du 
Conseil Economique et Social - Gérard ESPERET - o 
été élu membre du Comité Directeur du F.A.C. par cette 
Commission .. 

Ce fonds d' Aide et de Coopérotion est LJn organisme 
fronçats, dont les ress01,1rces font por t ie Intégrante d1,1 
budget de la Républ ique fr~nçaise, et doqt l'bdministrotion 
et la gestion ~evienr\ent "à des citoyens fronçais. L~ ottri~ 
butions sont donc d~cidées souverainement par d~s lns­
t.ances françaises. 

Le Secrétariat Exécutif de la Convention y o défendu 
une conception « communautaire >l de la coopération. 

Dans cette perspective, les structures du F.A.C. auraient 
dû être transformées de focon à en foire un véritable 
« Fonds Communa1,1!olre », al!menté par des contributions 
c!o tous les Etats porlidponts (seloh un pourcentage f ixé 
de leur revenu national l.. et géré selon u n principe d'égo­
li té par les repr.ésentants mandatés de, ces Etats. 

Un tel organisme d'intervention économique aurait pu 
constituer une base solide pour une véritable Commu­
nouté de peuples associés o une œuvre commune de 
cévelopperncnt réciproque. 

Cette conception - conforme o nos perspectives syn­
Jicales - n'o pas été retenue ; il s'.agit là, une fois de 
plu,, drune occasion manquée ... • 

Tout ce qui a ·été fait. au moment où nous écrivons, 
c'est d'admettre que les demandes soient -commenfées au 
sein du Comité Directeur du F.A.C. par un ministre de 
l'Etat bénéficiaire. Cela est parfaitement insuffisant. 

L'avenir de cette tôche de représentation est lié, e11 grande partie, à l'avenir de la 
Communauté elle-même. Le cpntexte politique actLiel en Afrique, d'une part, le refus de 
sceller 111 Communauté por Jo con$tihtion d'un véritable Conseil Economique et Social 
Communautaire, d'autre part, tout cela constitue autant d'éléments peu favorables ~ lo 
pérennité d'une Communauté, élaborée hâtivement. Lo décision des pays de l'entente de 

signer des accords de coopération avec la Fronce - sons que ces accards fassent référence 
à ,a Communauté - est pe1at-être .~e dernier coup de bouto;, déco·ché à cet édifice fragile. 
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Quel que sait l'ovenir de cette construction juridique que repr@sente la « Cammunouté », 

il faut souhaiter que la coopération - technique, économique et financière - entre la 

Fronce et les Etats africains et malgache, se développe d'une façon efficace et durable. 

~ 

NOUVELLES DES ORGANISATIONS 

SYNDICALES AFRICAINES 

ET MALGACHES 

DES 
L'UNION PANAFRICAl,NE ET MALGACHE 
TRAVAILLEURS CROYANTS (U. P. T. C.) 

1B IEN que n'oyant en aucun cas o relever de ce rappor t 
doctivité, i I nous a paru in téressant de fournir des 
i ri·ormations sur la sit uation de l 'Union Panafricaine 

des T rovdlleurs croyants. 

El le co1stit ue en effet l 'aboutissement de l'action 
menée en (()mm w1 depuis quinze ans. Et il conv ient qu' 11n 
Congrès conme celu i de la C.F.T.C. salue la seu le grande 
organisat ion syndicale Panafricaine- ex istant e à l'heure 
actuelle. 

Le respect de la personnalité africaine n'est pas son 
ignorance, l'a,tion menée en commun pour l'indépen­
dance doit renfr:, la frotern it é p lus facile, plus réelle. 

CONGRÈS 
C'est à Cotone,, du 2 ou 5 mai 1960, que s'est 

tenu le prnmier Congrès ordinaire de l 'U.P.T .C., à la 
suite d'une Univerlté ouvrière part iculièrement réussie. 

Ce Congrès de C,t onou a permis à la nouvelle orgo­
n isotion syndicale ~ nafricoine de renforcer solidement 

On sait que l'U. P.T.C. a été créée lors de son Cong rès 
constituti f à B razzavi lie en i envier 1959. Organ isotion 
régionale de lo C. I .S.C., e l le regroupe l'ensemble rles 
Confédérations nationales croyantes, depuis la Mauri­
tanie jusq1.i'o la Rhodésie. C'est la première Organisation 
Sy:, ~·icole Panafricaine - et d' oi lleur~ la seule jusqu 'à 
présent. 

L'U.P.T.C., en dépi t de di fficultés de tou tes sor t es, 
prend peu à peu la p lace qui lu i r ev ient ; elle t ient 
r:'ores et déjà dons ses moins les dest inées du sy ndico­
li ,,mc croyant africain et malgache. 

ses assises et so cohésion; i l o perm is d 'autre part, grâce 
à la discussion des statuts, de préciser à la fois les st ruc­
tures et les perspect ives idéologiques de l 'U .P.T .C. Cel les-ci 
ont été notamment cxpl ici t ées dons le préombu le des 
Statuts, adopt é o Cot onou : 

Préambule des statuts 

L 'UNION Panafricaine et Malgache des Travailleurs croyan\'$ constate que le moment 
est venu pour l'Afrique et Madagascar de se foire connaître et d'opporter leur 
contribution ou progrès polit ique, économique, social, culturel et ~piritu el de 
l'humanii-é. 

Elle estime que l'Afrique et Madagascar onl· leur génie propre fondé sur des voleun 
•éelles que tout Afri~ain c;ommc tout Malgache doit saun :gardcr et détendre daru un 
mande où certaines conceptions de l'orgonisation de la vie en société s'éloignent de plus 
en plus des intérêts de l'homme et de l'humonih~ tout ent ière. 

9 



Bien que techniquement en retord sur le reste du mande, l'Afrique et Madogascor 
avaient leurs str11ct11res politiques, économiques et sociale1. déterminées en fonc:tion d'une 
philosophie, d'une sociologie et d'11ne c:11lture qui constituent une richesse 1011nnt ignorée, 
l'légligé11 011 mêm11 détrulte â dessein, ' 

L'Union Pa nafric;a ine e t Malgache des Trova itle11rs croyants estime, en consôquenc;o, 
que Ill'$ pay-sans, les ouvriers e t IOJ intellec;tuel1 a fricoins et molgoches doivent pulser â 
leurs propres sourcef pour prouver au monde qu'ils sont capables, en t enant compte des 
valeur~ de leu"! ancie nnes stru~t ur0$, de concevoir un système éc;onomique et socia l original 
odopte a ux ruu gen ces de l'Afrique Nouvelle, en dehors des t héories du capitalisme libércl 
et celles do socialisme scientifique. 

, . C'est po~~quoi l'U~ion_ Panofrl~oine et Malgache de~ Troyailleurs croyants se félicitant 
d, ~,tre la prem1erc Org~n•s~tio~ sy11d1cale africaine groupant les syndicats de yastes territ oiies, 
s e ~ol~nt de la Maur1tan1e o Madagascar, se \'eut d'îitre gardienne des n leurs sacrées 
ofr1 co1nes et malgaches. 

Forte de cette re prése,nct otivité, de· son caractère vraiment panafric;oin et con~ci,nte 
de lo t~che qu'elle ~ èr- remplir en Afrique et â Ma dagascar, elle affirr11e sole~nellement que 
son act~an sera bosee sur la voleur éminente de l'homme qui 11$t l'élément essentiel cfe lo 
prod~ctton dont· il èst â lo fois la couse et le but1 et qu i tient â 50 destinée de cré,nire 
de Dieu. 

. E!le regrette donc ~ combattra la conception matérialiste du mande, conception qu'elle 
considere comme contraire aux· Yale11rs certaines de l'Afrique et de Moadogascar. 

, . _Décidée à, . a~ir par ,,ces_ prinr;ipes, l'Uni1_>n . Ponafricoine des Trayoilleurs croyants 1e 
re1ou1t et se fel1c1te de I eve1I des masse, afr1co1nes et malgaches qui prennent c:onsc:~rs;e 
de leur dignité. 

Elle sa(11e donc anc f ierté la lutte de5 peuples ofricolns et malgaches pour la conqfêle 
de le~r independance notiono!! et pour lo disparition pure et simple du régime calonla l ; 
lutte a laquolle elle est ossoc,ee dans les domaines cor.respondont à so mission de m~Ye­
ment syndical. 

Elle se félicite de l'aboutissement heureux et décisif de cette lutte pour un ipmbre 
de plus en plus gro11d' de pays colonisés, 

Elle condamne salennellEment. et dénonc;e devant l'opinion, mondiole la ség~gotion 
raciale qui ~évit dons certains ooys, p , ivont ainsi des citoyens de leur dignité d'' lommes 
libres et du droit au plein épanouissement de leur personna lité. 

L'Union Ponafricoine et M'O.lgoche des Travailleurs crayonts condamne les Jictat ures 
et les impérialismes de droite ou de gauche v compris ceux des pays nouvellement indépen­
dants, qui veu lenf détruire les libertés i ndivrduelles â cornrnenc:er par les libertés syndicales. 

Elle salue aYec émotion les Organisations de travailleurs q11 i luttent cour.igeusement 
dons le mande entier contre lo didature et l'impériolisme. Elle les anure de ,o solidarité 
agissa nie et toto le et de son appui inté9ral. 

Elle téclome enfin pour toute l'Afrique ez Madagascar, quel que soit le stitut politique 
actuel des territoires, le libre exe~ice de tous les droits definis par la Déclaro t i>n UniYerselle 
des Droits de l' Homme, notamment les libèrtés politiques, la liberté syndicile et le droit 
de grève, Elle flétrit t oute politique répressiye et inhumo inè t endant à intimtler, en ne de 
retarder l'établis~ement de ces libertés ou d'en limiter le libre. exercice. 

Ce Congrès eut notamment à discuter quotre ropports Noire. Après avoir esquissé l'inventojre des ressowces et 
des besoins, et analysé les caractéristi/ues générales de 
l'économie africaine et malgache, il f'SSe en revue les 
principaux secteurs de la vie écono,r9ue en proposant 
des solutions èJ lo fois rationnelles et cqiformes aux réalités 
africaines : agriculture et arganisoti9i rurale, industriali­
sotion, commerce, transports, énergi1, institut;ans finan­
cières,_ etc. 

importants ; 

Rapport d'activité, présenté por Gilbert PONGAUL T, 
secrétaire général de l'U.P.T.C. ; 

Rapport social, présenté par André BOBOLI KO, 
secrétaire général adjoint de l'U.P.T.C. ; 

Rapport politique, présenté par David SOUMAH, 
président de la C.A.T.C. d'Afrique Occidentale ; 

, Rapport sur' l'économie ofric,aine, présenté par 
Gilbert PONGAUL T. 

Ces rapports très fouillés donnèrent lieu o une discus­
sion généra I e i mport□nte et furent adoptés. Ils représen­
tent un effort de gronde voleur pour la défini tian d'une 
ligne politique et sociale du syndic.alisme libre. 

Le rapport économique est le fruit d'une réflexion 5Ur 

les données de bose du problème économique de !' Afrique 
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Il ressort de cette étude que le d,veloppement de l'éco­
nomie africaine et malgache PP~ .e par lo mise en place 
d'une planification efficoce et dêh□crotique respectueuse 
des valeurs essentielles de l'homrrt et de la culture afri­
caine; cette planification devra tl'lir le plus grand compte 
des formes d'organisation com11UhdUtolre traditionnelles 
en Afrique, et se fonder préciément sur ces structures 
sociales originales pour constitur de véritables cellules de 
développement. C'est en souve~rdor1 t et en valorisant les 
valeurs communautaires africo'"i~ que le développement 
~conomique et politique pou1p se garde,· du danger J u 
t atoli tari sme. 

Lo doctrine économique t sociale de l'U.P,T.C. peut 

ainsi se résumer en un mot : cammunoutarisme. Voici 
comment s ' exprime à ce propos le préambu le de ce rapport 
sur l' économie africaine : 

L'U. P. T. C. entend poursuivre son uction par le communa11-
t11risme dont elle délinit ainsi /es prim:ipes ; 

, L'homme, créature de Dieu, être unique, dont l'âme et l'e:sprit 
dominent et conduisent le corps, est libre et respon1able. 

S'épanouinont au sein des communautés #amilia/es, profes­
sionnelles, nationales et humai11es dons lesquelles il est intégré 
p11r son ascendance et engagé par sa descendunce, if doit servir 
dans ces comm1mautés. 

Cependant, ces commumrutés doiYent permeltre, par leurs 
institutions justes et ordonnées, répanouissement maximum des 
hommes. 

L'homme est astreint au travail, où il doit trouyer lo joie dons 
la mesure oti, cessant d'être irresponsable, il participe ô Ir, 

conception et o l'organisation économique, et en tire les moyens 
de /assurer le bien-être pour lui et sa famifle. -

Dans ce bu!, l'économie doit /}tre plani,iée démocratiquement, 
c'est-à-dire ayec le concours de tous les citoyens, par leurs orga-
11isations p,o,assionnel/es. Cette p/a11ifaa1io11 doit promouvoir une 
d;versUic:otion de la production, une industrialisdtion adaptée, la 
priorité pour les cult11res vivrières, la réglementation de la 
production d'e,cpottation agricole ou extractive pour la faire 
éyo/uer vers le stade du prodtiit de plus en plus fini. En#in, 
le crédit doit être contrt.lé et orienté pour serrir la construction 
de cette économie. 

• 
Enfin, le Congrès a mis ou point et voté un certa in no m-

bre de motions sur les quest ions les plus importa nt es qu i 
préoccupent les syndicalistes africains. 11 n' est pas sons 
intér~t de reprendre ici, à tit re d' exemple, la résolution 
adoptée sur la question brû la nt e de l'association des Etals 
Africains a u Marché Commun Européen : 

premier Congrès de l'U.P.T.C., réuni à Cotonou, les 2, 3, 4 et 5 m,ai 1960 : 

CONSIDERA~T les conditions dans le1quelles les Etats Africains et Malgache 
participent â la Communauté Economique; 

CONSIDERA MT l' évolution dei 1tN1ctures politiques dons un certain nombre 
de ces Etats ; 

RAPPELANT les positions prises et l'action menée par ses représentants et ses délégués 
auprès des Institutions de la C.E.E., action dont il les félicite ; • 

CONFIRMANT les positions prises par l' U.P.T.C. en janyier 1959 à Braunille; 

REVE~DIQUE, POUR LES ETATS AFRICAINS ET MADAGASCAR 
LA PARTICIPATION â la ge,tlon de lo C.E.E., â tous les échelons : exécutif, parki­

mentoire, consultatif, administratif; 
LA REVISION de l' annexe du Traité concernant l'associotio11 des pays et territoires 

d'autre-mer, en tenant compte du degré de développement des économies en présence ; 

LA REVISION des conditions actuelles de recrutement africain et malgache à la 
Comminion, exécutive/ 

LA PARTICIPATION o lo gestion communautaire du Fonds d'h\'l'estissement Européen; 

LA REFORME de la Direction des Services outre-mer de la Commission edcutive, par 
la nomination de directeurs c,fricoiN et malgaches ; 

CONSIDERANT par a ille urs, q11e l' ossoc.iation ne serait pas Yaloble si elle n'étoit 
mesurée qu'en tflrmes économiques et financiers a court terme; que bier, ou conh'oi,e, 
elle doit êire enviso_gée dans l' ensemble des coordonnées poliHques, économiques, hurnoines 
à lc,ng terme et à l'échelle mondiole ; • 

DEMANDE 
QUE LA NOTION de complémentarité EUROPE-AFRIQUE ne soit pas une complémen­

tarité définie une fois pour toutes, mais qu'elle éyalue eu fur et èi mesure de la création 
d'éc;onomies réelles en Afrique et à Moda9osc;ar; 

l 1NVITE 
US ETATS AFRICAINS et L' ETAT DE MADAGASCAR, à ne pas traiter indMduelle­

ment anc lo C.E.E., mais à constituer une Communauté juridique politique et éc;onamique, 
première base de la création d'un Morc;hé Commun africano.malgoche. 

Il fout souligner que cette idée du Marché Commun 
Africain a fait du chemin depuis ce Congrès de Cotonou ; 
un tel Marché Commun est, en effet , en t rain de se mettre 
en place entre les douze Etats du « Groupe de Brazza­
ville », sous le nom d' « Organisation Africano-Molgache 
de C~opératian Technique ». 

Le travail de réflexion et l'action de l'U.P.T.C. portent 
peu à peu leurs fruits. 

Lo tôche de l'U.P.T.C. est immense, ~i se, moy"ns sont 
malheureusement encore trop modeste~. Malgré ces diffi­
c·ultés, lo présence et !'action de l'Union Panafricaine 

LE CONGRES. 

portent témolg1109 e, à la face d~ l'Afrique, du dynamisme 
et de la compétènce des mi litants syndlcçllstes crayOJ1ts. 
Les Confédérations ou Unions notlonoles adhérentes ô 
l'U.P.T.C., malgré les obstacles et les oppositions de t outes 
sortes, savent obtenir la confiance des travoilleua5 de leur 
pays. 

On peut s'en convojncre en examinant Je tableau ci­
<iessous, qui donne u n a perçu précis de la situation 5yn­
dicale à Madagascar e t ou Congo ; on constot era notam­
ment que lo Confédération chrétienne des Syndicat s mal­
gaches ( C.CS.M, ), grâce à la voleur syndicale et à la 
compétence de ses dirigeant s et de ses milita nts , a su 
devenir, dans la Grande llt!, l'organisation syndicale, de 
lai n la plus représentative. 
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S-ITUAT.10,N SYND.ICALI A MADAGASCAR 

C.C.S.M. ( Confédération Chrétienne 
des Syndicats Ma lgoches) 

Secteur privé ............ , 
Secteur public ........... . 

Total 

F.I.S.E.M.Â. (ex-C.G.T. Firaisan 
Sendikan' ny Mpiosan'i Madagas­
sîk.ara) 

Secteur privé 
Secteur public 

Total 

C.T.M.C. (C'èmfédération des Tra­
vailleurs de Madagascar et des 
Comores) 

Secteur privé ............ . 
Secteur public ........... . 

Total 

Nombre 
de syndicats 

104 
30 

134 

56 
5 

61 

33 
18 

51 

Sièges 
délégués 

Personnel 

257 
38 

295 

103 
22 

1 2.5 

20 

20 

Autre exemple : les résultats des dernières élections 
aux fonctions de délégués du personnel dans la République 
du Congo : 

C.A.T.C. ...... . .... .. • .. 
C.G.A.T. . .... . ... . 
C.A.S.L. - F.O. . . .......... . 
Sons appartenance ......... . 

Sièges 

5.949 
4.091 
2.350 
1.729 

42 % 
29 % 
16 % 
13 % 

Résultat de dix ans d'effort des Centrales Croyantes, 
l'Organisation Internationale du Travail a enfin décidé l'or­
ganisation d'une Conférence Régionale Africaine. 

A l'occasion de cette Conférence qui s'est tenue à Logos 
- du 5 ou 17 décembre 1960 -, l'U.P.T.C. put s'imposer 
sans conteste comme la première Organisation Régionale 
Africaine por l'importance de sa représentation et la com­
pétence de ses délégués. 

Neuf responsables des organisations « croyantes » y 
siégeaient en tant que délégués travailleurs titulaires des 
pays suivants : Congo (Brazzaville), Congo ( Léopoldville), 
Gabon, Dahomey, Haute-Volta, Urundi, Tchad, Côte-d' Ivoi~ 
re ; ainsi que trois conseillers techniques « travailleurs », 
ou titre du Congo (Brazzaville), du Conga (Léopoldville), 
et du Sénégal. 

Enfin, la C.l.S.C. avait délégué comme observateurs sept 
camarades venant du Sénégal, du Mali, du Cameroun, du 
Congo (Léopoldville), et du Nigeria. (Gérard ESPERET, 
pour sa port, y assistait comme délégué des travailleurs 
français). 

Cette i111pol'!o11le Jdègolio11 cJ., l'U,P.T.C. LJ<lt jouer ,u1 
,;,le de tout p1e,mict pion dans le déroulement des travaux 
t!a la Conférence, et tout d'ahord en raison des postes de 
rcâpon,obilité auxquel~ il~ furent élus. Signalons notam-
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F.O. ( Force Ouvrière) : 

Secteur privé 
Secteur public 

Total 

U.S.A.M. 1 Union des Syndicats Au­
tonomes 0e Madagascar) 

Secteur privé 
Secteur public 

Total 

Sy ndiçats des fonction na ires : 

Nombre 
de syndicats 

-
24 
19 

43 

26 
2 

28 

Secteur public . , ..... . , . . . 15 

Sièges 
délégués 

Personnel 

32 
2 

34 

90 

90 

( Rapport statistique àe la Direction du Travait. ) 

DE LAGOS 

ment : Gilbert PONGAUL T, secrétaire général de l'U.P.T.C., 
au poste de vice-président de la Conférence ; David 
SOUMAH, président de la C.A.T.C. d'Afrique Occidentale, 
élu secrétaire du Groupe des Travailleurs; André-Richard 
NZOGUE, secrétaire permanent de l'Union notioncile 
C.A.T.C. du Gabon, é lu à lo présidence ouvrière de la 
Commission sur les relations entre les travailleurs et les 
employeurs; quant à notre camarade Bernard TAMPUNGU, 
secrétoire permanent de l'Union des Trovailleurs Congolai5. 
il était élu président du Groupe des Travailleurs sur lo 
Formation professionnelle. 

11 faut noter, en outre, que presque tous les projets de 
résolution proposés à la discussion et ou vote des délégués 
émçinaient de représentants de l'U.P .T.C. : Gilbert PON­
GAUL T, Dovid SOUMAH, Bernard TAMPUNGU. 

Ces résolutions - adoptées par la Conférence - por­
tent sur : les activités du B.I.T. en Afrique, l'éducation 
ouvrière, l'assistance technique, la liberté syndicale, les 
conditions de travail, la stabilisation des prix des matières 
premières, etc. 

Lo première Canr-êrence régionale africaine de l'O. I .T. 
<1<.rro J.>em1i,, ~1ux roprésentanls des travailleurs de jeter de~ 
i,ilon, pour l'ar11eliorotio11 des conditions de v ie et ce 
travail en Afrique. Elle ouro, en outre, été l'oce,asion pou, 
l'U.P.T.C. de s'affirmer sans contestation possible comme 

la première organisation syndicale panafricaine et mal ­
gache, première en dote, certes, mais aussi par la représ<m­
tativité de ses confédérat ions adhérentes., et par la vale1.1r et 
la compétence de ses m ili tants et de ses dirigeants. 

Ce résu ltat valait d 'être signalé. 

Ces quelques notes permettent de prendre la mesure 
de l 'affirmation et du développement des organisations 
syndical es africaines dons les différents pays d'Afrique et 
de Madagascar. Le syndicalisme africain croyant, dont 
l'U.P.T.C. est à la fois le symbole et le moyen d 'expression 
et cJ'oction au plan iriternot ionol, est parvenu à l'âge 
adulte, en pleine posse~on dè ses moyens. Il n 'est que 
légitime de reconnaître cette réa l ité qui consiste en l'acces­
sion plénière des organisat ions syndicales afr icaines à la 
personnal ité internationale. 

bans cet te perspect ive, une nécessi t é s'impose claire­
ment, o,i stade act uel de l'évolu t ion du syndical isme en 
Afrique ; cel le de la créat ion, don, le cadre c.le lo 
C. I.S.C., d'un secrétariat africain - di r igé por un respon­
sable a/ricain - et qu i aurait pour mission d 'assurer les 
liaisons ind;spensables ent re l'exécutif de lo Confédération 
1 nternotiona le et I es différentes organisations nationales 
africaines, d ' assurer une tôche de rei)résentation du syndi­
cc;i lisme africain croyant auprès d'un certain nombre d'ins­
tances internationales, en accord ou sur le mandat de 
l'U .P.T .C. 

11 apparaît donc que, l èi encore, les st ruct ures syndicales, 
oc, p ion int ernationa l , doivent être adapt ées à la situat ion 
présente du syndicalisme croyant a f r icain et malgache. 

Il s'ogit d'une odoptot ion cles structures syndicales int er­
nationales au p lan de l'exécut if, conséquence log ique des 
évolut ions du monde. 

LE SERVICE CONFÉDÉRAL 

DE COOPÉRATION TECHNIQUE 

C. F. T. C. 

L
A mise .en place d'un service confédéral de coopéra-
• tian technique résulte de l'évolution générale que 

nous venons de rappeler è grands t ra it s. 

Les Unions nationales et Confédérations africaines et 
malgaches ont maint enant accédé à une pleine person­
nalité internationale. Entre' ces Centrales et la C.F.T.C., 
une coopération efficace, sur le plan t echnique, doit être 
organisée, notamment sur le pion de l 'I nformation, de lo 
Documentation et de la Formation. 

C'est da:1s cet esprit que le Bureau Conf éd~ral a décidé 
de créer un service de coopération technique 

Ce service oriente son action dans deux directions : 

- 1 nformation, études, documentation ; 

- Contribution è la formation. 

Dans le domaine de l'information et de la docl.lmenta­
t ion, ce service - ent re outres tâches - collabore à la 
publ icotion d ' un bulletin hebdomodoire, « Energies syn­
dicales». 

Il est à la disposit ion des organisations syndicales des 
pays « en développement », pour répondre dons la mesure 
de ses moyens à toute demande d ' in formation, de docu­
mentat ion ou d 'étude, dont ces organisat ions a uraient 
besoin pour étayer leur action. 

En matière de format ion , le Service a pour m ission de 
col loborer à la préparation et à la réal isot ion de sessions 
de formation des mi I it□nts et cadres syndicaux de ces 
pays, notamment d' Afrique et de M adagascar. 

La raison d'être de ce sect eur de l'act ion confédérale 
n'est p lus à démont rer ; dons la mesure de ses moyens, 
la C.F.T.C. ne faill ira pas à cette tâche capitole en cette 
seconde moit ié du X X• siècle ; mois il importe q ue tous 
les mi litants du Mouvement se sent ent solidaires et res­
ponsables de cett e action concrèt e de solidarité ouv rière 
internationale à la mesure des problèmes de ce t emps. 
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L'EFFORT DE COOPÉRATION 

DANS LE· DOMAINE DE LA 

FORMATION ET DE L'INFORMATION 

1
-~IIID At-4S J! c~~re de cet effort général de formation et d'inlo,motion, il fout signaler 

part1cuherement : 

- d'une port, les sassions de formation qui se sont tenues ciu cours des 
derniert mois ; 

- d'autre pe1rt, la parution du bulletin f! Energies syndicoles ». 

SESSIONS DE FORMATION 

Un des problèmes les plus -importants auquel sont 
confrontées les Confédérations nationales de l'U.P.T.C. 
est celui de lo formation des militants et des cadres 
syndicaux. Compte tenu de l'ampleur et de la complexité 
ries tâches qu'ils doivent assumer dons les années à venir, 
cet effort de formation est particulièrement indispensable 
en Afrique. Dans cette perspective, le Bureau de l'U.P.T.C. 
a décidé la mise en place d'un déportement spécialisé, 
intitulé : « Dépattement Etudes, Formation, Information, 
Documentation», dont le siège a été fixé à Paris. 

C'est ce « Déportement Etudes-Formation » qui a 
organisé, ou cours de l'année syndicale 1960-1961 -
en collaboration avec le secrétariat exécutif de la Con­
vention syndicale de lo Communauté et le service de Coopé­
ration technique de lo C.F.T.C. -, ~rois importantes 
sessions de formation : la première à Thîes, la seconde 
à Brazzaville et la troisième à Bierville. (Cette dernière 
a été réalisée avec le concours de l'Institut confédéral de 
la C.F.T.C.) 

• Là session de Thies ( Sénégal) s'est déroulée du 
8 ou 20 août 1 960. Elle o réuni une quarantaine 
de militants des Confédérations nationales des trois 
pays suivants : Sénégal, Soudan (devenu depuis le 
Mali} et la Mauritanie. 

• Lo session de Brci:uraYille s'est tenue du 20 novem­
bre ou 4 décembre 1960. Quarante-cinq militants 
et cadres syndicaux y participaient, venant de six 
pays d'Afrique Centrale : Cameroun, Gabon, Tchad, 

14 

Centrafrique, Congo ( Brazzovi lie) et Congo ( Léo­
poldville). 

• Enfin, la session de Bierville était destinée à des 
dirigeants n'oyant pas encore eu l'occasion de venir 
en France. Trente-cinq camarades en ont suivi les 
travaux, qui se sont déroulés, du 4 janvier a,i 
4 février 1961. 

Ces camarades venaient de presque tous les pays 
africains d'expression française, à raison de trois délégué., 
par Etat : Mauritanie, Sénégal, Mali, Guinée, Haute-Volta, 
Togo, Dahomey, Tchad, Centrafrique, Cameroun, Gabon et 
Congo, ainsi que Madogoscar. 

Le programme des travaux à Bierville a comp~rté, un 
stcige d'une semaine dons un certoln nombre d Un,or,s 
départementales ou d' Un iOr'\S locales, qui ont bien voulu 
recevoir un ou deux camarades a fricains ou m algaches. 
De l'avis de tous les stagiaires, ce stage pratique a été 
extrêmement fructueux ; et i I a permis de foire participer 
de nombreux militants de la C.F.T.C. 

les programmes de ces trois sessions comprenaient qua­
tre cycles : 

Cycle juridique ; 
Cycle économique ; 
Cycle doctrinal ; 
Cycle d'histoire ouvrière et de technique 
syndicale. 

A titre d'exemple, on trouvera ci-dessous un résumé 
du programme réalisé à la dernière session de Brazzaville. 

STAGE DE FORMATION SYNDICALE 

BRAZZAVILLl8 - 21 NOVEMBRE - 5 DECEMJBRE 1960 

Program me 

L'HISTOIRE DU SYHDIC:ALISME AFRICAIN. 
LA REPRESEHTATIOH DES TRAVAILLEURS 
DANS, L'ENTREPRISE : 

Délégués du personnel au pion national. Comm issions 
Con su I totives. 

LE VOCABULAIRE ECONOMIQUE : 
Les principaux mécanismes économiq ues. 

L'AGRICULTURE EN AFRIQUE : 
Conclusions sur I□ fixat ion des PRIX M l N IM A DES 
PRODUIT S DE BASE. 

POURQUOI UN SYNDICALISME CROYANT ? 

LA NECESSITE D'ÙHE DOCTRINE : 
Les grondes tendances de l' humanité. 
l ' individualisme. LE CAPITA LISME LIBERAL. 

LE CONTRAT DE TRAVAIL. 

LES TRIBUNAUX DU TRAVAIL. 

TECHNIQUE SYNDICALE 
Organisat ion ; 
Financement ; 
Structures. 

L' INDUSTRIALISATION. LES INVESTISSEMENTS. 

"ÉNERGIES 

Pour répondre au besoin permanent de réflexion el 
d'information des m ili tants respo<isables des organisat ions 
syndicales, le Département « Etudes - Format ion » de 
l 'U,P.T.C. publie - en collaboration avec le Service d' i n­
forma tion de lo Convent ion synd icale de la Communouté 
<"t le Service de Coopération techi,lql,le de la C.F.T.C. -
Lm bulletin, de parution ou moins hebdomadaire, lntlh1lé 

« ENERGIES SYNDICALES}) 

Ce service régulier apport e à nos comorades un cer tain 
nombre d' élément s ut iles pour leur act ion syndicale, 

Il comport e quatre rubriques pr incipoles : 

Editorial ( portant sur t el ou tel problème d'act ua­
lité) ; 

TECHNIQUE SYNDICALE 
Les fonct ions ; 
Lo répartit ion des t âches. 

COMMENT SE FAIT LE CODE DU TRAVAIL 
Le dro;i d u t rova i 1. Son évolution . 

LES SALAIRES EN AFRIQUE, 
Comment poser une revenJ ication de solaires. 

LE MARXISME. THEORIE : 
L'application en Russie ; 
L 'application en Chjne. 

L'ECONOMIE AFRICAINE. 

LES CONFLITS COLLECTIFS 
( de la décision revendicat iv e à la décision arbitrale 
et è, la g rève) . 

LE COMMUNAUTARISME ET L'U. P. T. C. 
LE SYNDICALISME ET LA POLITIQUE. 
COMMENT AGIR AU PLAN POLITIQUE ? 

LES CENTRALES INTERNATIONALES. 
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES, 
CONCLUS IONS PERSONNELLES. 
CONCLUSIONS D'EQUIPE. 

SY1NDICALES " 

Eléments de réfjexion pour Vactlon { e11 matièr0 
économique, sociale ou poll l ique) , 
1 nformotions ( notîa r~oles et i,nternot iona les) ; 
Ooçume ntotion ( notomrnent en matière lég islat ive 
et réglem entaire). 

Il s'agit lô d'un outil très pr.ecieux - d'après leurs 
propres témolgno9es - pour les mlHtonts et d irigeants 

,.des Unions notionoles et Confédérat ion~. j( Energles Syn­
dicales li leur permet, en effet, d'être tenus ou courant 
d'une foççm régulière des nouv elles importantes qu'ils 
doivent connaitre, et de d isposer des m·otérioux l nd!spe,,­
sohles à leurs efforts de. réflexion sur les aspects, [IJ!i 
plus dlffrclles de leur act io.n. 

Le Bulletin « Energies Syndicales >> devra donc pour ­
suivre sa tâche en s'adoptant ou m ieux aux évolut ions 
générales. 

DE 

LES 'POSIT·IONS 

LA ,FQRMATIO,N A L'ACTION 

DES CENT:RALES 

·PASSENT PEU A PEU 
SYNDICALES CROYANTES 

D~S LA 1RÉALITÉ 

I l fout souligner que tout ce travail de format ion et 
d' informat ion, poursuivi depuis de nombreuses années, n ' e,st 
pas resté vain ; les milltonts et les dirigeant s des Orgahi­
sotlons Croyont~s d'Afrique et de Modogascar mènent une 
octlon constante et vigoureuse pov r foire « passer » les 
idées et les positions élaborées. Grâce à cette action, un 
certain nombre de ces positf1;ms sont rnalntenont reprises 
par les Instances responsables ( polit iques ou lnternatio-

noies) ou en passe de l ' ê t re, A t i t re d'exemple, on peut 
en reprendre q uelques-unes, parmi les plus important es : 

La prem ière Conférence Régionale Africaine de 
I'0 .I.T. s'est enf in tenue, résultat de nom breuses 
années d'act ion v iQilante dans ce sehs ; 
Lo mise en place d'un Marché Commun africain, 
permettant une v ér itable coopérat ion économique 
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entre les divers Etats africains, est en train de se 
réaliser (comme nous le roppelo11s par ailleurs) ; il 
s'agit de la concrétisation d'une position importante 
de l'U.P.T.C. dons le domaine économique. 
Dons ce domaine, on doit dire que le Rapport sur 
l'Economie Africaine, présenté ou Congrès U.P. T.C. 
de Cotonou, o été largement commenté en Afrique, 
et que certains gouvernements s'en sont directement 
inspirés dons I e cadre de l'élaboration des plans natio­
naux de développement ; 
De même, la revendication de l'U.P.T.C., tendant à 
la mise en pl ace dans chacun des Etats ofricai ns de 
Conseils Economiques et Sociaux, a aboÙti dons cer­
tains de ces Etats à la c réot ion de tels Consei I s. 
Enfin, en ce qui concerne un problème capital pour 
les pays en voie de développement, celui de la 

* 

stobl1iso1·ion des prix de produits de base, on o 
l'heureuse s,upri se de voir I es idées depuis long temps 
défendues par 1 'U.P. T.C. et con~ldérées alors comme 
frréalistes, reprises par des voix « autorisées », 
notamment èi la Commission de la Communauté 
Economique Européenne. 

Ces quelques exemples fTIOn trent clairemen.t que les 
posit1ons défendue.s - ·pprès iJn travail de recherche- et de 
(ormot ion - par les m ilitant s et- les dirigeants de J' U.P.T.C. 
sont tou jours ·davantage i:>rlse.s ou sérieUx par les Pouvoirs 
·publ ics, ta nt à l'échelon not ionol qu'au pion inrerncrtional. 

Le syndicalisme croyant, par son action vigilante appuyée 
sur des positions solidement fondées, constitue un atout de 
première importance pour la construction des jeunes Etats 
Africains c,t Malgache. 

CON·CLUSIONS 

lJ NE des traditions les plus const antes et les plus 
outhentiques du Mouvement Ouvrier n'est-elle pas 
précisément l'affirmation de la solidarité des tra­

vail leurs è, travers les frontières ? 

Les frontières d'aujourd'hui ne $Ont plus seulement des 
barrières géographiques, mois sociales : ce sont des fron­
tières de niveau de vie, qui séparent le monde en deux 
parties disffnctes : les poys modernes et industrialisés d'un 
côté ; les pays « sous-développés », pays où sévit souvent 
la faim, et toujours la misère et la maladie, de l'outre, 
pays qui rassemblent les deux tiers de l'h11manité, 

Ce fait brutal n'est pas un foit nouveau, mais ce qui 
est nouveau, c'est un phénomène d'une portée considéra­
ble : à savoir la prise de conscience par les peuples des 
pays pauvres de leur « sous-développement >l, de leur étot 
de prolétariat international, prise de conscience qui entraîne• 
de leur part la volonté passionnée de sortir de ce qu'on a 
appelé « le cercle 'ficieux de la pauvreté », et d'accéder 
ou rang de nations modernes. Après lo lutte pour l'indé­
pendance politique, commence pour ces pays, la lutte pour 
la libération économique, l1.1tte qui doit permettre à ces 
peuples 1< prolétaires l> d'accéder à une vie plus humaine, 
conforme aux possibilités techniques du XX' siècle. 
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De même que, dans la société industrielle, les travoil­
leur.s ont pris conscience. de l'injustice fqndo.mentole de 
leur situation et décidaie nt d'y mettre fin, de même 
aujourd'hui les peuples du t iers- n,onde entendent secouer 
le joug de lo subordination et de l'explolh1tion, et prendre 
en main leur développem ent. Mais l'accélération de ce 
développement exige que soient mis à leur disposition des 
moyens techniques, financiers et économiques, dont ils 
ont un urgent besoin. 

Comment, dans cette révolution planétaire du XX0 siècle, 
les trayarlleurs fronçais pourraient-ils ne pas se sentir 
solidaires des peuples du tien-monde ~ 

C'est dons cette perspective que la C.F.T.C., fidèle à ses 
traditions, entend demeurer au ser.-ice des comarades 
« d'autre-mer » dons le codre d'une coopération frater­
nelle, dans le respect de l'indépendance de chaque peuple. 
Cette coopération se poursulvr'o - q uelles que puissent 
devenir ses formes concrètes et ses structures - aussi 
longtemps que nos camarades en exprimeront le désir et 
le besoin. 

C'est grâce à cette solidarité ouvrière internationale 
que l' action syndicole quotidienne de chaque militont peut 
pre ndre réellement sa véritable dimension - qui est une 
dimension unive rselle. 



CONCLUSION --- -- - -- -
A 

INSI peul se résumer, non pas dam ses, détails mais pour l'essentiel, l'activité 
de deux ans de vie et draclion. Dan• un monde qui change très vite, le 
syndicalisme qouve chaque jour df$ occasions d'évoluer tout en restanl 
fidèle à lui•même. 

Le foisonnement des problèmes que nous devons aborder et résondre fait que la 
vie confédérale se manifeste dans de mul~ples directions. On pourrait! craindre de nous 
voir tomber dans l'agitation et l'éparpillement. E111 fait, l'activité des organisme.s 
directeurs trouve de nécessaires indications dans les multiples contacts que nous 
avon5 avec nos camarades. restés sur le tas. Avec eux, il est heureusement impossible 
de perdre de vue les problèmes essentiels de la vie de travail, même quand. i:l faut 
asswner en même temps la responsabilité de multiples interventions dans des domaines 
fort divers. 

Dans un monde remodelé sans cesse par la technique, on pourrait craindre encore 
de voir le technicien l'emporter sur l'homme et le spécialiste du bureau d'études 
prendre le pas sur le militant. Là aussw, tout est question d'équilibre à sauvegarder. 
Pour nous, le syndicalisme est d'abord mouvement et sa première richesse est la 
valelll' de ses militants. Leur fournir les moyens d'information; d'étude et de 
culture permettant de faire- un bon usage de la technique, c' tst notre tâche 
quotidienne. 

En bref, metbe et remettre l'homme à sa juste place, qui est la première, dans 
la vie économique et sociale, faire qu'il domine les mécanismes et les systèmes au 
lieu d'en être le jouet, s'appuyer pour cela sur des valeurs permanentes, et fondamen­
tales, imaginer des relatioll$ individuelle$ et collective& permettant au travailleur sala­
rié de ne pas être l'homme seul dans une société de géants ou de robots, voilà ce que 
nous cherchons patiemment à réaliser, 

Nom devons défendre et promou.voit un type d'homme et de société qui ne se 
satisfassent paJï de la seule tranquillité matérielle. Alon que le moteur semble rendre 
inutile l'effort physique, quel te son et l'image paraissent supplanter la lecture; que ta 
cybernétique se présente pour rendre le raisonnement humain inutile, nous avons la 
prétention et la volonté de rappeler qu'il y a, même de nos jours, autre chose dans 
le monde. 

Le travail et l'action syndicale de ces deux dernières années ont permis à des 
centain.es de milliers d'hommes et de femmes de faire des efforts personnel, Polir 
améliorer leur situation individuelle: et collective, et c'est cet effort et cette soli~ité 
organisée qui compte~t le plus. 

D'autre part, nous voyons que partout dans le, activités huma.in-es, le rendement 
et l'efficacité exigent l'organisation poussée au degré le plus extrême, et cela à tous 
les plans de la vie économique, sociale et politique. 
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Or, si le bie11-être demande une forte production, une civilùation véritable exige 
un maximum de liberté. 

Tel est le mouvement dans lequel nous sommes engagés et parlout : la révolu. 
tion indU$trieDe donnei le bien-être matériel tandis qu'elle multiplie les disciplines col­
lectiveJ à un degré jamais égalé. 

Nous ne cro,yons pas que cette évolution soit fatale, ou plutôt nous pensons que 
l'action syndicale et la démocratie peuvent briser ce lien qui semble a'établir entre le 
bien-être et l'asservissement. 

C'est pourquoi, à la reve111dicatio11J de justice qui a toujours. été à la base de 
l'action ,yndicale, noU& ajoutons si obstinément notre revendicati011 de structures éco­
oomiques, sociales et politiques protégeant l'homme contre tous lea totalitarismes 
parce qu'elles lui perm.ettent d'exercer une certaine responsabilité. 

Telle est notre préoccupation fondamentale : faciliter le développement de toutes 
les personnalités et surtout de celles qui sont le plus menacées par l'insécurité, le 
manque d1e culture et leur travail dans des enseinbte~ toujours plus gigantesques. 

Nous croyons, et poW' tous les secteurs de l'activité confédérale, que now avons 
bien trav~ é à cefa depuis le 30" Congrès c' eat ce que nous présentons à nos cama­
rades et leur demandons d'apprécier. 

Le Secr7:tairc général. 

Georges LEVARD. 

P, S. - Est-il besoin de préciser que ce rapport résulle d ' un travail collectif } 
J'en remercie tous ceux qui m'ont aidé à sa rédaction et pe rmis ainsi de montrer 
plus complètement ,et mieux le vrai visage de la C.F.T.C. L'occasion est bonne égale­
ment de saluer l'arrivée au Secrétaria t général de nos camarades : Y. AHC.I.\DIAS, 
J. COURCHE.LLE, E. GAUDILUERE, F. GAULT, J.-M. KIEKEN .Mme M-F. LE.FIL­
LEUL, L. LUCAS, R. POTTIER, B. SOLASSE. 

Parmi les très rares qui ont quitté le secrétariat confédéral, redisons notre 
cordiale sympathie à Gustave SALMON, qui jouit d'une retraite bien méritée, el à 
Robert VANSIELEGHEM qui demeura de& nôtr,,c, jus<.ju'à ..:c que cela lui fîi t iuterdit 
par wn état de santé. Nous lui avons dit, et le répétons ici, combien nous souhaitons 
que cela puisse s'améliorer. 

G. L 
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